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Développement durable et management du secteur des transports en Tunisie : Diagnostic territorial 

pour un meilleur management de la sécurité routière 

Etude du cas du Grand Sfax  
Résumé 

Au sein du gouvernorat de Sfax en Tunisie, le périmètre du Grand Sfax constitue un laboratoire intéressant pour une 

analyse multicritère de la sécurité routière. Nous nous proposons, dans le cadre de cette étude qualitative, d’élaborer 

un diagnostic territorial du Grand Sfax pour un meilleur management de la sécurité routière. C’est une démarche qui 

vise à comprendre les enjeux de la sécurité routière pour une mobilité durable afin d’identifier des pistes d’actions 

adaptées. La conception d’une vision élargie de la sécurité routière a nécessité la consultation de plusieurs acteurs à 

savoir diverses catégories d’usagers de la route et d’institutionnels. L’analyse empirique auprès de ces différents 

acteurs a permis de formuler des recommandations scientifiquement fondées, en termes d’aménagement, de gestion 

des transports, d’actions de formation et de sensibilisation, de suggestions d’évolution de la législation, et de 

management de la sécurité routière. C’est un travail qui offre des perspectives de recherches complémentaires 

porteuses. En effet, si la mise en œuvre de certaines recommandations pourrait conduire au constat de certaines 

améliorations à court ou moyen termes, d’autres éléments soulevés offriront l’opportunité au développement de 

nouvelles recherches pluri ou mono disciplinaires.  

Mots clés : Développement durable, sécurité routière, management, facteurs explicatifs des accidents de la route, 

mobilité routière, pluridisciplinarité, Grand Sfax.  

 

Sustainable development and management of the transport sector in Tunisia: Territorial diagnosis 

for better management of road safety 

 Study of the case of Grand Sfax 
Abstract  

In the governorate of Sfax in Tunisia, the Grand Sfax perimeter constitutes an interesting laboratory for a multi-

criteria analysis of road safety. As part of this qualitative study, we propose to develop a territorial diagnosis of Grand 

Sfax for better management of road safety. It is an approach that aims to understand the issues of road safety for 

sustainable mobility in order to identify suitable courses of action. The conception of a broader vision of road safety 

necessitated the consultation of several actors, namely various categories of road users and institutions. The empirical 

analysis of these different actors made it possible to formulate scientifically sound recommendations, in terms of 

planning, transport management, training and awareness-raising actions, suggestions for changes in legislation, and 

management road safety. It is a work that offers prospects for complementary research. Indeed, while the 

implementation of certain recommendations could lead to the observation of certain improvements in the short or 

medium term, other elements raised will offer the opportunity for the development of new multi-disciplinary or 

mono-disciplinary research. 

Key words: Sustainable development, road safety, management, explanatory factors for road accidents, road 

mobility, multi-disciplinarity, Grand Sfax 
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«L’accident de la route n’est pas une fatalité. Une catastrophe de santé publique 

est en train de se jouer maintenant. Et elle va empirer dans les années qui 

viennent si rien n’est fait…. La première étape à passer, c’est une décision 

politique…»  

Dr Etienne Krug  
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Chapitre introductif : problématique 

de la recherche et choix 

méthodologiques 
 

’amélioration de la sécurité routière, est un pilier de la mobilité durable (Yerpez ; 

2004). Elle constitue une nécessité urgente, notamment pour les pays en 

développement qui paient un lourd tribut à l’insécurité routière (Muhlrad ; 2010). 

Selon l’OMS (2015), la route a tué 1.25 million de personnes dans le monde en 

2013 dont la moitié des victimes touche des usagers vulnérables. Aujourd’hui, 

l’insécurité routière constitue la première cause de décès pour les personnes 

âgées de 15 à 29 ans. L’Afrique connaît le plus fort taux de mortalité routière qui s’élève à 26,6 

morts par accident de la route pour 100 000 habitants en 2013. Ce taux, à l’échelle mondiale, ne 

dépasse pas 17,5. La situation est d’autant plus difficile dans les grandes agglomérations qui 

catalysent les dysfonctionnements (Hamman et al ; 2008).  

Comme dans d’autres pays en développement, la Tunisie a vu sa situation en terme de mobilité 

se dégrader. L’intensification mal accompagnée de la mobilité a entraîné des problèmes 

traduisant la défaillance du système de transport et son incapacité à répondre quantitativement et 

qualitativement à l’augmentation des besoins des usagers, ainsi qu’à la croissance économique, 

démographique et urbanistique du pays (Ministère du Transport de la Tunisie, 2013).  

La Tunisie, démocratie naissante, doit nécessairement aujourd’hui réviser ses stratégies de 

transports, d’urbanisme, d’aménagement et d’équipement d’organisation et de gestion du 

territoire (décentralisation), d’éducation et d’accompagnement des populations, etc. Un ensemble 

d’éléments qui, par ailleurs influent directement ou indirectement sur la sécurité routière 

(Chelbi ; 2010). En 2013, avec 24,4 morts pour mille habitants, la Tunisie est le troisième pays à 

revenu intermédiaire et est classée 2
ème

 en Maghreb (OMS ; 2015). 

Nous nous proposons, dans le cadre de cette thèse de focaliser notre attention sur un aspect du 

développement durable en Tunisie : l’insécurité routière. Nous nous situons dans une démarche 

de compréhension des dysfonctionnements permettant de définir des pistes d’actions adaptées. 

Notre méthodologie est une approche qualitative (se démarquant d’approches uniquement 

statistiques ou épidémiologiques) sur un espace limité géographiquement. 

L 
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Le gouvernorat de Sfax occupe le second rang sur l’échiquier national tunisien, par son poids 

démographique, la qualité de son capital humain, son rôle économique renforcé par sa plus 

grande ouverture sur l’extérieur. Il est alors aisé de reconnaître à ce gouvernorat le caractère d’un 

territoire cumulant des fonctions agricole, industrielle, commerciale, administrative, éducative et 

de recherche, de mobilité, etc. ; caractère intéressant pour notre analyse (Charfi ; 2016). En 2017, 

Sfax est l’un des gouvernorats dont la situation de la sécurité routière est critique. Il occupe le 

3
ème

 rang en termes de nombre d’accidents (473). Il est classé 4
ème

 en Tunisie en matière de 

blessés (713). Le nombre des tués enregistré (128) en 2017 le classe 2
ème

 à l’échelle nationale
1
.   

Au sein de ce gouvernorat, la conjugaison de la croissance démographique et l’accélération de 

l’urbanisation se catalysent au sein du Grand Sfax composé de 7 communes urbaines: Sfax-ville, 

Sakiet Ezzit, Sakiet Eddaier, Chihia, Thyna, Gremda et El Aïn. C’est un espace hyper dense et 

dynamique dans lequel se concentrent la majorité de la population et des activités économiques 

diverses (Carte 1). Ce périmètre peut constituer un exemple représentatif des agglomérations les 

plus actives du pays en termes de fonctionnement urbain, de mobilité et ainsi un laboratoire 

intéressant pour une analyse multicritère de la sécurité routière. 

Carte 1. Le Grand Sfax s’inscrit dans une mosaïque de 7 communes urbaines 

 

Source : Carte modifiée par l’auteure à partir des travaux de Bennasr et ses coauteurs (2013)  

                                                           
1 Source : www.onsr.nat.tn  

http://www.onsr.nat.tn/
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Nous entendons mener une analyse territoriale de l’espace ; c’est-à-dire étudier ses multiples 

aspects géographique, démographique et administratif. Cette étape est indispensable pour deux 

raisons : 

 Comprendre le profil du territoire d’étude est primordial pour pouvoir expliquer les 

fonctionnements et dysfonctionnements de la mobilité, avec ses différentes composantes 

(organisationnelle, fonctionnelle, institutionnelle, etc.).  

 La liaison entre la morphologie du Grand Sfax, ses réseaux et système de mobilité nous 

permettra de mieux comprendre les données relatives aux accidents collectées auprès des 

différentes parties concernées par cette question.   

Ce travail de diagnostic de terrain est effectué en parallèle avec une analyse théorique du champ 

de recherche abordé : la sécurité routière, par essence multidisciplinaire et systémique (Guilbot ; 

2011 ; Carnis et Mignot ; 2012). De plus, une analyse bibliographique classique mais fouillée 

permettra de s’ouvrir aux apports des recherches et études qui traitent de cette problématique, 

ainsi qu’aux expériences d’autres pays qui ont déjà pris des mesures préventives et/ou 

correctives pour lutter contre l’insécurité routière.  

L’analyse territoriale permet de cerner, de caractériser et d’affiner tous les éléments de réflexion 

immergeant du terrain. Il s’agit alors de développer des hypothèses sous forme de 

questionnements, qui permettront d’orienter le travail empirique, tout en s’inspirant des 

fondements de la discipline de cette recherche : les sciences de management.    

Notre travail empirique s’appuie sur des entretiens semi-directifs auprès d’institutionnels de la 

sécurité routière et d’usagers de la route. La convergence des apports bibliographiques, de 

l’analyse territoriale du Grand Sfax dans le contexte tunisien et du travail empirique permettra 

une réflexion sur la sécurité routière qui se déclinera sous forme de recommandations. C’est un 

domaine qui ouvrira des recherches complémentaires. En effet, si la mise en place de certaines 

recommandations pourra avoir un effet d’amélioration à court ou moyen terme, d’autres 

éléments soulevés ouvriront les portes à de nouvelles recherches pluri disciplinaires.  
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1. Positionnement de la discipline « Sciences du Management » 

dans la problématique  

Notre recherche est ancrée dans la discipline sciences de management même si son sujet est 

naturellement pluridisciplinaire. Le management peut se définir comme la manière de conduire, 

diriger, structurer et développer une organisation ou un secteur (Autissier et al ; 2013). Il 

concerne tous les aspects organisationnels et décisionnels qui sous-tendent leur fonctionnement. 

Travailler ensemble dans le but d’une action collective finalisée est l’un des piliers sur lesquels 

s’appuie la tâche du manager. Cette discipline permet de définir les bonnes conditions de 

fonctionnement d’une entreprise, institution ou voire même tout un domaine afin que chacun 

puisse contribuer au mieux à l’effort collectif et donner de la valeur ajoutée.  

Le management trouve ainsi son application à tous les niveaux : répartition des rôles, la 

définition des processus de pilotage de la stratégie et il peut s’appliquer aussi à l’élaboration et la 

mise en place de modes d’incitation et d’évaluation des plans d’action planifiés. Le rôle du 

management est fondamental dans la mesure où il conditionne le succès et le bon 

fonctionnement d’un domaine (Thietart ; 2014). C’est un rôle complexe car il faut savoir 

comment faire vivre les différents acteurs intervenants afin qu’ils puissent produire du collectif 

dépassant la simple addition des apports individuels. C’est la difficulté majeure à laquelle doit 

faire face un chercheur en management pour atteindre ses objectifs scientifiques et réussir son 

étude. 

Le management est l’une des disciplines qui a connu un essor important dans les pratiques et 

dans l’enseignement. Cependant, peu de spécialistes académiques du management sont appelés à 

réagir aux constats majeurs de la société, tel que les problématiques de la santé publique. On fait 

souvent appel à des économistes, sociologues plutôt qu’à des gestionnaires. Le management en 

tant que science rencontre encore des difficultés pour trouver ses repères identitaires. Il est 

tiraillé entre une dérive purement scientifique et une volonté de construire ses propres 

fondements conceptuels et méthodologiques (Schmidt ; 2011). Souvent, le profil du manager 

illustre, un caractère transversal et pluridisciplinaire et qui en même temps, s’appuie dans ses 

pratiques, sur des fondements idéologiques pragmatiques issus de la science du management. 

Le management offre, grâce à son ouverture au chercheur, un domaine inépuisable 

d’interrogations ayant des thèmes diversifiés (comme par exemple : décrire les caractéristiques 
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d’une organisation, analyser un processus, etc.). Ces questions varient aussi en fonction de leur 

finalité (telle que comprendre les mécanismes du fonctionnement d’un système ou prédire les 

facteurs déterminants de la performance d’une stratégie, etc.). Elles peuvent aussi évoluer selon 

la démarche et les choix méthodologiques adoptés (De Gaulejac ; 2013). La compréhension et 

l’élaboration d’une nouvelle perception invite le chercheur en management, qui souhaite 

analyser un système, à étudier ce dernier pour le décrire tel qu’il est et contribuer aux apports de 

la communauté scientifique (Heller et al ; 2013). 

En résumé, une question de recherche porte sur la combinaison d’un thème (quoi étudier ?), 

d’une finalité (pourquoi ? dans quel but ?) et d’une démarche (comment procéder ?). Outre cette 

combinaison, la diversité des méthodes et théories mobilisées complexifie davantage la 

recherche en management. En effet, la recherche en management se caractérise par un paradoxe 

étroitement lié à la nature même de l’objet. Il s’agit d’une discipline qui a un caractère social 

donnant ainsi la légitimité et le droit aux acteurs d’agir selon la pratique et l’expérience. 

L’originalité qui singularise le management réside du fait qu’il soit l’affaire de tous, et non 

seulement du chercheur. Le management, en conséquence, est l’affaire de toute la communauté 

quelle que soit sa légitimité
2
 (Audet et Parissier ; 2013).  

Autrement dit, lors d’une enquête empirique faite par un chercheur en management, ce dernier 

peut se trouver face à d’autres managers de différents domaines de compétences. Pour réussir ses 

travaux, le chercheur gestionnaire doit déployer des efforts pour poursuivre leur pertinence, 

importance ainsi que leur rigueur scientifique. C’est sur ces méthodologies que la recherche en 

management doit capitaliser et faire la différence par rapport aux autres disciplines (Gauthier ; 

2003). Influencé par son expérience, sa formation, ses croyances et ses valeurs, le chercheur 

gestionnaire s’intéresse souvent à une approche méthodologique plus qu’une autre.  

Les nouvelles recherches en management tendent vers un compromis entre courants positivistes 

et constructivistes. C’est ainsi qu’il est intéressant de faire des rapprochements et chercher des 

réconciliations entre les détenteurs des connaissances pratiques et ceux des connaissances 

théoriques, comme le cas de la recherche-action (Gavard-Perret et al ; 2012). La science de 

management permet de rapprocher d’une part entre épistémologies
3
 positives et celles 

constructivistes, et entre démarches qualitatives et quantitatives ayant recours à une 

                                                           
2 Il y a une similitude avec la sécurité routière dans la mesure où c’est un domaine qui représente la mission de l’ensemble des 

acteurs et des managers qui travaillent dans plusieurs secteurs. 
3 L’épistémologie désigne la discipline philosophique qui vise à établir le fondement de la science. Elle a un sens qui varie d'une 

tradition philosophique à l'autre. Dans le monde francophone, il s’agit de l'étude critique des sciences et de la connaissance 

scientifique. Alors que dans le monde anglo-saxon, c’est l’étude de la connaissance en général. 
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triangulation. En effet, la recherche se nourrit d’expériences multiples. Pour une meilleure 

compréhension des phénomènes qu’il souhaite étudier, le chercheur manager peut confronter ces 

différentes démarches et expériences. La recherche en management a donc, recours à des 

méthodologies et des paradigmes épistémologiques divers pour étudier un phénomène donné.  

Les méthodologies utilisées dans la recherche en management sont souvent influencées par les 

croyances propres au chercheur
4
. La raison d’être des sciences de gestion, difficilement 

séparable de l’action, invite à accorder plus d’intérêt à une épistémologie pragmatiste permettant 

de dépasser les limites du courant positiviste
5
 qui domine la recherche (Beaulieu et Kalika ; 

2015). D’où l’importance majeure donnée dans cette recherche aux entretiens semi-directifs du 

travail empirique. 

En général, la recherche scientifique s’appuie sur des certitudes et nécessite, dans maints cas, de 

s’assurer de la validité de certains concepts. De ce fait, la méthodologie de la recherche est 

souvent reconnue comme un système idéal inspirant l’innovation, la créativité ou la découverte 

pour certains chercheurs (Spalanzani et Zait ; 2009). Elle permet d’avoir une synthèse théorique 

et d’apporter des solutions opérationnelles et des idées novatrices pour l’adaptation ou le 

changement : c’est dans ce cadre que s’inscrit cette thèse. S’appuyant sur une approche 

pragmatique, ce travail de recherche s’attache à la réalité tout en apportant des solutions 

opérationnelles en faveur de la sécurité routière en Tunisie, à Sfax et au Grand Sfax.      

2. La nature de notre recherche   

L’action sur la sécurité routière, en tant que système, nécessite la compréhension de ses 

mécanismes ainsi que de ses multiples caractéristiques. Ce travail de recherche offre une vision 

élargie sur la sécurité routière en mettant en lumière ses différentes particularités : pluri-

causalité, pluri-disciplinarité et pluri-institutionnalité. En s’appuyant sur ces particularités, nous 

allons élaborer une réflexion globale pour améliorer la gestion de la sécurité routière. Le 

processus de management commence par un travail de compréhension du contexte avec des 

différents enjeux avant d’agir. Après avoir planifié et concerter des objectifs, il est fondamental 

d’évaluer les actions et les réajuster en fonction de la planification préalablement définie. Cette 

                                                           
4 Ce qui dans le domaine de la sécurité routière peut s’apparenter à un militantisme entrainant des biais d’analyse. 
5 Le constructivisme, en épistémologie, est une approche reposant sur l'idée que notre image de la réalité est le produit de l'esprit 

humain en interaction avec cette réalité, et non le reflet exact de la réalité elle-même. Or, le positivisme est une approche selon 

laquelle l'ensemble de connaissances scientifiques peuvent être réduites aux sciences mathématiques et physicochimiques. Il 

rejette les méthodes non expérimentales pour la description de la réalité, comme l'introspection, l'intuition et toute approche 

métaphysique (Nguyên-Duy et Luckerhoff ; 2007). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89pist%C3%A9mologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Th%C3%A9orie_de_la_connaissance
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9alit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Esprit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Introspection
https://fr.wikipedia.org/wiki/Intuition
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9taphysique
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thèse se positionne au niveau de la compréhension. Nous nous posons des questions du genre 

« pourquoi ? » et « comment ?», plutôt que « combien ? ». 

Dans cette logique, cette étude affiche une visée compréhensive de la gestion de la sécurité 

routière en Tunisie, le Grand Sfax étant le territoire ciblé. Elle se caractérise par un aspect 

exploratoire qui vise à clarifier cette problématique. C’est une recherche qui produit et analyse 

des données descriptives qualitatives difficilement quantifiables. Elle ne rejette pas les chiffres ni 

les statistiques mais ne leur accorde tout simplement pas la première place. Elle peut être un 

préalable à des recherches ultérieures qui, pour se déployer, auront besoin d’un minimum de 

connaissances. La recherche exploratoire permet de baliser une réalité à étudier dont le but est de 

documenter les aspects de cette réalité ou encore de sélectionner des sources d’informations ou 

de données capables de renseigner sur ces aspects (Trudel et al ; 2007).  

La recherche qualitative, privilégiant une attitude naturaliste, se donne pour visée première de 

fournir des descriptions détaillées de sujets et phénomènes considérés dans leur contexte naturel. 

Denzin Norman (in Bynner et Stribley ; 2010 ; p. 39) souligne que : «Naturalism implies a 

profound respect for the character of the empirical world. It demands that the investigator take 

his theories and methods to that world». Le caractère naturaliste des méthodes qualitatives les a 

conduit à privilégier l’induction, l’enquête terrain et les descriptions détaillées, holistiques et 

compréhensives. La recherche qualitative remet donc en question la préoccupation positiviste et 

s’inscrit dans une posture opérationnelle, instrumentale et hypothético-déductive (Carey ; 1975). 

D’après Nguyên-Duy et Luckerhoff (2007), la recherche qualitative s’approprie aussi d’une 

attitude subjectiviste associée souvent au paradigme interprétatif. Il s’agit de la théorie de la 

vérité comme correspondance à la réalité. Nous pouvons nous appuyer sur les propos de Kant : 

«La vérité, dit-on, consiste dans l’accord de la connaissance avec l’objet. Selon cette simple 

définition de mot, ma connaissance doit donc s’accorder avec l’objet pour avoir valeur de vérité. 

Or, le seul moyen que j’ai de comparer l’objet avec ma connaissance c’est que je le connaisse. 

Ainsi ma connaissance doit se confirmer elle-même mais c’est bien loin de suffire à la vérité. 

Car puisque l’objet est hors de moi et que la connaissance est en moi, tout ce que je puis 

apprécier, c’est si ma connaissance de l’objet s’accorde avec ma connaissance de l’objet.» 

(Kant ; 1982 ; pp. 54-55). 
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3. Objectifs de la recherche et outils de formulation            

L’objectif principal de cette recherche est de faire un diagnostic des différents ressorts de la 

sécurité routière en Tunisie. Ce diagnostic s’appuie sur une étude du cas du Grand Sfax; de 

manière à comprendre le fonctionnement de ce secteur et recommander par la suite une vision 

d’amélioration qui mobilise tous les acteurs clés de la sécurité routière. Ce travail de recherche 

repose sur l’élaboration scientifique d’un diagnostic territorial pour un meilleur management de 

la sécurité routière, considérée comme étant une externalité du développement durable. Il 

mobilise les compétences des experts en transport, des urbanistes, des psychologues, des 

économistes, etc. ; pour dresser une conception de l’amélioration de la sécurité routière 

réunissant de multiples disciplines et de métiers.  

Le chercheur a alors un rôle social à jouer non seulement dans la définition des stratégies 

d’action et dans leur évaluation, mais aussi pour mettre en lumière les implicites de la décision 

(Fleury ; 1998). Le travail du chercheur permet de mettre en relation l’insécurité routière avec les 

caractéristiques géographiques et urbaines, économiques, sociologiques et de la mobilité au sein 

d’un espace territorial. L’enjeu principal de ces études est d’inscrire la sécurité routière de 

manière efficace dans les stratégies nationales dans une réflexion de développement durable qui 

constitue une priorité aujourd’hui (Fleury ; 2008).  

Les objectifs majeurs de la thèse consistent à : 

 Etudier les particularités et les fondements théoriques de l’insécurité routière, 

comme étant une externalité négative au développement durable et un handicap de 

la mobilité durable  

Dans un premier temps, nous nous sommes focalisés sur les approches théoriques de la sécurité 

routière et ses liens avec la mobilité durable. Une bonne connaissance du domaine nous a imposé 

de nous appuyer sur des travaux scientifiques qui lient la théorie à la pratique. Les appréhensions 

qui découlent de cette partie servent d’appui au travail empirique. Nous avons pu faire ressortir 

les thématiques clés qui feront l’objet des questions à poser à la population cible du travail de 

terrain. Le travail empirique servira à tester ces connaissances théoriques. La richesse et la 

diversification de la documentation permettent de couvrir l’ensemble du domaine et de cadrer la 

problématique de la recherche. 
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 Montrer les caractéristiques socio-économiques, urbaines et de mobilité intrinsèques 

au territoire d’étude  

L’investigation documentaire et bibliographique permet la description du territoire général de 

cette étude. Il s’agit des organisations et des spécificités politico-administratives, économiques, 

sociales, démographiques et urbaines à une échelle nationale, régionale et puis locale. Cette 

démarche de diagnostic territorial nous a guidés pour affiner le choix définitif du territoire 

d’étude. Le Grand Sfax représente le point focal non seulement des délégations qui 

l’enveloppent mais aussi du gouvernorat entier pour ne pas dire des gouvernorats périphériques. 

Pour réaliser ce travail de diagnostic territorial, nous nous sommes basés sur une recherche 

bibliographique s’appuyant sur: 

o Des études scientifiques faites par des chercheurs spécialisés en géographie et 

urbanisme pour mieux appréhender l’évolution et la dynamique urbaine de cet 

espace. 

o Des recherches approfondies en économie et en sciences des transports dans le 

but de cerner les particularités socio-économiques et de la mobilité dans le Grand 

Sfax.  

o Des publications d’organismes internationaux tels que la Banque Mondiale, 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), la Banque Africaine de 

développement (BAD), etc. qui ont permis de retracer, au cours de l’analyse, le 

positionnement de la Tunisie aux échelles tantôt continentale, tantôt régionale ou 

encore mondiale.  

o Le document du recensement officiel de la population 2014 publié par l’Institut 

National des Statistiques (INS). Ce document a permis d’analyser notamment 

l’évolution démographique dans le temps et dans l’espace de Sfax.     

o Le dernier recensement général de la circulation 2012 récupéré directement 

auprès de la direction régionale du Ministère de l’Equipement, de l’Habitat et de 

l’Aménagement du Territoire (MEHAT) tunisien de Sfax. Le contenu de ce 

document a pu nous éclairer quant à la vision perçue relative aux caractéristiques 

de la circulation nationale et au niveau du gouvernorat sfaxien.   
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 Approfondir la recherche sur les bases de données en accidentologie allant des 

statistiques nationales jusqu’à celles locales ;  

Le but est d’étudier les bases de données tunisiennes en accidentologie, de l’approche statistique 

aux possibilités d’analyse clinique. La finalité de ce travail est de recommander des pistes 

d’amélioration des bases de données en matière d’accidents en Tunisie. Nous nous sommes 

appuyés sur des éléments de comparaison avec la France, essentiellement, pour deux raisons: 

o La France est l’un des pays développés qui ont réussi à mettre en place une bonne 

structure organisationnelle de ses bases de données en accidentologie. C’est un pays 

modèle de l’Union Européenne qui a pu mettre en œuvre une politique
6
 bien définie de 

sécurité routière.  

o De plus, l’opportunité d’effectuer des stages dans le cadre de cette recherche m’a 

beaucoup facilité l’accès aux informations relatives à la sécurité routière dans ce pays. En 

effet, grâce à l’accès au centre de documentation de l’Institut Français des Sciences et 

Technologies des Transports, de l'Aménagement et des Réseaux (IFSTTAR) et aux 

entretiens que nous avons pu avoir auprès des institutionnels de la sécurité routière, nous 

avons pu finaliser cette approche comparative. En France, nous avons, de même, 

entretenu des chercheurs de l’IFSTTAR relevant de disciplines multiples. Ce type 

d’échanges nous a permis d’orienter les questions de recherche et de suivre une logique 

cohérente dans l’avancement de la thèse.   

En Tunisie, nous avons également investi du temps sur des entretiens depuis l’amorce de la 

présente thèse. Ces échanges ont été effectués avec des responsables aux Ministères de 

l’Intérieur et de l’Equipement en Tunisie
7
.       

 Etudier les dysfonctionnements en matière de sécurité routière et faires des 

recommandations 

Il s’agit de diagnostiquer les différents dysfonctionnements en matière de sécurité routière à 

différentes échelles territoriales. La confrontation des différents résultats, issus des analyses pré-

                                                           
6 La mise en œuvre d’une politique extrêmement active a donné lieu à des progrès historiques, notamment à partir de 2002. On 

évalue le nombre de vies épargnées à environ 26 800 entre 2000 et 2011 (Jung et Houillon ; 2011).  
7 Personnellement, l’opportunité nous a été donnée pour contribuer aux travaux du projet Safer Africa. Il s’agit d’un projet 

financé par l’Union Européenne ayant pour objet d’établir une plateforme de dialogue entre l’Afrique et l’Europe dans le 

domaine de la sécurité routière (Yerpez et Bouhamed ; 2017, Carnis et al ; 2018). 
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empiriques et empiriques, alimente les conclusions finales et enrichit les recommandations de la 

recherche qui consistent à définir des pistes d’amélioration en matière de sécurité routière. 

Chaque élément a son propre rôle et constitue une étape dans l’agencement du plan de l’étude 

inspiré par le schéma suggéré par Schneider (2007 ; p. 8), ci-après (figure 1).  

Figure 1. Agencement des éléments d’un plan de recherche 

 

Source : Schneider ; 2007  

4. Hypothèses de la recherche   

Les questions de recherche de la thèse peuvent être souvent énoncées sous forme d’hypothèses. 

Le plus souvent les hypothèses d’enquête se présentent sous forme d’anticipation d’une relation 

entre deux éléments. Elles apportent des réponses aux questions de la recherche. Lors de 

l’analyse empirique, nous avons cherché à valider, à tester les réponses qui y sont liées: sont-

elles vraies (validation) ou fausses (invalidation) ?  

L’analyse bibliographique et les premières analyses descriptives de la sécurité en Tunisie nous 

ont conduits à formuler dix hypothèses : 

1. De point de vue stratégique, la sécurité routière est considérée « hautement prioritaire » à 

l’échelle nationale en Tunisie 
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2. La qualité des bases de données peut être améliorée pour une meilleure évaluation de 

l’état des lieux sur l’accidentologie en Tunisie 

3. Le cadre législatif de la sécurité routière en Tunisie est suffisant pour lutter contre les 

accidents de la route 

4. La réforme structurelle de la sécurité routière est préalable à la réforme juridique, en 

attribuant un inter ministérialité à ce domaine 

5. La mise en place d’un système administratif décentralisé représente une piste, en faveur 

des communes, pour renforcer leur contribution dans la lutte contre l’insécurité routière 

6. La forte accidentalité des 2 Roues Motorisées (2RM) au Grand Sfax est due, 

essentiellement, à un manque de sensibilisation ciblant ces usagers de la route  

7. La macro régulation de la mobilité dans le Grand Sfax aggrave l’insécurité routière locale 

au sein de cet espace 

8. En améliorant les Transports en commun, on peut minimiser l’utilisation de la voiture 

particulière, la congestion et par conséquence, le nombre des accidents dans le Grand 

Sfax 

9. L’insuffisance des ressources matérielles représente un handicap pour toutes les 

institutions  agissantes au niveau de la sécurité routière dans le Grand Sfax 

10. La répartition modale de la mobilité au sein du Grand Sfax cache des inégalités sociales 

et de genre 

Ces hypothèses de recherche ont été testées. Le travail empirique a permis de les affirmer ou de 

les infirmer. L’enquête de terrain a également servi à complémenter l’analyse descriptive. C’est 

un travail d’approfondissement nécessaire. 

A partir de la nature, des objectifs et des hypothèses de cette recherche, nous pouvons définir la 

méthode du travail empirique. Les différents choix méthodologiques et outils à utiliser pour 

mener les enquêtes, doivent être justifiés.  

5. Investigation empirique : vision, choix méthodologiques et 

outils 

Le travail empirique comprend deux enquêtes. La première est menée auprès des usagers de la 

route du Grand Sfax. La seconde consiste à interviewer des acteurs officiels qui représentent les 

institutions impliquées dans la sécurité routière. La méthode de collecte des données est 
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l’entretien individuel en s’appuyant sur des guides adaptés à la nature de la personne à 

interroger. 

5.1. Spécificités de l’entretien de recherche individuel  

Il s’agit donc, d’une étude qualitative sur la sécurité routière basée sur la collecte des 

informations déjà disponibles et sur les points de vue des informateurs-clés de ce domaine. Ces 

perceptions et faits ne peuvent être recueillis qu’à partir d’une enquête sur le terrain en utilisant 

comme outil l’entretien individuel semi-directif. Le but est de recueillir un maximum 

d’informations auprès des personnes interrogées.  

La première particularité de l’entretien de recherche individuel par rapport à la conversation, à 

l’interrogatoire de police ou au questionnaire, est qu’il est produit par une personne ou une 

équipe motivée à l’initiative d’un chercheur et au profit de la communauté. Selon Blanchet et 

Gotman (2007), la particularité d’une information biographique est son caractère vécu. Elle est 

par conséquent, entachée d’une plus ou moins grande subjectivité que certains auteurs. Or, toutes 

les informations recueillies sont souvent subjectives à l’exception de celles obtenues lors d’une 

réalité suivie en direct par le chercheur ou d’un événement réel dont l’information est diffusée et 

partagée par tous les acteurs. 

La seconde caractéristique de l’entretien de recherche, qui le diffère du questionnaire, est qu’il 

ne se base pas sur un ensemble de questions préconstruites mais vise la production d’un discours 

linéaire sur un thème donné. Chaque campagne d’entretiens doit se fonder sur un ensemble de 

règles
8
 adaptées en fonction de l’objectif recherché (Berthier ; 2008). 

Comme l’ont remarqué beaucoup d’auteurs, en particulier Gavard-Perret et ses coauteurs (2012), 

l’entretien est avant tout un contact relationnel qui va déterminer les conditions et les processus 

de la production discursive. L’entretien s’inscrit ainsi d’une démarche participative et 

coopérative. Il s’agit d’une rencontre, d’un processus de dialogue qui exige l’instauration d’une 

relation de confiance entre le chercheur et son informateur. Cette confiance interpersonnelle 

garantit la productivité de l’entretien. La réussite de ce dernier est donc variable selon le degré de 

confiance établi entre l’enquêteur et l’enquêté. 

                                                           
8 La règle principale est que le rôle du chercheur consiste à garder sa neutralité vis-à-vis le discours de l’enquêté. 
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Par ailleurs, grâce à sa flexibilité, l’entretien individuel donne à l’interviewé une liberté totale 

d’expression. Mais, cette liberté doit s’inscrire dans le cadre du sujet étudié. En cas de digression 

ou de hors-sujet, les interventions du questionneur doivent amener l’informateur à recentrer son 

discours sur le thème abordé. En définitive, l’enquêteur est en mesure d’être à la fois proche et 

distant de l’enquêté. Cette distance est qualifiée de neutralité bienveillante qui est fondamentale 

pour réussir l’interview (Poirier ; 1984). 

Si le questionnaire se fonde sur les questions formulées par le chercheur, l’entretien accorde une 

place première à l’informateur qui est en même temps acteur et témoin de son expérience vécue. 

L’entretien permet d’élucider des faits à partir du discours de l’informateur. Ceci est pertinent 

pour analyser le sens que les personnes donnent à leurs pratiques et aux événements dont elles 

ont pu être les témoins actifs. L’entretien aide également à comprendre les systèmes de valeurs à 

partir desquels elles s’orientent et se déterminent. Il a pour spécificité de rapporter les idées à 

l’expérience de l’acteur. Il permet enfin d’accéder aux idées incarnées, aux pensées construites et 

non préfabriquées souvent caractérisées par une certaine stabilité.  

Il est de la compétence de l’enquêteur de relancer l’entretien lorsque l’interviewé se trouve dans 

une situation de malaise, de silence ou de digressions. Selon Blanchet et Gotman (2007), les 

résistances produites au cours d’un entretien de recherche ne peuvent provenir que de facteurs 

sociologiques et non psychologiques. Ces résistances sont étroitement liées au processus 

d’objectivation qui découle du fait que l’enquêté tente de justifier le bien-fondé de l’expérience 

qu’il raconte. Ce risque est toujours présent dans l’entretien. Bien que les faits existent en tant 

que réalité vécue, l’interviewé ne livre pas un discours préparé a priori, mais fabriqué au cours 

des processus d’interrogation (Rabinow ; 1988).  

5.2. La gestion de la sécurité routière : une approche systémique et des acteurs 

diversifiés 

La science de management appliquée à la sécurité routière donne lieu à un système composé 

d’un ensemble d’axes et d’éléments en interaction continue. Améliorer cette gestion nécessite de 

meilleures articulation et synchronisation entre ces différentes composantes. L’approche 

systémique de la sécurité routière répond à une complexité intrinsèque à ce secteur et la 

multiplicité des institutions et intervenants concernés.  
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Nous proposons une réflexion (figure 2) qui met en lumière cette approche systémique de la 

gestion de la sécurité routière qui s’appuie, initialement sur les 5 piliers de la sécurité routière 

(Karingi et al ; 2015). Par rapport à cette approche, nous positionnons différemment le pilier 1 : 

management de la sécurité routière qui, pour nous, est à un niveau supérieur et s’impose sur 

chaque autre pilier. 

Figure 2. Réflexion sur le système du management de la sécurité routière 

 

Source : Conception personnelle de l’auteure 
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La sécurité routière est un domaine multisectoriel, transversal qui concerne les différentes 

échelles territoriales. Notre vision articule les différentes approches nationales, régionales et 

locales et contextualise la démarche que nous menons sur le Grand Sfax.  

Le fonctionnement du système de la gestion de la sécurité routière fait appel à des outils 

indispensables à sa conduite : réglementation, organisation institutionnelle, budgétisation relative 

à chaque acteur, etc. La gestion de la sécurité routière dépend de la santé de chaque secteur du 

système. Cette grille de lecture nous permettra de localiser les problématiques identifiées dans le 

système tout en appréhendant le rôle de nombreuses institutions sur les trois niveaux : 

 Planification : l’Etat, pour chaque domaine, élabore une stratégie de long terme. Ceci se 

traduit à travers des plans d’actions régionaux et locaux (municipalités) projetés sur le 

moyen et court terme. Néanmoins, la formulation d’une politique nationale de sécurité 

routière dépend de plusieurs facteurs tels que le contexte mondial (sécurité, économie, 

géopolitique, etc.) et le climat sociopolitique du pays (stabilité politique, tensions 

sociales, mouvements syndicaux, histoire récente, etc.). Accorder de l’importance et de la 

priorité à une telle problématique exige la « conscience » et l’engagement des décideurs 

de haut niveau (chef de gouvernement, député, etc.). La planification de la sécurité 

routière consiste à allouer des ressources humaines, économiques et matérielles pour la 

mettre en œuvre et répartir les responsabilités entre les différentes parties prenantes.  

 Mise en œuvre : cette étape mobilise des acteurs qui interviennent sur les 4 piliers:  

o Agir sur les « infrastructures et la mobilité » consiste essentiellement à 

gérer l’espace routier, l’aménagement du territoire, l’urbanisme de la ville, 

gestion de l’infrastructure et de la signalisation routière, etc. Les acteurs 

principaux concernés sont le MEHAT et celui des Transports mais pas 

uniquement ces deux. 

o Agir pour un « véhicule plus sûr », nécessite d’agir sur le parc automobile 

(voiture particulière, 2RM, taxis, transport en commun, etc.), la visite 

technique qui concerne majoritairement le Ministère du Transport et les 

assureurs.  

o Agir sur le comportement des « usagers de la route »  nécessite d’agir sur 

deux leviers : d’une part l’éducation et la formation et d’autre part, le 

contrôle-sanction. Le premier implique des intervenants diversifiés 

(autoécoles, associations, médias, etc.) pour gérer l’information, la 
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communication et la sensibilisation des usagers de la route. L’éducation 

routière aux nouvelles générations et la recherche scientifique sur la 

sécurité routière engagent plusieurs institutions (Ministère de l’Education, 

Ministère de l’Enseignement Supérieur, etc.). Le deuxième est à la charge 

du Ministère de l’Intérieur et de celui de la Justice.  

o Intervenir sur les post-collisions est une question de santé publique qui 

mobilise des institutions chargées du secourisme et du traitement des 

blessés. Ce pilier concerne le Ministère de la Santé, le Ministère de 

l’Intérieur, etc.       

 L’évaluation et le suivi : La mise en œuvre des plans d’actions qui doit être évaluée et 

quantifiée. Les bases de données en sécurité routière servent à apprécier les mesures et 

politiques prises dans le domaine. La comparaison des résultats avec les objectifs 

préétablis conduit à une situation qui, parfois, a besoin d’être révisée et réajustée tout en 

tenant compte des données générales situées en amont.  

5.3. Construction de l’échantillon cible du travail empirique 

Nous avons pu interviewer 80 usagers de la route, 10 par mode enquêté, utilisant 8 modes de 

déplacement : la marche à pied, le vélo, les transports en commun (conducteurs de bus public et 

usagers), le taxi, le camion, les 2RM et la voiture particulière. Nous avons pu aussi interviewer 

57 institutionnels qui appartiennent à l’ensemble des acteurs intéressés directement ou 

indirectement par la sécurité routière. La liste exhaustive des acteurs officiels est jointe en 

annexe 1. Les réflexions sur la gestion de la sécurité routière justifient le choix de la diversité des 

institutionnels interviewés.  

Les entretiens envisagés concernent les acteurs de la sécurité routière. Le choix des personnes 

interrogées se base sur le besoin de faire appel à un panel diversifié. L’effort est plutôt axé sur un 

large éventail d’acteurs impliqués en sécurité routière et qui sont censés collaborer pour une 

meilleure gestion du domaine. L’objectif est donc de construire un échantillon qui représente 

cette diversité. C’est notamment la diversification des sources d’informations empiriques dans la 

recherche qualitative qui en garantit l’objectivité. Elle se base sur une triangulation (Dumez ; 

2012).  

Il s’agit d’un usage croisé ou d’une combinaison de méthodologies et techniques de recueil de 

données pour étudier un même phénomène. La diversification des sources d’informations permet 
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de réduire les biais et augmenter ainsi la fiabilité de l'étude, tout en améliorant sa compréhension. 

La triangulation fournit une richesse qualitative au phénomène étudié et rassure le chercheur 

quant aux résultats fournis par la recherche. 

Pour les études qualitatives, la représentativité statistique de l’échantillon utilisé n’est pas une 

condition indispensable de la validité de l’étude, contrairement aux études quantitatives. Nous 

recherchons une illustration de la diversité et une richesse des entretiens. L’échantillon d’une 

taille relativement faible, généralement de 10 à 100 individus, a nécessairement une 

représentativité statistique moins affinée que pour une étude quantitative. En revanche, le temps 

investi à l’enquête sera beaucoup plus long et les méthodes d’investigation beaucoup plus fines 

(Miles et Huberman ; 2003).  

Par ailleurs, la gestion du nombre des entretiens effectués se base sur le critère ou la pratique de 

saturation (Baribeau et Chantal ; 2012). C’est-à-dire que la décision de finaliser la taille de 

l’échantillon, peut être prise au moment où toute donnée nouvelle n’apporte aucun élément 

supplémentaire à la compréhension du phénomène à étudier. La redondance dans les propos des 

derniers sujets interviewés en est une référence
9
.  

Nous présentons la population cible à interroger dans le tableau 1. Nous ne nous limitons aux 

décideurs locaux ou à des usagers de la route du territoire étudié. Le recours à des représentants 

nationaux de certaines instances nous permettra de mieux comprendre le contexte général dans 

lequel s’inscrit la sécurité routière au sein du Grand Sfax. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
9 Au regard de contraintes de temps et de moyens, nous n’avons pas pu élargir la taille de l’échantillon, notamment celui des 

institutionnels. Cependant, au bout de 3 ou 4 entretiens, nous avons pu soulever qu’il y a des redondances dans les propos des 

derniers interviewés, ce qui rejoint les travaux des auteurs cités sur la pratique de la saturation. Nous rappelons que l’objectif de 

notre recherche n’est pas quantitativiste, mais plutôt explicatif permettant d’identifier la problématique et la comprendre en 

profondeur.   
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Tableau 1. La population cible du travail empirique 

Institutions  

Institutions de haut niveau
10

 

                      Ministère de l’Intérieur 

         Municipalités 

Autoécoles 

 Ministère de la Santé 

Ministère de la Justice 

Ministère du Transport 

Ministère de l’Equipement, de l’Habitat et de 

l’Aménagement du Territoire
11

 (MEHAT) 

Ministère de l’Education 

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche Scientifique 

Associations 

Mass médias 

Compagnies d’assurance 

Source : Travail personnel de l’auteure 

5.4. La conception du guide d’entretien  

À l’inverse de l’entretien non directif, qui laisse à l’interviewé la possibilité de s’exprimer 

librement sans thème précis à aborder, l’entretien semi-directif a pour objectif de diriger le 

répondant grâce à un guide d’entretien préétabli. 

5.4.1. Les normes pour construire un guide d’entretien semi-directif 

Le guide d’entretien qualitatif semi directif individuel permet de définir le déroulement de 

chaque entretien tout en restant souple dans la chronologie des différentes questions. Il peut être 

adapté au fur et à mesure de la progression de l’étude si besoin (Dumez ; 2012). Ce guide 

d’entretien comporte plusieurs parties :  

                                                           
10

 Nous avons pu interviewer des personnages occupant ou ayant occupé des postes de haut niveau : membres de l’Assemblée 

Nationale du Peuple (ANP), personnalités rattachées à la Présidence de la République, aux partis politiques, etc. Ce sont des 

politiciens qui ont détenu ou détiennent encore des pouvoirs. 
11 Il est important de préciser que, depuis 2014, le Ministère de l’Equipement et de l’Environnement a changé de compétences 

territoriales et est devenu le MEHAT.  

Usagers de la route 

Usagers du transport en commun 

Conducteurs de bus publics 

Piétons  

Cyclistes  

 Conducteurs de taxis 

Usagers des 2RM  

  Automobilistes  

Transporteurs de marchandises 
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 Une introduction avec présentation de l’étude. On expose clairement les « règles du jeu » 

en rassurant les interviewés de l’anonymisation des propos recueillis. On recueille leur 

consentement concernant la participation à l’entretien et l’enregistrement audio des 

données. On valorise l’importance des témoignages personnels qui seront reçus sans 

jugement. Un court questionnaire quantitatif peut caractériser l’échantillon au début du 

guide, permettant d’identifier le profil de l’interviewé.  

 Une trame de questions ouvertes, cohérentes, neutres, simples et faciles à comprendre. 

Chaque question ne comporte qu’une seule idée et n’est pas connotée positivement ou 

négativement afin de ne pas orienter la discussion. Il est nécessaire d’essayer d’ancrer les 

réponses dans les expériences des interviewés afin d’obtenir des données plus fiables. 

 Une clôture de la discussion et un remerciement de l’interviewé de sa participation à 

enrichir l’étude et pour avoir accepté de consacrer de son temps en faveur de l’entretien. 

Il serait aussi intéressant de rappeler le cadre contractuel de l’entrevue et rassurer la 

personne interrogée sur l’anonymat de son discours. Garder l’ambiance favorable et 

conviviale jusqu’à la fin de l’entretien permet une meilleure communication duale. On 

peut lui proposer le retour des résultats à la fin de la recherche.       

Le guide d’entretien doit être cohérent. Par exemple, cette cohérence doit se construire par 

rapport à la chronologie des évènements qu’on souhaite explorer. Nous devrons poursuivre une 

certaine logique attribuée aux questions à poser de manière à guider l’interviewé vers les 

objectifs préfixés pour chaque entretien. Il doit refléter les objectifs de l’étude. Il est important 

d’accorder une attention toute particulière à la construction de la fiche d’entretien. L’objectif de 

l’interview semi-directif étant de faire s’exprimer le plus possible l’interviewé, il faut laisser une 

certaine marge de liberté au répondant pour que ce dernier puisse choisir « la direction » vers 

laquelle il veut « aller » pour s’exprimer, tout en le dirigeant quand c’est nécessaire, vers les 

thèmes objets de l’entretien. Ce guide peut se présenter sous la forme d’une ou deux pages de 

format A4 sur lesquelles on mentionne les différents thèmes qu’on souhaite aborder.  

5.4.2. Réflexion sur la construction du guide d’entretien auprès de la population cible 

La construction de ce guide est donc une étape décisive qui conditionnera toute la cohérence du 

processus d’entretien, de la phase d’interrogation à celle de l’analyse. Il était pertinent de répartir 

les grandes thématiques évoquées sur la sécurité routière au cours de l’analyse pré-enquête. Ces 

thèmes ont été dissociés sous forme de mots clés en fonction de l’enquêté et ses attentes. Il est 

nécessaire de faire adapter le discours et les questions à poser selon le profil de la personne 
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interrogée. Les questions doivent être adaptées à la personne interrogée. L’objectif ultime est de 

faire apparaître l’apport de chaque partie prenante en sécurité routière. Nous aboutissons à une 

mosaïque de réflexions. La mobilisation de tous les acteurs sur ce sujet nous a permis de 

proposer une vision d’amélioration de la sécurité routière, tout en prenant en compte 

l’importance des thèmes listés au début de l’enquête.        

Nous avons procédé en trois étapes précises pour réaliser ce guide : 

1. Lister tous les points à aborder : ces points émanent de la recherche bibliographique 

théorique, de l’approche comparative France/Tunisie sur les bases de données, de 

l’analyse territoriale et plus globalement des objectifs de la recherche. 

2. Faire ressortir des mots clés en fonction de l’acteur interrogé.  

3. Etablir une fiche pour chacun des informateurs clés dans laquelle nous mentionnons les 

mots clés que nous souhaitons évoquer. 

Chaque fiche contient :  

 Un mot de bienvenue et cadre contractuel et confidentiel de l’entretien, 

 L’identité de l’interviewé servant à caractériser un échantillon quantitatif sur les 

spécificités de la population interrogée, 

 Les thèmes objets de l’enquête développés sous forme de mots clés selon l’acteur 

interrogé (tableau 2), 

 La clôture de l’entretien et remerciement de l’interviewé. 
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Tableau 2. Les principaux thèmes abordés lors des enquêtes sur terrain 

 

Enquête « usagers de la route » 

Genre  

Age  

Profession  

Distance à parcourir  

Type de déplacement  

Motif du déplacement 

Raisons du choix modal 

Difficultés au moment du déplacement 

Origines des difficultés 

Besoins en équipements de sécurité 

Expérience avec les accidents 

Evaluation des politiques publiques 

 

Source : Conception personnelle de l’auteure 

 

 

5.4.3. Clés de réussite de l’entretien 

Dans les faits, quatre phases distinctes sont nécessaires et des techniques sont indispensables 

pour réussir l’entretien (Blanchet et Gottman ; 2007): 

 La phase d’introduction: nous présentons le sujet à l’interviewé, tout en restant assez 

évasive pour ne pas créer de biais particuliers. nous présenterons également le cadre 

contractuel de l’entretien en rassurant l’enquêté sur l’anonymat de l’entretien. 

L’obtention de sa permission pour enregistrer le discours est nécessaire;  

 La phase de début d’entretien: nous essayons dans cette phase de mettre l’individu en 

confiance et de le faire s’exprimer sur un sujet qui, s’il n’a pas réellement de lien avec le 

sujet de l’entretien, a pour principale vocation de libérer l’interviewé des freins éventuels 

qui l’empêcheraient de s’exprimer librement ; 

 La phase de réponse : lors de cette phase, nous avons fixé l’objectif d’obtenir un 

maximum d’informations de la part de l’interviewé. Pour cela, nous tentons d’aborder, 

Enquête « institutionnels » 

Santé du secteur de l’interviewé(e) 

Pluri disciplinarité de la sécurité routière 

Pluri institutionnalité de la sécurité routière 

Sécurité primaire 

Sécurité secondaire 

 Sécurité tertiaire 

Pluri causalité de l’insécurité routière 

Macro-régulation de la mobilité dans le 

Grand Sfax 

Bases de données en sécurité routière 

Cadre légal de la sécurité routière 

 Stratégies en sécurité routière 
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bien évidemment, chacun des thèmes en le laissant s’exprimer librement. Une fois 

l’entretien achevé, le répondant doit avoir abordé tous les thèmes figurant sur le guide 

d’entretien. L’ordre réel d’apparition des thèmes sur le guide n’est pas définitif. Si 

l’interviewé décide d’aborder un thème avant qu’on ne le lui ait proposé, ce n’est pas 

rédhibitoire. Il consiste plutôt d’essayer d’approfondir la pensée de l’interviewé pour 

réussir à comprendre ses propos par rapport à un point particulier d’un thème donné ; 

 La phase de conclusion : elle a pour but de s’assurer que l’informateur clé n’a aucune 

autre information complémentaire à apporter. Après avoir clôturé l’entretien, nous 

adressons nos remerciements à la personne interrogée tout en proposant de la mettre au 

courant de l’avancement de la recherche et la contacter dans une date ultérieure pour 

assister à la soutenance de la thèse.  

5.5. Méthodes d’analyse des entretiens  

Les données auprès des usagers de la route dans le Grand Sfax sont collectées en utilisant la 

technique de « prise de note » sur le guide de l’entretien. Elles sont analysées manuellement
12

. 

Nous dégagerons les principales conclusions en rapprochant les différents points de vue par type 

d’usager et en fonction des thèmes étudiés.  

L’enquête auprès des institutionnels a donné lieu à des fichiers audio enregistrés. Cette méthode 

nous a permis d’optimiser la quantité et la qualité des informations reçues auprès des personnes 

cibles. Avant de commencer l’analyse thématique, il est nécessaire de retranscrire les entretiens, 

de les traduire
13

 (de l’arabe au français) et d’opérer une classification des idées en fonction des 

thèmes. On rapproche, ensuite, les points de vue de chaque institution pour élaborer un tableau à 

double entrée (institution en colonne et thème à étudier en ligne). Ce tableau permet de dégager 

les consensus et les antagonismes au sein de chaque institution et en fonction de chaque thème. 

Les lectures verticales et longitudinales de ce tableau viseront à comprendre le positionnement 

des personnes interviewées au sein des institutions.  

6. Présentation synthétique du plan du document 

La structure de la thèse se base essentiellement sur 3 grands chapitres :  

                                                           
12 Nous n’avons pas eu recours à des logiciels pour analyser le contenu des entretiens effectués auprès des usagers de la route et 

des institutionnels. 
13 Cela a nécessité un très gros investissement dans le cadre de cette thèse. 
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 Le 1
er

 chapitre a recours aux fondements théoriques nécessaires à la compréhension des 

concepts clés de la recherche. Il s’appuie sur 3 sections : 

o La section 1-1 place la problématique dans le cadre général de la recherche qui est 

la mobilité durable. La durabilité d’un espace urbain exige le respect des principes 

fondamentaux du développement durable, y compris la sécurité routière.  

o La section 1-2 met en lumière les aspects théoriques de la sécurité routière et ses 

différentes approches.  

o La section 1-3 porte sur l’étude des différentes bases de données en matière de 

sécurité routière en Tunisie. Cette analyse est alimentée par des éléments de 

comparaison avec la France. 

 Le 2
ème

 chapitre consiste à décrire le territoire d’étude et sa situation en matière de 

sécurité routière. Il est composé de 3 sections : 

o La section 2-1 décrit les caractéristiques géographiques, administratives, 

démographiques, urbanistiques, socio-économiques, du transport routier et de la 

sécurité routière de la Tunisie.  

o La section 2-2 traite les spécificités géographiques, socio-économiques et 

démographiques du gouvernorat de Sfax. Nous nous intéressons dans cette partie 

à décrire les principaux éléments du transport routier à Sfax et sa situation en 

matière de sécurité routière à l’échelle nationale.   

o La section 2-3 s’attache à diagnostiquer les caractéristiques géophysiques, 

économiques, urbanistiques, de la mobilité et de l’accidentologie au sein du 

Grand Sfax. Un travail de cartographie conforte les résultats dégagés à partir des 

données de la police de circulation en 2015.  

 Le 3
ème

 chapitre développe la partie empirique qui consiste à analyser les résultats des 

deux enquêtes menées auprès des usagers de la route et des institutionnels: 

o La section 3-1 a pour objectif l’analyse de l’enquête auprès des usagers de la 

route dans le Grand Sfax. Elle permet de comprendre les tendances générales sur 

la sécurité routière en se basant sur les différents modes de déplacement.   

o La section 3-2 traite l’enquête auprès des institutionnels. Il s’agit d’un travail 

d’approfondissement permettant d’affiner les résultats obtenus lors du diagnostic 

pré-empirique et de l’enquête auprès des usagers de la route.  
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La conclusion finale doit permettre de rappeler clairement les principaux résultats. En s’appuyant 

sur le système de management de la sécurité routière, précédemment schématisé, nous allons 

définir des recommandations fondées scientifiquement, en termes d’aménagements, de gestion 

des transports, de formation, d’actions de sensibilisation, d’évolution de la législation, de gestion 

de la sécurité routière, etc. En effectuant une autoévaluation, nous dégageons les forces et les 

faiblesses de ce travail de recherche. Avec du recul, cette recherche permet de reformuler des 

perspectives et d’approfondir encore plus nos investigations et donner lieu au lancement  

d’études pluridisciplinaires ultérieurement.       
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Section 1-1. La mobilité durable : un 

besoin et un devoir 
 

L’émergence de sociétés modernes mondialisées s’accompagne d’une hausse de la demande de 

transport et a fait de la mobilité des personnes, des marchandises et des idées, un moteur de ces 

sociétés (Stokkik ; 2009). Les déplacements routiers de l’Homme urbain sont stigmatisés du fait 

de la consommation massive d’énergies fossiles qu’ils suscitent, des grandes émissions de Gaz à 

Effet de Serre (GES) qu’ils provoquent, de la congestion et de la pollution acoustique qu’ils 

engendrent, ainsi que de l’insécurité  routière qu’ils entraînent. La mobilité doit réagir aux défis 

qui menacent sa durabilité. En effet, de nombreuses externalités négatives sont associées au 

développement de la mobilité touchant l’économie, la société et l’environnement, qui sont les 

trois piliers du développement durable.  

1. La mobilité : des besoins importants dans la ville 

1.1. Les motifs de déplacements 

Les motifs de déplacements à l’intérieur d’un territoire sont multiples. Généralement, les 

déplacements alternants, appelés aussi migrations pendulaires, domicile-travail et domicile-école 

constituent la part la plus importante des déplacements urbains. Les besoins de la vie quotidienne 

déterminent la mobilité locale de chaque citoyen dans l’espace géographique qu’il habite 

(Bouzouina et al ; 2015).   

1.2. Espace urbain et mobilité : approche conceptuelle 

1.2.1. La ville : un espace urbain dynamique 

La notion de l’espace urbain est relativement récente. Elle a émergé à la fin des années 70 

(Potier ; 2007). L’espace urbain constitue une zone caractérisée par une continuité du tissu bâti et 

un fonctionnement économique dynamique. A travers l’histoire, il a toujours été le support des 

pratiques sociales et lieux d’échange entre les personnes.  

La ville est considérée comme étant un espace urbain formant une entité sociale. Elle concentre 

l’essentiel des acteurs, réseaux, inventions et enjeux humains de la société contemporaine. 

George et Verger (2013), deux géographes contemporains, définissent la ville comme étant un 
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groupement de populations agglomérées qui se caractérise par un effectif d’habitants et par une 

forme d’organisation économique et sociale. Aujourd’hui, plus de 50% de la population 

mondiale habite en ville. Généralement, ces villes contemporaines constituent les centres de 

pouvoir politique et/ou économique, et elles consomment en permanence une grande quantité de 

ressources. Toutes les villes au monde grandissent, consomment du territoire et absorbent de 

nouvelles communes, modifient ainsi la mobilité (Hamman et al ; 2008).                                                                                                                     

La ville classique devait être « belle » si on se réfère aux règles de convenance et de bienséance. 

Tandis que la ville moderne devait être « radieuse » selon Le Corbusier (1935). Actuellement, la 

ville contemporaine doit être « durable » (Monin et al ; 2002).  

Une ville, pour qu’elle soit qualifiée de « durable », doit respecter les règles et principes de base 

du développement durable sous ses trois piliers : social, environnemental et économique. La 

contradiction réside ici dans le sens où la ville est considérée à la fois en tant que système 

dépendant étroitement de son environnement naturel proche et lointain, et que système humain 

au sens d’un cadre de vie générant des externalités très visibles. Les travaux de Da Cunha et al. 

(2005, pp. 21-22) nous inspirent pour ce qui concerne le fonctionnement de la ville. Pour ces 

auteurs, la ville est un écosystème dont le métabolisme est complexe et interactif avec son 

environnement ; « Expression de la division du travail, la ville ne produit ni la matière, ni 

l’énergie nécessaire pour satisfaire l’ensemble des besoins et des demandes de population. Elle 

est un système vivant doublement ouvert. En amont, son métabolisme doit s’alimenter en 

permanence de flux externes puisés dans l’environnement proche ou lointain. En aval du 

processus de transformation des ressources, la ville rejette une partie de ses déchets et de ses 

nuisances sur les territoires périphériques ». 

1.2.2. Mobilité spatiale urbaine  

La ville et la mobilité sont deux notions en interaction continue. Etre mobile, c’est avoir la 

possibilité et le droit de se déplacer dans un espace virtuel (circulation de l’information dans les 

réseaux), social (changement de statut social ou professionnel d’un individu) ou plus 

communément physique ou spatial (géométrie et physique désignant une étendue).  

La mobilité spatiale est importante pour l’être humain. Elle permet la mise en cohérence des 

différentes localisations des opportunités de vie des individus (habitation, travail, loisirs, achats, 

etc.) et le fonctionnement du système urbain (Epstein ; 2014). Elle peut se définir comme étant 
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tout déplacement dans un espace géographique quels qu’en soient la distance et la durée du 

déplacement, les moyens utilisés, leurs causes et conséquences. Nguyen Thi Thanh (2012) insiste 

sur le fait que la mobilité spatiale est la faculté de vouloir entrer en contact avec d’autres êtres 

humains et la volonté de se déplacer.  

La définition la plus simple et universelle de la mobilité spatiale est un « déplacement d’un 

endroit à un autre », mais cela ne dit rien de ses modalités et reste cette définition très vague et 

vue uniquement sous un angle statique alors que la mobilité renvoie à tout un système et à une 

multitude de moyens, de véhicules et d’infrastructures potentiels expliquant, ainsi, la diversité 

des modes de mobilité. Par ailleurs, le Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, 

l’Urbanisme et les constructions publiques CERTU
14

 (1998) définit le déplacement comme le 

mouvement, entre une origine et une destination, effectué sur une voie publique et pour un motif 

donné. Ce mouvement s’effectue également selon une heure de départ et une heure d’arrivée en 

utilisant un ou plusieurs moyens de transport. 

L’approche traditionnelle de la mobilité est réduite à sa dimension technique. En d’autres termes, 

il s’agit d’organiser l’acheminement de flux de voyageurs. La logique est alors une logique 

d’infrastructure, d’optimisation de coût, etc. Cette approche est devenue trop monolithique pour 

la ville moderne. Pour organiser la mobilité de demain, il faut prendre conscience de l’état de la 

ville d’aujourd’hui. Bien comprendre la mobilité en ville nécessite d’aller au-delà de la 

dimension technique du déplacement. Cela nécessite la prise en compte du développement des 

activités urbaines et de leur organisation, la nature des différents espaces, et le tissu social, 

économique qui caractérise ces activités (Meite ; 2014). En effet, au-delà de son objectif majeur, 

le système de mobilité est aujourd’hui non plus considéré seulement comme un moyen de 

circulation mais aussi comme un facteur incontournable d’aménagement de l’espace et de mise 

en relation économique et sociale.  

1.2.3. La transposition à la mobilité du concept de développement durable 

1.2.3.1. Le développement durable : histoire, principes et enjeux  

 Développement durable : un concept popularisé depuis 1983 

La commission mondiale sur l’environnement et le développement, créée en 1983, avait 

l’initiative de forger le concept de « développement durable ». En avril 1987, l’expression 

                                                           
14 Le CERTU a disparu le 1er janvier 2014 par fusion avec d’autres composantes du réseau scientifique de l’Etat français au sein 

du Centre d’Etudes et d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement (CEREMA). 
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« sustainable development », était née suite à un rapport de cette commission intitulé « Notre 

avenir à tous ». Ce rapport définissait le développement durable comme « le développement qui 

répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 

répondre à leurs propres besoins » (Déprez ; 2014 ; p. 24). Les recommandations de cette 

commission ont abouti, par la suite, à la contribution à l’organisation de la première Conférence 

des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement (CNUED) en 1992 à Rio De 

Janeiro. Cette conférence est connue sous le nom du Sommet de la Terre qui a adopté un plan 

d’actions (agenda 21
15

) pour le XXI
ème

 siècle.  

Le développement durable vient élargir la notion du développement économique en intégrant 

l’environnement et l’équité sociale (figure 3). Il propose une approche consensuelle entre ces 3 

préoccupations qui sont censées interagir de manière synchronisée : une préoccupation 

économique qui consiste à créer des richesses pour tous à travers des modes de production et de 

consommation durables ; une préoccupation sociale qui concerne la participation de tous et une 

préoccupation écologique basée sur la conservation et la gestion des ressources naturelles.  

Figure 3. Le développement durable est à la confluence de 3 piliers : économique, social et 

environnemental 

 

Source : http://lewebpedagogique.com/histoiregeotruffaut/2017/11/08/du-developpement-au-developpement-

durable  

                                                           
15 Les collectivités locales sont invitées à mettre en place un programme Agenda 21 à leur échelle, intégrant les principes du 

développement durable, à partir d’un "mécanisme de consultation de la population". Cet Agenda appelle à additionner la somme 

des efforts de chacun et invite à «penser global et agir local ». 

http://lewebpedagogique.com/histoiregeotruffaut/2017/11/08/du-developpement-au-developpement-durable
http://lewebpedagogique.com/histoiregeotruffaut/2017/11/08/du-developpement-au-developpement-durable
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Dix ans plus tard, en 2002, un deuxième rendez-vous, dans la continuité du Sommet de la Terre, 

a eu lieu à Johannesburg « Sommet Mondial du Développement Durable » a renouvelé 

l’engagement politique des Etats. Dès lors, le développement durable apparaît de plus en plus 

comme un concept rassembleur, dans la mesure où ce Sommet constituait l’une des plus grandes 

rencontres jamais organisée par les Nations Unies.  

En 2015, est organisée à Paris, une grande conférence internationale sur le climat la 

« Conference Of Parties 21» (COP21
16

).  Cet accord marquait un tournant dans la lutte contre le 

réchauffement climatique. Il engage tous les pays du monde à réduire leurs émissions de GES et 

à maintenir le réchauffement sous la barre des 2°C d’ici à 2100. Il a abouti à des objectifs 

contraignants. Les pays engagés ont repris l’avancement sur la réalisation des actions à la COP22 

en 2016 au Maroc (Marrakech) et puis à la COP23
17

en Allemagne (Bonn) en 2017.   

 Développement durable : des exigences à respecter et des principes à 

opérationnaliser 

En égard aux définitions du développement durable, les nations engagées dans cette démarche 

sont dans l’obligation de « penser global, agir local ». Le principal apport de la conceptualisation 

du développement durable tient en ceci qu’il décèle une complémentarité opérationnelle entre 

protection de la nature et progrès économique et équité sociale et que ces 3 piliers ne sont jamais 

substituables (Joumard ; 2013, Joumard ; 2005). Les valeurs, principes et préoccupations du 

développement durable dans sa totalité doivent être transposés aux différents secteurs moteurs du 

développement, y compris à celui de la mobilité. 

1.2.3.2. Mobilité durable : trouver un compromis entre les enjeux de la mobilité  

La mobilité peut être qualifiée de durable lorsque son fonctionnement respecte l’intégrité de 

l’environnement, permet d’assurer les besoins matériels de la vie et garantit l’équité et la sécurité 

entre les individus et entres les générations. La mobilité durable désigne les actions de 

rééquilibrer les coûts et les avantages dans le secteur des transports (Giorgi ; 2003). C’est une 

rupture avec la démarche traditionnelle qui concevait le transport comme un facteur d’appui pour 

                                                           
16 La COP21 s’inscrit dans un long processus de négociation internationale sur le climat. Cela a commencé en 1992 avec le 

Sommet de la terre (prise de conscience de l’existence d’un changement climatique d’origine humaine), puis, s’est développé en 

1997 avec le Protocole de Kyoto (les pays industrialisés s’engagent à réduire leurs émissions de GES de 5%). Ensuite, suite à la 

Conférence de Copenhague (2009), les pays s’engagent à limiter le réchauffement climatique à 2°C, mais sans fixer d’objectifs 

contraignants pour y parvenir. Enfin, la Conférence de Lima (COP20) de 2014 a préparé les négociations de 2015 conclus par la 

COP21. 
17 La COP23 avait comme objectif de préparer la réglementation sur le réchauffement climatique et les règles à publier en 2018 

(COP24) à Katowice (Pologne).  
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la croissance économique. Il met en place une autre démarche décisionnelle éclairée par les faits 

et l’évaluation des risques. Le Professeur Giuseppe Pini
18

 (2014) définit la mobilité durable 

comme étant un système qui:  

o respecte les limites écologiques (charges environnementales, consommation de 

ressources, etc.) ;  

o assure l’efficience des déplacements du point de vue économique garantissant une 

optimisation de l’offre de transport pour répondre aux besoins des personnes et agents 

économiques à un coût supportable pour les collectivités publiques ; 

o assure l’équité sociale (accès aux opportunités, santé publique, qualité de vie, etc.). 

L’objectif est de trouver un compromis et un équilibre entre ces enjeux. Historiquement, le rôle 

et l’importance de la mobilité étaient perçus différemment par les collectivités ; entre 1950 et 

1980, la conception de la mobilité a été basée sur le facteur clé de la croissance économique et 

du bien-être. Par contre, depuis les années 1980, il s’agit plutôt de freiner la mobilité au vu des 

externalités négatives qu’elle a commencé à générer sur l’environnement physique et le cadre de 

vie des habitants (Da Cunha et al ; 2005).  

En relation avec l’organisation du territoire (Marti ; 2000), un système de transport n’est durable 

que si le nombre de déplacements motorisés, la distance parcourue lors d’un déplacement 

motorisé et la consommation des ressources pour les déplacements motorisés sont minimisés. 

Maitriser le fonctionnement de la mobilité est une condition incontournable pour viser sa 

durabilité. En effet, les individus tendent à privilégier la réalisation des besoins de mobilité 

actuels et leur intérêt individuel à court terme, au détriment des conséquences de leurs actions à 

long terme subies par les générations futures (Vrain ; 2003).  

Par ailleurs, la maîtrise de la mobilité se trouve aussi conditionnée par l’héritage des décisions 

passées et une organisation spatiale avec laquelle il faut composer. Malgré les efforts des 

autorités compétentes (que ce soit pour les pays en développement ou même ceux développés et 

émergents) pour maîtriser et canaliser la mobilité enregistrée sur leurs territoires, la durabilité de 

la mobilité est encore loin d’être assurée. Les villes d’aujourd’hui subissent les effets des 

décisions de localisation d’infrastructures de transport prises dans le passé sans qu’il n’y ait eu 

une coordination entre ces décisions et les politiques de transport, d’aménagement du territoire et 

d’urbanisme (L’Hostis et al ; 2007).  

                                                           
18 Cette définition était avancée lors d’un colloque en l’honneur de ce Professeur portant sur le thème « De la mobilité à la 

mobilité durable : politiques de transport et outils de gestion de la mobilité en milieu urbain », organisé à l’Université de 

Lausanne le 04/04/2014. 
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2. Les principales tendances lourdes menaçant la durabilité de la 

mobilité  

La mobilité urbaine durable respecte les principes d’un développement soutenable. Cependant, il 

existe des tendances lourdes qui menacent cette durabilité.  

2.1. Croissance démographique et extensions urbaines  

Au cours des dernières décennies, les villes dans le monde, dans leur majorité, ont connu une 

croissance démographique très importante, principalement en raison de l’urbanisation galopante 

et de l’exode rural. Le rythme de la croissance continue de la population urbaine est illustré par 

les données de la Banque mondiale : 33,56 % de la population mondiale était urbaine en 1960, 

46,26% en 2000, et 54,30% en 2016
19

.  

En prenant l’exemple des pays africains et d’après le rapport de l’ONU-Habitat
20

, le taux 

d’augmentation de la population urbaine en Afrique est le plus élevé du monde (3,3% par an) 

actuellement, le continent africain abrite 17 des 100 villes ayant le plus fort taux de croissance. 

Ghio et Van Huffel (2000) 
21

 l’expliquent par le fait que ces pays ont vécu d’importantes 

migrations de leurs populations rurales vers les villes à cause du déséquilibre dans la répartition 

des richesses qui se concentrent généralement dans les villes. Autrement dit, la recherche de 

l’emploi, la pauvreté et la privation des habitants des zones rurales de leurs droits les plus 

simples, les poussent à déménager vers les zones urbaines pour améliorer leur qualité de vie.  

2.2.  Diversité des moyens individuels de déplacement : forte utilisation de la 

voiture particulière 

Suite à la révolution des transports du XX
ème

 siècle, la voiture particulière s'est rapidement 

imposée comme le principal moyen de déplacement dans le monde. De 1955 à 2005, la 

croissance du nombre des voitures particulières a été près de trois fois plus rapide que la 

                                                           
19 https://donnees.banquemondiale.org/indicateur/SP.URB.TOTL.IN.ZS 
20 Voir le site de l’Organisation des Nations Unies ONU-Habitat : http://www.unhabitat.org/categories.asp?catid=9 
21 Cet article se propose, dans le cadre des travaux de la nouvelle économie géographique, de montrer dans quelle mesure les 

politiques publiques en matière d'infrastructure de transport permettent de mieux répartir l'activité industrielle au sein des pays en 

développement 

https://donnees.banquemondiale.org/indicateur/SP.URB.TOTL.IN.ZS
http://www.unhabitat.org/categories.asp?catid=9


Chapitre 1. Mobilité durable et sécurité routière : une mobilité durable doit être sûre Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 35 

croissance de la population mondiale. Ce nombre est passé d’environ 654 millions en 2005 à 

plus que 940 millions en 2015, soit une évolution de 45%
22

.   

Néanmoins, cette croissance fait apparaitre des situations contrastées entre les pays. Le rapport 

de l’observatoire CETELEM (2015) établit une relation entre richesse par personne et degré de 

motorisation ; plus le niveau de richesse économique d’un pays est fort, plus son taux 

d’équipement automobile est élevé. La production et les ventes automobiles continuent de 

croître, particulièrement dans les zones en transition industrielle. Les scénarios de prévision 

montrent que le parc automobile mondial devrait atteindre 2,5 milliards de voitures en 2050 

alimenté majoritairement par les économies en développement (Benezra ; 2014). L’usage de la 

voiture est très lié à son symbolisme. L'image de liberté, d’individualisme, d’intimité, de 

mobilité, de puissance, de vitesse de la voiture a permis de gagner l'imaginaire de l’Homme qui 

aspire rapidement à acquérir son véhicule (Paterson ; 2010).  

2.3.  La voiture particulière : une concurrence avec les transports publics et les 

modes doux 

Bien que les chiffres varient d’une zone géographique à l’autre, les chiffres mondiaux montrent 

la dominance des modes de déplacement privés motorisés au détriment des modes doux et du 

transport public (Dekindt ; 2012). En 2000, la part modale du vélo dans les déplacements à 

l'échelle de la planète était de 11 %. Concernant l’usage du transport en commun, les villes 

européennes sont classées entre les villes américaines qui l’utilisent peu et les villes asiatiques et 

d’Europe de l’Est qui le priorisent. En Afrique, la part modale du transport en commun ne 

dépasse pas 42%. Les conditions géographiques ou de la structure urbaine influencent la 

pertinence d’un système de transports collectifs. L’identification des instruments de politique de 

transport permet d’orienter les choix modaux des individus (Joly et al ; 2003).  

En moyenne, dans les pays industrialisés, la distance moyenne de la marche à pied dans le cadre 

d'un déplacement est de quelques centaines de mètres. La marche est un instrument de 

composition de la ville (Thomas ; 2009). C’est une composante d'un trajet multimodal qui 

dépend fortement de l'organisation et de la disponibilité des transports en commun, dans la 

mesure où ces derniers n'assurent pas un déplacement porte à porte.  

                                                           
22 https://fr.statista.com/statistiques/571292/nombre-de-voitures-particulieres-en circulation-dans-le-monde/ 

https://fr.statista.com/statistiques/571292/nombre-de-voitures-particulieres-en%20circulation-dans-le-monde/
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3. La mobilité non durable: une source de nombreuses externalités 

négatives  

La mobilité joue un rôle primordial dans la croissance économique, ainsi que dans l’amélioration 

du niveau de vie des habitants. En dépit de ses bienfaits, la mobilité urbaine routière demeure un 

générateur de problèmes.  

3.1. L’importance croissante des nuisances sonores dues à la mobilité  

La circulation routière constitue une source majeure de bruits, particulièrement en milieu urbain. 

Outre son caractère désagréable, le bruit, à un niveau supérieur à 65 décibels, est à l'origine de 

problèmes de stress, de troubles du sommeil, de maladies cardio-vasculaires et de la perte 

d'acuité auditive (Jami et Kammas ; 2013). La permanence du bruit, même peu perçue ou bien 

tolérée, est source de nombreux troubles. Dans son ouvrage « Le bruit », Muzet (1999) donne 

l’exemple suivant : « En bordure d’une voie rapide où le trafic nocturne est de six véhicules en 

moyenne, on compte près de trois mille passages de véhicules pour une nuit de huit heures. En 

supposant que le quart seulement de ces bruits entraîne un effet mesurable, cela constitue des 

centaines de réactions cardio-vasculaires dont on imagine aisément qu’elles représentent un 

coût non négligeable pour un organisme censé être au repos ». L’exposition au bruit des 

transports cause la diminution de la qualité du sommeil, perturbe la communication et la bonne 

intelligibilité. Le bruit impacte le climat social car il est à l’origine d’une agressivité accrue, 

d’une diminution de la sensibilité et de l’intérêt de l’individu à l’égard d’autrui (Kruissel ; 2010). 

Une enquête réalisée par Dahech et Rekik (2012) auprès de 250 conducteurs fréquentant le 

centre-ville de Sfax a montré qu’il existe une forte relation entre le trafic routier et le bruit. Dans 

les carrefours urbains, le niveau sonore peut dépasser 100 décibels. Les abus de l'utilisation du 

klaxon ont été expliqués par l'énervement des usagers de la route, la mentalité paysanne et 

l'individualisme de l’habitant de cette ville. Champelovier et ses coauteurs (2003) ont montré, 

par ailleurs, que les intersections des infrastructures routières et ferroviaires exposent les 

riverains à des sources de bruits combinées accrues. D’où la nécessité de monétariser les effets et 

dommages de cette nuisance par une mesure directe qui estime le coût social dans l’économie 

(Chanel et Faburel ; 2010). 
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3.2. Mobilité routière urbaine et pollution atmosphérique  

Du fait de l’industrialisation et des activités humaines, notre planète a connu au 20
ème

 siècle des 

changements climatiques importants (Prud’homme et al ; 1999). Selon la Loi française sur l’Air 

et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (LAURE) du 30 décembre 1996, la pollution de l’air 

est : « L’introduction par l’homme, directement ou indirectement, dans l’atmosphère et les 

espaces clos, de substances ayant des conséquences préjudiciables de nature à mettre en danger 

la santé humaine, à nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes, à influer sur les 

changements climatiques, à détériorer les biens matériels, à provoquer des nuisances olfactives 

excessives » (Tsagué ; 2009 ; p. 37). La pollution de l’atmosphère est un phénomène qui affecte 

l’ensemble de la planète à la fois par la destruction de la couche d’ozone dans la stratosphère et 

par l’accentuation le phénomène de l’effet de serre qui augmente le réchauffement climatique 

(Chanel et Faburel ; 2010). 

Le trafic automobile occupe une place importante dans la pollution atmosphérique. Selon 

Escourrou (1996), les principaux polluants générés par la circulation automobile, sont les 

dioxydes d'azote (NO₂) et l’ozone qui absorbent le rayonnement solaire. L’étalement des grandes 

agglomérations a pour corollaire des besoins en transport toujours plus importants. D’après 

Delcampe et ses coauteurs (1998), sous la poussée de l’augmentation des distances due à cet 

étalement urbain, la pollution de l’air est d’abord le fait des voitures particulières, mais le 

transport des marchandises en ville a une forte responsabilité sur les émissions d’oxydes d’azote 

(35%) et les dégagements de particules (60%). Le transport routier est le premier responsable des 

quantités de GES émis dans l’atmosphère.  

3.3. La mobilité routière : un secteur énergivore  

Il existe une relation étroite entre croissance économique et demande d’énergies. Les sources 

d'énergie constituent l’un des éléments moteurs de la vie économique actuelle, particulièrement 

dans les villes qui consomment seules 75% de l’énergie mondiale (Guggemos et al ; 2017). Des 

études montrent, cependant, que dans les pays riches, la croissance a désormais lieu sans 

augmentation de la consommation d’énergie. La bonne gestion des bilans énergétiques exige la 

mise en place de politiques publiques qui tendent vers la taxation sur la pollution, 

l’internalisation des coûts des externalités, l’industrialisation durable, etc. (Blaise ; 2011).   
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Selon l'Agence Internationale de l’Energie (AIE), la consommation finale énergétique mondiale 

s'élevait, en 2015, à 9 384 million de tonnes équivalent pétrole, dont la répartition par secteur est 

d’environ 29 % pour l’industrie, 29 % pour les transports, 22 % pour l’usage domestique, 9 % 

pour les usages non énergétiques, 8 % pour le tertiaire, et 2% pour l’agriculture et la pêche 

(AIE ; 2017). Ces chiffres montrent que le secteur de transport est fortement énergivore. En 

2010, le transport routier est de loin le plus grand consommateur d’énergie de tous les modes des 

transports. Cette consommation devra fortement augmenter selon une projection sur l’an 2050. 

Les véhicules privés restent clairement le principal mode de transport utilisé. Le déclin relatif le 

plus important devrait concerner les bus, principalement parce qu'ils sont substitués par les 

voitures au fur et à mesure que le niveau de vie augmente (Forum International de Transport ; 

2011). 

Pour chaque mode de transport, la consommation de l’énergie augmente avec la vitesse, la 

puissance développée et le manque de régularité de la conduite du véhicule. Toutefois, pour le 

transport par route, deux remarques s'imposent. D’abord, la limitation de la vitesse à 90, 120 ou à 

130 km/h respectivement sur les routes principales et sur les autoroutes constitue une première 

mesure efficace pour limiter la consommation. Dans l'ensemble, l'application de telles mesures 

permettent une économie qui avoisinerait 20% de la consommation de carburant (Mérenne ; 

1976). Outre une consommation abusive d’énergies fossiles, la mobilité routière est également 

un secteur gourmand en espace. 

3.4. La mobilité routière : un secteur gourmand en espace  

Dans le milieu urbain où l’espace est rare et convoité, la consommation d’espace est différente 

selon les modes de déplacement. Il est communément admis que la consommation d’espace par 

les transports est équivalente à l’utilisation de l’espace public pour la mobilité (circulation) ou 

pour le stationnement. Dans la même logique, cette consommation est souvent, imputée à 

l’étalement urbain. Le nombre d’hectares bâtis rapporté au nombre d’habitants croît globalement 

de manière constante (Antoni et Youssoufi ; 2007).  

Heran (2011) a étudié la consommation d’espace par l’automobile. Il a expliqué le caractère 

envahissant des véhicules individuels motorisés en stationnement. Pour certains, la voiture 

consomme beaucoup d’espace mais c’est un mode de transport très efficace, alors que pour 

d’autres, la voiture en consomme bien trop pour le service qu’elle rend en milieu urbain. Or, 

selon Orfeuil (2000), une voiture en stationnement occupe une dizaine de m², alors que dans un 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_internationale_de_l%27%C3%A9nergie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Consommation_finale
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parking hors voirie, elle occupe 25 m² dégagements compris. Un vélo consomme environ 10 fois 

moins d’espace de stationnement que la voiture. Tout comme pour le piéton, la consommation 

d’espace par le transport public est très faible.  

En état de circulation, les véhicules non guidés ont besoin d’une certaine largeur de chaussée y 

compris les distances latérales de sécurité (Marchand ; 1984). De ce fait, un véhicule exige un 

espace de circulation égal à la largeur de l’emprise moyenne d’une file multipliée par la distance 

inter véhiculaire qui croît très fortement avec la vitesse (Héran et Ravalet ; 2008).   

3.5. Mobilité routière : une source d’atteintes paysagères, de coupures 

spatiales et d’espaces publics dégradés 

L’infrastructure nécessaire à la mobilité redéfinit les paysages urbains et est aussi à l'origine 

d'une pollution visuelle. L'effet de coupure du tissu urbain engendré par les grandes 

infrastructures de transport reste pourtant peu analysé. De nombreuses agglomérations sont 

aujourd'hui morcelées par des infrastructures qui sont pourtant censées rapprocher les hommes. 

Héran (2000) définit, d’une manière générale la coupure urbaine comme étant : « Une emprise 

(infrastructure de transport, îlot bâti, obstacle naturel...) ou ce qu’elle accueille (trafic, 

immeubles, fleuve…) qui provoque un effet de coupure quand elle empêche (complique ou rend 

dangereux) au-delà du raisonnable (existence d’un seuil de gêne) les relations (les déplacements 

de proximité et les interactions) entre les populations alentour (habitants, salariés, visiteurs) ». 

Une infrastructure routière provoque un effet de coupure, quand le lien fonctionnel ou structurel, 

entre la voie et l’urbanisation alentour se trouve nié sur le terrain. Il y a un paradoxe dans la 

mesure où les grandes infrastructures de transport facilitent les déplacements lointains, mais, 

compliquent les déplacements de proximité par l’effet de coupure qu’elles provoquent. Elles 

séparent le "proche" pour relier le "distant" (Héran ; 2011). Brès (2005) a développé la même 

idée en montrant que tout dépend de la « riveraineté des voies » et de l’intensité des rapports 

qu’une voie entretienne avec les territoires qui la bordent.  

3.6. La mobilité urbaine comme générateur de congestion 

Essentiellement, ce sont les véhicules individuels motorisés qui provoquent le déséquilibre au 

niveau de l’emprise de l’espace routier (Jacobsen ; 2003). La congestion se mesure par la place 

occupée par personne transportée, la taille, le poids et la vitesse du véhicule, et par la 

multiplication du nombre de ce dernier. Il existe un lien étroit entre la congestion et la 
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consommation d’espace. La congestion croissante dans les villes n’est pas seulement due au 

report vers des modes motorisés qui parcourent des distances accrues, mais provient aussi de la 

grande consommation d’espace par ces modes. 

Historiquement, le terme de la « congestion » a été utilisé pour désigner tout organisme ou 

système « malade ». La ville, et ce avant même l’arrivée de la première voiture particulière, en a 

fait un exemple (Topalov ; 1990). Weinstein (2006), en évoquant la congestion, montre qu’il 

s’agit d’abord d’un sur stockage de véhicules, mais aussi d’écoulement de flux, entraînant des 

problèmes de sécurité et d’hygiène. La congestion automobile se manifeste au quotidien dans les 

grandes métropoles (Prud’homme et al ; 1999). Elle se traduit par des temps de parcours qui 

s’allongent et une incertitude sur l’heure d’arrivée. Tout simplement, elle est le résultat d’un 

déséquilibre, à un moment donné et en un point donné, entre la demande automobile et l’offre 

viaire : soit l’offre devient inférieure à la demande, comme dans le cas d’un accident qui réduit 

temporairement la voirie disponible, soit la demande devient supérieure à l’offre (Lesteven ; 

2012).  

Koessler (2010) a montré qu’en termes de  réseaux de transport,  il est difficile d’imposer des 

choix aux utilisateurs qui sont libres d’agir dans leur propre intérêt. Dès lors qu’il y a des conflits 

d’intérêt, le choix individuel n’est plus efficace (dilemme rationalité individuelle/rationalité 

collective). Il soutient que la congestion constitue la principale source des conflits d’intérêt. 

La congestion urbaine est aujourd'hui devenue chronique sur certains axes ou dans certaines 

villes. Elle entraîne des inconvénients économiques telle que la perte de la productivité des 

agents économiques (générées par les retards de déplacements des personnes et marchandises) et 

donc de compétitivité de la ville. Les coûts économiques sont aussi générés par l’augmentation 

de la consommation énergétique et par la pollution de l’air générée (Moustakbal ; 2009). La 

congestion a un impact néfaste sur l’environnement et sur la qualité de vie de l’usager de la 

route. Ce dernier est soumis à des conditions de stress, d’anxiété et d’énervement, pouvant 

entraîner des situations d’accident.  

4. Mobilité urbaine et risque d’accident 

L’un des défis internationaux est de diviser par deux le nombre de décès et de traumatismes dus 

à des accidents de la circulation d’ici à 2020 (OMS ; 2015). C’est une reconnaissance de la 

charge de l’insécurité routière pour les économies nationales. La place qu’occupe la sécurité 



Chapitre 1. Mobilité durable et sécurité routière : une mobilité durable doit être sûre Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 41 

routière dans les questions environnementales et le développement durable au sens plus large 

n’est plus à démontrer
23

. Aujourd’hui, l’insécurité routière constitue à l’échelle mondiale la 

première cause de décès pour les personnes âgées de 15 à 29 ans. Selon son dernier rapport 2015, 

l’OMS a mis l’accent sur 3 points : 

 Le nombre de morts sur les routes est stable : la route a tué 1,25 million de personnes 

dans le monde courant 2013. Ce chiffre n'a quasiment pas évolué depuis 2007. Il stagne 

en dépit de la croissance mondiale de la population (4% entre 2010 et 2013) et 

l’accentuation de la motorisation (+16%). La stabilisation du nombre des décès montre 

que les actions en faveur de la sécurité routière menées lors des 3 dernières années ont 

sauvé des vies.   

 La moitié des victimes ne sont pas automobilistes : à l'échelle mondiale, la moitié des 

décès sur la route touchent les usagers qui sont le moins protégés : les motocyclistes 

(23%), les piétons (22%) et les cyclistes (4%) ; soit 49%, du total des victimes de la 

route. En Afrique, le pourcentage de morts piétons et cyclistes est le plus élevé avec 43% 

des victimes de la route. Il est de 26% en Asie du sud-est et de 30% en Europe. 

 L’Afrique connaît le plus fort taux de mortalité routière : il s'élève à 26,6 morts par 

accident de la route pour 100 000 habitants en 2013, selon l'OMS, qui insiste sur le faible 

taux en Europe. La moyenne mondiale est de 17,5. Les Amériques enregistrent un taux 

de mortalité de 15,9 pour 100 000 habitants et l'Europe de 9,3 pour 100 000 habitants. 

Les pays riches ont réussi, selon l'OMS, à faire baisser leur taux de mortalité malgré la 

hausse de leur nombre de véhicules (figure 4).  

Figure 4. Taux de mortalité routière dans le monde 

 

Source : OMS ; 2015 

                                                           
23 http://blogs.worldbank.org/voices/fr/securite-routiere-agir-pour-demain 

http://blogs.worldbank.org/voices/fr/securite-routiere-agir-pour-demain


Chapitre 1. Mobilité durable et sécurité routière : une mobilité durable doit être sûre Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 42 

Prendre la route, c’est communiquer, voir d’autres horizons, rencontrer d’autres gens et souvent 

confronter d’autres cultures. La route permet également de désenclaver des régions isolées, 

particulièrement en milieu rural. La mobilité et le développement sont intimement liés. Des 

recherches faites par la Banque Mondiale (Gannon et Liu ; 2000) ont montré que le fait de 

concevoir des interventions appropriées dans le secteur des transports dans le cadre d’une 

stratégie de réduction de la pauvreté, représente une gageure pour les pays à faible revenu. Les 

derniers chiffres publiés montrent que les taux de mortalité routière sont deux fois plus élevés 

dans les pays à revenu faible ou intermédiaire que dans les pays à revenu élevé. La croissance 

rapide du nombre de véhicules à moteur provenant de la multiplication des besoins des 

déplacements, est un phénomène mondial, cependant, la meilleure gestion de ce paramètre au 

sein des politiques publiques, diffère d’un pays à un autre.   

A partir des conclusions de l’OMS sur la situation de la sécurité routière dans le monde, nous 

pouvons dégager les différences entre les pays développés et pays en développement en se 

fondant sur un certain nombre de mesures prises. Cette disparité s’observe dans le degré de 

l’intégration stratégique de la sécurité routière dans les politiques publiques. Il y a des pays qui 

placent la sécurité routière parmi leurs priorités, mais d’autres qui jugent que cette question ne 

peut être que secondaire dans les préoccupations nationales. Une gestion efficace de la sécurité 

routière nécessite des actions dans un certain nombre de domaines :   

 La législation en sécurité routière 

Les lois sur la sécurité routière peuvent concerner les véhicules, les infrastructures et le 

comportement humain. Ce sont les principaux piliers de la sécurité routière. Selon l’OMS 

(2015), il existe cinq facteurs de risque principaux en matière de sécurité routière : la vitesse, la 

conduite en état d’ivresse, ainsi que la non utilisation de casques pour les motocyclistes, de 

ceinture de sécurité et de dispositifs de retenue pour enfants. La disparité inter-pays réside dans 

l’application de la législation, et parfois dans les réglementations elles-mêmes. Si certains pays 

ont bien réussi à faire baisser le nombre de tués sur leurs routes, c’est parce qu’ils ont amélioré 

leur législation et son application.  

 La sûreté des véhicules 

Gilbert (2006) pense que « C’est une banalité de le dire, mais pourquoi continue-t-on à 

fabriquer des véhicules pouvant aller jusqu’à 180 km/h quand les vitesses sont limitées à 130 ? 
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Les constructeurs ont fait de gros progrès, mais la sécurité n’est toujours pas leur priorité 

numéro un ». La problématique la plus critique évoquée dans les débats de l’assemblée générale 

des Nations Unies concerne les normes minimales de sécurité pour les véhicules neufs. On note 

que la plupart des pays n’appliquent pas ces normes ; et que dans 80% des pays du monde, les 

véhicules vendus ne respectent pas les normes de sécurité de base. Au cours des 3 dernières 

années, le nombre de véhicules à moteur immatriculés a augmenté de 16% dans le monde en 

dépassant, en 2014, 65 millions de voitures de tourisme mises en circulation (OMS ; 2015). Cette 

situation semble plus problématique dans les pays à faible et moyen revenu. Par contre, les pays 

à revenu élevé ont réussi, ces dernières décennies, à améliorer la sécurité des véhicules.  

 La sûreté des usagers vulnérables 

Les cyclistes et les motocyclistes représentent presque la moitié des décès dus aux accidents de 

la circulation dans le monde. La majorité des pays développés s’est dotée d’une politique de 

promotion des modes de déplacements doux et durables. Ils disposent de normalisations qui 

séparent les usagers vulnérables de la circulation à grande vitesse. Outre la séparation, les 

stratégies des pays développés se basent sur la gestion des limitations de vitesse et des 

infrastructures destinées aux piétons, cyclistes et aux 2RM. En Afrique et quelques pays 

asiatiques, l’usage de ces modes prend une grande place en égard à leur pauvreté. La voiture 

particulière est un bien de luxe qui n’est pas accessible à toutes les classes sociales. La majorité 

des pays à revenu faible et moyen n’accordent pas d’importance aux besoins de ces usagers. Des 

recherches ont d’ailleurs montré que le risque d’accident des modes non motorisés s’accroît 

fortement avec leur marginalisation (OMS ; 2013). 

 La sûreté du réseau routier 

Garantir la mise en place de mesures de sécurité lors de la conception des projets d’infrastructure 

routière peut permettre d’améliorer sensiblement la sécurité des usagers. La conception et 

l’entretien des routes agissent sur les comportements. Les interventions sur l’infrastructure 

(création de passages pour piétons, mise en place de protections latérales, etc.) permettent 

d’améliorer la sécurité routière. Aujourd’hui, 147 pays exigent des audits de sécurité routière 

pour les nouvelles routes. 

Pour conclure, la disparité entre la situation en sécurité routière entre les pays développés et ceux 

en développement est la conjugaison de politiques publiques différentes. Les pays développés 
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ont appliqué des politiques qui consistent à généraliser des bonnes pratiques et des mesures 

adaptées. Toutefois, les modalités de contrôle et de sanctions sont restées assez différentes d’un 

pays à un autre. A la fin des années 60, le monde de la recherche, de l’administration et de la 

politique ont convergé pour repérer l’insécurité routière comme un problème à résoudre. Lors de 

cette période, qualifiée "d’âge d’or" de l’écoute des chercheurs par le pouvoir politique, une 

première série de facteurs de risque (vitesse, alcool, non-port de la ceinture de sécurité) a été 

mise en avant. D’autres mesures répressives ont été prises dans les années 70, qui ont largement 

contribué à une réduction significative de l’insécurité routière (Gilbert ; 2006).  

Or, dans les pays à faible revenu, la situation est différente et critique. «Les accidents de la 

circulation font des ravages inacceptables, en particulier parmi les populations pauvres des pays 

pauvres» explique Dr Margaret Chan, Directeur général de l’OMS en 2015. Dans la plupart des 

pays en développement, la sécurité routière ne figure pas parmi les priorités des gouvernements. 

Ces pays, notamment africains, souffrent d’un manque d’informations et de capacités dans ce 

domaine (BAD ; 2013). Les problèmes de transport rencontrés par les pays pauvres en milieu 

urbain sont plus complexes. Les accidents de la circulation sont un facteur croissant de pauvreté : 

les populations pauvres en particulier sont fortement exposées aux accidents parce qu’elles 

utilisent fréquemment les modes de déplacement vulnérables. Ces usagers de la route ont peu de 

moyens financiers pour faire face aux conséquences graves de ces accidents. De plus, l’inégalité 

des sexes face aux transports contribue à abaisser le niveau de vie et la productivité des femmes. 

L’accès aux services sociaux n’est pas équitablement réparti entre hommes et femmes. Les 

interventions ne prennent pas en compte les besoins de mobilité des femmes (Olvera et al ; 

2012). 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 1. Mobilité durable et sécurité routière : une mobilité durable doit être sûre Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 45 

Conclusion  

La gestion de la mobilité urbaine, dans une perspective de durabilité, est difficile à appréhender. 

Elle s’inscrit dans un système multidimensionnel. L’une des caractéristiques essentielles des 

conurbations actuelles est le poids des nuisances et des effets externes des transports. La mobilité 

durable exige la mise en place de processus et de mesures de lutte contre ces externalités 

négatives. L’insécurité routière est l’une de ces nuisances. Notre analyse montre que les 

différentes nuisances interagissent entre elles. Par exemple, la consommation excessive de 

l’espace par les véhicules altère la fluidité de la circulation routière et cause des encombrements. 

La congestion elle-même augmente la consommation d’énergie et donc la pollution de l’air 

ambiante. Elle suscite aussi un contexte routier dont la pollution sonore est élevée.  

Les études scientifiques, qui se sont intéressées aux externalités négatives de la mobilité, sont 

nombreuses. Nous nous concentrons dans cette thèse sur l’insécurité routière. Cet axe de 

recherche prend en considération les paramètres caractérisant le système de la mobilité dans son 

ensemble. La complexité de ce sujet se justifie également par le fait qu’il interpelle une 

multitude de disciplines et peut être étudié sous différentes approches. Il touche la mobilité 

durable dans son aspect social dans la mesure où la santé publique est en jeu.  

Carnis (2014) pense que le développement durable appliqué à la sécurité routière donne 

naissance à une politique publique. Il insiste sur le fait qu’une sécurité routière ne peut être 

durable que lorsqu’elle produit des effets notables sur l'intégrité physique des usagers de la route 

et permet de réduire la morbidité associée. Elle doit également, prendre en compte les contraintes 

économiques et sociales.  
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Section 1-2. L’insécurité routière : un 

coût social de la mobilité, un défi 

quotidien 
  

 «L’accident de la route n’est pas une fatalité. Une catastrophe de santé publique est en train de 

se jouer maintenant. Et elle va empirer dans les années qui viennent si rien n’est fait. La 

première étape à passer, c’est une décision politique»
24

 (Dr E. Krug, Directeur du Département de 

la Violence et des Traumatismes à l’OMS, 2004). 

La sécurité routière n’est pas un problème récent, son évolution a été accompagnée par des 

évolutions théoriques, notamment l’analyse de l’accident, de sa compréhension pour la définition 

d’actions correctives appropriées. Le développement du concept de « sécurité routière » a 

toujours été lié au développement industriel notamment à l’industrie de l’automobile et des 

nouvelles technologies. Son évolution dépendait également du développement des politiques 

publiques adoptées par chaque pays.  

1. La sécurité routière : quelques définitions 

1.1. La sécurité et le « risque » 

La « sécurité » est entendue comme « une situation dans laquelle l'individu n'est exposé à aucun 

risque d'agression physique, d'accident, de vol, de détérioration »
25

. Elle concerne plusieurs 

domaines : travail, domestique, transport, etc. Le « risque » renvoie, comme son étymologie 

latine « resecum » le laisse entendre (ce qui coupe), à l’idée d’une rupture dans le cours des faits 

ou de l’existence. Menaçant la sécurité de l’individu, il est admis que les risques évoluent, pour 

ce qui est de leur nature et leur nombre, leur amplitude et leur durée, et en fonction de 

l’impuissance collective à les gérer du fait même de leur diversification et leur multiplication 

(Levy et Lussault ; 2003).   

                                                           
24 https://destinationsante.com/dossiers/L-accident-de-la-route-un-fleau-pas-une-fatalite 
25 www.larousse.fr  

https://destinationsante.com/dossiers/L-accident-de-la-route-un-fleau-pas-une-fatalite
http://www.larousse.fr/
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1.2. La sécurité routière 

Mulhrad et Adolehoume (2006) définissent la sécurité routière comme étant l'ensemble des 

normes, des mécanismes et des mesures prises par les différents acteurs en charge de la 

construction des infrastructures routières et de la gestion du trafic routier afin d'assurer la 

protection des usagers de la route et de leurs biens. Les auteurs estiment que l'insécurité routière 

est souvent associée à un dysfonctionnement. Il s'agit des accidents de circulation et des chocs 

survenus de façon inopinée entre les différents usagers de la route, ou entre les usagers et les 

riverains du trafic routier, pouvant entraîner des dégâts matériels, corporels ou le décès. 

1.3. L’accident de la route : un révélateur d’un dysfonctionnement du 

système circulatoire Homme-Véhicule-Environnement 

L’accident est le symptôme du dysfonctionnement du système de circulation «Homme-Véhicule-

Environnement» (H-V-E). Pour appréhender l’ensemble des circonstances qui conduisent à 

l’accident, il faut examiner l’implication de chacun des éléments du système et étudier les 

dysfonctionnements produits par leurs interactions (Guilbot ; 2006).  

Le Professeur Got (2008) définit l’accident comme : « Un événement brutal, une action 

facilitante d’un déplacement connaît une défaillance qui peut passer en quelques secondes dans 

l’anormal (…) La première difficulté dans la compréhension de l’accident est d’accepter qu’un 

événement aussi clairement déterminé apparaisse aussi aléatoire au niveau de la perception 

humaine ». Les études faites sur la sécurité routière et les politiques de prévention associées se 

basent sur des théories plus ou moins explicites sur la nature de l’accident (Häkkinen ; 1979). 

Pour réduire le nombre des victimes de la route, il est indispensable de ne plus appréhender 

l’accident par suite à une vision fataliste et de manière événementielle, mais en tant que le 

résultat de plusieurs facteurs sur lesquels il est possible d’agir (Bastid Bruguière ; 2003).  

Gunnarsson (1985) a étudié les différents paradigmes qui expliquent la survenue de l’accident, 

ses conséquences, les politiques d’intervention et les cibles prioritaires. Il pense que les 

différences en termes de perceptions de l’accident peuvent créer des conflits entre les acteurs ce 

qui impacte les décisions qui touchent la sécurité routière. 

La prévention est un ensemble de mesures visant à anticiper et à éviter l’apparition ou 

l’extension des maladies ou des accidents, d’en réduire le nombre et la gravité. À cet effet, on 
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distingue trois types ou domaines de sécurité (Mahjoub et Ben Mahmoud ; 2010) : la sécurité 

primaire, la sécurité secondaire et la sécurité tertiaire. Au même titre, on identifie les facteurs 

déclenchants de l’accident, la situation de choc lors de sa survenue et la prise en charge de ses 

conséquences.  

1.4.  La sécurité primaire ou « sécurité active »  

La sécurité active consiste à lutter contre les risques et leur apparition, l’évitement des situations 

à risques, l’adaptation d’un comportement et ce avant la survenue de l’accident. Il s’agit de 

prévenir le danger résultant de l’accident (Ferrandez ; 1995). Elle s’appuie sur trois types de 

recherches qui interagissent : les recherches sur le véhicule, sur l'usager et sur l'infrastructure 

(Camiolo ; 2014). S'agissant du conducteur, elle consiste à l’informer, l’éduquer d’une manière 

efficace et faire évoluer son comportement. Concernant le véhicule, il s’agit de l’analyse de sa 

dynamique et de l’effet des aides à la conduite (équipements électroniques nécessaires pour 

éviter le choc tel que le système de freinage développées par l’industrie automobile (Valéo ; 

2008)). Pour ce qui est de l'infrastructure et de son environnement, la sécurité vise à restreindre 

l’existence des endroits les plus dangereux et de s’appuyer sur l'infrastructure pour assurer une 

conduite plus sûre (signalisation horizontale et verticale, dispositifs de limitation de vitesse, etc.).  

1.5. La sécurité secondaire ou « sécurité passive » 

La sécurité secondaire vise la réduction des conséquences du choc (Petit Boulanger ; 2015). Elle 

consiste également à renouveler ou concevoir un véhicule et des équipements permettant de 

réduire les effets du choc et l’amortir (airbags, ceintures, etc.). S'agissant de l'infrastructure, la 

sécurité secondaire vise, pour l'essentiel, à rendre les obstacles (équipements, arbres, bâtis, etc.) 

moins « agressifs » en cas de choc. Des dispositifs d’atténuation de chocs devant les obstacles 

fixes, de redirection des véhicules et de fossés «accueillants » rendent les infrastructures plus 

sûres (Verriest ; 2007). Des politiques de résorption des obstacles sont menées dans certains pays 

pour favoriser la sécurité secondaire de l’infrastructure (SETRA ; 2002, CERTU ; 2010).  

1.6. La sécurité tertiaire   

La sécurité tertiaire désigne l’ensemble des éléments qui par leur présence ou leur 

fonctionnement peuvent minimiser les conséquences de l'accident (Nicolas et al ; 2001). Elle 

consiste à protéger (un accident s’accompagne souvent d’une immobilisation des véhicules sur la 
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chaussée), alerter les secours (en parallèle avec la protection) et secourir  (par une prise en 

charge de l’usager accidenté) (Batocchi ; 2004). 

L’attention des pouvoirs publics doit porter sur les trois niveaux de la sécurité routière (figure 5): 

primaire (éviter l’accident), secondaire (réduire ses conséquences) et tertiaire (secourir et 

« réparer ») (Gilbert ; 2009). 

Figure 5.  La sécurité routière : Trois niveaux de prévention complémentaires 

 

Source : Petit Boulanger ; 2015    

2. La sécurité routière : de la fatalité au dysfonctionnement du 

système routier 

2.1. Les débuts de la sécurité routière 

Le 17 août 1896, alors que Bridget Driscoll, 44 ans, traversait la « Dolphin Terrace » à Londres, 

elle est renversée par une voiture qui était en train de réaliser une démonstration de conduite 

(Torki ; 2014). Un témoin décrit l'allure de la voiture comme « terrible » et la femme 

« désorientée à la vue de l'auto, immobilisée par la peur » bien que le conducteur ait utilisé le 

klaxon. Lors d’une enquête, le tribunal conclut à la « mort accidentelle » et n’a donné suite à 

aucune condamnation. L'accident de circulation de Bridget Driscoll est le premier sinistre 

automobile enregistré. Le véhicule roulait à 20 km/h. Il s'est produit quelques semaines après 

qu'une loi britannique n’ait relevé les limites de vitesse à 14 milles par heure (23 km/h) en 

remplacement de 2 milles par heure (≃4 km/h) en ville et de 4 milles par heure (≃ 8 km/h) dans 

les zones interurbaines. Le médecin Percy Morrison, après avoir constaté la cause du décès, 
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déclara qu'il espérait que « ce serait la dernière mort dans ce type d'accident », mais depuis cette 

date, les accidents de la route deviennent une réalité quotidienne dans la vie de l’Homme.   

La recherche de la meilleure sécurité technique du transport est une problématique ancienne 

(Hamelin et al ; 2009). Depuis l’Antiquité, il existait une préoccupation de la sécurité, mais la 

prise de conscience de ce problème n’a débuté qu’à partir des années 1900 avec l’émergence des 

courants de pensée dans ce domaine (Medevielle et Cauzard ; 2002). Les travaux de Fleury 

(1998) montrent que l’interprétation de la survenue d’un accident de la route est passée de la 

fatalité à la causalité (figure 6). 

Figure 6. Les principales approches théoriques de la sécurité routière 

 

Source : Travail personnel de l’auteure à partir des travaux de Fleury (1998) 

 

2.2. Les approches classiques de la sécurité routière  

2.2.1. Théorie de la fatalité 

Depuis le début des années 1900, juste après l’accident de Bridget Driscoll, l’accident routier 

était considéré comme étant le fait du hasard (accidentel). Cette approche soutient qu’il n’était 

pas envisageable de faire baisser le nombre des accidents calculé autour d’une moyenne. À 

l’époque, l’impossibilité de prévention a conduit les gouvernements à concentrer les efforts sur 

la minimisation de la gravité des accidents. Les recherches qui ont adopté cette théorie se 

focalisaient sur le comportement des véhicules pendant un choc (Van Elslande ; 2010). 
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2.2.2. Théorie mono causale  

C’est au début des années 1930 qu’on a commencé à percevoir que l’accident est un événement 

quasi unique et qu’il pouvait avoir une origine et une cause. Selon cette théorie, Il faut éliminer 

systématiquement toutes les causes à fur et à mesure de leur identification. Elle exige une 

analyse clinique de l’insécurité. Ce type de démarche s’est avéré assez vite peu efficace vu qu’il 

était peu réaliste et, de plus, il n’y avait pas la volonté d’agir sur chaque accident (Fleury ; 1998).  

2.2.3.  Théorie de la propension aux accidents 

Ce courant de pensée, développé par Green-Wood et Woods (1919), s’appuie sur l’idée que 

certains groupes d’individus ont un trait caractéristique expliquant leur forte implication dans 

l’accidentologie routière. En effet, certains groupes tels que les jeunes ont des taux de risque plus 

élevés comparativement à ceux d’autres groupes (Evans ; 1991). L’apport de cette théorie a 

débouché sur des résultats très peu convaincants de point de vue statistique (Fleury ; 2014). 

Häkkinen (1979) a contribué au développement de cette théorie en décomposant les facteurs liés 

aux conducteurs en trois niveaux : permanent, à variation lente et à variation rapide. En effet, il a 

montré l’effet prépondérant des facteurs à variation rapide dans l’accidentalité. Influencé par 

l’alcool, le stress ou la fatigue, le conducteur a une probabilité d’implication dans les accidents 

plus élevée qu’en cas de facteurs évoluant dans le temps (âge, éducation, expérience, etc.) ou 

stables (capacités psychomotrices, personnalité, etc.)  

2.2.4. Approche multi causale 

Avec cette approche, on a commencé à percevoir l’accident comme étant un phénomène 

stochastique (aléatoire) ayant des origines multiples. Selon cette théorie, il est nécessaire de 

dégager l’ensemble des causes pour avoir la possibilité de mettre en place une action globale. Sa 

démarche méthodologique est de type « boîte noire » et consiste à fonder seulement des liaisons 

entre les variables d'entrée observées et les paramètres de sortie grâce à des techniques 

statistiques multifactorielles (Fleury ; 1998). 

Ces 4 théories représentent l’approche « classique ». Elles montrent les premières tentatives 

humaines de l’analyse de l’accidentologie routière d’un point de vue statistique-causal. 

Néanmoins, cette approche présente des lacunes. Cela a donné naissance à une nouvelle 

approche « systémique » apparue depuis la fin des années 50. 
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2.3. L’approche systémique de la sécurité routière 

2.3.1. L’approche « système » statique 

L’accident n’est plus considéré comme un phénomène multi causal, mais comme un système 

complexe (H-V-E). Dans l’approche statique, les actions locales sont prioritaires lors de la mise 

en évidence de problèmes particuliers. La méthodologie est toujours de type « boîte noire ». 

Cependant, la différence, par rapport à l’approche multi causale, réside dans la perception de 

l’accident comme étant un système. Ainsi, les observations portent sur la description de l’état de 

ce système, de l’action entreprise (en amont), puis, sur le niveau de sécurité observable (en aval). 

Plusieurs études ont adopté cette démarche pour analyser les accidents en prenant chaque cas à 

part afin de lister les pourcentages d’influence de facteurs accidentogènes. Cependant, ces études 

ont représenté des résultats peu satisfaisants par rapport à l’investissement consenti, d’où la 

naissance de l’approche « système » dynamique (Van Elslande ; 2010). 

2.3.2. L’approche « système » dynamique 

Cette approche date de la fin des années 70 avec les travaux d’Asmussen (1984) qui 

s’intéressaient aux modèles de type stochastique d’aide à la décision en situation de pénurie 

budgétaire. Le terme dynamique désigne la dynamique du déplacement et de la succession des 

circonstances dans la genèse de l’accident. Cette théorie met l’accent sur les interactions entre 

composantes et temporalité des séquences. Il s’agit de ne pas se limiter à l'apparent et percevoir 

l’accident en tant que modèle dynamique
26

 et ensemble cohérent. L'accident est, alors, le 

symptôme d'un dysfonctionnement du système (Fleury ; 2014). 

Les Études Détaillées d’Accidents (EDA), développées au Laboratoire Mécanisme d’Accidents 

(LMA) de l’IFSTTAR, ont contribué à développer cette approche par la mise en évidence 

qualitative des processus d’interaction, et la recherche de déterminants en amont des facteurs en 

question. Ceci a mené à un nouveau type d’analyse clinique en dépassant la phase de calcul des 

fréquences circonstancielles des facteurs accidentogènes, définis ainsi : « Si le facteur n’avait 

pas été présent dans la séquence d’accident, l’accident ne se serait pas produit », pour s’orienter 

vers la compréhension approfondie des mécanismes en jeu (Fleury ; 1998). Les EDA apportent 

un éclairage sur les dysfonctionnements du système de circulation routière. Elles sont de nature à 

répondre aux besoins d’études en sécurité routière. Pour aller plus loin dans l’analyse de ce 

                                                           
26 Un modèle dynamique est un modèle qui met en évidence les variations des composantes du système les uns sur les autres. Par 

rétroaction et interaction, ce modèle trouve à un moment donné son équilibre qui peut avoir un caractère déterministe (ayant un 

comportement identique à un moment et/ou état donné) ou stochastique (aléatoire en référence au hasard) (Genton ; 1986).  
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processus, ces études appellent un complément de recherche en recourant à d’autres méthodes 

(Ferrandez ; 1999). Elles suscitent et orientent, également, d’autres travaux expérimentaux 

réalisés sur simulateur de conduite ou sur piste (Perrin et al ; 2011). 

3. Particularités du secteur de la sécurité routière 

L’amélioration de la « sécurité routière » s’est imposée comme un problème essentiellement lié 

au comportement des conducteurs. Ce cadrage, qui se limite à la figure du conducteur, conduit à 

appréhender cette question sous l’angle de la police et de la justice. Cependant, la sécurité 

routière est aussi un problème lié aux véhicules et aux infrastructures, à l’aménagement du 

territoire, à l’aménagement urbain, à l’organisation de la production et de la consommation, du 

travail, ainsi qu’un problème de santé publique résultant du nombre de blessés. C’est une 

problématique qui ne se limite pas au domaine de transport : elle interpelle une grande série de 

disciplines jugées indispensables pour une analyse complète. De là une interrogation sur les 

raisons du maintien d’une définition limitative de ce problème public (Gilbert ; 2008). 

3.1. Pluri-causalité de l’insécurité routière 

Dans le domaine de la sécurité routière, on se réfère traditionnellement au triangle H-V-E. En 

effet, la sécurité routière est multifactorielle : elle passe par l'amélioration de chacun de ces trois 

éléments, mais elle est également systémique ; C'est-à-dire qu'il faut garder à l'esprit les 

interactions multiples entre les facteurs liés à l'homme, à l'environnement et au véhicule. De 

nombreuses recherches ont tenté d'établir les influences de ces trois facteurs sur les accidents et 

de préciser la nature de leurs interactions (Charbit ; 1997). 

Dr. Haddon (1970) a développé un modèle conceptuel qui applique les principes de base de la 

santé publique à la sécurité routière: « la matrice de Haddon ». Il s’agit d’un outil qui permet de 

révéler les lieux et les moments où les interventions de sécurité routière seront le mieux 

employées et de promouvoir la coopération entre différentes agences. La matrice est composée 

de trois colonnes représentant : le conducteur, le véhicule et l’environnement physique et socio-

économique, et trois lignes qui correspondent aux trois phases temporelles : pré-collision, la 

collision  et post-collision (Association Mondiale de la Route, 2011). Elle constitue un classique 

de la lutte contre les accidents permettant de synthétiser et de comprendre comment peut 

concrètement s’opérer une évolution profonde des priorités de l’action publique (Lautrédou ; 

2007). Elle a été initialement proposée lors d’un débat entre universitaires, industriels, 
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responsables associatifs et institutionnels, etc. Ce débat renvoie à un questionnement 

interdisciplinaire sur l’évolution des priorités en matière de sécurité routière (Gaudry et al ; 

2007). 

3.1.1. Le comportement humain : le principal accusé principal des accidents routiers 

La conduite est une activité dynamique complexe. Stanton et ses coauteurs (2001) ont montré 

que cette activité implique, pour le conducteur, l’accomplissement de nombreuses tâches : la 

navigation (choix et décision de l’itinéraire), le contrôle du véhicule (contrôle longitudinal lié, 

par exemple, à la vitesse ou un contrôle latéral lié à la position de la voie) et l’identification des 

dangers (le danger peut être dynamique tel qu’un piéton, statique tel qu’un obstacle ou encore lié 

à la réglementation du Code de la route). Malgré la complexité du système, le conducteur est 

donc le régulateur final (Guilbot ; 2008). La notion de facteur humain renvoie aux variables liées 

à la personne et susceptibles d’avoir une influence sur le comportement de conduite et sur 

l’occurrence d’accident (Elvik et Vaa ; 2004). 

Les facteurs humains sont la cause de plus de 90 % des accidents, d'après un certain nombre de 

recherches (Kuhlmann ; 1993). Des comportements dangereux, des erreurs, des fautes, des 

inadaptations, etc. peuvent entraver le bon fonctionnement du système. D’où naît l’importance 

d’étudier le facteur humain (Mahjoub et Ben Mahmoud ; 2010).  

Les défaillances humaines peuvent être liées à des variables démographiques, physiologiques, 

psychologiques, à l’expérience et la pratique et aux erreurs humaines. 

3.1.1.1. Les variables démographiques  

Les statistiques des accidents montrent généralement que les garçons âgés de 1 à 14 ans ont 54% 

plus de risques que les filles d’être victimes d’un accident, et que le nombre d’hommes victimes 

de 15 à 24 ans représente 2.24 fois le nombre de femmes victimes appartenant à la même tranche 

d’âge. Des travaux de recherche ont montré que 36% de plus de garçons parmi les victimes de la 

route âgées de moins de 5 ans (Granie ; 2008). 

Selon le genre, la littérature internationale montre, d’une manière générale, que les hommes 

prennent plus de risques que les femmes. La féminine évalue davantage les dangers de la route et 

se conforme plus aux règles que les hommes. Plusieurs études sur le genre se situent dans la mise 
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en lumière des différentes influences sociales des comportements à risque dans l’espace routier 

(Gueho ; 2015).     

Selon l’âge, il existe deux catégories vulnérables de conducteurs à risque : les jeunes conducteurs 

et les conducteurs âgés.  

 Le sur-risque routier des adolescents, des post-adolescents et des jeunes est un 

phénomène bien connu (Assailly ; 1990) : il se caractérise par une augmentation 

importante des taux de mortalité, de blessures et de l’implication dans les accidents de la 

route à partir de l'âge de 14 ans et par leur diminution après l'âge de 25 ans. Le manque 

d'expérience et l’immaturité se manifestent par des erreurs de conduite, en particulier en 

situations dangereuses telles que les excès de vitesse, la conduite en état d'ivresse, etc.), 

ainsi que par des déficiences dans l'appréciation des risques (Mayhew et Simpson ; 

1990). La période de la jeunesse, plus particulièrement de l’adolescence, manifeste un 

développement caractérisé par des syndromes dépressifs et des conduites 

autodestructrices (Assailly ; 1989).  

 Concernant les personnes âgées, la médecine montre que le vieillissement est responsable 

de nombreux changements anatomiques, fonctionnels, et provoque une diminution des 

capacités visuelles, psychomotrices et cognitives (Paire-Ficout et al ; 2015). Ces 

changements peuvent avoir des répercussions sur des tâches complexes de la vie 

quotidienne, telle que sur la conduite automobile (Hay ; 2016). Les conducteurs âgés 

doivent faire face à un déclin progressif, et donc souvent inaperçu, de leurs capacités 

sensori-motrices (baisse de l'acuité visuelle, temps de réaction plus long, difficultés de 

répartition de l'attention, troubles d’inhibition, etc.) (Lafont et al ; 2016). De plus, les 

performances de conduite sont souvent influencées, indépendamment de la vieillesse en 

tant que telle, par les maladies et les médicaments (Huguenin-Richard et al ; 2012).  

La courbe de la mortalité routière affiche une tendance haussière pour les tranches d’âge de 16 à 

40 ans. Elle baisse entre 40 ans et 65 ans, et repart à la hausse à partir de 65 ans (ONISR
27

 ; 

2014). Les jeunes et les personnes âgées sont les usagers de la route qui constituent, en même 

temps, les accusés et les victimes des accidents. Leur implication dépend également de la 

vulnérabilité du mode de déplacement utilisé ; notamment la marche à pied et les 2RM.     

                                                           
27 Il s’agit de l’Observatoire National Interministériel de la Sécurité Routière en France  
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3.1.1.2. Les variables physiologiques en accidentologie 

Il convient de différencier deux termes : la fatigue et la somnolence. La fatigue est la difficulté à 

rester concentré. Ses signes annonciateurs sont le picotement des yeux, les douleurs de dos et le 

regard qui se fixe. Par contre, la somnolence, c’est la difficulté à rester éveillé, avec le risque 

d’endormissement, quelle que soit la longueur du trajet. Elle peut entraîner des périodes de 

«micro-sommeils» (de 1 à 4 secondes) pouvant être extrêmement dangereuses pour la sécurité 

non seulement du conducteur du véhicule mais de tous les usagers de la route (Bougard et al ; 

2016). Ces variables, associées à une baisse de la vigilance, menacent le déroulement normal de 

l’activité de conduite (Berthelon ; 2001). Selon le Professeur Léger D. : « Dès les premiers 

signes de somnolence, le conducteur doit s’arrêter parce que les risques d’avoir un accident 

dans la demi-heure qui suit sont multipliés par 3 ou 4. Ses réflexes sont altérés et plus il roule 

vite et plus les conséquences sont graves en cas d’accident
28

 ». 

Par ailleurs, de nombreuses recherches en toxicologie, épidémiologie et santé publique ont 

montré que l’usage de l’alcool et d’autres substances psychoactives frelatent les facultés du 

conducteur du véhicule et sont régulièrement impliqués dans la survenue des accidents. Les 

substances psychoactives sont les plus fréquemment repérées chez les conducteurs arrêtés (Jones 

et al ; 2007), les conducteurs décédés (Schwilke et al ; 2006), les victimes de traumatismes 

routiers (Walsh et al; 2005), et les usagers ayant subi des contrôles routiers (Steinmeyer et al ; 

2001). Les risques associés à la consommation d’alcool dépendent de la quantité et de la 

fréquence de sa consommation faisant référence à l’éthanol (Hordé ; 2014).   

L’alcool est un dépresseur du système nerveux central. Il est responsable d’une diminution de la 

vigilance et d’une perte de contrôle de soi. Il provoque également des altérations visuelles et 

auditives, une diminution de la résistance à la fatigue et des troubles de la coordination des 

mouvements. En outre, son action euphorisante (détente et désinhibition) est responsable d’une 

surestimation des capacités des conducteurs (Diakite ; 2015). Les stupéfiants tels que la 

morphine, l’héroïne, le cannabis ou la cocaïne sont des substances psychoactives 

médicamenteuses ou non, dont l’action euphorisante, provoque à la longue une accoutumance 

(tolérance) et une pharmacodépendance (toxicomanie). Ils perturbent le fonctionnement normal 

du cerveau en agissant sur les neuromédiateurs (Bailey William ; 1993) et altèrent les capacités 

de maîtrise d’un véhicule (Biecheler ; 2003). 

                                                           
28 Il est le président du conseil scientifique de l’Institut National du Sommeil et de la Vigilance (INSV) ; source : 

http://www.securite-routiere.gouv.fr/conseils-pour-une-route-plus-sure/conseils-pratiques/ma-conduite/fatigue        

http://www.securite-routiere.gouv.fr/conseils-pour-une-route-plus-sure/conseils-pratiques/ma-conduite/fatigue
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3.1.1.3. Les variables psychologiques : l’attention 

L’attention est nécessaire dans l’activité de conduite. Elle est définie comme étant un terme 

général qui regroupe la vigilance, la concentration et l’intérêt. Elle désigne le contrôle, 

l’orientation et la sélection d’une ou de plusieurs formes d’activités durant une période de temps 

bien déterminée, que l’individu ne peut pas maintenir longtemps (Boujon et Quaireau ; 1997). 

L’attention présente un réservoir de ressources permettant de traiter les différentes informations 

(Hoël ; 2011). Stutts et ses coauteurs (2001) estiment qu’au moins 25% des accidents sont 

provoqués par des formes d’inattention. Pas très loin de ce chiffre, Van Elslande (2008) évalue 

cette contribution à 33%. Alors que Sussman et ses coauteurs (1995) considèrent l’inattention 

comme étant le terme générique qui englobe l’ensemble des défauts d’attention. Selon ces 

auteurs, elle est responsable de 35% à 50% des accidents.  

En accidentologie, pour certains auteurs, il convient de distinguer entre problème de vigilance et 

problème d’attention. En psychologie, les processus vigiles et ceux attentionnels sont clairement 

distingués. La vigilance fait référence au niveau d’éveil de l’individu correspondant à sa 

physiologie (en lien avec la fatigue, la prise de médicaments, etc.), alors que l’attention fait 

plutôt référence à une faculté cognitive (Van Elslande et al ; 2009). Cependant certains auteurs 

(Stutts et al ; 2001) utilisent les deux termes indifféremment et prennent en compte la fatigue 

dans l’analyse du défaut d’attention. 

La distraction est problématique pour les conducteurs parce que leur capacité à diviser leur 

attention entre des tâches concurrentes est limitée biologiquement. Elle représente l’une des plus 

importantes causes d’accidents de la route, avec la vitesse et la conduite avec facultés affaiblies 

(Berthelon et Bellavance ; 2015). Il existe, essentiellement, deux formes de distractions 

attentionnelles : la distraction perceptive provoquée par une tâche secondaire et la distraction 

interne (Hoël ; 2011) : 

 La distraction perceptive cognitive: est définie par le fait que l’attention soit détournée 

temporairement de l’activité de conduite vers un objet, une personne, une tâche, ou un 

événement n’ayant aucun lien avec la conduite. Ceci réduit la conscience du conducteur, 

sa prise de décision et/ou ses performances, le conduisant à une augmentation du risque 

d’actions correctives, de quasi-accidents ou d’accidents (Hedlund et al ; 2005). Elle 

correspond aux situations où l’attention du conducteur est involontairement attirée vers 

un objet saillant, perturbant sa tâche de conduite. En psychologie cognitive, il s’agit de 
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l’existence des « distracteurs » (Lavie ; 1995). Il y a, par exemple, une dégradation de la 

conduite et une augmentation du risque d’accident liées à l’usage du téléphone au volant 

(Redelmeier et Tibshirani ; 1997). Discuter au téléphone augmente la probabilité d’une 

collision entre 3 et 6,5 fois, ce qui confère à la distraction téléphonique un impact sur le 

risque accidentel proche de celui de l’alcool. Cependant, selon Sagberg (2001), l’usage 

de la radio causerait plus d’accidents que le téléphone. Enfin, les travaux de Bruyas 

(2011) montrent qu’il existe une distraction d’origine exogène et qui plus dangereuse que 

le téléphone, provenant des affiches publicitaires, des messages autoroutiers, etc.  

 La distraction interne : appelée aussi « l’inattention », elle comprend les situations où le 

conducteur pris par ses pensées, ou complètement inattentif à la tâche de conduite (Hoël ; 

2011). Pêcher (2009) a prouvé que l’inattention est influencée par les émotions du 

conducteur tel que le stress. Des études épidémiologiques (Lagarde et al ; 2004) ont 

montré que les conducteurs ont plus de risque d’avoir un accident si, dans les années 

précédentes, ils ont vécu un divorce ou un décès. Également, Techer et ses 

coauteurs (2015) soulignent que la colère
29

 au volant touche la sécurité routière. Des 

corrélations existent entre la colère ressentie, l’affectation du champ visuel, l’apparition 

de comportements agressifs, et l’augmentation du nombre d’infractions déclarées 

(Sollier ; 2016). 

3.1.1.4. Les variables attitudinales : la prise de risque  

La notion de "prise de risque" recouvre un ensemble de phénomènes complexes que chacun a 

tendance à ramener à son propre jugement de valeur (Assailly ; 2007). L’identité sexuée 

intervient dans la genèse des accidents. Les hommes sont plus susceptibles de prendre des 

risques que les femmes. Gueho et ses coauteurs (2013) ont évoqué la problématique des 

stéréotypes de sexe qui posent la prise de risque comme un comportement typiquement 

masculin. Ceci peut s’expliquer par des facteurs biologiques classiques (la production 

d’androgènes implique une production de plus de testostérone chez les hommes que chez les 

femmes) et d’autres psychosociales (croyances sociales sur ce que signifie être un homme ou une 

femme dans une société donnée). Pour Granie (2008), la différence dans la quantité et la qualité 

du contrôle parental dans une famille donnée en fonction du sexe de l’enfant lui amène à des 

perceptions différentes du risque routier.  

                                                           
29 La colère est une émotion négative définie par un fort arousal (excitation, stimulation). Elle provoque un état d’activations 

psychologique et physiologique intenses.   
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Du fait de leur manque d’expérience voire même inexpérience, les conducteurs « jeunes » ont 

des difficultés à détecter les dangers et à confronter les situations dangereuses. Ces facteurs sont 

amplifiés par la tendance qu'ont les jeunes à surestimer leurs propres capacités et par le fait qu'ils 

conduisent dans des situations dangereuses (Ferguson et al ; 1994). Une personne expérimentée 

va mieux anticiper les situations. Delhomme et ses coauteurs (2007) ont montré que plus le 

permis B est ancien, plus les jeunes estiment maîtriser leur environnement routier. Les jeunes 

conducteurs expérimentés cherchent souvent à transgresser la vitesse autorisée (Assailly ; 2007).  

3.1.1.5. L’erreur humaine : le comportement englobant des défaillances lors d’une 

conduite 

Le concept d’« erreur humaine » englobe plusieurs variables (âge, sexe, vitesse, émotions, 

attention, prise de risque, etc.). L'ergonomie est la discipline scientifique qui vise la 

compréhension fondamentale des interactions entre les humains et les autres composants d'un 

système, dans la perspective de rendre ce système compatible avec les besoins, les capacités et 

les limites des personnes (Tiberghien ; 2002). 

Brenac et Fleury (1999) ont caractérisé l’erreur humaine dans une approche accidentologique. 

Pour ces auteurs, l’analyse d’un cas d’accident conduit à la reconstruction d’un « scénario 

occurrent ». Le regroupement des scénarios occurrents dans un enchaînement de faits et de 

relations de causalité pendant toutes les phases pré-collision, permet de construire un scénario-

type. C’est une méthode qui permet d’analyser les défauts d’attention, et plus généralement, 

d’identifier l’erreur humaine en termes de déficience d’une fonction cognitive ou psychomotrice. 

Pour Malaterre (1990), les erreurs humaines dans la conduite sont appréhendées en termes de 

défaillances fonctionnelles
30

. Les scénarios-types de genèse de l’erreur s’articulent alors autour 

de ces défaillances selon un certain nombre de paramètres communs aux cas : les éléments 

explicatifs endogènes ou exogènes (facteurs), la situation de pré-accident dans laquelle l’erreur 

est intervenue, la situation critique résultante de défaillance fonctionnelle dont la conséquence 

sera directement l’accident (Van Elslande ; 2008).  

3.1.2. Le véhicule 

Le véhicule dans sa conception et son utilisation représente un champ de recherche important en 

sécurité routière, même si les études montrent que ce facteur véhicule est impliqué dans 

seulement 10% des accidents (Mignot et al ; 2011). Les études visent à rendre le véhicule plus 

fiable (aide à la conduite) et mieux visible (éclairage), afin de prévenir les accidents, mais aussi, 

                                                           
30 Une défaillance fonctionnelle est l’incapacité momentanée d’une fonction sensorielle, cognitive ou motrice à gérer une 

difficulté, aboutissant à la fin à une situation de rupture dans la gestion des situations à risque. C’est un concept qui cherche à 

préciser le rôle de l'usager de la route dans la genèse des accidents, en s'écartant de l'idéologie du "facteur humain. 
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et de plus en plus, de renforcer la protection qu'il offre en cas de collision. Cependant, 

l’équipement du véhicule n’est pas synonyme de sécurité, mais il doit être accompagné par de 

bonnes compréhension et utilisation par le conducteur (Zouari et al ; 2000
31

). Le véhicule 

garantit de plus en plus la prévention routière, grâce aux nouvelles technologies et équipements 

(Brenac ; 1995). Ainsi, les véhicules, qui de plus en plus deviennent « intelligents », impactent le 

comportement de leurs conducteurs. Des technologies sensées aider la conduite, peuvent parfois 

avoir des effets pervers, principalement, du fait que le conducteur tend à être moins vigilant et à 

se fier aux dispositifs de contrôle de la voiture (Valeo ; 2008). Des recherches récentes sur le 

véhicule « intelligent » ou « autonome » ou à « délégation de conduite » amène à remplacer le 

conducteur défaillant, faute d'avoir la capacité d'agir sur certains comportements (aspiration à 

accroître la vitesse, prise de risque, etc.) ou certaines faiblesses humaines (somnolence, baisse 

d'attention, fatigue, etc.), (Guilbot ; 2015).  

3.1.2.1. L’entretien et la visite technique 

La visite technique et l’entretien doivent être un souci constant du conducteur, d’une part, pour 

optimiser la durée de vie de son véhicule, et d’autre part pour se protéger des différents dangers 

routiers dus aux défaillances techniques et être en règle (L'hoste et Muhlrad ; 2000). Le 

conducteur doit procéder, régulièrement, à un entretien normal
32

 et un autre préventif
33

 (Zouari et 

al ; 2000).  

Il existe plusieurs sortes de contrôle technique selon le type de véhicule concerné (Institut 

National de Recherche et de Sécurité ; 2014). Les chercheurs qui ont concentré leurs efforts sur 

le lien entre le véhicule et l’insécurité routière, ont beaucoup insisté sur la nécessité du contrôle 

pour les véhicules légers qui constituent le principal enjeu en termes de mortalité routière 

(Mignot et al ; 2011). L’âge moyen du parc automobile peut refléter un élément de la sécurité 

routière dans un espace géographique. Le renouvellement d’un parc de véhicules légers prend 

environ entre 15 et 20 ans. L’amélioration technologique des véhicules nécessite plusieurs 

années avant que son effet soit significatif et visible.  

                                                           
31 Ce document, destiné aux ingénieurs examinateurs et aux moniteurs des auto-écoles, fait l’objet d’une collaboration entre le 

Ministère du Transport, de la Chambre Syndicale des Auto-écoles, du Ministère de la Formation Professionnelle et de l’Emploi et 

de l’Agence Nationale des Énergies Renouvelables et ce, dans le cadre du projet « Introduction des notions de conduite 

rationnelle et de l’entretien préventif au niveau de l’examen du permis de conduire ». 
32 L’entretien normal est l’ensemble des opérations d’entretien traditionnelles effectuées par le conducteur ou sous sa 

responsabilité tel que l’entretien de la batterie et le nettoyage des filtres à air. 
33 L’entretien préventif concerne des opérations plus délicates ou des réglages destinés à compenser les usures ou les 

dérèglements résultant de l’usage du véhicule tel que le graissage périodique et le contrôle des patins. 
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3.1.2.2. L’immatriculation  

L'immatriculation n'est pas en elle-même une mesure de sécurité, mais est nécessaire à 

l'application d'autres mesures telles que le contrôle-sanction, la vérification technique des 

véhicules, etc. Les données sur le parc roulant (nombre de véhicules de chaque catégorie, âge, 

etc.) sont utiles à l'analyse de l'insécurité routière et de son évolution (Muhlrad et Adolehoume ; 

2006). 

3.1.2.3. L’assurance du conducteur et du véhicule   

L’assurance est une mesure de sécurité à rattacher à la sécurité tertiaire car elle garantit, lors d’un 

accident, la réparation du véhicule endommagé ainsi que la prise de soins quand des 

traumatismes surviennent au conducteur (Carnis et al ; 2011). Dans certains pays, les 

compagnies d'assurances sont fortement impliquées en sécurité routière et jouent un rôle 

important en ce domaine ; allant jusqu’au financement de recherches et études (Muhlrad et 

Adolehoume ; 2006).  

Au-delà de la réglementation, l’assurance est un droit. Tout usager de la route a normalement le 

privilège d’être assuré contre les dangers de la route. Néanmoins, dans certains pays, les 

assureurs peuvent refuser l’assurance des 2RM et l’indemnisation du motocycliste quant aux 

dommages corporels et matériels pour des raisons commerciales, bien qu’une réglementation 

existe en sa faveur.         

3.1.3. L’environnement : un facteur de l’insécurité routière 

Les accidents de circulation dont la cause est l’infrastructure ou l’environnement routier, sont 

générés essentiellement par des défaillances de visibilité, de lisibilité et d’intégration de la route 

dans le territoire. D’après Manzano et Brusque (2007), les défaillances fonctionnelles du 

conducteur peuvent être expliquées par des facteurs endogènes, c’est-à-dire inhérents au 

conducteur, mais également par des facteurs exogènes non maîtrisés par le conducteur. Les 

éléments relatifs à l’aménagement des infrastructures et leurs équipements peuvent contribuer à 

la genèse des accidents de la circulation (Yerpez et al ; 2015, Yerpez et al ; 1990).  
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3.1.3.1. La visibilité de la route 

La visibilité est le « dégagement visuel » donné par l’infrastructure à l’usager de la route pour 

effectuer sa manœuvre en toute sécurité. Elle caractérise la route par ses aspects géométriques 

(absence de masque), photométriques (contraste), mais aussi sémantiques (pré-signalisation), qui 

préparent le conducteur. Dumont et ses coauteurs (2016) ont montré que la perception visuelle 

est primordiale pour conduire un véhicule et que la route reste un support indispensable pour 

offrir aux usagers les informations requises pour conduire en toute sûreté.  

L'étude des relations entre le contexte visuel routier et le comportement qu'il infère chez le 

conducteur constitue un riche domaine de recherche (Bremond et al ; 2006). La visibilité routière 

fait intervenir plusieurs paramètres liés aux capacités cognitives du conducteur, à la 

météorologie, à l’état de l’infrastructure, à la capacité visuelle du conducteur, etc. (Dumont et 

Charbonnier ; 2016). Le bon fonctionnement du processus de la perception visuelle de la route 

dépend en premier des conditions d’éclairage (public, naturel, du trafic, etc.) et de la luminosité 

émise par le véhicule utilisé (Bremond ; 2010). Ensuite, l’analyse du signal visuel, permettant 

d’extraire les informations utiles à la tâche de conduite, est un processus complexe (Zouari et al ; 

2000). Avec l'augmentation de la vitesse du véhicule, le cerveau élimine une partie des 

informations parce qu'il ne peut les traiter. Selon Sergerie et ses coauteurs (2005), le champ 

visuel normal dans une position immobile est de 180 degrés, mais se rétrécit progressivement 

pour atteindre 90 degrés à 100 km/h et 30° à 130 km/h. Bien que des matériels spécifiques 

existent pour mesurer certains aspects de la visibilité, les praticiens ont encore besoin d’outils 

pour diagnostiquer la visibilité routière (Dumont et Charbonnier ; 2016). Le besoin principal est 

l’amélioration des connaissances sur le comportement réel des usagers de la route, sur tous les 

aspects de la prise d’information visuelle : détection de cibles (Mace et Porter ; 2004), saillance 

visuelle (Langham et Moberly ; 2003), stratégie visuelle (Land et Lee ; 1994) et compréhension 

et représentation de l’environnement (Brusque et al ; 1997).  

3.1.3.2. La lisibilité de la route   

Si la visibilité routière, se rattache à des aspects géométriques et photométriques, la lisibilité 

routière représente la capacité à donner au conducteur une image claire et facile à comprendre de 

sa situation et du comportement qu’il doit adopter (Fleury ; 1998). Elle relève de la pertinence 

des informations offertes. La lisibilité peut être définie comme étant la propriété que donnent une 

voie et son environnement, à tout usager, par l'ensemble de leurs éléments constitutifs (géométrie 
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de la voie et de ses abords, équipement et «habillage» de la voie, configuration et aspect du bâti 

environnant, mobilier urbain, etc.) (SETRA et CETUR ; 1992, SETRA ; 1988). La lisibilité 

d’une route se mesure donc, par l’identification immédiate des informations que l’environnement 

fournit à l’usager pour anticiper les situations prévisibles (Mignot et al ; 2011). Il est donc 

nécessaire de mettre en place des aménagements (tracés, traitement végétal, etc.) permettant au 

conducteur d’identifier et de sélectionner facilement dans l’environnement les indices 

nécessaires pour réguler sa conduite (Van Elslande et al ; 2005).  

L’analyse de l’influence de l’infrastructure sur la sécurité routière repose sur des analyses 

d’accumulations d’accidents, de comparaisons avant/après entre plusieurs types de situations et 

sur des expérimentations. Les recherches de Fleury (1998) sur la lisibilité de la route, situent leur 

objet à des échelles et niveaux différents, mais articulés, allant des interactions particulières entre 

usagers de l’espace routier (Saad et al; 1991, Van Elslande ; 1992) au point singulier (Vaniotou ; 

1990), au site routier (CETUR ; 1993), aux itinéraires (Giraudo ;1993) jusqu’à l’espace dans sa 

globalité (Lynch ; 1976, Mazet et al ; 1987, Yerpez ; 1994).  

La notion du territoire intervient dans la compréhension des liens entre aménagement et 

insécurité routière. Elle a fait l’objet d’un courant de recherche en sécurité routière développé au 

sein de l'Institut National de REcherche sur les Transports et leur Sécurité (INRETS), où on a 

détourné le questionnement du classique « que faire pour améliorer la sécurité routière ? » à 

l’interrogation plus riche « Comment les réseaux de circulation sont –ils planifiés, projetés ? Et 

quel rôle joue la sécurité dans ces gerbes de décision ? ». Ce courant de recherche a montré que 

l’action sur l’aménagement en vue d’améliorer la sécurité routière n’est pas exclusivement une 

« affaire » d’ingénieurs de routes, mais que c’est aussi une « affaire » d’aménageurs et 

d’urbanistes (Fleury et Mandigon ; 2005).  

Agir sur les infrastructures, que ce soit par la conception de l’espace, leur gestion ou leur 

aménagement, constitue un puissant levier pour produire des effets, significatifs et durables, sur 

le niveau de sécurité du système de circulation (Gallenne et Ledoux ; 2016). Utiliser des 

techniques innovantes et économiques pour mettre les routes en adéquation avec leurs usages 

constitue en effet une approche complémentaire de la sécurité routière (Guilbot ; 2016). La route 

doit pouvoir pardonner les erreurs humaines: son environnement (aspect, configuration) et ses 

équipements (signalisation, éclairage) doivent aider les usagers à adopter naturellement un 

comportement sûr.  



Chapitre 1. Mobilité durable et sécurité routière : une mobilité durable doit être sûre Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 64 

3.2. La sécurité routière : pluri-institutionnalité et complémentarité entre la 

micro et la macro-régulation de la circulation    

La sécurité routière est un objet complexe. Sa gestion mobilise des acteurs intégrés dans des 

réseaux multiples qui se complètent ou peuvent se contredire. L’État, à travers ses organismes et 

structures, planifie, met en œuvre et contrôle sa politique publique en sécurité routière. D’autres 

acteurs interviennent d’une manière directe ou indirecte dans les politiques de la sécurité routière 

(associations, auto-écoles, entreprises, centres de recherches, etc.). À l’échelle d’une commune, 

les techniciens et les élus locaux doivent traiter régulièrement les problèmes administratifs et 

techniques liés à ce domaine (Yerpez ; 2007). L’élu local se trouve devant une lourde 

responsabilité qu’il devra assumer avec les moyens, généralement limités, dont il dispose ; celle 

de concrétiser les objectifs nationaux et régionaux de la sécurité routière à l’échelon local. Pour 

cette raison, il est important d’appréhender les modalités de la prise en charge locale de la 

sécurité routière dans une vision territoriale.    

La multiplicité des acteurs appelés à intervenir dans le domaine des accidents de la route peut 

être problématique : « La confrontation des points de vue et le partage de connaissance offrent 

une vision plus « panoramique » des différents modes de prise en charge de la sécurité routière ; 

chaque intervention constitue un chapitre d’une pièce qui ne prend sens que lorsque tous les 

éléments peuvent être articulés » (Guilbot ; 2009 ; p. 11). Les points de vue et les intérêts des 

chercheurs, décideurs politiques, techniciens, etc. peuvent être une source de conflits. Guilbot et 

ses coauteurs (2006) montrent la complexité de la répartition des responsabilités entre les 

pouvoirs de police, les compétences de voiries, la gestion de l’espace public ouvert à la 

circulation routière et l’organisation locale de la sécurité routière.  

L'insécurité résulte, donc, de l'implication de nombreux facteurs qui mettent en jeu différents 

types d'acteurs. Les usagers de la route constituent les acteurs directs, en charge de la micro-

régulation de la circulation urbaine. Cette micro-régulation est effectuée en temps réel en 

fonction des perceptions et des connaissances de l’usager de la route. Cependant, cet usage 

s'inscrit dans un contexte global dont ont la charge les responsables nationaux et locaux, les 

forces de l'ordre, les associations d'usagers, les économistes, les législateurs, les constructeurs 

automobiles, les aménageurs, etc. (« Gestionnaires du réseau ») qui sont impliqués dans la 

macro-régulation de ce système (Fleury ; 1998). Les actions de la macro-régulation s’effectuent, 
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en temps différé, "à-coups" et en "réponse" à l'observation des comportements des usagers 

(vitesses pratiquées, accidents, risques perçus, opinions, etc.) (Van Elslande ; 2010). 

Les accidents de la route sont analysés, dans ce cas, sous l'angle de cette double détermination 

des phénomènes d'insécurité (figure 7). La compréhension de la sécurité routière nécessite la 

complémentarité des deux niveaux de régulation: micro-régulation et macro-régulation (Mignot 

et al ; 2011). La macro-régulation, effectuée par les gestionnaires du réseau, ne peut être efficace 

que si elle prend en compte cette micro-régulation dans toute sa diversité (Fleury ; 2004). La 

macro-régulation est, quant à elle, réalisée par les élus, les techniciens, le législateur et bien 

d'autres acteurs qui tentent d'adapter le système, pour une meilleure efficacité et en particulier, 

pour une meilleure sécurité (Fleury ; 2002). C’est le niveau de cohérence du système qui définit 

son niveau de sécurité. Un accident routier est le résultat d’un manque de cohérence du système 

considéré dans sa globalité (Fleury ; 1998). L’usager de la route n’est pas le seul responsable de 

cette incohérence, mais plutôt c’est la responsabilité des différents acteurs de la sécurité routière.  

L'amélioration de la sécurité routière est un objectif qui ne peut être atteint que par le 

dépassement d'un point de vue sur la responsabilité individuelle du conducteur vers la 

responsabilité de conception et de décisions des institutionnels. Ceci exige l'existence d’expertise 

et d'un réel métier de la sécurité et la prise de conscience par les décideurs au plus haut niveau de 

sa responsabilité en matière de prévention des accidents (Fleury et al ; 2006).  
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Figure 7. De la micro à la macro-régulation en milieu urbain 

 

Source : Fleury ; 2005 

La macro-régulation concerne notamment les pistes d’action à mettre en œuvre à l’issue des 

bases de données. Fleury (2005 ; p.46) montre que : « La macro-régulation atteindra son but si 

et seulement si elle favorise la micro-régulation du conducteur ou du piéton. Pour cela, elle doit 

permettre une compréhension rapide des situations, permettre des marges d’erreurs suffisantes 

et une bonne gestion des contraintes temporelles ».   

3.3. La sécurité routière : un domaine pluridisciplinaire 

Les travaux de recherche de l’IFSTTAR témoignent de la pluridisciplinarité de cette 

problématique et de l’enrichissement mutuel et la fertilisation de multiples disciplines : 

urbanistes, géographes, psychologues, juristes, sociologues, économistes, etc. (Guilbot ; 2011). 

L’apport de la pluridisciplinarité pour la sécurité routière se manifeste dans l’approche 

« système ». Dr Yerpez (in Guilbot ; 2011 ; p. 5) insiste bien sur la nécessité de maintenir 

l’interdisciplinarité dans la recherche scientifique sur la sécurité routière : « Nous sommes 

intimement persuadé que dans notre domaine seule l’interdisciplinarité permet de dépasser le 
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regard usuellement parcellaire sur l’insécurité routière, et de définir ainsi des pistes d’action 

plus intégrées et plus durables ». 

3.3.1. Sciences économiques et sécurité routière  

De nombreuses recherches, relevant d’une approche économique de la sécurité routière (Carnis 

et Mignot ; 2012), ont traité de multiples sujets : la modification des comportements sociaux, la 

détermination d’inégalités socio-économiques et territoriales, la détermination d’un optimum 

économique pour la politique de contrôle, le caractère soutenable du point de vue économique de 

la diffusion des aides à la conduite, la tarification des comportements de vitesse. L’apport de 

l’économie est de mettre en évidence le caractère structurant des mécanismes incitatifs qui 

s’appuient sur des coûts, des prix et des revenus. Plusieurs méthodes d’analyses économiques 

enrichissent la recherche en sécurité routière en termes d’évaluation des mesures tel que les 

analyses coût-efficacité, coût-avantage (Elvik et Vaa ; 2004), multicritères (Geudens et al ; 

2009), etc.  

Cette nécessité de l’analyse économique en matière de l’insécurité routière est justifiée par le fait 

que cette dernière génère des coûts énormes à supporter par l’économie. Des études américaines 

démontrent que la déréglementation, la concurrence accrue, les conditions de travail, 

l’organisation de la production et les contraintes de livraison impactent la sécurité routière 

(Carnis et Mignot ; 2012). L’analyse économique de la sécurité routière concerne aussi le calcul 

de la valeur de la vie humaine. L’estimation monétaire des dommages corporels associés aux 

accidents de la circulation suppose d’attribuer une valeur à la vie humaine. Ceci ne s’effectue pas 

dans plusieurs pays, notamment ceux en développement (Commissariat Général à la Stratégie et 

à la Prospective ; 2013).  

3.3.2. L’urbanisme et l’aménagement du territoire pour améliorer la sécurité routière 

Fleury (2008) montre que les recherches sur la sécurité routière, dans une approche « territoire et 

organisation de l’espace », se basent essentiellement sur trois éléments : l’espace, l’appropriation 

par les habitants et la gouvernance des acteurs locaux. L’aménagement du territoire a une 

incidence sur la sécurité et il est possible d’améliorer cette dernière par l’aménagement. 

Cependant, il n’y a pas de lien direct et systématique entre les deux, vu que, parfois, l’action en 

aménagement n’est pas bénéfique pour la sécurité routière (Galland et al ; 2006). Une certaine 

harmonie et un accord doivent coexister dans l’élaboration des plans de déplacements et les 
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plans d’aménagement (Fleury ; 2004). De nombreuses études en sécurité routière ont concerné le 

Plan de Déplacement Urbain (PDU), ce dernier constitue une démarche portant sur des 

réflexions, des options et des choix sur l’aménagement et l’équipement de la ville (Yerpez ; 

2004). Il doit être en mesure de promouvoir un usage coordonné de tous les modes de 

déplacements tout en prenant d’une manière équilibrée les objectifs des politiques publiques 

globale en urbanisme, mobilité, sécurité routière et plus globalement les principes du 

développement durable (solidarité, démocratie , décentralisation, etc.) (Hernandez et Reigner ; 

2007). 

La prévention des accidents, par l’organisation spatiale des territoires, repose sur l’intégration, 

par les acteurs locaux de l’aménagement, des objectifs de la sécurité routière et d’une expertise 

technique à tous les niveaux du processus de déroulement de l’action d’aménagement (Brenac ; 

1992, 1995). D’ailleurs, plusieurs recherches ont été menées posant la question sur la place de la 

sécurité routière dans les organigrammes de gestion de la ville (Bouceddour ; 2009, Fleury ; 

1998). « Une connaissance « professionnelle » de la sécurité routière et du milieu opérationnel 

local constitue alors un atout pour mieux comprendre les verrous institutionnels et les 

contraintes techniques » (Guilbot ; 2009 ; p. 52). Néanmoins, la transversalité de l’action 

d’aménagement et l’intégration de l’objectif et des techniques de sécurité routière tout au long du 

processus de construction du plan d’aménagement des communes, peuvent rencontrer plusieurs 

difficultés (Yerpez ; 2007). Les actions d’aménagement, tel que celles des voiries ou toute autre 

opération d’équipement, se heurte dans les petites communes aux faibles ressources financières 

et moyens techniques (Carnis et Mignot ; 2012). Plus généralement, le secteur de l'urbanisme 

peut apporter des données utiles pour la formulation de politiques locales de sécurité routière: 

caractéristiques et répartition de la population urbaine, localisation des fonctions urbaines et des 

services, caractéristiques et hiérarchisation du réseau routier, volumes de trafic, répartition 

modale et son évolution, etc. (Muhlrad et Adolehoume ; 2006). 

3.3.3. La psycho-sociologie et les sciences cognitives au service de la sécurité routière 

Cette activité est constituée d’une succession de tâches inscrites dans un contexte et qui se 

répètent tout au long du trajet, se superposent, s’entrecroisent : saisie de l’information, traitement 

de l’information, décision, action (Fleury ; 1998). Le conducteur doit s’adapter à toutes les 

circonstances pour ne pas provoquer ou pour éviter un accident (Guilbot ; 2008). Cependant, le 

comportement humain peut générer des erreurs dues à des situations de stress, de fatigue, à la 

prise d’alcool, de stupéfiants, etc. (Van Elslande ; 1999). Des recherches issues de la psychologie 
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cognitive et de l’ergonomie, ont donné des explications sur l’implication de l’attention dans 

l’activité de conduite, comme l’une des causes principales des accidents. L’étude des 

perturbations attentionnelles occupe une place primordiale dans l’analyse de la sécurité routière 

(Stutts et al ; 2001). La psychologie sociale et la psychologie permettent de développer la 

dimension humaine dans les théories de l’information et de la communication. Les usagers de la 

route, en tant que membres de collectifs sociaux, agissent en interaction entre eux en utilisant des 

systèmes langagiers sémiolinguistiques, verbaux et non verbaux (Courbet ; 2008). Par ailleurs, 

on parle souvent de la «psychologie de la circulation
34

». C’est une discipline relativement jeune 

de la psychologie ayant pour objet l’étude de la relation entre les stratégies utilisées en 

psychologie et le comportement des usagers de la route.  

3.3.4. Les sciences juridiques et la sécurité routière 

L’analyse de la faute et de ses corollaires juridiques dans le domaine des accidents de circulation 

tant sur le plan réparations (droit civil), que sur le plan administratif (Code de la route) ou encore 

celui de la sanction (droit pénal) ; constituent un champ d’analyse très complexe et riche. Des 

études en sciences juridiques s’intéressent à l’évaluation de la faute due à « l’imprudence du 

conducteur » en se basant sur la jurisprudence pénale et civile (Guilbot ; 2011). Une 

réglementation bien structurée, bien construite et correctement appliquée permet une 

amélioration de la sécurité routière (Guilbot ; 2014).  

Dans le domaine juridique, la question de responsabilité et de l’implication comportementale du 

conducteur fait l’objet de plusieurs recherches (Mohammadi ; 2011). L’évolution de la 

réglementation internationale sur la circulation routière se focalise sur la responsabilisation du 

facteur humain plus que sur les autres facteurs et ce sous prétexte que le comportement est la 

cause majeure des accidents de la route (Guilbot ; 2006). L’article 13 de la convention de Vienne 

(1968) précise que : « Tout conducteur de véhicule doit rester, en toutes circonstances, maître de 

son véhicule, de façon à pouvoir se conformer aux exigences de la prudence et à être en mesure 

constamment d’effectuer toutes les manœuvres qui lui incombent. Il doit, en réglant la vitesse de 

son véhicule, tenir constamment compte des circonstances, notamment de la disposition des 

lieux, de l’état de la route, de l’état et du chargement de son véhicule, des conditions 

atmosphériques et de l’intensité de la circulation, de manière à pouvoir arrêter son véhicule 

dans les limites de son champ de visibilité vers l’avant ainsi que devant tout obstacle prévisible. 

                                                           
34 https://www.psychologie.ch/fr/psychologie/perspectives-professionnelles/psychologue-de-la-circulation/  

https://www.psychologie.ch/fr/psychologie/perspectives-professionnelles/psychologue-de-la-circulation/
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Il doit ralentir au besoin s’arrêter toutes les fois que les circonstances l’exigent, notamment 

lorsque la visibilité n’est pas bonne ». 

3.3.5. Les sciences de gestion au service de la sécurité routière 

La gestion suit un processus appelé PODC (Planification, Organisation, Direction, Contrôle). Ce 

processus (figure 8) est valable à l’échelle micro-économique (exemple : l’entreprise) ainsi que 

macro-économique (exemple : la politique publique de sécurité routière). Il représente 

l’ensemble des étapes ou phases fondamentales pour une meilleure gestion (Martin et Siebert ; 

2016).  

Figure 8. Les quatre phases constituantes du processus de la « Gestion »  

 

Source : Martin et Siebert ; 2016 

 Au niveau de la planification, le gestionnaire réalise des prévisions pour fixer les grandes 

orientations de son plan, choisit les personnes qui vont contribuer à l'atteinte de ces 

orientations et prend à la fin la décision sur les objectifs. Ceci se fait tout en prenant en 
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considération non seulement les moyens techniques, humains et financiers ; mais aussi de 

l'environnement constitué par des éléments moteurs, contraignants ou stables.  

 Lors de la 2
ème

 phase, qui est l’organisation, le gestionnaire doit concevoir une répartition 

efficace, nécessitant la mise en place d’une structure bien étudiée.  

 La phase de la direction impose au gestionnaire d'avoir des compétences 

interpersonnelles. Il doit savoir communiquer avec tous ceux qui œuvrent à l'atteinte des 

objectifs, les diriger, les motiver et les inspirer.  

 Au niveau de la phase de contrôle, des écarts négatifs ou positifs, entre le prévu et le 

réalisé, doivent être dégagés communiquer au responsable concerné pour qu'une action 

correctrice soit entreprise. 

Pour réussir cette démarche, Mintzberg (2013) propose, entre autres approches, une réflexion sur 

les rôles que devrait avoir le gestionnaire. Il identifie trois types de compétences (figure 9) : un 

rôle interpersonnel ou compétences reliées aux relations humaines (capacité de motiver, de 

communiquer, d'être leader, etc.), un rôle informationnel ou compétences reliées à la recherche et 

à la diffusion de l'information (capacité de chercher l'information, de trier et filtrer l'information, 

de transmettre l'information, etc.) et un rôle décisionnel ou compétences reliées à la prise de 

décision (capacité d'initier des projets, de répartir les ressources, de négocier, etc.).  

Figure 9. Rôles et compétences du gestionnaire  

 

Source : Mintzberg ; 2013 
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Un gestionnaire de sécurité routière doit acquérir d’un ensemble de compétences lui permettant 

de mobiliser toutes les parties et acteurs concernés par ce domaine. Il interpelle les techniques et 

méthodes des sciences de gestion, ainsi que toutes les autres disciplines, tout au long de la 

démarche des quatre phases mentionnées plus haut. Il invite et gère les dynamiques 

informationnelles entre les différents acteurs de la sécurité routière. Une politique de sécurité 

routière correspond à la gestion des éléments du système « sécurité routière ». Les sciences de 

« management » est la discipline organisatrice et structurante de la sécurité de circulation. Le 

gestionnaire est donc, à la fois compositeur et chef d’orchestre (Drucker ; 1986). 

Conclusion  

La sécurité routière est un domaine complexe qui fait intervenir de nombreux acteurs et 

institutions. La pluridisciplinarité est indispensable pour mieux comprendre ses enjeux et pour 

analyser le processus accidentel dans son intégralité, en tenant compte des différentes 

composantes du système H-V-E. Les rôles des composants humains et techniques dans la 

production de l’accident peuvent être appréhendés dans leurs interactions. Les processus de 

dysfonctionnements peuvent être analysés, non seulement sur la scène de l’accident, mais aussi, 

en questionnant l’environnement de conduite, la dynamique du véhicule et l’aménagement 

routier.  

La gestion de la sécurité routière met en valeur l’importance d'évaluer les progrès réalisés. Ceci 

permet de les comparer aux objectifs, aux plans établis et d’ajuster, éventuellement, aux 

situations défavorables de façon à ce que les résultats correspondent aux plans. Dans cette 

logique, de bonnes bases de données représentent indéniablement une source majeure pour la 

gestion de la sécurité routière. Elles permettent de mieux comprendre les évolutions et les 

changements et, par conséquence, de mieux adapter les plans d’action pour lutter contre 

l’insécurité routière. 
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Section 1-3. L’accident : base de 

données 
 

L’élaboration des politiques publiques de sécurité routière s’appuie sur l’identification et la 

collecte de données les plus précises possibles, notamment les données accidentologiques qui 

sont indispensables. Ces bases de données donnent une image sur l’accidentalité à une échelle 

nationale (fichiers nationaux des accidents corporels et matériels), régionale (données 

hospitalières) et locale (fichiers des collectivités locales, fichiers urbains, etc.). D’autres sources 

de données (analyses détaillées des accidents) sont utiles pour la recherche scientifique et 

permettent une analyse clinique des accidents de la circulation (Gilbert et Galland ; 2006). De 

nombreuses méthodes sont utilisées pour analyser ces différentes bases de données et concourent 

à améliorer la connaissance en matière d’accidentologie (Fontaine et al ; 2003). La finalité de ce 

chapitre est d’étudier les fondamentalités (la finalité et les modes de recueil) de chaque base, 

dans une approche comparative entre la Tunisie et la France. Nous nous appuyons sur l’exemple 

français pour situer le cas tunisien sur l’ensemble des bases de données (du statistique au 

clinique) en accidentologie. Des perspectives d’amélioration des bases de données seront 

proposées et serviront à alimenter les hypothèses du travail empirique. 

1. Les procès-verbaux (PV)  

1.1. La finalité des PV 

Les PV sont établis pour chaque accident corporel par les forces de l’ordre. Ils décrivent les faits 

et permettent d’avoir une vision globale de l’accident. Ils peuvent être utilisés à la fois dans des 

analyses statistiques s’appuyant sur une sélection préalable par mots clés et dans des analyses 

plus détaillées en revenant à la lecture des documents et notamment sur les déclarations des 

différents impliqués afin d’effectuer des analyses plus « cliniques » à partir de leur contenu. 

1.2. Le PV en France : recueil, contenu et réflexions 

En France, la rédaction des PV est de la responsabilité de la Gendarmerie Nationale dans les 

espaces ruraux et les petites agglomérations. La Police Nationale est chargée de celle des 
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accidents dans les zones urbaines. Gaillard S.
35

 précise que : « Dès qu’un accident survienne, les 

forces de l’ordre sont directement informées. Elles se déplacent au plus vite possible au lieu de 

l’accident pour mener l’enquête. On commence par prendre des photos des véhicules 

endommagés, personnes accidentées, dégâts visibles, etc. Ensuite, on met des points fixes limites 

de l’accident et on fait le traçage au sol. Pour établir le croquis de l’accident, il faut que les 

positions finales des véhicules accidentés ne changent pas. Sinon, il n’est plus significatif de 

faire un croquis. Par la suite, on poursuit la procédure par la prise des identités des personnes 

impliquées et quelques informations complémentaires». Des copies du PV complété sont 

transférées au commandant de l’Escadron Départemental de la Sécurité Routière (EDSR), aux 

services du Centre Régional d'Information et de Coordination Routières (CRIR) et au TRANS-

PV géré par l'Association pour la Gestion des Informations sur le Risque en Assurance 

(AGIRA
36

). La copie originale reste à la disposition du procureur judiciaire. Pour remplir les PV, 

la Police Nationale utilise le logiciel de rédaction des procès de la Police Nationale. Le PV 

contient des informations sur les lieux des accidents, l’identité des usagers impliqués, des photos, 

les schémas des accidents, les auditions des témoins, etc. Des réquisitions sur demande des 

autorités publiques judiciaires peuvent être ajoutées sous forme de fiches : « alcoolémie », 

« stupéfiants », etc.  

En France, depuis 1974, des recueils par sondage des PV d’accidents corporels ont été effectués 

(Filou ; 1978). Ils servent à apporter un niveau d’information intermédiaire entre le fichier 

exhaustif d’accidents corporels : Bulletins d’Analyse des accidents Corporels de la Circulation 

(BAAC) et les Etudes Détaillées des Accidents (EDA) et à faire des évaluations du risque 

(Fontaine et Gourlet ; 2001). Depuis 1987, la mise en place du fichier 1/50
ème

 a été précédée par 

la création de la loi du 5 juillet 1985 (appelée loi Badinter) sur l’accélération des procédures 

d’indemnisation des victimes d’accidents de la circulation (Got ; 2003). Cette loi a autorisé aux 

assureurs l’accès direct aux PV. Les avocats, la police, la gendarmerie et les chercheurs de 

l’IFSTTAR ont également la possibilité d’y accéder après avoir signé une charte de 

confidentialité (Fontaine et al ; 2003). Le partage de ce recueil a permis d’améliorer la qualité du 

PV et des études thématiques (Dieu ; 2005).       

 

                                                           
35 Entretien réalisé en octobre 2016 par l’auteure auprès de Gaillard S., Officier de Police Judiciaire à la Gendarmerie Nationale 

en France.  
36 L'AGIRA a été créée par la Fédération Française des Sociétés d'Assurances (FFSA) et le Groupement des Entreprises 

Mutuelles d'Assurance (GEMA), avant qu’ils soient fusionnés pour donner naissance à la FFA. Cet organisme a pour but de 

fournir à toutes les compagnies d'assurance les informations concernant leurs assurés, lors de la souscription d'un nouveau 

contrat. 
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Néanmoins, « les PV en France peuvent être hétérogènes. On trouve par exemple que les PV des 

plus grandes villes telles que Paris ou Marseille sont de qualité moyenne. Par contre, la qualité 

est meilleure dans des petites communes. Cette distinction s’avère aussi valable entre la 

gendarmerie et la police » précise Brenac
37

. De plus, le manque de formation et de compétences 

des policiers et gendarmes en matière d’élaboration du PV, constitue une difficulté qui a toujours 

existé (Carnis et al ; 2006).  

1.3. Recueil des PV en Tunisie et leur contenu 

Lorsque les forces de l’ordre sont informées de la survenue d’un accident, une équipe se déplace 

au lieu de l’accident pour établir les constatations. Leur première action est de mettre en place la 

signalisation et les alertes afin de protéger le reste des usagers de la route, puis d’élaborer le plan 

de l’accident, relever les identités des impliqués et effectuer les entretiens. Il n’y a pas de prise 

de photos des véhicules ou des victimes. 

Selon le type d’accident et la procédure : ils sont stockés auprès de la police, de l’Observatoire 

National d’information, de formation, de documentation et des études sur la Sécurité Routière 

(ONSR
38

), chez le procureur, la compagnie d’assurance, et la Fédération TUnisienne des 

Sociétés d’Assurance (FTUSA). En cas d’accident avec blessure, la police transmet le PV au 

procureur. Ce dernier le communique à l’observatoire. Dans le cas où il n’y a pas de procédure 

judiciaire, le PV est transmis à l’assureur. 

Cette procédure n’est pas toujours valable, car, notamment dans le cas de blessures 

superficielles, les forces de l’ordre ne sont pas toujours prévenues. Il arrive cependant qu’une des 

personnes accidentées se présente au poste de police ou de la garde nationale pour déclarer un 

accident. Le policier ou l’agent de Garde doit alors générer un PV et auditionner la personne. 

Dans une deuxième étape, il contacte l’autre partie impliquée dans l’accident pour parachever 

l’enquête. Une fois le PV rédigé, il est transmis au procureur de la république dans le cas d’une 

action en justice. Dans le cas contraire, il est archivé. La collecte des PV alimente les statistiques 

nationales. Le PV est partagé avec les autorités judiciaires ou avec la société de l’assurance, si 

cette dernière en fait la demande. 

                                                           
37 Entretien réalisé en novembre 2016 par l’auteure auprès de Brenac Thierry, chercheur au LMA de l’IFSTTAR à Salon de 

Provence (France). 
38 L’ONSR tunisien est l’organisme chargé de collecter les données sur les accidents de la route en Tunisie. Il est rattaché au 

Ministère de l’Intérieur. Ses missions sont décrites en détails dans la première section du chapitre suivant.  
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L’annexe 2 met en parallèle un exemple de PV tunisien
39

 et celui d’un PV français (accident 

« piéton » survenu en zone urbaine). Le PV tunisien est plus simple. Le tableau 3 précise son 

contenu.  

Tableau 3. Contenu principal du PV en Tunisie (traduction par l’auteur) 

Renseignements généraux (lieu, date et heure de l’accident ; type de l’accident, état de la chaussée, 

nombre de victimes et/blessés, etc.) 

Identités des parties impliquées dans l’accident 

Description théorique du scénario de l’accident 

Dommages corporels causés par l’accident 

Facteurs à l’origine de l’accident (très brièvement) 

Informations sur les annexes du PV 

 

Source : Travail personnel de l’auteure à partir de l’exemple du PV en annexe 2 

 

Le PV principal est standardisé. Il est couramment accompagné par des annexes : copies des 

certificats d’assurance, les immatriculations et les certificats de visites techniques des véhicules 

impliqués dans l’accident. En cas de blessure de l’une des personnes accidentées, on demande un 

certificat médical décrivant le degré de gravité des dommages corporels et la durée de repos 

exigée par le médecin légal. Les PV comportent des schémas descriptifs simplifiés qui illustrent 

le scénario de l’accident.  

1.4. Réflexion critique sur le PV tunisien et pistes d’amélioration 

Le PV tunisien contient un minimum d’informations standard. La description générale de 

l’accident permet d’avoir une idée générale de l’accident et de sa genèse. Il existe dans la plupart 

des PV une description un peu plus détaillée sur l’infrastructure et l’environnement qui indiquent 

les mesures relatives au point de collision, à la largeur de la chaussée, à la largeur des trottoirs, 

etc. La schématisation de l’accident aide les agents des forces de l’ordre, ainsi que la justice à 

mieux comprendre la genèse de la collision. C’est un PV simplifié et facilement compréhensible.            

Néanmoins, le PV tunisien est d’une qualité très moyenne ; il est relativement superficiel et très 

général. Un manque d’organisation et d’architecture appauvrissent son contenu. Malgré 

                                                           
39 Nous avons traduit le PV tunisien de l’arabe au français. 



Chapitre 1. Mobilité durable et sécurité routière : une mobilité durable doit être sûre Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 77 

l’amélioration faite ces dernières années qui consiste à schématiser l’accident, nous pouvons 

encore déplorer l’existence d’un manque d’informations relatives à la vitesse de circulation avant 

l’accident ainsi que sur l’alcoolémie dans le cas d’une conduite en état d’ivresse constaté, et les 

motifs de déplacement. La justice se base sur les données du PV (premier appui) pour définir les 

responsabilités, ces informations très superficielles peuvent êtres inexactes. L’interprétation du 

juge peut être elle-même influencée par la mauvaise qualité de ces informations.  

Un deuxième inconvénient, plutôt culturel, concerne la négligence de la déclaration de l’accident 

par les usagers impliqués. Ceci provient du fait que la majorité des tunisiens attribue un rôle 

secondaire aux forces de l’ordre en cas d’accident. La sous-estimation de cette base de données 

pose un problème de fiabilité. En termes de moyens, les forces de l’ordre en Tunisie exploitent 

les logiciels WORD et/ou Excel. L’absence de logiciels et systèmes informatisés ne permet pas 

l’analyse multicritère et géo localisée des accidents.     

A court terme, une amélioration de la structuration et de l’informatisation du PV est souhaitable 

pour améliorer la qualité du PV. Enrichir la quantité d’informations pourrait être réalisé en 

imposant un minimum de renseignements à travers un formulaire type utilisé par toutes les 

forces de l’ordre. La manière d’interroger les impliqués dans les accidents peut être améliorée. 

Cependant, cela exige un minimum de formation en accidentologie pour les agents des forces de 

l’ordre. 

Il serait opportun d’installer un logiciel mieux adapté aux besoins des forces de l’ordre pour 

saisir les PV. Ce logiciel peut être uniformément utilisé par tous les centres de la Garde et de la 

Police Nationale, avec éventuellement des modifications mineures en fonction des besoins de 

chacun. Ceci est bénéfique dans un double sens :  

 En termes de procédure : faciliter la saisie des données ainsi que la remontée quotidienne 

de l’information aux hiérarchies supérieures. 

 En termes de qualité : établir un contenu plus solide, fiable ; Cet outil permet de mieux 

localiser les accidents.   

A moyen terme, une initiative telle que la création d’un fichier 1/50
ème

, peut être envisagée en 

Tunisie. Il serait intéressant de créer un « portail ouvert d’informations » mis à la disposition de 

plusieurs acteurs intéressés. L’utilité du PV dépend des besoins des parties prenantes : forces de 

l’ordre, juristes, assureurs, élus nationaux et locaux, etc. L’ouverture de l’accès à ces données 

pour les chercheurs dans un cadre institutionnalisé, leur permettrait d’étudier en profondeur du 
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contenu de ces données. Ils peuvent, grâce à l’accès au fichier 1/50
ème

, recommander des 

améliorations qui s’appuient sur des méthodes scientifiques (Clabaux et Brenac ; 2012).  

2. Les fichiers nationaux 

2.1. Finalité des statistiques nationales 

Le fichier national des accidents de la route permet de disposer d’un grand nombre de données 

sur les accidents corporels. Ces statistiques sont régulièrement publiées par des observatoires ou 

organismes ministériels de la sécurité routière. Elles permettent de fournir des données chiffrées 

statistiquement représentatives, d’évaluer des enjeux à un niveau national et de juger l'évolution 

et la répartition des accidents de la route dans le temps et l’espace. Elles caractérisent les 

différentes formes d'infrastructures, les différents types de véhicules impliqués, l'âge, le sexe des 

usagers impliqués, etc. Ce fichier constitue une base d’informations indispensable pour connaître 

l’état et l’évolution de l’insécurité routière dans un pays. Ces exploitations statistiques orientent 

les politiques nationales.  

2.2. Recueil des fichiers nationaux 

Le fichier statistique national des accidents de la route est établi à partir des informations 

collectées par les forces de l’ordre pour chaque accident (corporel ou matériel) qui donne lieu à 

des procédures non réglées à l’amiable. 

2.2.1. La démarche de recueil des fichiers nationaux de France  

2.2.1.1. Recueil des données sur les accidents corporels  

Lors d’un accident routier corporel, les forces de l’ordre (Police, Garde Nationale, Gendarmerie, 

etc.) établissent un PV, document réalisé à des fins de recherche de responsabilités. Puis, elles 

codifient et saisissent les données du PV pour créer une fiche BAAC. Lors de la saisie, des tests 

de cohérence sont effectués pour vérifier l’homogénéité de la base et sa conformité aux mesures 

pré imposées, tel que le respect d’un délai de 30 jours pour s’assurer du degré de gravité
40

 d’un 

accident. La transmission de la fiche informatisée se fait sur le portail d’accidents géré par 

                                                           
40 Définition du tué : victime décédé sur le coup ou dans les 6 jours qui suivent l’accident. Un blessé grave : blessé dont l’état 

nécessite plus de 6 jours d’hospitalisation. Un blessé léger : dont l’état nécessite entre 0 et 6 jours d’hospitalisation. 
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l’ONISR
41

 qui dépend du délégué interministériel à la sécurité routière. L’ONISR est 

responsable de l’élaboration des statistiques nationales. D’autres utilisateurs du portail tel que le 

CEREMA, placé sous la double tutelle du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire et 

du Ministère de la Cohésion des Territoires peuvent intervenir pour alimenter, enrichir ou 

soutenir techniquement cette base de données (Cuniac ; 2012). 

2.2.1.2. Le recueil des données sur les accidents matériels  

Le marché des assurances en France est constitué de plus que 270 organismes dont la quasi-

totalité est privée (FFA ; 2015). La Fédération Française des Assurances (FFA), créée en juillet 

2016, a à la fois un rôle représentatif et informatif (Gras Sayove ; 2015). 

Les victimes d’un accident de la circulation doivent, dans la mesure du possible, remplir un 

constat amiable (Le Particulier ; 2008). La loi du 5 juillet 1985 dite "loi Badinter" prévoit un 

"droit à indemnisation" pour toute victime d’un accident de la circulation dans lequel est 

impliqué un véhicule terrestre à moteur (Cassia ; 2009). Pour l’assurance, plusieurs procédures 

(pénale, amiable obligatoire ou civile) peuvent être mises en œuvre (FFSA ; 2014). En 1988, on 

a créé la base de données « Fichier des indemnités allouées aux VIctimes d'accidents de la 

circulation » (FVI). Ce fichier permet d’informer le public des indemnités allouées aux victimes 

d’accidents de la circulation (Masquelier et al ; 2004). Les assureurs, après avoir validé leurs 

données, transfèrent toutes les informations sur les accidentés de la route et leur indemnisation 

au fichier FVI géré par l’AGIRA (AGIRA ; 2015). La consultation de ce fichier peut se faire en 

ligne
42

 en identifiant l’assurance de la victime. 

2.2.2 Le recueil des fichiers nationaux en Tunisie 

2.2.2.1. Recueil des données des accidents corporels en Tunisie 

La mission de la collecte des données des accidents corporels en Tunisie est confiée 

exclusivement au Ministère de l’Intérieur. Le recueil est réalisé toutes les semaines. En effet, la 

police de la circulation qui a la charge des accidents urbains, établit des rapports récapitulatifs 

hebdomadaires sur les PV réalisés. Ces rapports contiennent les informations sur le nombre 

d’accidents et de blessés, caractéristiques des usagers impliqués, lieux d’accidents, facteurs 

d’accidents, etc. Les rapports achevés sont transmis au district régional de la police. Ce dernier 

                                                           
41 L’ONISR est chargé de l’administration et de la diffusion des statistiques d’accidentalité conformément au décret de 1975 

relatif au Comité Interministériel de la Sécurité Routière (CISR).  
42 http://www.victimesindemnisees-fvi.fr 

http://www.victimesindemnisees-fvi.fr/
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rassemble toutes les données reçues des différents centres de police de circulation. Un rapport 

mensuel est automatiquement envoyé à l’ONSR.  

Les centres de la Garde Nationale de la circulation effectuent la même tâche dans les milieux 

suburbains et sur les autoroutes. Ils collectent les données des accidents corporels et transfèrent 

des rapports hebdomadaires au district de la Garde Nationale. Un rapport récapitulatif est 

transmis par le district à l’ONSR. Ce dernier regroupe toutes les données mensuelles provenant 

des différents gouvernorats et établit les statistiques nationales des accidents routiers. Ce travail 

est généralement délégué à des anciens agents de la Garde Nationale. La publication des données 

nationales des accidents corporels se fait sur le site officiel de l’ONSR. 

2.2.2.2. Sinistralité des accidents et recueil des données des assurances en Tunisie 

Malgré la montée des risques économiques, le secteur des assurances en Tunisie continue de 

résister aux difficultés. En 2015, le secteur des assurances a enregistré un chiffre d’affaires 

global de 1 679,012 Million Dinars Tunisiens (DTN) contre 1 556,069 Million DTN en 2014 et  

1 412,670 Million DTN en 2013. Ainsi, le taux de pénétration
43

 de l’assurance tunisienne dans 

l’économie est passé de 1,85% en 2013 à 1,96 % en 2015 (FTUSA ; 2015). Avec ce taux, la 

Tunisie se classe 2
ème

 au niveau du Maghreb (après le Maroc) bien qu’il se révèle assez modeste 

en comparaison avec les autres pays de la région MENA
44

. Selon le Comité Général des 

Assurances (2016), il existe 22 entreprises résidentes toutes privées, à l’exception de la société 

STAR (semi étatique).  

L’assurance automobile occupe la première place des émissions totales des primes. Le montant 

des sinistres réglés dépasse 50% (504 346 063 DTN en 2015) du total des indemnités payées. 

Ceci montre le poids important des coûts des accidents en termes de charges financières 

supportées par les sociétés d’assurance (FTUSA ; 2015). La loi 2005-86 a porté l’insertion d’un 

cinquième titre au code des assurances relatif à l’assurance de la Responsabilité Civile du fait de 

l’usage des véhicules terrestres à moteur et au régime d’indemnisation des préjudices résultant 

des accidents de la circulation (articles 110 à 176 du Code des assurances tunisien).  

                                                           
43 Le taux de pénétration est calculé en fonction du total des primes d’assurance émises par rapport au Produit Intérieur Brut 

(PIB) du pays.  
44 La région « Middle East and North Africa » (MENA) comprend les pays suivants : Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, 

Cisjordanie et Gaza, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Iran, Iraq, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Malte, Maroc, Oman, 

Qatar, Syrie, Tunisie et Yémen (Banque Mondiale ; 2005).  
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Lors d’un accident routier (avec ou sans dégâts corporels), chaque partie doit remplir un constat 

à l’amiable. Le constat rempli est envoyé aux assureurs qui vont juger les responsabilités selon 

un barème fixé par la FTUSA schématisant 25 cas illustratifs, auxquels on assimile le scénario 

de l’accident survenu (Lahmer
45

 ; 2008). Les indemnités sont versées dans un délai de 15 jours. 

C’est l’indemnisation directe des assurés qui prévoit que chaque assureur indemnise directement 

son assuré pour les dommages causés à son véhicule dans certaines conditions (Thiry ; 1988). La 

FTUSA rassemble les données du marché de l’assurance en Tunisie et publie son propre rapport 

qui précise l’implication des accidents routiers sur le marché d’assurance, et les coûts générés 

pour l’économie.     

2.3. Contenu des fichiers nationaux 

2.3.1. Contenu des fichiers nationaux en France 

2.3.1.1. Contenu du fichier BAAC  

Le fichier informatique construit à partir des données des fiches BAAC est le fichier national des 

accidents corporels Français (ONISR ; 2014). Chaque fiche se compose de 4 grands chapitres : 

caractéristiques et lieux de l’accident (localisation, condition atmosphérique, numéro de voie, 

etc.), véhicules (date de mise en circulation, assurance, etc.) et usagers impliqués (profil de 

l’usager, permis de conduire, équipement de sécurité, alcool, etc.), date de l’accident, etc. 

(Chapelon ; 2008). En s’appuyant sur les BAAC, l’ONISR élabore son rapport annuel. Le 

rapport propose une vision globale de l’accidentalité et inclut des analyses générales, des 

analyses thématiques et des références bibliographiques (ONISR ; 2017).   

2.3.1.2. Contenu du fichier des assureurs en France 

Le constat à l’amiable détaille le plus précisément possible les circonstances qui ont provoqué 

l'accident, les dommages visibles sur chacun des véhicules, l'identité des automobilistes ou des 

motards et leurs assurances-auto respectives. Il permet à l'assureur de déterminer les 

responsabilités de chacun pour enclencher la procédure d'indemnisation. Dans le fichier FVI, 

l’indemnisation dépend de plusieurs paramètres (nombre de jours d'arrêt de travail, montant du 

recours des organismes sociaux, montant des frais médicaux, etc.).  

                                                           
45

 En 2008, Lahmer Issam était le juge président du groupe de recherche au centre d’études juridiques et judiciaires en Tunisie.   

http://www.jechange.fr/assurance/auto
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2.3.2. Contenu des fichiers nationaux en Tunisie 

2.3.2.1. Contenu du fichier national des accidents corporels 

Le fichier des accidents corporels en Tunisie se présente sous la forme de statistiques nationales. 

Les publications annuelles de l’ONSR sur les accidents de la route comportent essentiellement 

14 points (tableau 4). 

Tableau 4. Contenu des statistiques nationales des accidents en Tunisie 

Résumé de l’accidentologie routière en Tunisie 

Comparaison des accidents et leurs conséquences 

Les moyennes journalières des accidents et leurs conséquences 

Evolution du parc automobile et des permis de conduite 

Répartition des accidents selon les gouvernorats 

Répartition des accidents selon les mois de l’année 

Répartition des accidents selon les jours de la semaine 

Répartition des accidents selon les heures du jour 

Répartition des accidents selon les facteurs 

Nombre des victimes des accidents selon l’âge 

Répartition des accidents selon les usagers impliqués 

L’accidentologie routière dans les autoroutes 

Répartition des accidents et leurs conséquences selon les routes non urbaines des gouvernorats  

Comparaison annuelle du nombre des accidents 

Source : Direction Générale de la Garde Nationale ; 2015 

Outre les données accessibles et regroupées par période (annuelles, trimestrielles, mensuelles, 

etc.) ou des périodes particulières (Ramadan, Aïd al-Fitr, programme « vacances sécurisées », 

etc.). Le rapport annuel constitue la seule publication officielle qui traite des accidents de la route 

en Tunisie. Ce document est à la disposition du public et des acteurs intervenants en sécurité 

routière pour connaître la situation de l’accidentologie dans le pays.  

2.3.2.2. Contenu des fichiers assurances en Tunisie  

A partir des données des constats à l’amiable, les sociétés d’assurance en Tunisie collectent les 

informations sur les accidents matériels survenus. La FTUSA publie un rapport annuel qui 

constitue le seul fichier national officiel issu du secteur de l’assurance en Tunisie. Ce document 
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intègre l’assurance automobile et donne une idée sur les coûts générés par les accidents de la 

route matériels (tableau 5).  

Tableau 5. Les principales composantes du fichier assurance en Tunisie 

Introduction Partie 1 Partie 2 Annexes 

*Le marché tunisien 

des assurances 

*Les données clés du 

secteur 

*Le cadre institutionnel 

 

* Les assurances 

directes 

* La réassurance 

* L’activité globale 

*Les fonds propres et 

les revenus financiers 

*Assurances vies et 

non vies 

*Etude par branche : 

Assurance automobile, 

Assurance transport, 
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Source : FTUSA ; 2016 

2.4. Réflexion critique 

2.4.1. Le fichier national en France 

2.4.1.1. Les BAAC, vision critique et perspectives 

Véritable clé de voûte du système d’information de la sécurité routière, cette base regroupe une 

information très complète sur l’accidentologie. Cette procédure de recueil de données, permet à 

l’ONISR une diffusion instantanée de l’information sur les accidents. C’est une procédure rapide 

qui met en valeur un système d’informations moderne et efficace favorisant le recueil des 

données. Le BAAC joue un rôle central dans l’orientation et l’évaluation de la politique française 

de sécurité routière.  

En revanche, ce fichier fait l’objet de plusieurs critiques des chercheurs et de ses producteurs. Le 

premier problème est l’exhaustivité ; de nombreux accidents ne donnent pas lieu à des fiches 

d’analyse par les forces de l’ordre qui ne reçoivent pas l’information, notamment pour le cas des 

accidents légers (Alouda ; 1994). Des analyses de la fiabilité des données nationales font 

apparaître un sous-enregistrement des accidents. Par ailleurs, il existe toujours des erreurs de 

saisie ou d’interprétation. La constitution d’une base de donnée fiable nécessite du temps, des 

ressources humaines, des moyens et de l’énergie (Fontaine et Gourlet ; 2001). En France, ce 
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problème de fiabilité des BAAC a été étudié par l’INRETS. Ainsi, des travaux de modernisation 

et de simplification de cette base de données ont été effectués par l’ONISR (ONISR ; 2001). 

Selon Hiron B.
46

, « les forces de l’ordre, particulièrement les agents chargés de la saisie des 

BAAC, sont supposés connaitre les finalités de ce fichier ; ce qui n’est pas toujours le cas. Ils se 

trouvent souvent comme étant des simples agents d’exécution avec un degré de conscience faible 

vis-à-vis l’importance de ce fichier. On a constaté des faiblesses au niveau informatique. Ceci 

est dû au manque de recyclage continu de ces agents sur les différentes mises à jour attribuées 

au logiciel BAAC, ce qui donne lieu à des d’erreurs de saisie».   

2.4.1.2. Les données des assureurs en France : avantages et inconvénients  

Les travaux de l’AGIRA sont complémentaires aux publications de la FFA et présentent un 

avantage précieux permettant d’alimenter les données nécessaires à la recherche en sécurité 

routière. La gestion du FVI a renforcé le rôle de cette association dans ce domaine. Ce fichier, 

qui peut être un objet de recherches plus approfondies et ciblées, informe sur l’indemnisation des 

victimes des accidents. En France, depuis les années 80, on s’est intéressé aux données des 

assureurs (Assemblée Plénière des Sociétés d’Assurance Dommage ; 1994). L’utilisation de 

logiciels sophistiqués a aussi amélioré la qualité des sources de données des assureurs (Fontaine 

et al ; 2003). 

Cependant, la non-assurance routière est en augmentation en France. En 2014, selon l’ONISR,  

640 000 véhicules circulaient sans assurance dont 3 % ont été impliqués dans un accident 

mortel
47

. Par ailleurs, il existait jusqu’en 1994 un recueil spécialement dédié aux données 

statistiques sur l’assurance automobile en France. Depuis cette date, aucun organisme n’a repris 

ce recueil qui met en liaison l’assurance et le risque automobile (Thiry ; 1988).  

2.4.2. Le fichier national sur les accidents de la route en Tunisie 

2.4.2.1. Les statistiques nationales des accidents corporels: forces et faiblesses 

Les statistiques nationales élaborées et publiées rassemblent les données de la Police (zones 

urbaines) et de la Garde Nationale (zones hors urbaines). Grâce à une certaine exhaustivité, ces 

chiffres permettent de donner une idée générale de l’accidentologie dans le pays.  

                                                           
46 Entretien réalisé par l’auteure en novembre 2016. Hiron Benoît est le chef du groupe "Sécurité des usagers et déplacements" au 

CEREMA, Lyon, France. 
47 http://www.ffa-assurance.fr/content/assurance-automobile-des-particuliers-en-2014  

http://www.ffa-assurance.fr/content/assurance-automobile-des-particuliers-en-2014
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Pour les décideurs, ils permettent de définir les différents enjeux pour orienter la prise de 

décision adaptée. Dans la mesure où les chiffres sont disponibles par gouvernorat, il est possible 

d’affiner les actions selon les spécificités des zones géographiques. Le caractère régulier de ces 

statistiques permet de suivre chronologiquement l’évolution de la situation en fonction des 

années, mois, jours, et heures. La fixation d’objectifs et de plans d’action de la politique routière 

s’appuie fortement sur ce type de données.  

Cette source de données présente, cependant, quelques insuffisances. La première vient de 

l’absence de la mise à disposition de son fichier source afin que des tiers puissent produire des 

analyses spécifiques à partir de ces données. Cette lacune tient au fait que le Ministère de 

l’Intérieur est le seul organisme qui possède le droit de la construction et de gestion des bases de 

données sur les accidents corporels survenus en Tunisie.  

La deuxième difficulté concerne la qualité des données et notamment la localisation des 

accidents. Pour localiser tous les accidents survenus, il faut disposer les codes des zones 

géographiques détaillées par noms d’avenues et rues. Les données se basent sur les 

enregistrements effectués par la police et la garde nationale de circulation, leur fiabilité en termes 

de géolocalisation est souvent remise en question à cause d’un manque de moyens locaux.   

La troisième lacune concerne le « sous-enregistrement » du nombre d’accidents et des victimes. 

Ceci est dû au fait que les personnes impliquées dans un accident corporel n’avertissent pas 

toujours la police, même si elles sont légalement obligées de le faire. La conséquence de ce sous-

enregistrement entraîne des statistiques officielles d’accidents qui donnent une image incomplète 

et erronée sur certains types d’accidents.  

Les données du Ministère de l’Intérieur sont différentes de celles du Ministère de la Santé. Les 

forces de police peuvent rédiger un PV mais ne pas signaler des accidents où les impliqués ne 

portent pas plainte. Cependant, les accidentés peuvent se rendre à l’hôpital quelques jours plus 

tard sans que les policiers ne soient informés. Les chiffres des hôpitaux excèdent ceux de la 

police. Une autre raison est que la police ne note que deux ou trois impliqués dans l’accident et 

négligent les autres blessés impliqués entraînant une sous-déclaration. C’est un problème 

récurrent dans nombreux pays. Les rapports de l’OMS s’appuient sur les chiffres officiels qu’elle 

corrige. En effet, pour la Banque Mondiale, la Tunisie ne dispose pas de données éligibles 

d'enregistrement de décès (Wold Health Organization, 2016). A titre d’exemple, pour 2013, les 
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chiffres officiels étaient de 1505 morts alors que la Banque Mondiale estimait le nombre des 

décès à 2679. 

Le contenu de la publication annuelle, comparé au rapport de l’ONISR, se présente comme un 

simple inventaire qui liste des chiffres sans aucune interprétation, abstraction faite du bref 

résumé avancé au début du rapport. Ce rapport ne met pas en comparaison la situation de la 

sécurité routière en Tunisie sur une échelle régionale, continentale, ou mondiale. L’inexistence 

d’une bibliographie illustre le manque de références bibliographiques et l’absence de l’apport 

d’autres sources de données qui peuvent alimenter le fichier national.  

2.4.2.2. Les données des assureurs en Tunisie : Avantages et inconvénients 

Le fichier des accidents matériels des assureurs en Tunisie présente des avantages.  

Les principaux objectifs de la réforme juridique et sociale relative à la loi sur l’assurance 

automobile (loi n° 2005-86) a été d’assurer une indemnisation équitable pour toutes les victimes 

à travers la révision de certaines notions juridiques, de rationaliser l’indemnisation à travers un 

barème de calcul et de réduire les délais de règlement des indemnisations. Par ailleurs, et selon 

Ammar N.
48

, « comme politique interne, les sociétés des assurances en Tunisie optent désormais 

pour un choix stratégique : les véhicules utilitaires dont l’âge dépasse 15 ans, ainsi que les 

voitures de tourisme âgées plus que 20 ans ne sont plus acceptés pour l’assurance. Grâce à cette 

décision, les sociétés d’assurance contribuent à rajeunir le parc automobile et participer à 

réduire le nombre des accidents dus à la vétusté des véhicules ». 

La majorité des entreprises d’assurance contribue à la sensibilisation de leurs adhérents à la 

sécurité routière et ce à travers leurs sites internet. Ces entreprises jouent un rôle informatif 

(exemple : remplissage du constat à l’amiable) et incitatif (exemple : encourager les personnes 

accidentées à prendre des photos sur les lieux de l’accident). De nombreuses sociétés investissent 

dans l’incitation de leurs adhérents à une conduite plus sûre et sécurisée. A titre d’exemple, la 

compagnie AMI Assurances a pris l’initiative en 2011 de récompenser 150 de ses adhérents 

conducteurs les plus attentifs en leur remettant des attestations d’assurance gratuites.  

Cependant, selon Ammar N., « malgré les améliorations législatives et structurelles, le domaine 

des assurances en Tunisie souffre de nombreuses insuffisances notamment du manque de 

coordination non seulement entres les sociétés d’assurance elles même, mais aussi entre les 

                                                           
48 Entretien réalisé par l’auteur en octobre 2016 auprès d’Ammar Nadia, agent d’une société d’assurance en Tunisie.  
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assureurs et la FTUSA». La procédure de l’indemnisation est souvent longue à cause des 

désaccords de paiement entre les sociétés d’assurance. Le manque d’investissement dans les 

nouvelles technologies impacte la rapidité de la procédure d’indemnisation. La performance du 

système informatisé utilisé influence aussi la qualité des données publiées. Bien que de 

nombreuses informations collectées soient intéressantes (contenu du constat à l’amiable, par 

exemple), la base de donnée est peu précise. L’absence de l’information sur la non-assurance 

soulève aussi plusieurs questionnements.  

2.5. Les perspectives d’amélioration des fichiers nationaux en Tunisie 

2.5.1. Perspectives du fichier des dégâts corporels  

Le BAAC permet d’évaluer l`accidentologie selon des paramètres qui touchent à la fois 

l`infrastructure routière, le comportement humain et l’état du véhicule. L’investissement dans un 

logiciel de type BAAC peut constituer une première étape pour améliorer le fichier national des 

accidents corporels en Tunisie. Ce logiciel est installé dans plusieurs pays africains : Maroc, 

Sénégal, Guinée, Mali, Niger, Burkina Faso, Bénin, Togo, Gabon et Madagascar. La décision de 

ces pays d’adopter ce logiciel a découlé du programme régional d’appui à la définition et la mise 

en œuvre des politiques de sécurité routière en Afrique subsaharienne francophone, initié par le 

Ministère français des Affaires Etrangères en 1992 (Nassourou ; 2013). Les champs peuvent être 

modifiés si nécessaire, ce qui permet aux différents pays d’adapter la structure de leur base de 

données à leurs besoins. Le logiciel peut intégrer aussi un système cartographique basé sur des 

cartes numériques propres au pays ce qui permet à l’utilisateur de représenter un certain nombre 

de données sur une carte, à différentes échelles. Il peut repérer les zones accidentogènes, zoomer, 

identifier les points noirs, afficher des indicateurs, établir des statistiques, etc. La mise en place 

de ce logiciel aiderait la Tunisie, à l’instar d’un certain nombre de pays, à construire une base de 

données informatisée des accidents de la circulation. Le personnel qui utilise le logiciel doit être 

bien formé. Un organisme interministériel comme l’ONISR en France pourrait gérer cette source 

de données. Ces perspectives restent à vérifier lors des entretiens auprès des différents acteurs 

concernés.  

2.5.2. Perspectives du fichier des dégâts matériels  

Pour améliorer le fichier national assurance en Tunisie, il conviendrait de réviser les textes 

législatifs qui concernent ce domaine. En France, il existe des analyses sur les motifs de 
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déplacement (L’Assurance Maladie-Risques Professionnels ; 2015). Le constat à l’amiable 

tunisien contient des informations pouvant servir à analyser les accidents de circulation dus aux 

mouvements pendulaires (domicile-travail, domicile-école) ou autres déplacements. Aussi, à 

partir des données des constats à l’amiable, les assureurs peuvent enrichir les fichiers nationaux 

sur les accidents de la route. 

Répertorier les accidents matériels pourrait améliorer la base de données des assureurs en 

Tunisie. Les chiffres issus du Fonds de Garantie des Accidents de la Circulation chargé de 

paiement des indemnités aux victimes de la route, pourraient alimenter le fichier national (à 

l’instar du FVI en France) qui renseigne sur les personnes accidentées. 

L’expérience française peut inspirer la FTUSA pour enrichir la base de données nationale sur les 

accidents. Elle pourrait traiter, en premier lieu, du renforcement de la coordination interne entre 

les assureurs. Elle doit ainsi renforcer le rôle informatif et de sensibilisation sur, par exemple, les 

méfaits socio-économiques de la non-assurance. L’assurance automobile, par rapport aux autres 

branches de l’assurance, cause des pertes importantes pour les assureurs en Tunisie qui ont 

besoin de multiplier leurs efforts dans la prévention routière. La diminution du nombre des 

accidents peut permettre aux compagnies d’assurance de réduire leurs charges, renforcerait ainsi 

leur compétitivité et pérennité économiques.    

3. La base des données hospitalières 

3.1. Finalité et intérêts    

Les accidents de la route ont des conséquences importantes en termes économiques et de santé 

pour l’individu et pour la société. On évoque souvent les décès causés par les accidents, on 

retient moins souvent des handicaps qui affectent de nombreuses victimes. Les séquelles peuvent 

avoir une importance sensible sur la victime et sa famille. C’est sur cette question que portent 

particulièrement la base de donnée hospitalière qui articule le suivi des traumatismes et des 

lésions suite à des accidents survenus sur des espaces géographiques déterminés (Laumon ; 

2002). C’est une perception complémentaire de la sécurité routière par rapport aux autres bases 

de données. Selon Laumon et ses coauteurs (2016), il est nécessaire de collecter des informations 

sur la victime de l’accident lors du suivi médical d’une manière systématique et complète.  
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3.2. Recueil des données hospitalières des accidents routiers en France 

3.2.1. « Registre du Rhône » : procédure de recueil et contenu 

En France, le « Registre des victimes du Rhône » a été une initiative collective prise par le 

Ministère de l’Intérieur, le Ministère de la Santé et le Ministère du Transport. Il joue un rôle 

informatif et de sensibilisation (Laumon et al ; 2016). Il s’agit d’un projet pilote mis en place 

afin de comptabiliser et suivre l’état de santé des personnes accidentées. C’est une base de 

données établie par une équipe dans un contexte institutionnalisé qui dépend du Comité National 

des Registres. Elle consiste à recenser les lésions des victimes d’accidents de la circulation 

routière dans le département du Rhône en France à partir des données des hôpitaux privés et 

publics du département et des zones limitrophes. Le dispositif de recueil compte actuellement 

245 services de soins, de la prise en charge pré-hospitalière aux services de réadaptation 

fonctionnelle. Les unités hospitalières de médecine légale participent également au recueil pour 

les victimes décédées (Laumon et al ; 2016). Un interlocuteur sert d’interface entre l’équipe 

soignante et le médecin chargé de la coordination du registre dans chaque service. Selon 

Gadekbeku et ses coauteurs (2015), le recueil pré-hospitalier est assuré par l’équipe du Service 

d’Aide Médicale Urgente (SAMU). La codification de ce registre exige une forte compétence et 

une constance dans la durée (Laumon ; 2002). 

Le recueil des données est exhaustif ; il utilise une codification internationale: « Abbreviated 

Injury Scale » (AIS) comportant un score de gravité. Elle permet de standardiser les données 

relatives à la fréquence et à la gravité des blessures des victimes d'accidents de la route. Cette 

échelle est aussi utilisée dans l'analyse du coût global des blessures pour la collectivité (Chiron et 

al ; 2011). 

La fiche relative au Registre du Rhône se compose de l’identification de la victime (nom, 

prénom, sexe, date de naissance), des informations administratives (adresse, notion d’accident du 

travail), des caractéristiques accidentologiques (date, heure, lieu, type de véhicule, protections de 

sécurité), du bilan lésionnel complet et de la prise en charge et du devenir du patient.  

3.2.2. Réflexion critique sur la base de données « Registre du Rhône » en France 

Cette base de données permet une qualification des blessures plus limitée sur l’interaction 

usager/véhicule. Des procédures permettent de coupler cette base avec celle des BAAC. Croiser 

ce fichier avec les BAAC a permis de détecter les pertes d’informations, notamment sur les 
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accidents qui impliquent des vélos, des usagers seuls, des 2RM seuls ou des piétons. Grâce à 

cette base, on a pu enregistrer, par exemple, les accidents survenus hors la voie publique dans le 

parking d’une entreprise privée (Gourouma ; 2015). Ce type d’accident n’est pas recensé dans les 

BAAC qui ne concernent que les accidents de la voie publique. 

L’imprécision des informations accidentologiques disponibles constitue une des difficultés 

d’exploitation de ce système d’informations en milieu médical, notamment pour les blessés qui 

ne sont pas transportés par les services de secours (Laumon et al ; 2016). Pour conforter la 

fiabilité des bases de données, l’Institut Belge pour la Sécurité Routière (IBSR) a, par exemple, 

créé une source de données hospitalières : « Résumé Clinique Minimum » (RCM). Elle permet 

de comparer entre les statistiques policières et les données relatives aux victimes de la circulation 

(Jacques ; 2013). En effet, les hôpitaux régionaux ont l’obligation d’enregistrer la cause externe 

des « traumatismes et empoisonnements » des patients dans le RCM via un code « E ». Ce code 

est indispensable pour déterminer le type de l’accident (de circulation, ménager, de travail, etc.). 

Il permet donc de retrouver et repérer les victimes de la circulation routière dans le RCM. 

3.3. Recueil des données hospitalières des accidents routiers en Tunisie 

Il n’existe pas une base de données nationale ou régionale publiée pour proposer un état des 

lieux des lésions dues aux accidents routiers.  

Le Ministère de la Santé s’intéresse aux liens entre accidents et blessures, au taux de port des 

équipements de sécurité : port de la ceinture de sécurité, du casque. L’évaluation et l’orientation 

des traumatismes graves vers les services d’urgence suite à un accident, engage le système de 

secourisme en Tunisie qui est sous la tutelle du ministère de la Santé. Ce dernier collabore avec 

la protection civile : D’une part, il met en place des formations (pompiers) et d’autre part, il 

collabore dans la mise en place de nouveaux Services Mobiles d'Urgence et de Réanimation 

(SMUR). 

Historiquement,  impulsé par une volonté politique à la fin des années 90, le Conseil Supérieur 

de la Santé développe le secteur pré-hospitalier, les services d’urgence (jusqu’au niveau des 

dispensaires). En 2005, la médecine d’urgence est enseignée dans les Centres hospitaliers 

universitaires (CHU) et devient une spécialité. Avant cette date, il n’y avait que deux SAMU : un 

à Tunis et l’autre à Sousse. Aujourd’hui, six SAMU couvrent le pays. Au milieu des années 90, 

le secteur était sans « continuité », sans service identifié. Les délais aux urgences étaient 
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catastrophiques. Fin 1998, une étude complète sur l’état des lieux a été réalisée. En 2016, 184 

services d’urgence accueillent près de 6,5 millions de consultations par an. Ce chiffre augmente 

de 5 à 7 % chaque année (Yerpez et Bouhamed ; 2017). 

Dans le cas d’un accident « éloigné », c’est la protection civile qui intervient sur les lieux. Elle 

transporte les victimes vers le centre de soin le plus proche, centre qui compte au moins un 

infirmier et dispose d’une ambulance. Le transport vers l’hôpital le plus proche se fait dans un 

deuxième temps. C’est un plan de mise en réseau santé sur le territoire du pays. 

Depuis 2004, il y a une signalisation centralisée au Ministère de la Santé des accidents à victimes 

multiples (plus de 8 blessés) où  la base de données est croisée avec les données du Ministère de 

l’Intérieur. Les accidents à victimes multiples sont de plus en plus nombreux et ils nécessitent la 

mise en place de procédures (Conventions) pour définir « qui fait quoi » lors de l’intervention 

(fiches d’état, transfert, coordination, dispatching entre les hôpitaux, organisation entre hôpital 

régional général et services d’urgence, hôpitaux locaux et ambulances de permanence 24h/24. 

Aux urgences, les accidentés sur la voie publique sont prioritaires. Ils paient et utilisent des 

coupe-files. Les accidentés les plus graves sont accueillis directement. Les décédés 

(comptabilisés dans le mois qui suit l’accident) transitent obligatoirement par les urgences puis 

sont dirigés vers un service de médecine légale. Pour chaque blessé ou tué, le service d’urgence 

remplit une fiche. Les informations sont regroupées avec les informations sur les accidents du 

Ministère de l’Intérieur toutes les semaines. Au Ministère de la Santé, les informations et 

recoupements avec les données du Ministère de l’Intérieur sont vérifiées tous les mois. Dans le 

cas de dissensions, des vérifications plus poussées se font par téléphone. 

3.4. Pistes d’améliorations possibles des données hospitalières en Tunisie 

Une base de données de type « Registre du Rhône » pourrait faire l’objet d’une collaboration 

entre les Ministères de la Santé et de l’Intérieur en Tunisie. Il serait intéressant, à une échelle 

régionale, d’identifier et de repérer les accidents pour rapprocher les données hospitalières des 

fichiers des forces de l’ordre.  

Sfax peut faire l’objet d’un projet pilote à adopter : 

 L’intégration d’un tel système aboutirait à sensibiliser, sur l’importance de cette source 

d’informations les médecins.  
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 L’évaluation objective basée sur la codification AIS caractérisera les lésions dues aux 

accidents de la route et permettra de comparer avec la situation dans d’autres villes ou 

pays.  

 Le diagnostic des lésions dues aux accidents permettra de constituer une base sur laquelle 

les élus et décideurs peuvent fonder leurs décisions en matière de sécurité routière locale. 

Il peut également servir à mener des campagnes de sensibilisation plus ciblées.  

 L’existence de ce recueil permettra de promouvoir les recherches épidémiologiques 

appliquées aux transports routiers et à leur sécurité.   

Le RCM, qui nous renvoie à l’expérience belge, peut toutefois être considéré comme un bon 

exemple de recueil de données. L’utilité du RCM (ou de données hospitalières similaires) pour 

les recherches sur les victimes de la circulation a déjà été démontrée dans de nombreux pays 

comme les Pays-Bas et l’Allemagne. 

4. Fichier des accidents urbains 

4.1. Finalité du fichier urbain  

Cette base de données permet de collecter, à une échelle locale, les caractéristiques des accidents 

corporels de la route. C’est un outil efficace pour aider les collectivités locales à agir sur 

l’amélioration de la sécurité routière. Compte tenu du nombre de déplacements et des échanges, 

ces territoires  se caractérisent souvent par une accidentologie élevée, même si elle est moins 

grave. Le fichier urbain des accidents de la route permet de définir les politiques locales en 

matière de sécurité routière.     

4.2. Fichier urbain en France : recueil, contenu et réflexion critique 

Dans certaines villes françaises (dont la population dépasse 10000 habitants), on utilise des outils 

informatiques spécifiques pour localiser et caractériser l’accidentologie. Par exemple, 

CONCERTO, qui est un logiciel d’accidentologie applicatif S.I.G. (Système d’Information 

Géographique), permet l’analyse géographique des accidents. Il superpose des cartes 

thématiques avec des couches d’accidents (Héam et Dejeammes ; 2000). Les BAAC constituent 

les sources de base du CONCERTO et le référentiel géographique des données cartographiques. 

L’utilisateur peut sélectionner des accidents suivant certains critères alphanumériques et/ou 

spatiaux ; le résultat est immédiatement visible sur la carte. Une analyse statistique est également 

disponible (CERTU ; 2008). 
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Il est possible, en exploitant les trois dimensions des accidents H-V-E, de réaliser des 

dénombrements thématiques, connaître leur répartition spatiale sous forme de cartes et suivre 

leur évolution dans le temps sous forme de courbes (CERTU ; 2007). L’écran du logiciel 

CONCERTO donne accès à des données alphanumériques et géographiques. La combinaison de 

ces deux types de données peut se faire de manière séparée ou associée, selon les besoins de la 

recherche d’informations (CERTU ; 2008). 

Ce fichier s’appuie sur les données des BAAC. C’est une retranscription du fichier national à une 

échelle locale. Il bénéficie du couplage direct entre les statistiques collectées issues des BAAC et 

la cartographie. La visualisation précisément détaillée de l’image routière en termes d’accidents, 

guide la prise de décision de l’élu local. Au sein des collectivités locales concernées, des gens 

formés s’occupent de la gestion de ce logiciel et de la formulation des résultats à interpréter. 

C’est un outil d’aide à la prise de décision qui peut être efficace. 

Cependant, comme il découle du BAAC, le CONCERTO hérite du sous enregistrement. De plus, 

il est, quelques fois, difficile de localiser les accidents sur la carte car des tronçons sont parfois 

introuvables. Les exigences du logiciel en termes de précisions spatio-temporelles entravent 

parfois le travail des responsables qui le gèrent.  

4.3. Recueil du fichier urbain en Tunisie 

Ce type de fichier n’existe pas en Tunisie. Le seul recueil qui s’effectue dans les espaces urbains, 

est confié à la police de la circulation. Les moyens des municipalités sont souvent très limités, et 

ne suffisent qu’à assurer les services prioritaires. L’élaboration d’un tel recueil nécessite des 

investissements importants (informatiques, humains, financiers, etc.).     

4.4. Pistes d’améliorations possibles des fichiers urbains en Tunisie  

A court terme, l’accès aux données policières et leur analyse pourra donner une vision générale 

et exhaustive des accidents et de leurs caractéristiques dans chaque commune. L’analyse peut se 

faire à l’aide d’un logiciel simple comme « Excel ».  

A moyen et long terme, la mise en place d’un logiciel de type CONCERTO pourrait être 

envisagée. La création d’un fichier national tel que les BAAC facilitera la mise en place du 

fichier des urbains sur les accidents. Avoir une base de données locale sur les accidents est 
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importante pour la prise de décision locale. Ceci aidera les élus locaux à comprendre l’insécurité 

routière locale, déterminer les enjeux communaux et prendre les décisions ciblées.  

5. Les Etudes Détaillées d’Accidents (EDA)  

5.1. Finalité des EDA 

Afin de mieux prévenir et de comprendre l’accident routier, il est intéressant de mettre en œuvre 

une démarche scientifique avec un recueil de données approfondies réalisé par des équipes 

techniques et une analyse menée par des chercheurs pluridisciplinaires : c’est le principe des 

EDA. La finalité est d’analyser en profondeur, sur un espace géographique expérimental, des cas 

d’accidents, de reconstituer ce qui s’est passé dans les phases de pré et de post collision, de faire 

apparaître les processus générateurs d’insécurité et de blessures, d’identifier les contres mesures 

spécifiques et d’évaluer les actions de sécurité (Ferrandez et al ; 1995). L’objectif des EDA n’est 

pas de chercher à savoir qui est responsable mais de répondre à la question : comment l’accident 

a-t-il pu arriver ? (Ferrandez et al ; 1986). Les EDA sont également développées sous autres 

formes dans plusieurs pays comme les FARS (Fatal Accident Reporting System) aux Etats Unis, 

les INTACT (Investigation Network and Traffic Accident Collection Techniques) en Suède ou 

les GIDAS (German In-Depth Accident Study) en Allemagne (Perrin et Hermitte ; 2011). 

5.2. Recueil des EDA en France au Laboratoire Mécanisme d’Accidents 

(LMA
49

) 

« Depuis 1993, le LMA a pu construire plus de 1214 enquêtes d’EDA. Le nombre des dossiers 

varient d’une année à une autre mais généralement il se situe entre 40 et 60 dossiers par an » 

Magnin J.
50

. Le secteur d'enquête est centré sur la ville de Salon de Provence (environ 45 000 

habitants) et recouvre environ 600 km². Il est caractérisé par une large diversité d’infrastructures 

routières: autoroutes, routes nationales et départementales (Michel et al ; 2015). L’équipe du 

LMA à Salon de Provence intervient le plus rapidement possible sur la scène de l’accident après 

avoir été alertée par téléphone. Se rendre le plus rapidement possible sur le lieu de l’accident, 

permet de relever des informations fines et qui peuvent disparaître ou effectuer les interviews des 

différents impliqués dans l’accident avant que les récits ne soient reconstitués (Van Elslande et 

Banet ; 2016).  

                                                           
49 Le Laboratoire Mécanisme d’accidents dépend du Département Transport Santé Sécurité de l’IFSTTAR. 
50 Entretien réalisé par l’auteure auprès de Magnin Joël : technicien de l’équipe des EDA au LMA de l’IFSTTAR (Salon de 

Provence-France). 
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La procédure de recueil des EDA repose essentiellement sur deux étapes successives : 

 Une première étape effectuée immédiatement sur place : Dès qu’on reçoit l’alerte des 

secours, la psychologue accompagnée d’un technicien se dirigent vers le lieu de 

l’accident. Les psychologues s’entretiennent avec les usagers, conducteurs, passagers et 

témoins, alors que les techniciens observent les conditions de fonctionnement des 

véhicules et les déformations dues aux chocs. S’intéresser à l’infrastructure est aussi une 

mission incombée aux techniciens qui doivent relever les traces, observer les conditions 

de circulation et dresser les plans (Dubois-Lounis ; 2012). L’équipe des EDA du site 

Marseille-Salon de Provence est composée actuellement d’une psychologue et de trois 

techniciens. « Il vaut mieux arriver avant les services de secours afin d’obtenir un recueil 

d’informations à chaud, notamment quand il s’agit des premières données qui ne doivent 

surtout pas être parasitées. Par rapport aux forces de l’ordre, notre équipe des EDA est 

dans l’obligation d’arriver avant les policiers ou les gendarmes pour faire le diagnostic 

nécessaire de l’état des lieux » déclare Parraud C.51. Elle insiste sur le fait qu’il : «Est 

primordial d’entretenir le côté relationnel avec les forces de l’ordre et mieux se 

connaître… les résultats des EDA sont réservés à des fins de recherche au sein de 

l’IFSTTAR et ne peuvent en aucun cas être diffusés ni aux forces de l’ordre ni aux 

services des secours ; mais une collaboration, après l’analyse, serait possible…parfois 

les gendarmes nous demandent une schématisation précise de l’accident». Ensuite, la 

retranscription des interviews, des mesures, des plans, etc. sont établis au LMA.  

 Une seconde étape effectuée dans les jours qui suivent l’accident : Dans cette phase, 

les enquêteurs s’interrogent sur l’itinéraire et les caractéristiques de la route, sur le 

véhicule, et sur les différentes variables susceptibles d’expliquer le comportement du 

conducteur, ou l’usager d’une manière générale, dans le déroulement de l’accident. Ils 

collectent les informations sur les dommages corporels des usagers. En effet, un 

deuxième entretien s’effectue après quelques jours de l’accident. La psychologue revient 

à la personne accidentée en vue de l’interroger sur diverses informations (choix modal, 

itinéraire, destination avant la survenue de l’accident, état émotionnel pendant la 

conduite,  raisons du choix du véhicule, etc.) (Hughes ; 2012). L’output de cette phase est 

d’identifier les facteurs générateurs de l’accident afin d’appréhender son mécanisme. Une 

fois recueillies, il devient possible d’analyser ces données et d’en faire la synthèse.   

                                                           
51 Entretien réalisé par l’auteure auprès de Parraud Céline, la psychologue de l’équipe des EDA du LMA à l’IFSTTAR (Salon de 

Provence-France).  
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5.2.1. Les EDA : une analyse de l’accident à travers plusieurs modèles 

La pratique utilisée par l’IFSTTAR repose sur la recherche de dysfonctionnements au sein d’un 

système H-V-E où le facteur humain est doté de capacités de régulation (Fournier et al ; 2015). 

Pour comprendre le mécanisme de l’accident, l’EDA s’appuie sur quatre modèles
52

 : 

 L’approche « système » : c’est une approche de l’accident qui se focalise sur les 

interactions entre les usagers, les outils de déplacement et les infrastructures (Ferrandez 

et al ; 1995).  

 Le modèle de l’opérateur : il s’intéresse au conducteur, à la façon dont il a traité toutes 

les informations reçues en amont et pendant l’accident. Il s’agit d’un modèle fonctionnel 

fondé sur les fonctions psychologiques et les activités psychomotrices mises en jeu dans 

la conduite (Ferrandez et al ; 1995) 

 L’accident est une histoire : celle des interactions entre les trois composants et de leur 

évolution. Les rebondissements de cette histoire se succèdent à la manière des actes d’un 

drame classique ce qui rend l’accident prêt à être analyser par acte. Les actes dans ce cas 

s’appellent : la situation de conduite, la situation de rupture, la situation d’urgence et la 

situation de choc (Perrin et al ; 2008). Magnin affirme que : « Lors des interviews avec 

les victimes, il est indispensable d’étudier 4 éléments : la perception du conducteur de la 

scène, son identification du danger, la décision qu’il a envisagé de prendre et finalement 

l’action réelle faite. Une fois les informations collectées, on commence l’analyse de 

l’accident». 

 Le modèle cinématique : Il permet la reconstruction et le paramétrage dans le temps et 

l’espace, de la dynamique du phénomène. L’accident se construit par étapes successives 

et son scénario se définit par un enchaînement de faits (Serre et al ; 2013). La 

reconstitution cinématique au LMA-IFSTTAR s’effectue à l’aide du logiciel ANAC 

(ANAlyse du Choc) qui permet de traiter les différentes étapes de la reconstruction 

d’accident : la pré-collision, la collision et l’échappement (Costa ; 2013). Plusieurs autres 

logiciels de reconstruction d’accidents sont développés tels que l’ANOC (ANalyse 

Optimisée du Choc) (Dubois-Lounis ; 2012) et le PC-Crash (Lechner et al ; 1986). 

                                                           
52 Ces modèles renvoient aux réflexions théoriques de la sécurité routière vues dans la section 1-2 de ce chapitre. 
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5.2.2. Réflexion critique sur les EDA en France 

Les EDA représentent un recueil de données d’accidents extrêmement détaillé. Cette base de 

données met en valeur l’interdisciplinarité de l’analyse de l’accident et renvoie à une 

méthodologie d’analyse compréhensive clinique des accidents. Elle permet, grâce à la fiabilité et 

l’affinité de ses données, de comprendre la genèse et le déroulement des accidents et de définir 

des actions efficaces en politique publique pour lutter contre l’accidentologie. Cependant, ce 

type de recueil approfondi coûte très cher. Il nécessite des moyens financiers importants. Ce type 

de base de données exige la disponibilité d’équipements sophistiqués. Il nécessite également 

l’intervention des spécialistes (psychologues, experts en dynamique énergétique, physiciens, 

etc.). La formation d’une équipe motivée et pluridisciplinaire pour les EDA n’a jamais été 

évidente (Fontaine et al ; 2003).  

5.3. Les EDA en Tunisie : quelles perspectives ? 

Cette base de données n’existe pas en Tunisie.  

A court et moyen terme, ce type de recueil n’est pas envisageable pour la Tunisie. Par contre, à 

long terme, une réflexion sur un transfert méthodologique des EDA adapté au contexte tunisien 

pourrait être étudiée. Eventuellement, il faudrait disposer d’un document beaucoup plus détaillé 

que le fichier PV permettant une analyse clinique des accidents comme les « Informe Policial de 

Accidentes de Tránsito (IPAT) - Formulaire policier des accidents de la circulation » en 

Colombie
53

 (Yerpez et Ferrandez ; 1986). L’université peut alimenter la recherche nationale en 

Tunisie sur l’amélioration de la sécurité routière en développant une méthodologie d´analyse 

qualitative des accidents routiers et des compétences en accidentologie s’appuyant sur plusieurs 

disciplines. 

6. Discussion générale 

La prise en compte des différents niveaux d’information a beaucoup enrichit la connaissance sur 

l’accidentologie en France : les fichiers représentatifs à l’échelle nationale, le PV, puis les EDA 

(Fontaine et Gourlet ; 2001). Les EDA permettent d’identifier les mécanismes, les facteurs 

d’accidents et leurs conséquences sur un nombre plus restreint de cas. Des analyses statistiques 

                                                           
53 Un agent de police remplit un IPAT pour tout accident impliquant des blessés ou des tués, ainsi que pour les accidents 

matériels dans lesquels les impliqués n´arrivent pas à une conciliation. Les données de l´IPAT nourrissent le fichier national des 

accidents en Colombie (Brenac et Megherbi ; 1996). 
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menées sur des échantillons représentatifs permettent de définir les enjeux ou de tester des 

hypothèses issues des EDA.  

L’état des lieux sur les bases de données en Tunisie montre que :  

 Les fichiers nationaux des accidents corporels se présentent sous forme de statistiques 

générales publiées annuellement par le Ministère de l’Intérieur. Pour les accidents 

matériels, la seule source de données correspond aux publications annuelles de la 

FTUSA.  

 Concernant les fichiers régionaux, il n’y a pas de bases de données hospitalières. 

 Les PV sont d’une qualité très moyenne.  

 Il n’existe pas de fichier urbain élaboré par les collectivités locales sur les accidents. 

 Il n’existe pas d’EDA.       

Les données statistiques d’accidentologie apportent une vision d’ensemble et permettent de 

définir les enjeux, mais n’éclairent qu’un aspect du problème. Dans l’analyse des phénomènes 

d’insécurité routière, trois niveau d´analyses sont considérés comme complémentaires pour 

mettre en place des politiques adaptées : l´analyse statistique des fichiers d´accidents courants, la 

cartographie des accidents et l´analyse détaillée de cas d´accidents (Fleury et Brenac ; 1999). 

Le contexte actuel des bases de données en accidentologie positionne la Tunisie au premier 

niveau d’analyse. Un travail d’amélioration progressive doit être mis en place pour pouvoir 

atteindre les deuxième et troisième niveaux d’analyse. La réflexion sur les pistes d’amélioration 

possibles peut être synthétisée de la manière suivante : 

 A court terme :  

 L’amélioration du contenu des PV des forces de l’ordre à l’aide de l’installation d’un 

outil informatisé pour une analyse spatio-temporelle des accidents.  

 Des cycles de formations personnalisées pour les agents des forces de l’ordre sur 

l’accidentologie leur permettant de mieux analyser l’accident et sa genèse.             

 La création d’une base hospitalière issue des accidents corporels impliquant des lésions et 

des traumatismes. Cette piste est réalisable à Sfax, car l’enregistrement des blessés et 

victimes qui se présentent à l’hôpital suite à un accident corporel existe déjà. Il suffit de 

structurer ces informations et de construire une base qu’on peut exploiter par la suite pour 

un éventuel rapprochement avec le fichier national. 
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 A moyen terme :    

 Les assureurs pourront améliorer leurs sources de données. Ceci nécessite la 

collaboration entre les forces de l’ordre et les assureurs. Ces derniers pourront également 

élaborer un fichier interne sur l’indemnisation des victimes d’accidents routiers.   

 S’intégrer dans une coopération internationale permettra de tirer profit des expériences 

d’autres pays qui ont réussi à améliorer leurs bases de données en accidentologie 

(Muhlrad et Adolehoume ; 2006). Importer les bonnes pratiques constitue une alternative 

intéressante pour la Tunisie, notamment en ce qui concerne les moyens informatisés 

modernes qui pourront réformer les démarches et procédures de collecte des données.  

 A long terme : 

 Les collectivités locales pourront créer, gérer et exploiter un fichier qui combine des 

données alphanumériques et géographiques. Cette base de données facilitera la tâche des 

élus locaux pour adopter les meilleures mesures en matière de sécurité routière locale.  

 L’implantation de bases de données bien structurées accessibles aux chercheurs permettra 

de réaliser des analyses cliniques sur les accidents. Il s’agit des EDA qui peuvent faire 

l’objet d’une multitude de travaux scientifiques universitaires aidant à une meilleure 

compréhension des accidents routiers.  

 Il est nécessaire de mettre à jour les bases de données et de les intégrer dans un processus 

d’amélioration continue.  
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Conclusion 

Les bases de données en accidentologie sont indispensables pour mettre en place un processus 

d’évaluation et d’améliorations continues de l’analyse des phénomènes de l’insécurité routière. 

En effet, les bases de données en Tunisie laissent apparaître des faiblesses. L’accidentologie 

souffre de l’insuffisance des fichiers qui se limitent à un comptage national des accidents. La 

superficialité et le manque de détails des fichiers existants rend la connaissance des accidents 

routiers et de leurs déroulement, réduite et insuffisante. Les statistiques nationales publiées 

soulèvent des questions de fiabilité.  

Ces inconvénients sont rencontrés dans la majorité des pays en développement. Une importance 

particulière doit donc être accordée à l’élaboration de ces fichiers. L’amélioration de la 

connaissance sur les accidents et la qualité de l´information contenue dans les fichiers 

permettront d’affiner l’analyse descriptive des caractéristiques des accidents, d’établir des 

diagnostics opératoires et d’aboutir à des actions adaptées et durables. L´adoption de 

méthodologies d’analyse compréhensives des accidents peuvent accompagner l’élaboration de la 

politique de la sécurité routière en Tunisie. Le processus d’amélioration des bases de données 

doit mobiliser tous les acteurs de la sécurité routière (forces de l’ordre, assureurs, chercheurs, 

juristes, etc.). 

Pour une meilleure connaissance sur les bases de données en Tunisie, il conviendra, lors de 

l’analyse empirique, de rencontrer des personnes qui représentent le Ministère de l’Intérieur, les 

compagnies d’assurance, le Ministère de la Justice, l’ONSR, le Ministère de la Santé, etc.  
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Section 2-1. Tunisie : généralités, 

compétences territoriales et insécurité 

routière 
 

 

« La providence assigna à la Tunisie une place privilégiée, au cœur d’une mer où vinrent s’alimenter les cultures. 

Du balcon du Maghreb, la Tunisie regarde l’Europe et l’Orient. Ses côtes hospitalières accueillent les hommes et 

les idées des deux rives » (Bachmann et Minder ; 1973). 

 

L’analyse territoriale de l’espace est fondamentale dans notre compréhension des 

dysfonctionnements de la sécurité routière. Elle est indispensable pour définir des pistes 

d’actions d’amélioration. Notre analyse territoriale articule nécessairement les différentes 

échelles nationale (Tunisie), régionale (gouvernorat de Sfax) et locale (Grand Sfax). Elle est 

importante dans la mesure où elle s’attache aux différents aspects géophysiques, 

démographiques, urbains, socio-économiques, de mobilité, etc. du terrain d’étude permettant 

d’éclairer notre question. La Tunisie est un pays en développement où la situation de mobilité 

s’est dégradée. L’intensification mal accompagnée de la mobilité a entraîné des problèmes 

traduisant une défaillance du système de transport et son incapacité à répondre quantitativement 

et qualitativement à l’augmentation des besoins des usagers de la route. Ce système de transport 

est inadapté à la croissance économique, démographique et urbanistique du pays. Un ensemble 

d’éléments qui influent directement ou indirectement sur la situation nationale de la sécurité 

routière. 

La sécurité routière interroge la répartition des rôles institutionnels à différents niveaux 

territoriaux : pays, gouvernorat, délégation et commune urbaine. La gestion de la sécurité 

routière nécessite d’articuler cette analyse avec les trois niveaux de management: la 

planification, la mise en œuvre et l’évaluation. Il s’agit de définir les missions des principaux 

acteurs de la sécurité routière, en ce qui concerne : l’aménagement du territoire et de l’habitat, la 

mobilité et les infrastructures de base, le contrôle technique, l’éducation et l’infomationnel sur la 

sécurité routière, l’entretien des routes, la  signalisation routière, l’éclairage public et l’accord 

des autorisations de bâtir, etc. Pour se faire, on a eu recours à des entretiens individuels auprès de 
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3 institutionnels : un juriste, le responsable des services techniques à la municipalité de Sfax-

ville et un expert en sécurité routière et formateur des moniteurs de la conduite. Ces entretiens 

ont permis de mieux comprendre les spécificités fonctionnelles et les domaines d’intervention 

institutionnels de chaque acteur. Ils ont servi à analyser les différentes compétences territoriales.   

1. La Tunisie : contexte géographique et physique  

D’une superficie de 163 610 km, la Tunisie se situe au Nord de l’Afrique entre l’Algérie à 

l’Ouest et la Libye au Sud-Est. Elle établit au Sud la jonction entre les Sahara algérien et libyen. 

Plus petit pays du Grand Maghreb
54

, elle est bordée au Nord et à l’Est par la Méditerranée, sur 

1300 km. La Tunisie est le pays du Maghreb le plus largement ouvert aux influences de cette 

mer. Située entre deux continents l’Afrique et l’Europe, la Tunisie expose près du tiers de sa 

superficie aux eaux de la Méditerranée (carte 2). 

Carte 2.  La Tunisie : le pays méditerranéen le plus petit du Grand Maghreb  

 

Source : Chena ; 2012 

                                                           
54 Ne pas confondre Union du Maghreb Arabe et Maghreb : Le Maghreb est un espace géographique qui regroupe les pays de 

l’Afrique du Nord bordés par la Méditerranée au Nord, l’Egypte à l’Est et la bande sahélienne du Sud. Ce vocable désignait 

l’ensemble Tunisie, Maroc et Algérie sous l’ère coloniale. En y associant la Lybie et la Mauritanie, on identifie le Grand 

Maghreb qui a connu la colonisation française, italienne et espagnole. L’Union du Maghreb Arabe, quant à elle, est le fruit d’une 

tentative de rapprochement politique et économique entre les 5 pays du Grand Maghreb qui a du mal à se concrétiser pleinement.  
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La Tunisie possède un relief contrasté, avec une partie septentrionale occidentale montagneuse, 

une partie orientale plane et une autre méridionale désertique. L’absence de grands reliefs expose 

en été la Tunisie au souffle chaud et sec du vent saharien, Ce phénomène atteint la Méditerranée 

où la dépression hivernale laisse place aux chaudes journées ensoleillées. La latitude, la mer et le 

relief diversifient et augmente le contraste climatique (Plante ; 2006). 

Concernant les caractéristiques climatiques, le climat du Nord de la Tunisie est méditerranéen et 

provoque une baisse significative des températures et une hausse des précipitations d’où un 

climat subhumide et semi-aride. Le climat du Sud désertique est soumis au climat aride saharien. 

Le centre est aride. Malgré le grand contraste entre le Nord et le Sud, schématiquement, les étés 

sont secs et les hivers plus humides sur l’ensemble du territoire (Ministère de l’Equipement et de 

l’Environnement ; 2013). 

Les différences de températures et de précipitations sur l’ensemble de la Tunisie découlent 

principalement des effets conjugués de la latitude, de l’influence maritime et du relief. Dans 

l’ensemble, les précipitations sont peu importantes en Tunisie et souvent irrégulières. Les pluies 

décroissent du Nord au Sud du pays. Leur violence érosive est un facteur d’aridité non 

négligeable. Les températures moyennes pour l'ensemble du pays se situent entre 4°C à 15°C en 

hiver. En été, les températures dépassent 37°C dans les régions du Sud (Touzi et al ; 2015).  

Cette hétérogénéité régionale du climat a créé une variété économiquement très importante des 

produits agricoles. Le Nord se distingue par la production du maraîchage (tomate..), de la 

viticulture (raisin..), des agrumes, de la céréaliculture et des productions de lait et de la viande. 

L’arboriculture, les ovins et l’oléiculture sont plutôt concentrés dans le les régions du Centre. Par 

contre, c’est dans le Sud où se concentre la production des dattes et de camélidés. La production 

agroalimentaire répartie de manière très hétérogène sur le territoire entraîne des échanges et une 

logistique routière déséquilibrée selon les régions qui doit être prise en considération pour 

analyser les enjeux de la sécurité routière (Béchir et al ; 2011).  

Les conditions climatiques difficiles peuvent contribuer à aggraver les risques d’accidents et de 

mortalité routière (exemple : agression de l’infrastructure, non port du casque par les motards, 

etc.). La région Nord-Ouest de la Tunisie est une région montagneuse qui comporte des risques 

de neige et de glissements de terrain dus à de fortes pluies. De grands projets d’infrastructures 

permettent de faciliter la circulation et d’améliorer la sécurité routière. Dans le Sud, il y a des 

risques d’ensablement dus au sirocco. Le réchauffement climatique fait remonter ce problème 
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vers le nord et aujourd’hui le centre de la Tunisie commence à être sérieusement concerné par ce 

phénomène. Les implications du climat sur les infrastructures constituent un axe stratégique de 

l’OMS : un climat difficile agresse l’infrastructure, la précarise et aggrave les risques d’accidents 

(Yerpez et Bouhamed ; 2017). 

2. Cadre politico-administratif du pays et compétences 

territoriales 

2.1. Organisation territoriale de la Tunisie et instances représentatives 

La Tunisie a connu, au cours de son histoire, des découpages administratifs différents. Au 

découpage précolonial épousant les données naturelles et historiques et exprimant le 

cloisonnement et la difficile communication entre les lieux, a succédé un découpage colonial (les 

contrôles civils) qui répond aux impératifs coloniaux d'exploitation. Depuis l’indépendance en 

1956, la Tunisie s’est lancée dans un processus de planification sectorielle (découpage plus fin) 

dans un souci d’enclencher le développement économique et social de la nation naissante 

(Belhedi ; 2004). 

Carte 3. Découpage politico-administratif  de la Tunisie 

 

Source : https://www.universalis.fr/atlas/afrique/tunisie/  

https://www.universalis.fr/atlas/afrique/tunisie/
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Entre 1956 et 2010, le nombre des gouvernorats est passé de 13 à 24 et celui des délégations de 

86 à 264 qui sont subdivisées en 2073 secteurs. Au regard du nombre élevé de gouvernorats, 

l’Etat tunisien a décidé de découper le territoire en sept régions de planification dans le cadre du 

6
ème

 plan de développement (1982-1986) pour optimiser l'exécution de sa politique. La carte 3 

montre la composition administrative de la république tunisienne. Ces 24 gouvernorats sont 

regroupés en 7 régions administratives: le Grand Tunis (Tunis, Ariana, Ben Arous, La 

Manouba); le Nord-Est (Bizerte, Nabeul, Zaghouan); le Nord-Ouest (Béja, El Kef, Jendouba, 

Siliana); le Centre-Est (Mahdia, Monastir, Sfax, Sousse); le Centre-Ouest (Kairouan, Kasserine, 

Sidi Bouzid); le Sud-Est (Gabès, Médenine, Tataouine); le Sud-Ouest (Gafsa, Kebili, Tozeur). 

Il existe par ailleurs une autre subdivision du territoire, constituant une autre partition du pays en 

zones communales et zones non communales. Ce découpage communal cible la commune 

comme étant la cellule de base de toute politique économique et sociale du gouvernorat. Le cadre 

le plus approprié de la gestion administrative et du rapprochement de l'administration aux 

administrés. L'unique organe capable réviser ou de modifier le découpage administratif et qui à 

lui seul revient cette mission, est le MAHAT (Hagui et al ; 2014).  

2.2. Compétences territoriales et instances représentatives de la sécurité 

routière en Tunisie  

Le tableau ci-après présente pour chaque structure les instances qui le représentent, le mode de 

scrutin, ses missions et son positionnement vis-à-vis de la sécurité routière.  
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Tableau 6. Organisation territoriale actuelle de la Tunisie et instances représentatives 

Administration 

Structure étatique 

Instance 

représentative 

Mode de scrutin et 

responsabilités 

National 
Ministère de 

l’Intérieur 
- 

Le Ministère de l’Intérieur est le ministère le plus 

présent sur les questions de sécurité routière. Il gère les 

bases de données à travers l’ONSR. 

Régional 
Gouvernorats 

(24) 

Gouverneur 

(Wali en arabe) 

 

Conseil Régional 

de 

Développement 

 

*Le gouverneur : Responsable du gouvernorat, nommé 

par le président de la république sur proposition du 

Ministre de l'Intérieur  

*Les conseils régionaux : Ils sont chargés d’examiner 

les questions intéressant le gouvernorat dans les 

domaines économiques, sociaux, environnementaux et 

culturels. Ces conseils sont présidés par le gouverneur et 

se composent des personnages élus comme les députés 

du gouvernorat et les maires, des présidents de conseils 

ruraux, ainsi que des représentants des services 

techniques relevant des départements ministériels. 

Local 
Délégations 

(264) 

Délégué 

 

 

 

 

Conseil local de 

développement 

 

*Le Délégué : C’est le représentant de l'État dans 

chaque délégation. Il est nommé par le Ministre de 

l'Intérieur et placé sous la tutelle du gouverneur. Il 

assure le fonctionnement des services locaux 

administratifs. 

*Les Conseils locaux du développement: Le conseil 

est présidé par le délégué, il est composé des présidents 

de communes ou d'arrondissements municipaux situés 

dans la délégation, des présidents des conseils ruraux, 

des chefs de secteurs, des représentants des services 

extérieurs de l'administration et des établissements 

publics à l’échelle locale. Cet organisme intervient sur la 

sécurité routière par des réflexions sur l’organisation du 

réseau et la gestion des routes régionales en lien avec la 

Garde Nationale. 

Local 

 

Municipalités 

Communes 

urbaines 

 

(264) 

 

Maire 

Ce sont les «communes urbaines». En tant que 

structure administrative locale, la gestion de la 

municipalité est assurée par des fonctionnaires qui 

veillent sur les différents services et constituent le lien 

direct entre cette institution et le citoyen. Elle est, 

soumise à une direction politique, assurée par le Conseil 

municipal qui, a pour rôle principal, de gérer  les 

affaires locales et de statuer sur les questions 

communales. Ils interviennent à l’échelon local sur la 

sécurité routière par l’équipement, l’entretien des routes, 

et la réflexion sur l’aménagement. 

Sectoriel 

 

Secteurs 

Imadas 

 

(2073) 

 

 

Chef de secteur 

(Omda en arabe) 

 

 

Les conseils 

ruraux 

 

 

 

*Chef du secteur: Le chef du secteur est chargé 

d'apporter son concours aux différentes administrations, 

ainsi que de veiller aux intérêts des administrés. Il est 

placé sous l’autorité du délégué.  

*Les conseils ruraux: Ces conseils sont créés dans les 

zones urbaines non érigées en communes. Leurs 

membres sont nommés pour 3 ans par le gouverneur à 

raison d'un membre pour mille habitants, avec un 

minimum de cinq membres et un maximum de dix. 

 

Source : Béchir et al ;   2011
55

 (Données mises à jour 2017, Bouhamed 2017-2018) 

                                                           
55 Cette étude a été faite avec l’appui du Projet d’Appui aux Dynamiques de Développement des Territoires Ruraux en 

Méditerranée coordonné par l’Institut Agronomique Méditerranéen de Montpellier (France).  
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Plusieurs ministères traitent la sécurité routière en Tunisie. Le Ministère de l’Intérieur est très 

présent avec l’ONSR et mène des études financées par la BAD. Le MEHAT s’occupe de sécurité 

routière en s’appuyant sur des études financées par la BEI (Banque Européenne 

d’Investissement). Le Ministère du Transport réalise ses propres études. L’OMS finance des 

études fragmentées qui s’intéressent à la sécurité routière en Tunisie (Carnis et al ; 2018). 

2.2.1. Planification de la sécurité routière 

Le Conseil National de la Sécurité Routière (CNSR) compte le Ministère de l’Intérieur qui gère 

l’observatoire, le Ministère de la Santé, et celui de l’Equipement. Il est mandaté pour collaborer 

avec des Organisations Non Gouvernementales (ONG). La principale ONG est l’Association 

Tunisienne de la Prévention Routière (ATPR
56

). C’est le référent auprès des Nations Unis pour la 

décennie sécurité routière. Le Ministère de l’Intérieur trace la politique nationale. Il collabore 

avec le MEHAT pour la détection des points noirs. Il présente des recommandations, élabore des 

projets. Il existe des commissions régionales de la sécurité routière présidées par les gouverneurs 

respectifs qui font le lien entre ministères et communes. Elles mettent en place la politique 

instillée par le CNSR et font remonter éventuellement les problèmes constatés au ministère 

concerné. Les gouverneurs ont une marge de manœuvre pour initier des actions locales. Il y a des 

observatoires régionaux qui relaient l’action nationale (Souguir ; 2018). 

Le CNSR devrait définir la stratégie de sécurité routière, mais ne peut le faire en pratique, faute 

d’infrastructures. De plus, le CNSR est un organe consultatif dont les décisions ne sont pas 

obligatoirement appliquées et suivies (Carnis et al ; 2018). 

2.2.2. Education, information, sensibilisation et collecte de données sur les accidents de la 

route 

L’Observatoire National d’Information, de Formation, de Documentation et des Etudes sur la 

Sécurité Routière a été créé par le décret 2003-2666 du 29 décembre 2003. La structure de cet 

organisme rattaché au Ministère de l’Intérieur est donnée par la figure suivante : 

 

 

                                                           
56 Cette association est ancienne et a été active sous les différents gouvernements tunisiens. Elle a bien organisé des congrès 

internationaux tel que celui de 2017 de la Prévention Routière Internationale (PRI) à Tunis, mai 2017. 
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Figure 10. Structure de l’ONSR en Tunisie 

 

Source : Souguir ; 2018 

L’ONSR est chargé des missions suivantes : 

 Observer la situation de la sécurité routière, collecter les données et les informations sur le 

plan national et international, les analyser et les répertorier dans des banques ou bases de 

données ; 

 Réaliser des recherches et des études pour évaluer l’état de la sécurité routière à l’échelle 

nationale et rechercher des améliorations futures ; 

 Publier des revus périodiquement et conjoncturellement concernant le domaine de la sécurité 

routière, 

 Coopérer avec les différents intervenants dans le domaine de la sécurité routière ; 

 Concevoir des programmes et des politiques visant le développement du secteur de la 

sécurité routière, proposer des mesures préventives adéquates et développer des stratégies de 

communication et de sensibilisation ; 

 Organiser des séminaires d’apprentissage et de formation, des colloques, des journées 

d’études et des manifestations similaires. 

Un contrat-programme de sécurité routière budgétisée à l’observatoire vise trois actions : le 

travail avec les associations, les équipements individuels, la sensibilisation. Les actions de 

sensibilisation de l’observatoire se basent sur les données statistiques. L’observatoire est 

l’organisme chef de file de l’appel d’offre « Stratégie nationale de sécurité routière 2018-2025 ».  



Chapitre 2. Territoires et acteurs : Tunisie, Gouvernorat de Sfax et Grand Sfax, entre normalités et 
spécificités 

Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 110 

D’un point de vue formel, l’organisation politico-administrative actuelle et à venir 

(décentralisation) doivent permettre une « prise en charge locale de la sécurité routière ». 

Cependant, on peut penser qu’au regard de l’ensemble des problèmes à régler (écologie, sureté, 

économie, etc.), la sécurité routière constituera difficilement une priorité (Carnis et al ; 2018). 

Depuis quelques années, 5 divisions régionales (le Nord-Est, Nord-Ouest, Est, Ouest et le Sud) 

de l’ONSR ont été créées. Ces structures sont chargées d’analyser et traiter les accidents 

survenus dans ces territoires et de mettre en œuvre des plans régionaux de la sécurité routière est 

fort limitée.  

Par ailleurs, il est à souligner que la recherche universitaire sur la sécurité routière en Tunisie. 

Cependant, il existe des associations, outre l’ATPR, qui s’intéressent à la sécurité routière telle 

que l’association des Ambassades de la Sécurité Routière (ASR), etc. Elles organisent des 

campagnes de sensibilisation sur les risques routiers, des activités d’éducation routière, des 

cycles de formation pour les usagers de la route de toutes catégories et de tous âges. 

A l’échelle locale, aucune structure (ou pouvoir communal) n’assume cette tâche. Ni le 

gouvernorat, ni la délégation pas plus que la municipalité interviennent dans les programmes 

d’information et d’éducation en la sécurité routière. Cette dernière est le domaine strictement 

réservé au Ministère de l’Intérieur. 

2.2.3. Sûreté et application du Code de la route 

Selon l’organigramme du Ministère de l’Intérieur, la police de la circulation est juridiquement 

rattachée aux structures des forces de la sécurité intérieure, et plus précisemment aux structures 

de la sûreté nationale (figure 11). 
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Figure 11. Organigramme interactif du Ministère de l’Intérieur Tunisien 

 

Source : www.ONSR.tn  

En Tunisie, la direction générale de la sureté nationale est chargée notamment : 

 du maintien de l’ordre public 

 du contrôle des frontières et des étrangers 

 de la production de l’information et des enquêtes dans tous les domaines de la vie 

nationale, politique, économique, sociale et culturelle. 

Elle a pour mission, dans les zones où elle est implantée, de garantir la sécurité des personnes, la 

protection des biens et d’assurer la police de la circulation. Elle assure en outre la fonction de 

police judiciaire.  

http://www.onsr.tn/
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Hors les zones communales, c’est la Garde Nationale
57

 qui se charge des problèmes de la 

circulation et des accidents routiers, alors que dans les espaces communaux, la Garde Nationale 

n’a aucune compétence dans ce domaine qui est du ressort de la police.  

Cette dernière assure la fluidité du trafic routier notamment dans les intersections lors des heures 

de pointe durant lesquelles la congestion s’accentue et les risques d’accidents s’intensifient. 

Grace à ses différentes directions implantées dans Sfax-Ville, Sfax-Nord, Sfax-Sud et Sfax-

Ouest ; la police de la circulation garantie le contrôle et l’application des réglementations 

garantes des comportements sécures de l’individu (port de la ceinture de sécurité, conduite en cas 

d’ivresse, respect de la signalisation routière, excès de vitesse, etc.), ainsi que celles liées au 

véhicule telle que la vérification de la validité des certficats d’assurance, de la visite technique, 

du paiement de la taxe sur la circulation
58

, etc. 

La gestion de la circulation routière dans les milieux communaux représente la tâche de la 

police. Ni le gouvernorat, ni les délégations et ni les municipalités interviennent dans le 

fonctionnement des services de police. Le Ministère de l’Intérieur représenté par ses différentes 

structures est le seul « superviseur » des rôles de la police de circulation.  

2.2.4. Urbanisme, aménagement du territoire et des réseaux routiers 

A l’échelle nationale, le Ministère de l’Equipement planifie, tous les 10 ans, les nouvelles 

grandes lignes de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme du pays. Les principales 

attributions de ce Ministère sont
59

 : 

 La réalisation des études et des recherches permettant de connaître les spécificités 

naturelles et économiques des différentes régions du pays. 

 L’élaboration et la mise en œuvre des orientations se rapportant à l’aménagement du 

territoire aux niveaux national et régional.  

                                                           
57 La Garde Nationale est la force publique qui a été créé en 1956 remplaçant la gendarmerie nationale française coloniale. Elle 

intervient pour préserver la sécurité contre les menaces internes et externes et fait partie du Ministère de l’Intérieur. Ses 

compétences s’exercent en zones non urbaines et zones rurales. Elle peut intervenir en zones urbaines en cas de besoin pour 

soutenir la police. Elle est responsable du maintien de l’ordre public, de la préservation de la sécurité des personnes et des biens, 

de la protection des frontières terrestres et maritimes, de la circulation, de la sécurité sur les routes et autoroutes, de la sûreté 

publique, du contrôle des infractions et l’identification de leurs auteurs, etc. (source : Décret n°2006-1162 fixant le statut 

particulier du corps de la Garde Nationale). 
58 La taxe sur la circulation ou « vignette automobile » est une taxe payée par les particuliers, mais également par les personnes 

morales afin de circuler sur les routes. 
59 http://www.equipement.tn  

http://www.equipement.tn/
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 La maîtrise des outils et des méthodes de la planification urbaine et conservation des 

spécificités architecturales du pays. 

 La veille à la mise en œuvre de la politique de l’État dans le domaine de l’urbanisme et 

de l’architecture en coordination avec les services et les structures concernées. 

 La contribution avec les collectivités locales à l’élaboration et à la révision des plans 

d'aménagement urbains et ce dans le souci de leur mise en conformité avec la 

réglementation urbaine en vigueur. 

A l’échelle régionale et locale, l’aménagement des territoires non communaux est la mission du 

gouvernorat. Alors que, l’élaboration des Plans d’Aménagement Urbains (PAU) communaux est 

des compétences des municipalités. Ces dernières doivent conçevoir le plan (par un service 

concerné au sein de chaque municipalité), sous la supervision et avec l’accompagnement de la 

délégation et du MEHAT représenté par sa direction régionale. La décision de l’exécution du 

PAU doit être approuvée par le gouvernorat. La complexité de la planification et la multiplicité 

des échelons posent cependant la question de l’articulation des intervenants et des choix finaux 

retenus pour aménager le territoire : urbanisation, transports, sécurité routière, équipements, etc. 

2.2.5. Gestion de la mobilité et des infrastructures 

A l’échelle nationale, la mission de planification stratégique des transports et la conception et la 

mise en œuvre des infrastructures routières de base (tel que la consctruction des routes et ponts, 

la programmation des giratoires, etc.) est de la compétence du Ministère du Transport. Plus 

précisemment, il est en charge d’établir, de maintenir et de développer un système de transport 

global, intégré et coordonné qui contribue à promouvoir le développement économique et social 

durable. Il doit assurer la satisfaction des besoins des personnes en transport dans des bonnes 

conditions, notamment, en termes de sécurité, de sûreté, de coût, de qualité et de protection de 

l’environnement
60

.  

A l’échelle régionale, le Ministère de Transport est représenté dans tous les gouvernorats à 

travers des directions régionales qui veillent à la meilleure réalisation des objectifs nationaux en 

matière de mobilité routière. Le gouvernorat élabore le Shéma d’Aménagement du Gouvernorat 

                                                           
60 Source : http://www.codatu.org/carrieres/entretiens/portrait-mediterranee-ramzi-khaznadar-ministere-du-transport-de-tunisie/  

http://www.codatu.org/carrieres/entretiens/portrait-mediterranee-ramzi-khaznadar-ministere-du-transport-de-tunisie/
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où est planifié le réseau routier et l’organisation des infrastructures régionales
61

. Ce plan doit être 

approuvé par le conseil régional.  

A l’échelle communale, les municipalités sont invitées à conçevoir des Plans de Circulation en 

cohérence avec les plans régionaux et nationaux et en harmonisation avec les objestifs de la 

délégation. Ces plans de circulation traduisent la politique communale de la mobilité et les 

mesures d’intervention des municipalités en matière d’infrastructures. Les PDU et les Plans de 

Circulation doivent être approuvés par le conseil municipal de la commune urbaine concernée.    

2.2.6. Entretien du réseau routier et des trottoirs 

A l’échelle nationale, le responsable de cette tâche est le MEHAT, plus précisément la Direction 

de l’Exploitation et de l’Entretien Routier (DEER) et la Direction du Matériel (DM). La DEER 

élabore le cadre général de l’entretien et tient à jour le recueil des données routières et les 

statistiques du trafic. 

Représenté sur tout le territoire tunisien par ses directions régionales et leurs services des ponts 

et chaussées, le MEHAT a pour mission de planifier et d’effectuer l’entretien des routes 

nationales, régionales en collaboration avec les gouvernorats. L’aménagement des pistes extra-

communales et rurales est également de la compétence du Ministère qui répartit entre les DREH 

la dotation budgétaire d’entretien, en assure le suivi analytique et le contrôle des travaux. La DM 

gère le parc de matériel nécessaire à la réalisation des entretien à travers son atelier central de 

Tunis destiné aux grosses réparations du matériel et de l’inspection des ateliers régionaux 

chargés de la maintenance courante (BAD ; 2001). 

Les municipalités ont compétence pour les travaux et l’entretien des routes locales et des 

trottoirs. Une collaboration peut être nécessaire entre les communes urbaines et le Ministère au 

cas où l’entretien concerne une route aux intérêts communs. La faiblesse de ressources 

financières et le manque de coordination peuvent poser des problèmes de qualité de réparation 

des routes. L’information des citoyens en cas de travaux sur les routes est de la responsabilité des 

municipalités pour assurer les mesures préventives de sécurité routière.  

                                                           
61Depuis quatre ans et dans un cadre de coopération internationale (avec Grenoble), il y a eu la création d’une autorité 

organisatrice des transports terrestres de Sfax. cette autorité est rattachée directement au gouvernorat. Les missions attribuées à 

cette autorité sont d’organiser les transports au sein du gouvernorat et notamment d’assurer la coordination entre les diverses 

parties concernées par les transports routiers (gouvernorat, Ministère du Transport, SORETRAS, municipalités, délégations, 

chercheurs en mobilité, investisseurs, etc.).  
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La question des ralentisseurs « anarchiques » est également une question importante en Tunisie 

tant pour le Ministère de l’Intérieur que pour les autorités locales
62

. 

2.2.7. Gestion de la signalisation routière 

La signalisation routière est composée de panneaux, de marquage au sol et de feux. Elle permet 

d’informer l’usager des règles en vigueur et de l’orienter dans ses déplacements. Bien conçue et 

réalisée, elle réduit les causes d’accident et facilite la circulation. Les feux de la circulation 

routière forment un dispositif permettant la régulation du trafic routier pour les usagers de la 

route : les véhicules et les piétons. Les feux destinés aux véhicules à moteurs sont généralement 

de type tricolore, choisis pour leur remarquabilité auxquels peuvent s'ajouter des flèches 

directionnelles. Ceux destinés aux piétons sont bicolores et se distinguent souvent par la 

reproduction d'une silhouette de piéton. Les feux tricolores pour cyclistes se distinguent par la 

reproduction d'une bicyclette (Conférence des Nations Unis sur la circulation routière ; 1968). 

L’installation de cette signalisation est, comme l’entretien des routes, confié à l’échelle 

nationale, au Ministère de l’Equipement et de l’Habitat.  

À l’échelle régionale, la signalisation routière revient aux DREH et leurs services spécialisés, qui 

interviennent sur les routes nationales, régionales et locales extra-communales. 

A l’échelle locale communale, la signalisation routière est considérée une compétence territoriale 

municipale. Chaque commune urbaine, avec son service de la circulation, est chargée d’installer 

et réparer la signalisation verticale et d’assurer la signalisation horizontale (passage piéton, 

tracage des places de stationnement, etc.).  

2.2.8. Contrôle technique des véhicules 

C’est la mission de L’Agence Technique des Transports Terrestres (ATTT), est rattachée au 

Ministère du Transport. C’est un établissement public à caractère non administratif considéré 

comme entreprise publique. Régie par la loi n°1998-108, l’ATTT a pris la suite de l’Agence de 

Visite Technique des véhicules créée en 1995, en vertu de la loi n° 1995-61. Cette agence est 

chargée des missions suivantes : 

                                                           
62 Cela a pu être exprimé lors de la journée « l’aménagement des voieries et Normes internationales de ralentisseurs », organisé 

conjointement par la Prévention Routière Tunisienne et le Ministère de l’Equipement à Tunis le 26 janvier 2017. 
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 Effectuer les formalités et les opérations techniques relatives aux véhicules, 

conformément à la législation et à la réglementation en vigueur,  

 Effectuer les formalités et les opérations relatives aux permis de conduire, 

 Créer, aménager, entretenir, équiper et exploiter les gares routières. 

L’ATTT est représentée par des sous-agences régionales indépendantes du gouvernorat et des 

délégations. Les communes urbaines ne jouent aucun rôle au niveau du contrôle technique des 

véhicules. 

2.2.9. Eclairage public et propreté des rues 

Chaque jour, plusieurs accidents nocturnes surviennent suite à un manque de clarté des champs 

visuels dû à un défaut d’éclairage faible, voire absent des routes. Ainsi, parfois l’emprise au sol 

des déchets (ménagers et industriels) sur les trottoirs et même sur les chaussées menacent la 

sureté de la circulation routière.   

Au niveau régional non communal, chaque délégation, en collaboration avec le gouvernorat,  a la 

responsabilité d’éclairer les rues et de les nettoyer régulièrement. 

Dans les communes urbaines, les tâches de l’éclairage public et du nettoyage des rues 

représentent ainsi les missions des municipalités, indépendamment du gouvernorat ou de la 

délégation. Afin d’offrir ces services et satisfaire les besoins des citoyens, chaque municipalité 

peut planifier des budgets et mettre en œuvre des plans d’action ayant pour objectif l’installation 

des poteaux d’éclairage public et leur maintenance. De la même manière, elles décident des 

moyens nécessaires et du personnel chargé du nettoyage. Des services spécialisés existent dans 

chaque municipalité pour mettre en œuvre ces plans d’actions et d’intervention. 

2.2.10.  Octroi des autorisations de bâtir 

La construction des bâtiments non conformes aux normes urbaines constitue un facteur qui 

handicappe l’éfficacité du réseau routier. Les bâtiments construits d’une manière anarchique 

(mauvaise implantation, absence ou insuffisance de stationnement, etc.) excercent des pressions 

sur la circulation routière. Les autorisations de bâtir sont de la compétence du MEHAT qui se 

charge, à l’échelle nationale, d’organiser les grandes lignes de l’implantation des constructions 

sur le territoire, lors de l’élaboration du PAU et suivant les caractéristiques et réglementations 

préétablies. 
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Dans les espaces communaux, les municipalités accordent les autorisations à bâtir, en respectant 

le PAU (approuvés par le gouvernorat) qu’elles adoptent. Elles effectuent un contrôle régulier de 

ces constructions afin de s’assurer de leur conformité aux réglementations de l’urbanisme. Ce 

rôle incombe à la police municipale. 

Le pouvoir politique est assuré par l'Etat et ses représentants, à travers les prérogatives du 

gouverneur qui approuve les plans d'aménagement et contrôle les communes par l'intermédiaire 

du bureau des affaires municipales. Les communes urbaines sont chargées essentiellement de 

l’élaboration et de la mise en œuvre des Plans de Circulation et des PDU après leur approbation 

par les conseils municipaux, de l’élaboration et la mise en œuvre du PAU après l’approbation du 

gouvernorat. Ces éléments intègrent les questions de liens entre l’urbanisme, les transports et la 

sécurité routière à un niveau communal. 

Les municipalités ont également la compétence pour délivrer les autorisations de bâtir, le 

contrôle de la conformité des constructions et la construction et l’entretien des routes 

municipales. Ces interventions touchent des éléments ponctuels ou d’itinéraires du réseau et 

concernent directement l’insécurité routière à l’échelle de l’accident. 

En résumé, les communes urbaines en Tunisie sont chargées essentiellement : 

 De l’élaboration et la mise en œuvre des Plans de Circulation et des PDU, après 

l’approbation des conseils municipaux  

 De l’élaboration et la mise en œuvre du PAU, suite à l’approbation du gouvernorat 

 De la construction et l’entretien des routes municipales 

 De l’installation de la signalisation routière horizontale et verticale au niveau des routes 

locales 

 De l’éclairage public et du nettoyage des rues municipales 

 De l’accord des autorisations de bâtir et du contrôle de la conformité des constructions 

aux lois urbaines 

 D’assurer la salubrité publique 

2.3. Tunisie : démocratie naissante et nouvelle gestion du territoire 

Lors de la révolution de janvier 2011, la Tunisie, reconnue à travers le monde en tant que 

« berceau du Printemps arabe », s’est orientée vers une démocratie constitutionnelle. En octobre 
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2011, l’Assemblée constituante nationale élue a commencé à rédiger une nouvelle Constitution. 

Malgré les obstacles qui ont menacé ce processus (assassinats politiques et récession 

économique), l’attachement des acteurs politiques tunisiens au consensus a débouché sur 

l’adoption d’un document historique, qui matérialise le grand pas vers la transition du pays de 

l’autocratie vers une démocratie ouverte. 

Ces bouleversements ont suscité un regain d’intérêt pour l’approche stratégique du 

développement territorial. Grâce aux fortes revendications sociales émanant de l’ensemble des 

gouvernorats, la nouvelle constitution tunisienne, adoptée en janvier 2014, est porteuse d’avenir. 

A cet effet, son chapitre VII, traitant du « Pouvoir Local », consacre le principe de la 

décentralisation, transmet ce pouvoir aux collectivités locales, les communes, les régions et les 

districts (en cours de définition) qui doivent être gérés par des acteurs élus. Ces collectivités sont 

dotées d’une personnalité juridique et de l’autonomie administrative et financière. Selon l’article 

139
63

, elles doivent adopter les mécanismes de la démocratie participative et les principes de la 

gouvernance ouverte propice à la participation des citoyens et de la société civile dans le cadre 

de la préparation des programmes de développement et d’aménagement du territoire. 

Le pouvoir local est fondé sur la décentralisation. La bonne gouvernance locale nécessite ainsi la 

mise en place d’un système administratif décentralisé. Ceci permet la réalisation de la 

responsabilisation, de l’inclusion et de la participation des citoyens et des activités économiques 

dans le développement local (Labiadh ; 2016). Un système administratif décentralisé permet 

d’améliorer la sécurité routière locale. L’enjeu pour les élus locaux est important. Ils peuvent 

contribuer à l’amélioration de la sécurité des usagers de la route. En effet, les communes peuvent 

penser l’enjeu de sécurité tout en ayant une vision transversale de la gestion communale 

(Guilbot ; 2009). 

3. Contexte démographique de la Tunisie 

Malgré la hausse de l’effectif de la population tunisienne depuis l’indépendance (figure 12),  le 

taux de croissance démographique, par contre, a régressé passant de 2.35% entre 1984 et 1994, à 

1.21% entre 1994 et 2004 ; et 1.03% de 2004 à 2014 : date du dernier recensement. 

 

                                                           
63 « Les collectivités locales adoptent les mécanismes de la démocratie participative et les principes de la gouvernance ouverte, 

afin de garantir une plus large participation des citoyens et de la société civile à l’élaboration des projets de développement et 

d’aménagement du territoire et le suivi de leur exécution, conformément à la loi » Article 139 de la constitution tunisienne 2014. 
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Figure 12 . Population tunisienne totale (1960-2017) 

 

Source : Travail personnel à partir de http://data.worldbank.org/ 

Le ralentissement global de la croissance est le résultat d’une baisse notable de la fécondité qui 

ne se limite plus aux seules régions et villes déjà engagées dans la transition démographique, 

mais concerne aussi des zones rurales et des régions qui étaient, il y a moins d’une décennie, très 

fécondes. L’Indice Synthétique de Fécondité (ISF) a passé, de l’ordre de 7 enfants par femme en 

1966 à 2,05 enfants par femme en 2001 (Ben Brahim ; 2007).  

La baisse de fécondité entraîne une réduction de la base de la pyramide des âges, allégeant 

d’autant la charge démographique qui pèse sur la population active. La Tunisie se classe parmi 

les pays dont la transition démographique est bien maîtrisée. Les nouvelles structures familiales, 

le statut de la femme, la politique démographique et la politique de développement ont joué et 

jouent encore un rôle central dans la transition démographique et matrimoniale.  

La Tunisie a connu un phénomène de littoralisation intense, conséquence d’une concentration 

poussée de la population et de la majorité des activités porteuses de développement. Cette 

concentration est un aboutissement de la planification territoriale et du mode de développement 

adopté depuis l’indépendance qui a favorisé la frange côtière au détriment des zones intérieures. 

En effet, plus de 70% de la population tunisienne y vit et environ les trois-quarts des 

infrastructures routières, industrielles et touristiques y sont implantées (carte 4).  

http://data.worldbank.org/
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Ces éléments, ainsi que nous l’avons déjà souligné au niveau de l’agriculture et l’élevage, 

participent au déséquilibre régional du transport intérieur et vont avoir des conséquences directes 

sur l’insécurité routière. 

Carte 4 . Concentration démographique le long de la frange côtière en Tunisie 

 

Source : INS; Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) ; 2014 

Par ailleurs, les disparités démographiques se manifestent aussi au sein d’une même région, entre 

milieu communal et milieu non communal. La figure 13 montre que, depuis 1984, les zones 

communales urbaines attirent de plus en plus de personnes. Ceci s’explique par l’attraction de 

ces milieux qui offrent des conditions de vie plus favorables par rapport aux zones non urbaines. 

Ces dernières étant, dans la plupart des cas, dépourvues du minimum de services publics 

nécessaires. Ceci peut influencer la sécurité tertiaire dans la mesure où le suivi médical des 

personnes accidentées est inéquitable entre régions. 
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Figure 13.  Tendance démographique vers les milieux communaux (1984-2014) 

 

Source : http://dataportal.ins.tn/fr/Dashboards 

L’âge moyen de la population tunisienne est passé de 28.8 années en 2008 à environ 32 en 

2015
64

. Les défis du vieillissement dans les pays en développement  ne sont pas les mêmes que 

ceux des pays développés. D’après les Nations Unies, le nombre des personnes âgées de plus de 

60 ans doublerait d’ici 2025 en Afrique, Asie et en Amérique latine. Le vieillissement dans les 

pays développés est surtout dû à un gain d’espérance de vie, par contre, il est lié à la chute de la 

mortalité infantile dans les pays en développement. En Tunisie, les personnes âgées sont dans 

l’obligation de contribuer au développement économique, ce qui implique des efforts importants 

en matière d’éducation et de santé (Ben Brahim ; 2007). 

4. Dynamiques économiques de la population  

Depuis l’indépendance, l'économie tunisienne a connu de profonds remodelages. Le choix d’une 

politique plus libérale et d’ouverture sur l’extérieur, dès la première moitié des années 70, a 

permis la diversification des activités en s’appuyant principalement, face aux limites du potentiel 

en ressources naturelles, sur le tourisme balnéaire estival et l’essor du secteur industriel 

(industries de transformation) pour le marché local et les marchés extérieurs, essentiellement 

ceux Nord-méditerranéens. 

La production nationale initialement dominée par l'agriculture et les matières premières 

(phosphate, pétrole et gaz) s’est orientée fortement vers les services (commerce, transport, etc.) 

et dans une moindre mesure, vers l'industrie manufacturière. Cette tendance résultant  d’un choix 

stratégique du système politico-économique qui, dès l’indépendance, favorisait plutôt le 

libéralisme, le laisser-faire et l’ouverture sur l’extérieur (Castel et al ; 2014). L’Union 

                                                           
64 http://www.statistiques-mondiales.com/age_moyen.htm  

http://dataportal.ins.tn/fr/Dashboards
http://www.statistiques-mondiales.com/age_moyen.htm
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Européenne, considérée plus qu’un partenaire commercial stratégique, a renforcé sa coopération 

avec la Tunisie, notamment suite aux changements politiques survenus depuis 2011. On prévoit 

d’apporter un soutien aux réformes sociales souhaitées, d’appuyer le développement régional et 

local et de renforcer la coopération euro-tunisienne dans les secteurs des médias et de la société 

civile (Durey et al ; 2013). 

Selon la figure 14, la croissance économique en 2014 a été essentiellement soutenue par les 

services, l’industrie manufacturière et l’agriculture.  

Figure 14. Evolution des occupés selon le secteur d’activité (en milliers), de 1994 à 2014 

 

 

Source : INS, RGPH ; 2014 

Une légère amélioration a été enregistrée au niveau de la baisse du chômage, grâce aux 

politiques de soutien à l’emploi public mises en œuvre depuis 2011. Le chômage des diplômés a 

quant à lui baissé de 0.5 % pour se situer à 31.4 %, un niveau qui reste préoccupant. Le taux 

reste élevé et résulte à la fois de la faible croissance, d’un mauvais climat des affaires et de la 

qualité inégale de l’offre de travail, en décalage avec les besoins réels des entreprises.  
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Par contre, la dette publique (extérieure et intérieure), chiffrant approximativement à 51.7 % du 

PIB en 2014, est estimée à  53 % du PIB en 2015. Sa progression est régulière depuis 2011, en 

raison de la politique de relance par la demande menée par le gouvernement
65

. 

La Tunisie a été moins attractive pour les investisseurs lors de la Révolution. Le pays a ainsi 

reculé de 5 places (de la 45
ème

 à la 50
ème

 place) dans le classement Doing Business 2013 avec un 

recul dans les classements sur l’ensemble des indicateurs. Cependant, après les dernières 

élections (parlementaires et présidentielles de 2014 et municipales de 2018), une certaine 

stabilité politique envoyait un message rassurant pour les investisseurs nationaux et 

internationaux. 

Ces éléments macro-économiques influencent directement l’augmentation du parc de véhicule, 

de la mobilité, et indirectement produisent des effets sur l’insécurité routière.  

5. Les transports routiers en Tunisie, quelques éléments 

5.1. Aperçu général sur le secteur des transports routiers en Tunisie 

Stratégique, le secteur des transports en Tunisie voit son essor freiné par des infrastructures 

insuffisantes et obsolètes. En 2013, le secteur des transports assure 7,3% du PIB et enregistre un 

taux de croissance de l’ordre de 7,1%. Le secteur a été marqué par une dégradation de ses 

infrastructures ces dernières années. Entre 2007 et 2014, le score de la Tunisie pour l’indice de 

performance logistique de la Banque mondiale est tombé de 2,8 à 2,6, et le pays a chuté de la 

60
ème

 à la 118
ème

 place. 

Le développement du secteur des transports - dominé par le secteur public - reste handicapé par 

des infrastructures insuffisantes et obsolètes, la capacité d’absorption insuffisante des 

financements et une gouvernance déficiente. Le développement des infrastructures du secteur 

reste pourtant un enjeu social majeur de rééquilibrage des territoires et de désenclavement des 

régions de l’intérieur, revendiqué depuis la Révolution (Ministère de l’Economie et des Finances 

Français ; 2015). Le transport routier est primordial pour le transport de marchandises et de 

personnes dans le pays. Avec un réseau d'environ 22 000 km de routes, dont près de 75 % sont 

bitumées (soit proche du niveau moyen de l’OCDE
66

), et environ 400 km d'autoroutes partant de 

                                                           
65 http://www.afdb.org/fr/countries/north-africa/tunisia/tunisia-economic-outlook/    
66 Il s’agit de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques dont la mission est de promouvoir les politiques 

qui améliorent le bien-être économique et social partout dans le monde. 

http://www.afdb.org/fr/countries/north-africa/tunisia/tunisia-economic-outlook/
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la capitale, le transport routier représente 85% du transport terrestre de marchandises et 95% du 

transport de voyageur. Par ailleurs, le réseau de transport souffre de déséquilibres croissants: le 

développement des infrastructures s’est opéré de manière déséquilibrée entre le littoral et 

l’intérieur du pays (Banque Mondiale ; 2014, Banque Mondiale ; 2015, Groupe de la Banque 

Mondiale ; 2014). 

5.2. Parc roulant : évolution et chiffres 

A la fin de l’année 2015, la Tunisie comptait près de 1 922 000 véhicules roulants. 60% du parc 

roulant étant constitué de voitures particulières, 22% sont des camionnettes. Le reste se 

répartissant entre les véhicules et appareils agricoles, les voitures mixtes, les camions, les 

motocyclettes (figure 15).  

Figure 15.  Répartition du parc roulant par mode en Tunisie (2015) 

 

Source : https://www.webmanagercenter.com/2016/04/27/169337/automobiles-2-millions-de-vehicules-circulent-en-

tunisie/  

Actuellement, près de 100.000 véhicules sont immatriculés ou ré-immatriculés en Tunisie 

chaque année. En 2015, plus de 29 000 véhicules tous genres confondus ont été ré-immatriculés 

en Tunisie. Ce chiffre a été relativement constant au cours des 4 dernières années (figure 16). Par 

ailleurs, la Tunisie compte un 1,2 million de motocycles, dont 10% seulement sont assurés selon 

la FTUSA.  

https://www.webmanagercenter.com/2016/04/27/169337/automobiles-2-millions-de-vehicules-circulent-en-tunisie/
https://www.webmanagercenter.com/2016/04/27/169337/automobiles-2-millions-de-vehicules-circulent-en-tunisie/
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Figure 16. Immatriculations des véhicules par catégorie entre 1991 et 2015 

 

Source : http://dataportal.ins.tn/fr/dashboards   

Au cours des 4 dernières années, le nombre de véhicules neufs importés est resté relativement 

stable autour de 59 000 véhicules. Selon les statistiques de l’ATTT, le parc des voitures en 

Tunisie s’agrandit, annuellement, à raison d’environ 70 000 à 80 000 véhicules. Le taux de 

motorisation de la Tunisie s’élève à 9,1% (soit un véhicule pour 11 habitants) contre 11% en 

Turquie, 20,3% en Roumanie et 48,2% en France. 

Le segment des véhicules légers représente la plus grosse part du marché automobile en Tunisie 

avec environ 96% des ventes totales, sachant qu'à lui seul, le marché officiel des voitures 

particulières constitue environ les deux tiers des ventes annuelles. La demande pour les véhicules 

légers a toujours été largement supérieure à l’offre en dépit de la hausse des prix des véhicules 

importés ainsi que de la progression continue du prix du carburant. Malgré la morosité 

économique, les ventes des véhicules neufs sont en progression continue entre 2011 et 2015. 

 

 

 

 

http://dataportal.ins.tn/fr/dashboards


Chapitre 2. Territoires et acteurs : Tunisie, Gouvernorat de Sfax et Grand Sfax, entre normalités et 
spécificités 

Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 126 

Tableau 7. Evolution du parc circulant en Tunisie entre 2011 et 2015 

 

Source : ATTT, document non publié 

Les nombres de véhicules et de permis de conduire augmentent  d’environ 5% par an. Le chiffre 

à retenir est de 2 millions de véhicules pour 11 millions d’habitants (tableau 7). En 2004, le 

gouvernement lançait l’opération « véhicule économique ». Il s’agissait de permettre aux 

ménages d’acheter un véhicule neuf à bas prix avec des facilités de paiement. C’est une mesure 

qui a profité beaucoup aux classes moyennes et qui a augmenté fortement le parc automobile 

roulant. On comptabilise actuellement trois ou quatre véhicules par ménage dans les grandes 

villes. Deux problèmes sont liés à cette situation : un retard dans la politique de développement 

de la performance du transport public (Boujelbene et Derbel ; 2015) et des infrastructures « non 

préparées à recevoir ce surplus de véhicules. Cependant, ce développement de l’achat de « 

véhicules bon marché » pour renouveler le parc de « petites voitures pour petites familles » initié 

par le gouvernement a permis de limiter un temps les effets du marché informel (Merzoug ; 

2018). 

Il y a des différences majeures de type de flottes entre les gouvernorats urbains et les 

gouvernorats agricoles. On retient un nombre important de voitures par ménages, plutôt en bon 

état, dans les gouvernorats côtiers. La spécificité du gouvernorat de Sfax est le nombre important 

de motos, bien que ce ne soit pas un gouvernorat défavorisé. L’explication serait « culturelle ». 

Dans les gouvernorats de l’intérieur, on observe l’existence d’une flotte ancienne, dominée par 

des camionnettes en mauvais état, ancienneté due à une structure de population agricole 

constituant une faible catégorie socio-professionnelle. On note également le recours à des 

Genre 2010 2011 2011/2010 2012 2012/2011 2013 2013/2012 2014 2014/2013 2015 2015/2014

VOITURE PARTICULIERE 884387 928530 5,0% 983535 5,9% 1038233 5,6% 1094645 5,4% 1153287 5,4%
CAMIONNETTE 332870 347354 4,4% 364862 5,0% 380581 4,3% 400437 5,2% 419897 4,9%

TRACTEUR AGRICOLE 76582 78583 2,6% 81197 3,3% 83674 3,1% 86027 2,8% 88460 2,8%
VOITURE MIXTE 37328 42922 15,0% 47937 11,7% 52878 10,3% 58050 9,8% 62045 6,9%

SEMI-REMORQUE AGRICOLE 34725 35819 3,2% 37220 3,9% 38906 4,5% 40436 3,9% 42165 4,3%
CAMION 31483 32271 2,5% 33411 3,5% 34717 3,9% 35978 3,6% 37367 3,9%

REMORQUE ET SEMI-REMORQUE 27360 29046 6,2% 31155 7,3% 32811 5,3% 34279 4,5% 35518 3,6%
TCP 16830 17438 3,6% 18004 3,2% 18399 2,2% 19080 3,7% 19685 3,2%

TRACTEUR ROUTIER 14142 15055 6,5% 16182 7,5% 16876 4,3% 17560 4,1% 18170 3,5%
ENGIN DE TRAVAUX PUBLIQUE 5828 6567 12,7% 7251 10,4% 8081 11,4% 8885 9,9% 9650 8,6%

ENGIN SPECIAL 4227 4899 15,9% 5692 16,2% 6471 13,7% 7296 12,7% 8054 10,4%
MOTOCYCLETTE 6143 6289 2,4% 6456 2,7% 6546 1,4% 6698 2,3% 6246 -6,7%

VELOMOTEUR 3170 3454 9,0% 3766 9,0% 4010 6,5% 4182 4,3% 4329 3,5%
APPAREIL  AGRICOLE 1750 1816 3,8% 1923 5,9% 2012 4,6% 2126 5,7% 2192 3,1%

VEHICULE INTERVENTION URG

474 520 9,7% 603 16,0% 714 18,4% 757 6,0% 845 11,6%

TRICYCLE 143 184 28,7% 304 65,2% 477 56,9% 726 52,2% 1047 44,2%
REMORQUE AGRICOLE 483 484 0,2% 486 0,4% 488 0,4% 489 0,2% 492 0,6%

AUTRES 11277 11335 0,5% 11490 1,4% 11599 0,9% 11653 0,5% 12491 7,2% Evolution moyenne
TOTAL 1489202 1562566 4,9% 2E+06 5,7% 1737473 5,2% 1829304 5,3% 1921940 5,1% 5,23%
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véhicules à traction animale. Dans les régions pauvres, les achats de mobylettes, sur les marchés 

officiels et parallèles, sont importants (Yerpez et Bouhamed ; 2017). 

On estime le nombre de véhicules âgés de plus de 15 ans à environ 30 à 40 % de l’ensemble du 

parc circulant. Il est très difficile d’estimer le parc de 2RM en Tunisie. Une grande partie des 

2RM n’est pas identifiée car ces véhicules ont été volés, sont sans identification, ou entrés 

illégalement dans le pays. L’assurance pour les 2RM est obligatoire mais on n’en estime que 

seulement 10 % d’assurées (Carnis et al ; 2018). 

5.3. Le marché automobile en Tunisie : officiel ou parallèle ? 

Le marché automobile en Tunisie est soumis à un ensemble d’autorisations (cahier de charges, 

agrément concessionnaire délivré par le Ministère du Commerce) ainsi qu’au système des 

quotas. Les véhicules légers circulant en Tunisie proviennent des marchés officiel et parallèle. 

Ce dernier concerne la ré-immatriculation des véhicules.  

La baisse des quotas d’importation des véhicules neufs (premières immatriculations) en 2011 a 

profité au marché parallèle. Selon les chiffres de l’ATTT, les ré-immatriculations ont augmenté 

de 10,2% sur la même période 2011-2015 pour atteindre 27 808 véhicules, en 2015 contre 18 

850 véhicules en 2011. Ce marché parallèle a atteint son pic historique en 2012-2013, donnant 

lieu pour cette période à près de 36% des véhicules mis en circulation sur le marché tunisien. Il 

est à noter cependant que la libéralisation des importations des véhicules industriels est effective 

depuis 2012 (Yerpez et Bouhamed ; 2017). 

L’accroissement de la part de marché du circuit parallèle s’explique par les restrictions à 

l’importation des véhicules neufs, la limitation de l’offre des concessionnaires agréés qui ne 

satisfait pas l’ensemble de la demande, la hausse du nombre des tunisiens qui sont à la recherche 

de la parfaite combinaison entre véhicule « bonne occasion » et « prix intéressant ». Le 

changement des habitudes de consommation chez les européens qui se tournent vers des 

automobiles plus écologiques et se débarrassent en conséquence, des anciens véhicules plus 

polluants  à des prix raisonnables alimente également le marché d’occasion.   

Le marché parallèle représente 40% des ventes de voiture et l’augmentation est continue. Les 

50% seront très certainement vite atteints. D’autres questions se posent sur l’état dégradé des 
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véhicules issus des échanges illégaux  entre la Tunisie et la Lybie ou l’Algérie. Les échanges 

informels en Tunisie représentent 50 % du PIB (Carnis et al ; 2018). 

Le parc de véhicule vieilli. Le mode de réparation aggrave la situation. Il existe une économie 

informelle de fausses pièces détachées, moins chères mais de médiocre qualité. Ces éléments 

aggravent l’état du parc et génèrent des soucis de sécurité routière, ce qui explique en partie la 

décision des assureurs de ne plus assurer les véhicules les plus anciens. En effet, les sociétés 

d’assurances ont décidé de ne plus assurer les véhicules utilitaires dont l’âge dépasse 15 ans, 

ainsi que les voitures de tourisme âgées de plus de  20 ans (Yerpez et Bouhamed ; 2017). Pour 

les assureurs, grâce à cette décision, les sociétés d’assurance contribueraient au rajeunissement 

du parc automobile, et donc, participeraient à réduire le nombre des accidents dus à sa vétusté. 

Cependant, cette situation soulève la question de l’inégalité sociale face à la mobilité. 

6. Discussion générale  

les disparités régionales dues à la politique économique adoptée depuis l’indépendance, 

traduisent les orientations des décideurs politiques qui gouvernaient à cette époque. Suite à ces 

orientations, environ 56% de la population et 92% des entreprises industrielles sont concentrées 

en Tunisie à une heure de route des trois plus grandes villes
67

 du pays: Tunis, Sfax et Sousse. 

Ces trois villes côtières sont les centres de l’activité économique représentant 85% du PIB 

national. Par ailleurs, malgré les encouragements fiscaux du code d’incitation aux 

investissements, les entreprises étrangères implantées dans les gouvernorats intérieurs ne 

représentent que 13% de ce type d’entreprises et n’ont créé que 16% des emplois dans ces 

régions. Or, dans d’autres pays, comme la France, Paris assure plus que 30% du PIB national. 

Tokyo, courant 4% de la surface totale du Japon, crée au moins 40% de la production nationale 

(Banque Mondiale ; 2014). Dans ces pays, la redistribution des revenus peut être considérée 

comme sensiblement équitable et prend en considération les spécificités territoriales et les 

besoins de chaque espace.  

Ce n’est pas le cas en Tunisie. Les politiques économiques ont entrainé l’isolement de tout 

l’arrière-pays et n’ont pas réussi à atténuer les déséquilibres régionaux. Ceci peut expliquer 

l’importance des flux de migration de l’intérieur du pays vers les villes côtières. Une mauvaise 

exploitation des richesses du pays a déséquilibré le développement économique. Actuellement, 

                                                           
67 Malgré leur richesse, Tunis, Sfax et Sousse comptent encore des poches de pauvreté. 
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suite à une révolution pronant un slogan « travail-liberté-dignité »
68

, il s’agit de résorber de telles 

distorsions et rigidités. La mise en place d’une nouvelle politique publique socio-économique 

durable qui vise l’amélioration des conditions de vie et des services sociaux tel que la santé, 

l’éducation, etc. est nécessaire. La disponibilité d’une bonne infrastructure de transport permettra 

une meilleure connectivité entre les régions (facilité de déplacement de la population vers les 

emplois et minimisation des coûts pour les investisseurs) et donc un désenclavement des régions 

de l’intérieur. L’amélioration du contexte général de la mobilité permettra également de réduire 

le nombre des accidents de la route et de limiter la mortalité routière. 

7. Etat des lieux des accidents de la route en Tunisie  

Entre 1990 et 2000, les chiffres officiels tunisiens du Ministère de l’Intérieur montrent une 

augmentation continue des chiffres sur la mortalité, la morbidité et les accidents ainsi que 

l’illustre la figure suivante. 

Figure 17. Evolution du nombre des accidents, des tués et des blessés en Tunisie depuis 

1990 jusqu’à 2017 

 

Source : Données mises à jour par l’auteure à partir des travaux de Carnis et ses coauteurs ; 2018 

Excepté une augmentation en 2012, ces données font apparaitre une baisse constante des 

accidents et des blessés depuis 2000 malgré une augmentation régulière du parc automobile 

circulant. Nous  remarquons que, mise à part la période de la révolution, le nombre de décès sur 

la route a augmenté régulièrement jusqu’ aux années 2000 puis est resté constant autour de 1500 

                                                           
68 le slogan le plus répété par les révoltés sortis en masse à l'unisson et pacifiquement pendant les manifestations de la révolution. 
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morts par an. On peut expliquer l’augmentation du nombre de morts dans les années 2000 par 

l’abaissement de l’âge minimum d’obtention du permis de conduire de 20 à 18 ans. L’été ou les 

périodes festives, nous constatons que les jeunes sont particulièrement surreprésentés dans les 

accidents. On recense aussi beaucoup d’accidents impliquant les piétons. 

La baisse des accidents après les années 2000 avec un nombre sensiblement constant ou en 

légère régression du nombre de morts est due, selon le Ministère de l’Intérieur, aux accidents à 

victimes multiples. Les accidents impliquent essentiellement des taxis longue distance ou des 

véhicules de transports agricoles qui entrainent de nombreux décès. La recrudescence des 

accidents avec plusieurs victimes s’explique par un phénomène social dû à l’augmentation du 

trafic des transports en commun et au transport clandestin des travailleurs agricoles (douze 

ouvriers sur un plateau de camion par exemple). Ce phénomène est observable dans les 

gouvernorats agricoles. De plus, la gravité s’accroît dans la mesure où ces gouvernorats ont 

moins de moyens en sécurité tertiaire que d’autres (Yerpez et Bouhamed ; 2017).  

La baisse très importante des accidents pendant la révolution (autour de 2010) mérite une 

attention particulière car aucune mesure de sécurité routière n’est en mesure de l’expliquer. Elle 

peut être expliquée par le couvre-feu imposé par les autorités et par un recensement des accidents 

perturbé. 

Figure 18. Focus sur la situation de l’insécurité routière en Tunisie entre 2013 et 2017   

 

Source : Souguir ; 2018 

La figure 18 montre l’évolution de l’accidentalité au cours des cinq dernières années suivant une 

échelle plus lisible. Le nombre journalier moyen des accidents, des tués et des blessés est 

respectivement 20, 4 et 30. Le taux des accidents de la route montre une baisse annuelle 

moyenne de 6%. Cette évolution est de 6% pour les blessés et 3% pour les décès. En 2015, nous 
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observons une diminution du nombre des décès de 1565 (2014) à 1407 (Souguir ; 2018). Bien 

que ces chiffres publiés par l’ONSR paraissent positifs, mais masquent des réalités préjudiciables 

sur l’insécurité routière en Tunisie.  

La première cause des accidents enregistrés est l’excès de vitesse (environ 450-500 tués). Les 

campagnes de sensibilisation ne donnent pas de résultats probants. Il conviendrait sans doute de 

développer les radars avec contrôle sanction automatisée mais il existe un problème important de 

vandalisme à l’encontre de ces appareils. La Tunisie a recours aux radars embarqués dans le but 

de mettre en place une surveillance générale par la police. Il y a régulièrement des campagnes de 

contrôle de vitesse en milieu urbain et rural. Pour certains experts, la vitesse est la principale 

cause des accidents en Tunisie, parce ce qu’il n’y a plus de réelle sanction. C’est un problème lié 

au contexte politique. Dans les années 2011, la priorité était ailleurs, l’état d’urgence avait 

relégué la sécurité routière derrière les préoccupations fondamentales du pays. On dénombre un 

nombre important d’accidents de piétons en traversée de chaussée. Les piétons traversent 

souvent hors des passages cloutés. Les trottoirs sont, dans certaines villes et quartiers, dans un 

état de délabrement qui décourage de les utiliser. Même lorsque les personnes utilisent les 

passages piétons, les véhicules ne leur cèdent pas la priorité (Yerpez et Bouhamed ; 2017). 

Le milieu urbain draine plus de 60 % des accidents. La plupart des accidents ont eu lieu dans les 

grandes villes du pays dont 19% à Tunis, 7.5% à Ben Arous, 7.4% à Sfax et 6.8% à Nabeul. Or, 

les accidents mortels se concentrent plutôt en dehors des zones urbaines (62%), et 

particulièrement sur les routes nationales (28% des tués). La baisse des accidents est 

sensiblement plus importante dans les espaces urbains. Ceci peut s’expliquer par une 

applicabilité plus suivie (contrôle et sanction) des mesures de sécurité routière par rapport aux 

gouvernorats ruraux. Au cours de ces 5 années, l’insécurité routière en Tunisie s’est aggravée 

pendant les mois d’août et de juillet, dans les journées samedi et dimanche et entre 16-18h et 18-

20h. En rapport avec la population nationale, le nombre des tués, pour 100 mille habitants, a 

baissé de 13,8 en 2013 jusqu’à 11,9 en 2017 (figure 19). Cette baisse est contraire à l’évolution 

démographique qui a, relativement, augmenté depuis 2013 pour avoisiner les 11 446 millions 

habitants en 2017 (Souguir ; 2018). 
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Figure 19. Evolution du nombre des tués pour mille habitants entre 2013 et 2017 

 

Source : Souguir ; 2018 

Nous nous interrogeons sur les mesures et décisions qui ont été prises pour alléger le bilan 

d’accidentalité national en 2015, particulièrement les taux de mortalité. Pour l’OMS (2015), les 

chiffres officiels sont à corriger et on estime que le nombre des morts sur les routes en Tunisie 

est de l’ordre de 2680 en 2013. Pour la même année, la Tunisie est le troisième pays à revenu 

intermédiaire (après le Maroc et le Liban) en nombre de tués pour mille habitants. A l’échelle 

régionale, avec 24,4 morts sur les routes pour 100 mille habitants, la Tunisie se classe devant 

l'Algérie (23,8 morts pour 100 000 habitants) et le Maroc (20,8 morts pour 100 000 habitants) 

mais loin derrière la Libye qui compte 73,4 morts pour 100 000 habitants. Ce chiffre s'explique 

par le nombre important des automobilistes victimes de la route, selon l'OMS. En effet, sur les 

24,4 morts pour 100 mille habitants sur les routes de Tunisie, 11,8 sont des conducteurs de 

voitures particulières soit près de la moitié. La Tunisie est classée 8
ème

 en Afrique en matière 

d'accidents mortels d’automobilistes, derrière la Libye, le Niger, l'Afrique du Sud, le Namibie, le 

Botswana, la Zambie et le Congo. Cependant, au Maghreb, la Tunisie est le premier pays en 

termes de mortalité de motocyclistes (5 morts pour 100 000 habitants pour l'année 2015) et le 

deuxième pour les piétons (derrière la Lybie) et le dernier pour les cyclistes (0,6 morts pour    

100 000 habitants). Eu égard à ces données, la Tunisie est considérée comme un pays dangereux 

pour ce qui concerne le risque routier (Ouannes ; 2016).  
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Conclusion  

La géographie et l’hétérogénéité du climat tunisien ont contribué au développement économique 

en Tunisie. Depuis l’indépendance, de nombreux changements ont concerné les évolutions 

démographique, urbanistique, socio-économique et de la mobilité dans le pays.  

La gouvernance d’un pays consiste à hiérarchiser plusieurs niveaux de pouvoirs ; des pouvoirs 

qui se complètent, s'entrecroisent mais se contredisent et s'opposent parfois. Plusieurs acteurs 

revendiquent le pouvoir sur ce territoire et l'orientation de son aménagement. En Tunisie, le 

pouvoir politique est assuré par l'Etat et ses représentants, à travers les prérogatives du 

gouverneur qui approuve les plans d'aménagement et contrôle les communes. En matière de 

sécurité routière, les municipalités interviennent essentiellement dans la gestion de la 

signalisation, de l’éclairage et de l’entretien des routes communales. Par contre, elles ne 

contribuent pas dans la gestion d’autres éléments qui touchent la sécurité routière tels que 

l’élaboration de bases de données locales sur les accidents. 

Le diagnostic de ces différents éléments illustre de nombreuses problématiques nationales. Il 

nous a permis de dégager les principaux dysfonctionnements qui influencent la sécurité routière 

dans le pays. Cette analyse territoriale nationale permet de cerner, de caractériser et d’affiner les 

éléments de réflexion (découpage administratif, développement régional, conditions climatiques, 

gestion du parc automobile, bilan national sur les accidents de la route, etc.) immergeant de la 

présentation du terrain qui serviront à conforter et alimenter les entretiens individuels auprès des 

différents acteurs de la sécurité routière. 
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Section 2-2. Gouvernorat de Sfax : 

contexte général, spécificités socio-

économiques et situation de la sécurité 

routière 
 

 

En Tunisie, le gouvernorat de Sfax occupe le second rang sur l’échiquier national. Le poids 

économique du gouvernorat s’apprécie de par son positionnement industriel, agricole et 

démographique. Nous nous intéressons à Sfax car il est reconnu en tant que territoire qui cumule 

des fonctions économiques, administratives, éducatives, de mobilité, etc. Le caractère dynamique 

et particulier de ce territoire est intéressant à aborder dans le cadre de notre approche de 

l’analyse de la sécurité routière. Le classement problématique de Sfax au regard du bilan national 

des accidents de la route nous incite à nous inscrire dans une démarche de l’analyse du territoire 

en lien avec l’insécurité routière au sein de ce gouvernorat. 

1. Les composantes géographiques et physiques de Sfax  

D’une superficie globale de 7545 km
2
 et représentant 4,6% du territoire national, le gouvernorat 

de Sfax contribue au développement du Sud, voire du centre de la Tunisie. Il bénéficie d’une 

position géographique stratégique grâce à sa large ouverture sur la Méditerranée. C’est ainsi que 

situé au Centre Est du pays, Sfax est délimité par la mer Méditerranée à l'Est, le gouvernorat de 

Gabès au Sud, le gouvernorat de Mahdia au Nord et les gouvernorats de Kairouan et de Sidi 

Bouzid à l'Ouest. Les caractéristiques physiques, climatiques et anthropiques du gouvernorat de 

Sfax en favorisent le développement socio-économique et font du Grand Sfax, une métropole 

nationale. En effet, la vaste ouverture sur la mer (sur près de 235 kilomètres) et son port (l’un des 

plus dynamiques de la Tunisie) lui confèrent un poids incontestable pour ce qui des échanges 

commerciaux nationaux et internationaux. Les équipements de soins, les services, les institutions 

financières, les institutions universitaires, les transports ferroviaires et maritimes, etc. font de 

Sfax une métropole à forte attractivité. Le relief peu accidenté favorise l’implantation humaine et 

les activités économiques. Les terres agricoles couvrent la quasi-totalité (90%) de la superficie 

du gouvernorat.  
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Il fournit grâce aux conditions climatiques de 25 à 40% de l'huile d'olive et environ le 1/3 de la 

production nationale des amandes, ce qui en fait le premier producteur national en ces domaines. 

Le gouvernorat produit et exporte l’huile d'olive, les amandes, les produits de la mer, le textile et 

habillement, les produits chimiques et phosphate, le pétrole et le gaz naturel (Ministère de 

l’Equipement et de l’Environnement ; 2013). 

Ces particularités géographiques climatiques et anthropiques de Sfax ont toujours impacté son 

système de transport, et par conséquence, sa situation d’insécurité routière.  

2. Sfax : cadre politico-administratif  

Le gouvernorat de Sfax compte 16 délégations : Sfax-Ville, Sfax-Ouest, Sfax-Sud, Sakiet Ezzit, 

Sakiet Eddaier, Kerkennah, Agareb, Thyna, El Amra, El Hencha, Ghraiba, Mahrès, Skhira, Bir 

Ali Ben Khalifa, Jébéniana, Menzel Chaker et (figure 20). L’ensemble est décomposé en 126 

secteurs.  

Figure 20. Les 16 délégations du gouvernorat de Sfax 

 

Source :Charfi ; 2016 
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L’historique du découpage administratif, depuis 1966, et récapitulé dans le tableau ci-après, tel 

que présenté par la stratégie par la « stratégie Sfax 2030 », montre qu’entre 1966 et 2004 (INS ; 

2014) : 

- Le nombre de délégations a été multiplié par 2.7 passant de 6 à 16 ; 

- Le nombre de communes est passé de 4 en 1966 à 16 ; 

- Les secteurs, quant à eux, ont plus que doublé (de 62 à 126). 

Le découpage administratif s’est stabilisé dans la décennie 2004-2014 (tableau 8). 

Tableau 8. Évolution du découpage administratif du gouvernorat de Sfax     

        (1966 - 2014) 

 1966 1975 1984 1994 2004 2014 

Nombre de 

délégations 

6 11 11 15 16 16 

Nombre de 

communes 

4 8 9 15 16 16 

Nombre de 

secteurs 

62 85 100 125 126 126 

Source : INS, RGPH ; 2014 

3. Caractéristiques démographiques du gouvernorat de Sfax 

L’accroissement démographique et les ajustements survenus par les changements politico-socio-

économiques ont été les principaux facteurs de l’évolution du découpage administratif (Ministère 

de l’Equipement et de l’Environnement ; 2013). Les délégations les plus peuplées sont : Sfax-

Sud (119 139 hab.), Sakiet Eddaier (113 776 hab.), Sfax-Ouest (110 125 hab.), Sfax-Ville 

(101 176 hab.), Sakiet Ezzit (87 512 hab.) et Thyna (62 997 hab.). Les délégations périphériques 

affichent démographiquement un poids moindre, Bir Ali Ben Khalifa étant la plus peuplée avec 

52 678 hab., Ghraiba et Kerkennah ferment la marche avec respectivement 15 776 hab. et 15 501 

hab. chacune (INS ; 2014).  
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En 2014, Sfax est le deuxième gouvernorat le plus peuplé de la Tunisie (955 421 hab.) après 

Tunis (1 056 000 hab.). Il tend à devenir le plus peuplé aussi dans les prochaines années, dans la 

mesure où le taux d’accroissement annuel est plus important que la capitale (INS ; 2014). 

Tableau 9. Nombre et évolution de la population du gouvernorat de Sfax (1984 – 2014) 

Territoire 1984 1994 2004 2014 
Taux d’évolution 

84-94 94-04 04-14 

Tunisie 6 966 000 8 785 000 9 910.900 10 982 754 26,1 12,8 10,8 

Gouvernorat de Sfax 577 992 732 885 855 256 955 421 26,8 16,7 11,7 

Grand Sfax 304 742 395 277 475 649 515 725 29,7 20,3 8,4 

Source : Traitement fait par l’auteure à partir du RGPH, INS ; 2014 

Selon le tableau ci-dessus, les données démographiques du gouvernorat durant ces trois dernières 

décennies (1984-2014), montrent que la population a augmenté de 577 992 à 955 421 habitants 

(+ 65,3%) alors que la croissance de la population nationale n’a été que de 57% pour la même 

période. En 2014, les six délégations qui renferment le Grand Sfax, sont les plus peuplées. La 

délégation la plus peuplée était celle de Sfax Médina (105 958 habitants contre 101 904 pour 

Sfax-Sud). Sfax-Sud, a connu une expansion démographique très importante.  

Entre 1994 et 2009, la population du gouvernorat de Sfax, comme ailleurs en Tunisie, a connu 

une augmentation de la part des classes d’âge avancées (adultes et personne du troisième âge) 

aux dépend de la population plus jeune (enfants et jeunes). C’est le résultat de la baisse des 

naissances au cours des dernières décennies, après un changement continue dans les 

comportements de nuptialité et de fécondité (Ministère de l’Equipement et de l’Environnement ; 

2013). En 2014, l’âge moyen de la population sfaxienne varie entre 29 et 34.5 ans pour toutes les 

délégations, sauf Kerkennah qui dépasse les 37 ans (carte 5). Ce qui confirme une tendance 

générale du vieillissement de la population. Ces données sur l’âge peuvent avoir une importance 

sur l’insécurité routière à Sfax.   

 

 

 



Chapitre 2. Territoires et acteurs : Tunisie, Gouvernorat de Sfax et Grand Sfax, entre normalités et 
spécificités 

Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 138 

Carte 5. Age moyen de la population dans les délégations du gouvernorat de Sfax 

 

Source : INS, RGPH ; 2014 

Les taux d’analphabétisme les plus élevés se situent dans les délégations de Menzel Chaker et de 

Bir Ali Ben Khalifa (entre 29.30% et 36.20%). Par contre, ces taux qui baissent 

considérablement au sein des délégations de Sfax Sud, de Sakiet Ezzit et de Sakiet Eddaier, ne 

dépassent pas les 12%. Ces délégations, avec celles de Thyna et de Kerkennah, ont les taux de 

scolarisation les plus hauts pouvant atteindre 98%. Les facteurs qui freinent la scolarisation en 

milieu rural sont essentiellement le manque d’infrastructures routières, l’éloignement des écoles 

et l’implication des enfants dans le travail domestique, particulièrement agricole. L’insuffisance 

de l’infrastructure dans ce milieu expose ces enfants aux dangers et aux accidents de la route. 

La réputation du gouvernorat de Sfax, basée sur celle de la population reconnue laborieuse, ne se 

démenti pas. La part de la population active (les 16 ans et plus) dépasse de 2,4 points celle de la 

Tunisie (respectivement 88,3% et 85,9%) bien que son taux d’activité se situe à la hauteur du 

taux moyen national (carte 6). 
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Carte 6. Taux de la population active (16 ans et plus) 

 

Source : INS, RGPH ; 2014 

En s’intéressant aux différentes délégations, on remarque que le Grand Sfax attire plus que 90% 

de l’ensemble de l’excédent migratoire du gouvernorat. La délégation la plus déficitaire du 

gouvernorat relevant du Grand Sfax est Sfax-ville, avec un solde migratoire de -12936 migrants. 

Cela résulte du fait qu’il s’agit de la délégation la plus saturée en termes d’activités économiques 

au dépend de l’essor de la fonction résidentielle. On enregistre également des soldes migratoires 

négatifs dans d’autres délégations : Sfax Sud (-71), Djbeniéna (-920), El Hencha (-225), Menzel 

Chaker (-1620), Bir Ali Ben Khlifa (-2003), Skhira (-14) et Kerkennah (-257). La situation 

économique du pays depuis 2010 peut expliquer ce mouvement migratoire important de 

populations qui migrent vers d’autres délégations du gouvernorat, notamment vers Sfax-Ouest, 

Sakiet Ezzit, Sakiet Eddaier et Thyna (carte 7) ; ou vers d’autres gouvernorats. 

 

 



Chapitre 2. Territoires et acteurs : Tunisie, Gouvernorat de Sfax et Grand Sfax, entre normalités et 
spécificités 

Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 140 

Carte 7. Répartition des entrants/sortants par délégations de résidence entre 2009-2014 

(milliers) 

 

Source : INS, RGPH ; 2014 

La hausse du taux de chômage et l’incapacité de ces délégations à offrir le nombre d’emplois 

suffisant poussent leurs habitants à les quitter (tableau 10). Ce déséquilibre en termes d’offres 

d’emploi accélère le phénomène d’urbanisation ce qui peut contribuer aux défaillances de la 

mobilité ainsi que de la sécurité routière au sein de ce gouvernorat. 
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Tableau 10. Sfax : Mobilités internes (2009- 2014) et motivations des migrations 

 

Source : INS, RGPH ; 2014 

4. Dynamiques économiques de la population du 

gouvernorat 

Le poids économique du gouvernorat se lit particulièrement à travers l’importance de son tissu 

industriel qui compte plus de 4000 entreprises réparties sur 6 zones industrielles (carte 8).  

L’augmentation du nombre des Petites et Moyennes Entreprises (PME) manufacturières assure la 

création de postes d’emploi, encourage l’innovation et crée de la valeur ajoutée pour l’économie. 

Depuis les années 60, l’émergence du secteur industriel à Sfax, notamment de l’artisanat, a 

favorisé l’accumulation du savoir-faire devenu ancestral. L’enracinement d’un esprit 

entrepreneurial distingue les sfaxiens qui maîtrisent l’appréciation des risques encourus et la 



Chapitre 2. Territoires et acteurs : Tunisie, Gouvernorat de Sfax et Grand Sfax, entre normalités et 
spécificités 

Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 142 

mobilisation des capitaux à investir. Ceci leur permet de fructifier l’épargne rationnellement 

constituée (Ministère de l’Equipement et de l’Environnement ; 2013). 

Carte 8. Répartition des zones industrielles aménagées par l’Agence Foncière Industrielle 

 

Source : Ministère de l’Equipement et de l’Environnement ; 2013 

Le port de pêche de Sfax est le premier port national. L’agriculture occupe également une place 

importante dans l’économie sfaxienne. La superficie agricole utile représente 90% de la 

superficie totale du gouvernorat. Elle est dominée par l’arboriculture en sec. L’oliverie occupe 

environ les 2/3 de la superficie agricole utile et compte 6,1 millions de pieds d’oliviers ; en 

deuxième position arrive l’amandier avec 87 000 ha. L’olivier et l’amandier s’adaptent bien 

mieux que les autres cultures au climat semi-aride/aride de la région (Charfi ; 2016).  

Pour ce qui est du secteur tertiaire, Sfax est également la deuxième ville du pays. Le nombre 

d’emplois dans le tertiaire est évalué à 100 000 postes (Municipalité de Sfax ; 2015). Sfax 

occupe une place prépondérante dans le commerce aussi bien intérieur qu’extérieur. Créé vers 

1905, le port commercial, un des plus anciens de la Tunisie, a renforcé encore plus l’ouverture 

internationale de la ville lui assurant une plus grande capacité de pénétration de marchés 
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extérieurs. Ceci a permis d’ouvrir le Grand Sfax sur les 5 continents. Le port est spécialisé dans 

l’exportation des produits qui viennent essentiellement du milieu urbain et de son arrière-pays, 

ainsi que du Centre et du Sud du pays. Il traite la production locale du sel marin, d’huile d’olives, 

des phosphates et d’autres produits semi-finis ou finis de certaines industries comme la 

confection et l’habillement, la mécanique et la métallurgie, les conserves de poissons, etc. Les 

principales importations du gouvernorat sont : les produits alimentaires, les produits chimiques, 

les matériaux de construction, les céréales et tous les équipements nécessaires pour l’économie 

du pays (Charfi et al ; 2001). 

Ce dynamisme économique (industrie, agriculture, commerce et services, etc.) amplifie les 

besoins de mobilité et de transport de marchandises et des personnes au sein du gouvernorat et 

qui sont de plus en plus exacerbés dans le Grand Sfax. Ces éléments influent directement et 

indirectement sur la sécurité routière. 

5. Les transports routiers dans le gouvernorat de Sfax : 

quelques éléments d’appréciation 

5.1. Réseau routier du gouvernorat de Sfax  

Il s’agit d’un réseau routier radioconcentrique. La délégation de Sfax-ville se déploie en demi-

cercle autour du port, sans réelle communication avec la mer. C’est un gouvernorat dont la forme 

du réseau routier dépend de l’organisation spatiale de ce territoire et de son urbanisation. Sfax est 

une agglomération éclatée qui connait un éclatement urbain excessif et un déséquilibre entre le 

centre et les périphéries (Municipalité de Sfax ; 2015).  

Cinq catégories de routes composent le réseau routier au sein du gouvernorat de Sfax (carte 9) :  
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Carte 9. Infrastructure et réseau routier du gouvernorat de Sfax 

 

Source : Ministère de l’Equipement et de l’Environnement ; 2013  

- Les autoroutes : Seule l’autoroute A1 parcourt le Nord du gouvernorat et relie la région au 

Sahel, au Cap Bon et au Grand Tunis. Le prolongement de cette autoroute vers le Sud n’a été 

finalisé qu’en mai 2018. Elle doit relier d’abord Sfax à Gabès, puis à Médenine et enfin au 

territoire libyen, via le point de passage de Ras Djedir. 

- Les Routes Nationales (RN) : Quatre routes nationales traversent le gouvernorat de Sfax. La 

première, la Route Nationale 1 (RN1), relie la région à toutes les agglomérations côtières du 

pays, de Tunis à Ras Djedir, en passant par Sousse, Gabès et Médenine. La seconde, la Route 

Nationale 2 (RN2), assure la jonction du gouvernorat au Centre du pays, notamment à Kairouan 

et Enfidha. La troisième (RN13) assure la liaison de la région de Sfax avec le Centre-Ouest du 

pays, jusqu’aux frontières algériennes, en passant par Sidi Bouzid et Kasserine. La dernière route 

nationale (RN14) relie Sfax au Sud-Ouest du pays, notamment à la région de Gafsa. 

- Les Routes Régionales (RR) : Au nombre de huit (RR81, RR82, RR89, RR96, RR119, 

RR124, RR204 et RR205), elles assurent la liaison entre les différentes délégations du 
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gouvernorat. Seulement, la délégation de Bir Ali Ben Khlifa qui n’est pas desservie par une route 

régionale, est traversée par RN2 et RN14.  

- Les routes locales (RL) : 26 routes locales (de RL904 à RL929) relient les petites villes au 

réseau routier local, régional, et national. 

- Les pistes : en majorité agricoles non bitumées. Les pistes agricoles bitumées ne dépassaient 

pas 402 km dans tout le gouvernorat en 2009, dont la quasi-totalité (98%) est située à l’arrière-

pays de Sfax. 

En 2014, les délégations du Grand Sfax cumulent 345 km de voies bitumées dont 65 km de 

pistes agricoles alors que les 10 délégations périphériques concernent 1765 km (soit 83,6% y 

compris 751 km de pistes agricoles). La délégation de Menzel Chaker occupe la première place 

en termes de pistes bitumées (418 km), puis, en deuxième position arrive Bir Ali Ben Khlifa 

(283 km) et ensuite Skhira (190 km). La longueur du réseau routier est donc en étroite relation 

avec l’ampleur de la superficie couverte par les délégations périphériques (Charfi ; 2016).  

Concernant la densité routière, elle atteint son niveau maximum dans les délégations du Grand 

Sfax (88 m/km
2
) en 2009. Cependant, et à la même date, la densité routière la plus faible est 

enregistrée dans la délégation de Menzel Chaker avec 150 m/ km
2
 (Ministère de l’Equipement et 

de l’Environnement ; 2013). Les routes nationales sont les plus fréquentées, notamment les 

tronçons qui relient Sfax aux autres villes des gouvernorats du Nord et du Centre de la Tunisie. 

Plus qu’on se rapproche du Grand Sfax et du centre focal du gouvernorat, la densité routière 

régionale s’intensifie et l’encombrement devient plus perceptible (Charfi ; 2016).   
 

5.2. Transports routiers à Sfax : atouts et faiblesses 

A Sfax, il existe une desserte relativement acceptable des espaces urbains ainsi que des espaces 

non communaux. Le maillage du réseau routier est assez fourni et correct. Par ailleurs, la 

création de la Société du Métro léger de Sfax responsable de la réalisation et du suivi du projet 

de mise en place du Transport Collectif en Site Propre (TCSP) dans le Grand Sfax entre 2021 et 

2029 pourra réhabiliter le rôle des transports en commun urbains. 

Cependant, selon Charfi (2016 ; p. 59) : « Ces infrastructures, aussi variées qu’elles puissent 

paraitre, restent limitées du fait que leurs emprises ne répondent souvent pas à l’intensité du 
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trafic qu’elles supportent, que leur qualité laisse à désirer faute d’entretien valable tous milieux 

confondus. La nature des axes Est-Ouest ne permettent pas de libérer convenablement le 

potentiel d’ouverture nationale et internationale des gouvernorats intérieurs limitrophes ». 

La densité routière n’est pas équilibrée entre la région du Grand Sfax et le reste du gouvernorat. 

De façon générale, la voirie qui assure la mobilité dans le gouvernorat souffre d’un sous-

dimensionnement et d’un manque d’entretien conduisant à sa dégradation. De plus, il existe une 

proportion importante de pistes agricoles non encore bitumées. Les problèmes de mobilité sont 

concentrés dans les espaces urbains, plus particulièrement dans le Grand Sfax. La défaillance des 

transports en commun explique, en grande partie, les problèmes de congestion au sein du 

gouvernorat.   

6. Gouvernorat de Sfax : Discussion générale  

Le gouvernorat de Sfax souffre de l’existence de disparités entre ses différentes délégations. Des 

inégalités économiques, urbaines, sociales et en terme d’organisation spatiale y sont observées. 

Plus on s’éloigne de Sfax-ville, ces inégalités s’accentuent, notamment dans les délégations de 

Bir Ali ben Khlifa, Menzel Chaker et Skhira. Ce déséquilibre est la résultante de politiques 

publiques inadaptées. De ce fait, un grand constat s’impose : la grande majorité de la population, 

des emplois, des entreprises, des infrastructures, des réseaux de transport et des déplacements 

urbains se catalysent essentiellement dans les délégations de Sfax-ville, Sakiet Eddaier, Sakiet 

Ezzit, Sfax-Ouest, Sfax-Sud et Thyna. Ces disparités intra-gouvernorat se lisent clairement à 

travers le classement national des 16 délégations sfaxiennes, classement se basant sur 

l’indicateur de développement régional
69

 qui prend en compte, essentiellement, 4 sous 

indicateurs : la commodité de la vie, l’environnement social, l’activité économique et le marché 

de l’emploi (figure 21).  

 

 

 

 

                                                           
69 Le Ministère de Développement Régional a procédé, à l’aide d’une étude, à une analyse factorielle des différentes variables qui 

ont débouché à la fin au calcul de l’indicateur de développement de chaque délégation. 
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Figure 21. Indicateur de développement régional : variables et composantes 

 

Source : Ministère du Développement Régional et de la Planification ; 2012 

Cet indicateur classe les délégations du gouvernorat de Sfax à une échelle nationale 

conformément au tableau ci-après.  
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Tableau 11. Rang des 16 délégations du gouvernorat de Sfax à l’échelle nationale selon 

l’indicateur de développement régional 

Délégations         Indicateur Rang 

Sfax-Ouest 0,572 13 

Sfax-ville 0,555 17 

Sakiet Ezzit 0,478 37 

Sakiet Eddaïer 0,465 46 

Sfax-Sud 0,449 52 

Thyna 0,441 55 

Kerkennah 0,379 94 

Mahres 0,347 112 

Menzel Chaker 0,332 121 

El Amra 0,300 139 

Jbéniana 0,300 140 

Agareb 0,292 148 

El Hencha 0,253 164 

Skhira 0,246 167 

Bir ali Ben Khlifa 0,186 200 

Ghraiba 0,176 205 

Source : Ministère du développement Régional et de la Planification ; 2012 

7. Disparités régionales et insécurité routière dans le 

gouvernorat de Sfax 

Le déséquilibre entre les gouvernorats de la Tunisie s’observe également à travers les chiffres de 

l’insécurité routière. A titre d’illustration ; le tableau 12 suivant propose un focus sur la 

distribution des accidents de la route et des victimes selon les gouvernorats. Ceux les plus 

urbains, situés sur le littoral concentrent le plus grand nombre d’accidents. Le lien entre le 

nombre d’accidents et certains gouvernorats littoraux suggèrent que la population et les flux de 

transport étant plus importants et plus diversifiés et entrainent donc plus d’accidents routiers. 
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Tableau 12. Répartition des accidents de la route et des victimes selon les gouvernorats 

(année 2017) 

Gouvernorat Accidents Tués Blessés 

Tunis 1405 137 1831 

Ben Arous 594 47 794 

Sfax 473 128 713 

Nabeul 471 119 738 

Kasserine 405 74 599 

Ariana 350 37 434 

Sousse 295 94 545 

Mahdia 271 47 386 

Monastir 268 50 416 

Gabès 252 49 372 

Médenine 246 85 449 

Kairouan 241 75 366 

Sidi Bouzid 229 61 321 

Gafsa 188 59 310 

Béja 185 46 344 

Manouba 181 33 255 

Bizerte 171 54 269 

Siliana 157 21 302 

Jendouba 150 50 229 

El Kef 133 39 236 

Tataouine 114 17 198 

Kébili 69 17 119 

Tozeur 63 9 88 

Zaghouan 61 21 101 

Total 6972 1369 10415 

Source : www.onsr.nat.tn 

De plus, dans certains gouvernorats sur le littoral, l’infrastructure peut être de qualité médiocre 

car mal entretenue. Au niveau de l’infrastructure de transport, il existe aussi des disparités entre 

les différents gouvernorats ; le déséquilibre social est important entre les gouvernorats littoraux 

et les gouvernorats intérieurs. Depuis la révolution, il y a des zones abandonnées, notamment les 

zones agricoles. Ces zones sont exposées à une forte accidentalité : la circulation des véhicules 

agricoles souffre de l’insuffisance des infrastructures qui peuvent être très enclavées.  

http://www.onsr.nat.tn/
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La volonté de l’Etat est de désenclaver les zones intérieures, y compris dans le domaine de 

l’infrastructure de santé avec le développement d’équipements médicaux, de véhicules de 

secours, des hôpitaux, etc. L’exposition aux accidents peut être à l’origine d’un état 

psychologique de « révolté » de la population qui s’expliquerait par la pauvreté des régions et le 

sentiment d’injustice qui se traduit par une agressivité au volant, incivilité, ignorance et non 

maîtrise des règles. Les assureurs estiment à 50 % le nombre d’accidents non signalés dans les 

gouvernorats isolés. La FTUSA envisage de fournir des ordinateurs à la police pour améliorer la 

collecte d’informations relatives aux accidents survenus dans ces territoires (Yerpez et 

Bouhamed ; 2017). 

Sfax est l’un des gouvernorats dont la situation de la sécurité routière est critique. Il est classé 

parmi les 3 premiers gouvernorats dont l’accidentalité routière est la plus élevée (tableau 13). 

Entre 2014 et 2017, ce gouvernorat occupe la 2
ème

 ou 3
ème

 place en termes de taux de mortalité, 

pas loin derrière du gouvernorat de Tunis Capitale (10%), comme illustré dans le tableau ci-

après.  

Tableau 13. Bilan de l’accidentalité dans le gouvernorat de Sfax et son rang national entre 

2014 et 2017  

 

 

 

 

Source : Travail personnel de l’auteure à partir des données du site : www.onsr.nat.tn  

Le nombre des blessés a diminué au cours de la même période, contrairement au nombre des tués 

qui tend à la hausse (figure 22). La recrudescence des accidents avec une mortalité élevée peut 

s’expliquer, entre autres facteurs, par la mauvaise gestion du contrôle de la vitesse de circulation 

(manque de contrôle, absence de radars, etc.).  

 

 Accidents Tués Blessés 

Année Nombre % Rang Nombre % Rang Nombre % Rang 

2014 548 6.88 3 118 7.54 3 910 7.37 2 

2015 530 7.33 3 117 8.32 3 825 7.58 2 

2016 482 6.67 4 126 8.73 3 837 7.58 3 

2017 473 6.79 3 128 9.38 2 713 6.85 4 

http://www.onsr.nat.tn/
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Figure 22. Evolution du nombre des accidents, des blessés et des tués dans le gouvernorat 

de Sfax entre 2014 et 2017 

 

Source : Travail personnel de l’auteure à partir des données du site : www.onsr.nat.tn  

Conclusion  

Le gouvernorat de Sfax est le deuxième pôle du pays au regard de son poids démographique, de 

la qualité de son capital humain et de son rôle économique conforté par son ouverture sur 

l’extérieur. Cependant, l’analyse de ce territoire montre qu’il cumule des retards en matière 

d’infrastructure, d’aménagement du territoire, de gestion de l’urbanisation, d’organisation de la 

voirie, de politique d’emploi, etc. Le développement socio-économique du gouvernorat n’a pas 

été accompagné par une réflexion de développement durable sur la gestion de son espace et de la 

mobilité au sein de ses différentes délégations. Outre son influence par le contexte d’insécurité 

routière national général, les défaillances qui particularisent ce gouvernorat peuvent justifier son 

mauvais bilan de sécurité routière. Par rapport aux autres gouvernorats, la situation critique de 

l’accidentalité à Sfax nous incite à affiner ces résultats pour pouvoir définir des pistes d’actions 

« sécurité routière » adaptées. Cette analyse du territoire régional serait en mesure d’alimenter le 

travail empirique auprès des acteurs concernés.   

 

 

http://www.onsr.nat.tn/
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Section 2-3. Le Grand Sfax : un 

laboratoire intéressant pour une 

analyse multicritère de la sécurité 

routière 

 

Dans son gouvernorat, le Grand Sfax se révèle d’une importance particulière. Composé de sept 

communes urbaines, il constitue un espace représentatif des agglomérations urbaines les plus 

dynamiques de la Tunisie et un laboratoire intéressant pour une analyse multicritère de la 

sécurité routière. Le dynamisme socio-économique et urbain dans le Grand Sfax a entrainé de 

forts besoins de mobilité. L’ensemble de ces éléments concourent à expliquer la forte 

accidentalité dans cet espace par rapport au reste du gouvernorat. Il s’avère être concerné par une 

situation problématique d’insécurité routière tant nationalement que régionalement. Dans cette 

section, nous proposons d’étudier les caractéristiques géographiques, socio-économiques, 

urbaines et de mobilité qui alimente les problématiques de l’insécurité routière dans ce 

périmètre.   

1. Contexte géophysique du Grand Sfax 

Le Grand Sfax est, depuis toujours, assimilé au pôle urbain central, an point focal et an véritable 

centre d'attraction et d'organisation du gouvernorat ; pour sa couronne périphérique constituée 

des communes, et des noyaux et espaces extra-communaux qui l’entourent. Cet espace fortement 

urbanisé s’étend sur 556 km². Vu de l'extérieur, le Grand Sfax  se présente comme un ensemble 

homogène d'un seul tenant assimilé à la commune de Sfax-ville. L'aire urbaine de 

l’agglomération est formée de territoires communaux dont certains ont été créées depuis un 

demi-siècle ou plus de territoires non communaux qui occupent le tiers de la superficie de 

l’espace couvert (carte 10).  
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Carte 10. Le Grand Sfax : point focal du gouvernorat 

 

Source : Municipalité de Sfax ; 2010 

D’un point de vue climatique, le Grand Sfax se caractérise par une aggravation notable de sa 

vulnérabilité face aux effets et changements climatiques, et un affaiblissement de sa capacité de 

résilience, notamment au cours des cinq dernières décennies. En effet, plusieurs études ont 

montré une tendance significative au réchauffement (estimé entre 1,5 et 2°C) durant la période 

1950-2007, avec une intensification et une extension de la saison chaude. De plus, des 

phénomènes pluviométriques et thermiques exceptionnels (tel que l’observation de 7 à 10 j/an de 

sirocco) se sont succédés ces dernières années (Daoud et Dahech ; 2012). Ces conditions 

climatiques peuvent agir sur l’infrastructure ainsi que sur le comportement des usagers de la 

route et contribuer à la genèse des accidents de la route. 

2. Donne démographique du Grand Sfax 

Le tableau 14 souligne l’ampleur de la variable démographique dans le Grand Sfax abritant plus 

de 62% de la population du gouvernorat.  
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Tableau 14. Données générales sur les 6 délégations qui renferment le Grand Sfax 

Nom de la délégation Noms des secteurs 
Nombre de 

secteurs 

Superficie 

(km²) 

Population 

(milliers) en 

2014 

Densité 

(hab. 

/km²) 

Sfax-ville 

Cité Taouidhi 

Mohamed Ali Markez 

Gaddour 

Ain Chikh Rouhou 

Cité Khaïri 

El Bassatine 

La Médina 

15 Novembre 

Sidi Abbes 

Merkez El Bacha 

Bab Bhar 

12 25 101176 4047.04 

Sfax-Ouest 

El Houda 

Oued Errmal 

Soukra 

Merkez Chaker 

Cite El Bahri 

Cite El Habib 

El Alia 

7 16 110125 6882.81 

Sfax-Sud 

El Khazanate 

El Afrane Nord 

El Ain 

El Aouabid 

Gremda 

Bouzeyane 

Ayoun El Mayil 

7 217 119139 549.03 

Sakiet Ezzit 

Chihia 

Taniour 

Merkez Bouassida 

Sakiet Ezzit 

Sidi Salah 

Essedra 

6 90 87512 972.36 

Sakiet Eddaier 

El Bdarna 

Cite Bourguiba 

Merkez Essabii 

Sidi Mansour 

Saltnia 

Sakiet Eddaier 

El Khiria 

Merkez Kaanich 

8 111 113776 1025.01 

Thyna 
El Hajib 

Sidi Abid 

Thyna 
3 96 62997 656.22 

Grand Sfax    -                          43 556 594725 1069.65 

Tout le gouvernorat      -                               126 6998 955421 136.53 

 

Source : Calculs personnels de l’auteure à partir des données du RGPH (INS) ; 2014 
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La densité la plus importante est enregistrée dans la délégation de Sfax-Ouest (6882.81 hab. /km² 

avec une superficie de 16 km²), cela résulte de l’implantation et l’extension de 2 quartiers 

populaires dans cette délégation qui sont fortement densifiés : cité  El Bahri et cité El Habib. Ces 

quartiers attirent beaucoup d’immigrants d’origine interne ou externe par rapport au gouvernorat. 

Néanmoins, si nous analysons les données superficie/découpage administratif en secteurs, nous 

remarquons une contradiction flagrante dans l’organisation du territoire. En effet, la délégation 

Sfax Sud, bien qu’elle soit la plus étendue (217 km
2
) et qu’elle abrite le plus d’habitants, compte 

uniquement 7 secteurs. Sfax-ville, qui ne couvre que 25 km² est composée de 12 secteurs. Sfax-

Ouest qui affiche la plus forte densité démographique, comporte 7 secteurs à l’identique de Sfax-

Sud. Ceci laisse entrevoir des incohérences entre découpage administratif, gestion du territoire et 

de l’urbanisme non maitrisée, incohérences de nature à exercer une influence sensible sur la 

mobilité et l’insécurité routière dans le Grand Sfax. 

Ainsi, de par son poids démographique, la métropole sfaxienne se maintient au second rang dans 

la hiérarchie des villes tunisiennes après Tunis. Ce phénomène est récurrent depuis le début du 

20
ème

 siècle (Charfi ; 1982). C’est ainsi qu’elle est passée de 39 969 habitants en 1931 à 171 297 

en 1975 pour dépasser, près d’un siècle plus tard, le ½ million d’habitants en 2014. 

3. Gestion de l’urbanisation dans le Grand Sfax : entre pressions 

actuelles et données historiques  

Le Grand Sfax présente un modèle d’organisation spatiale radioconcentrique macrocéphale
70

. En 

effet, au sein du Grand Sfax, il existe une concentration urbaine et populaire ainsi qu’une 

catalysation des activités économiques dans ses 7 communes couvrant environ 22000 km². 

Depuis les années 1970, l’expansion urbaine non maîtrisée des périphéries de la ville de Sfax a 

eu lieu principalement suite à un transfert de la charge démographique du centre vers la 

périphérie s’étendant alantours des 10 km du centre-ville au Nord. Elle se rétrécie au niveau du 

Sud-Ouest où elle n’atteint que 5 km sur certains axes tel que la route de l’Aéroport ou celle de 

Soukra (carte 11).  

 

                                                           
70  La macrocéphalie (étymologiquement, grande tête en grec) désigne l'hypertrophie de la ville la plus peuplée d'un territoire. Le 

développement disproportionné de la ville la plus grande déséquilibre la hiérarchie urbaine sur le territoire. Elle peut 

s'appréhender par le ratio de population entre la ville la plus peuplée et la ville de rang 2. Elle peut aussi se mesurer en part de la 

population urbaine : Tunis concentre plus de 50 % de la population urbaine tunisienne (http://geoconfluences.ens-lyon.fr).  

http://geoconfluences.ens-lyon.fr/
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Carte 11. « Région Urbaine de Sfax » : une urbanisation rampante à la dérive de 

l’étalement   

 

Source : http://www.codatu.org/actualites/sfax-une-nouvelle-metropole-en-mouvement 

Dans cette zone, l’agglomération est astreinte à une discontinuité à cause de l’existence de 

l’aéroport et de la base militaire. Cet étalement a entraîné de nouvelles polarités urbaines. Cette 

périurbanisation s’est faite par densification progressive de la ceinture des vergers, les « Jneins », 

aboutissant à une urbanisation discontinue (Bennasr ; 2011). Et malgré l’émergence de nouvelles 

polarités, l’agglomération de Sfax demeure encore un système très mono-centrique. La commune 

de Sfax regroupe l’essentiel des activités de production, ainsi que la majeure partie des 

équipements, des établissements et des services de l’agglomération. De plus, le poids communal 

du Grand Sfax se traduit par sa fonction résidentielle qui domine dans les communes 

périphériques de Sfax-ville accueillant constamment de nouveaux résidents à la recherche 

d’habitation, ce qui explique l’accélération de l’étendue urbaine spatiale de ce territoire.  

http://www.codatu.org/actualites/sfax-une-nouvelle-metropole-en-mouvement
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De la même manière, Cet étalement urbain du centre vers la périphérie se caractérise par sa 

concentration le long des radiales principales en « doigts de gants ». En conséquence,  on trouve 

des quartiers spontannés composant des habitats informels. A l’intérieur de l’espace communal, 

nous constatons l’existence de plusieurs espaces inaccessibles dûe à des impasses (« Zenkat » en 

arabe) et l’anarchie des constructions des bâtiments qui la plupart du temps ne respectent pas les 

règles d’urbanisme (retrait, hauteur, etc.).  

Le Grand Sfax s’avère fortement étendu, présentant de faibles densités moyennes de populations. 

Les zones urbanisées dépassent les limites administratives des communes. Ces territoires 

urbanisés ne relevant pas des communes se trouvent, par conséquence, écartés de la dynamique 

communale des municipalités, bien qu’ils aient des caractéristiques similaires à celles des zones 

urbaines communales voisines. Ils sont gérés directement par le gouvernorat, en tant que zones 

non urbaines non communales (Bennasr ; 2011). Les communes font face à plusieurs problèmes 

(Bennasr ; 2004) : 

 La commune de Sfax-ville, par son poids économique et son découpage administratif (12 

secteurs), possède des ressources financières difersifiées, mais, subit les inconvénients de 

la concentration tels que : des densités élevées de la mobilité journalière, une grande 

emprise de l’espace, une congestion routière avec des pollutions sonore et atmosphérique 

qu’elle engendre ainsi que l’insécurité routière. 

 Les communes périphériques, quant à elles, vivent continuellement des défis financiers et 

la lourde charge des coûts de gestion à cause de leurs ressources limitées d’une part, et de 

l’extension de l’urbanisation spontannée. Généralement, le budget total des 6 communes 

périphériques ne dépasse pas la moitié de celui de Sfax-ville. Ce dilemme 

défis/ressources limite la capacité des communes périphériques à surmonter les obstacles 

qui handicapent leur développement.     

L’historique de l’urbanisation du Grand Sfax peut apporter des explications à cette situation 

actuelle (carte 12). Il nous permet de regrouper 3 grandes périodes de la production de l’habitat 

populaire (Baklouti et al ; 2009) : 

 Période des R’bats : 

Il s’agit des premiers faubourgs de la médina de Sfax, qui se sont constitués après la première 

guerre mondiale, à partir des années 20. Ce sont les premiers types de quartiers populaires 
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spontanés. Ces quartiers ont connu 3 générations : une première génération datant des années 20 

et 30, une deuxième remontant aux années 40 et 50 et une troisième à la fin des années 60. Le 

terme R’bat actuellement désigne à Sfax les quartiers populaires péricentraux. 

 Période de l’intervention de l’Etat : années 70 et 80  

Depuis la fin des années 60, l’Etat tunisien, dans le but de lutter contre l’habitat spontané
71

, a 

accordé à la seule promotion publique le droit de produire de l’habitat populaire, en suivant des 

programmes orientés vers les ménages moins solvables. Deux types de programmes ont dominé 

la production de l’habitat populaire au cours de cette période. Ils concernent les cités rurales pour 

le relogement et le logement dans l’urbain et le rural (fin des années 60, années 70, et milieu des 

années 80) et le programme des Constructions Individuelles des Maisons Evolutives 

Rationalisées (CIMER), une opération bien adaptée aux moyens financiers des couches 

populaires mais ne pouvant couvrir toute la demande de logements sans cesse croissant.  

 Période du couplage de la promotion publique et de l’habitat privé spontané depuis 

la fin des années 80 

Au cours de cette période, il y a eu, d’une part, la promotion publique qui a continué à opérer, 

accompagnée de l’entrée en action de la promotion privée. D’autre part, l’habitat spontané privé 

qui, depuis la fin des années 60, a repris aussi bien dans l’urbain, que dans le périurbain. Cela a 

été le résultat de l'inadéquation entre l’offre et la demande de l’habitat populaire. Ce retour a 

démontré l’échec relatif de la politique d’habitat programmé, orienté vers les ménages peu ou 

pas solvables, qu’elle relève de la promotion publique ou celle privée.  

Il faut aussi signaler que l’habitat spontané à partir des années 80, n’est  plus l’habitat vétuste et 

souvent malsain des années 20, 30 ou 40. Le nouveau mode de formation de l’habitat spontané 

montre la grande capacité des ménages à produire un habitat de meilleure qualité, suivant un 

rythme d’investissement adapté à leur mode de vie.  

 

 

                                                           
71 Il s’agit d’une construction incrémentale issue de processus d'appropriation individuelle, souvent non planifiée ni maitrisée par 

l’Etat. 
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Carte 12. Historique et mode de formation des quartiers populaires 

du Grand Sfax 

 

Source : Municipalité de Sfax ; 2010 

4. Dynamiques économiques du Grand Sfax 

La prospérité économique du gouvernorat a transformé le Grand Sfax en un centre attractif de 

migrants. Il est reconnu depuis des décennies comme un pôle universitaire important qui 

accueille annuellement des milliers d’étudiants venant d’autres gouvernorats. Le Grand Sfax 

enregistre en 2014 un solde migratoire positif de 9388, dépassant celui de tout le gouvernorat. 

Cette capacité d’attraction reflète le poids important de cet espace dans la région (INS ; 2014).   

Par ailleurs, le port commercial de Sfax assure la liaison du gouvernorat et de toute la Tunisie 

avec les 5 continents (plus que 40 pays). De plus, l’aéroport
72

 international de Sfax est implanté 

dans la commune de Thyna, la délégation la moins peuplée du Grand Sfax (Charfi et al ; 2001). 

Ces deux infrastructures du Grand Sfax ont fait de ce territoire un pont vers l’extérieur et ont 

                                                           
72 L'aéroport international de Sfax-Thyna dessert Sfax. Situé à six kilomètres au Sud-Ouest de Sfax, il a été mis en exploitation 

en 1980 et couvre une superficie de 327 hectares.  
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créé une dynamique notable au sein de cet espace. La majorité des entreprises privées par 1000 

hab. se concentre dans le Grand Sfax, particulièrement dans Sfax-ville (environ 300/1000 hab.), 

en dépassant la moyenne du gouvernorat qui est identique à celle nationale (figure 23). Pour 

cette raison, le Grand Sfax bénéficie du taux moyen annuel de chômage le moins élevé (environ 

12%). Les 6 délégations du Grand Sfax ainsi que Kerkennah souffrent moins que les autres 

délégations du gouvernorat en termes de chômage (Charfi ; 2016). 

Figure 23. Nombre d’entreprises privées par 1000 hab. par délégation en 2010 

 

Source : Ministère de Développement Régional et de la Planification ; 2012 

La carte 13 montre que quatre zones industrielles sont implantées dans le Grand Sfax. C’est la 

cause principale de la détérioration de la qualité de vie dans cet espace. 
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Carte 13. Localisation des pôles d’activité économique dans le Grand Sfax 

 

Source : Bennasr et al. (Atelier de coopération internationale)
73

 ; 2013 

Certes, ces industries permettent de proposer des emplois. Mais, l’organisation de l’activité 

industrielle s’est fait sans harmonie urbaine et administrative. Des problèmes de pollution du sol, 

de l’eau, de l’air ou de pollution visuelle ont largement marqué ce territoire, notamment sa côte 

littorale. Le gouvernorat de Sfax a, pour longtemps, mal exploité sur son littoral. De plus, la 

mauvaise gestion des infrastructures et de la mobilité impactent la santé publique comme la 

sécurité routière. Or, réaliser un développement durable exige une croissance économique qui à 

la fois respecte l’environnement et garantie la satisfaction des besoins sociaux de l’individu.  

Le projet Stratégie de Développement du Grand Sfax (SDGS) est l’une des études les plus 

importantes qui se sont intéressées au développement du Grand Sfax (Hadj Taieb ; 2004). Ce 

projet a été suivi par le projet SMAP III relatif à l’élaboration d’une stratégie de gestion intégrée 

de la zone côtière Sud du Grand Sfax.  

Le projet SMAP III
74

 , portant sur une stratégie de Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC), 

a été une tentative pour réhabiliter le rôle du littoral, et proposer les mesures nécessaires de la 

                                                           
73 L’objectif de ce document est de proposer des éléments de réflexion pour le développement du Grand Sfax. Il a été réalisé à la 

suite de l’Atelier International d’Urbanisme de l’Institut d’Urbanisme de Grenoble, par les étudiants du Master Urbanisme 

Habitat et Coopération Internationale, avec l’appui du Département de Géologie de l’Université de Sfax. 
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dépollution de toute la ligne côtière. Il inclut essentiellement deux mesures qualifiées 

d’urgentes ; la délocalisation de la SIAPE et la mise en réalisation du projet Taparura (tourisme 

et loisirs) mis à l’étude depuis 1984 présentant une autre vision sur la ville qui ambitionne le 

développement durable. Le projet SMAP III a aussi associé un partenariat multiple et une 

mobilisation de toutes les parties participantes (Charfi et El Habaieb ; 2008). Néanmoins, on ne 

peut que constater les difficultés de réalisation de ce projet. Malgré le foisonnement d’études
75

 

qui concernent le Grand Sfax et les bonnes volontés mobilisées par les acteurs locaux publics et 

privés ; on note la défaillance, voire l’absence de la volonté politique pour soutenir la réalisation 

des plans d’actions proposés (Bennasr et al ; 2013). Ce qui a constitué le principal handicap à 

l’aboutissement de toute planification stratégique. C’est l’Etat qui, dans une approche 

descendante, continue encore à gérer le processus sans respecter les plans préalablement élaborés 

(Charfi ; 2016). 

5. La mobilité au Grand Sfax : entre l’effet de la mondialisation 

et la tendance vers la durabilité  

La mondialisation, en recoupant les villes de leurs assises régionales, a posé de nouvelles 

contraintes et défis pour ces territoires. En effet, le Schéma directeur d'aménagement du territoire 

national et le Schéma d'Aménagement du Grand Sfax, ont promu Sfax au rang de métropole 

internationale. La SDGS 2004 a mis l’accent sur l'internationalisation de la ville qui, en 2030, 

doit être une métropole méditerranéenne durable. L'insertion de Sfax dans le réseau des villes 

internationales nécessite la réalisation d’une bonne planification (Charfi ; 2016). Cependant, 

dans un contexte de mondialisation, Sfax donne l'image d'une ville qui n'a cessé de cumuler des 

retards : un aménagement urbain déficient sous les effets cumulés de l'absence de volonté 

politique et de l’incohérence entre les documents d'urbanisme et de transports élaborés. Le profil 

de mobilité au sein de cet espace donne l’image d’une ville non durable (Bennasr ; 2011).  

 

                                                                                                                                                                                           
74 Le projet CIZC implique de nombreux partenaires opérationnels et financiers (Agence de Protection et d’Aménagement du 

Littoral, Municipalités du Grand Sfax, Ecole Nationale d’Ingénieurs de Sfax, Société d’Etudes et d’Aménagement des côtes Nord 

de la Ville de Sfax, WWF Mediterranean Programme Office, Medcités /Aire Métropolitaine de Barcelone, PNUD-Tunisie), a été 

planifié sur deux ans : 2006-2008 (Charfi et El Habaieb ; 2008). 
75 Parmi les études réalisées dans le cadre de la SDGS, phase II (2008-2010), on cite par exemple : les Zones urbaines populaires 

(financé par la Banque Mondiale), l’Observatoire du Développement Durable du Grand Sfax (financé par Deputacio de 

Barcelone et Med Cities), la Promotion de l’emploi (financé par la Banque Mondiale), etc. 
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5.1. Extension du bâti et allongement de la distance parcourue 

Plus on s’éloigne du centre-ville, plus la densité du bâtiment/ha décroît (carte 14). Le Grand Sfax 

est un espace urbain qui se trouve de plus en plus envahi par les bâtiments et les constructions. 

L’extension rapide du nombre des logements est l’un des facteurs qui a contribué à cette densité 

dans la ville. Ceci suscite de vrais problèmes de concentration de pollution atmosphérique. 

L’étalement des zones périphériques s’étend jusqu’à la rocade du kilomètre 11. Par conséquence, 

l’urbanisation non maîtrisée ainsi que la morphologie de ce reticulaire en « demi toile 

d’araignée », ont mené à un accroissement de plus que 25% de la distance moyenne à parcourir 

par jour (par personne) en passant d’une moyenne de 11.6 km/J/P
76

 en 2004 à 14.7 km/J/P en 

2014 (ANME
77

 ; 2016). Près de 74% des ménages sont situés à plus de 30 minutes du centre-

ville. L’offre limitée du transport en commun et la tendance à l’utilisation de plus en plus 

poussée de la voiture particulière ont créé des problèmes de déplacements, notamment de 

congestion sur les routes reliant les zones périphériques au centre.  

Carte 14. Croissance de la densité du bâti dans le Grand Sfax  

 

Source : Bennasr ; 2011 

                                                           
76 Km/J/P : Kilomètre par Jour par Personne 
77 Il s’agit d’une étude faite par l’Agence Nationale de la Maitrise de l’Energie (ANME). Cette étude s’intéresse au 

développement de la mobilité urbaine dans le Grand Sfax, en rapport avec les perspectives du nouveau PDU local. 
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5.2. Une structure viaire favorisant la congestion routière 

La première particularité du Grand Sfax réside dans son organisation spatiale. Son réseau viaire 

radioconcentrique forme des demi-cercles entrainant ces effets de centralité et de congestion. La 

majorité des déplacements s’effectue sur les radiales et sur les rocades. Les rocades sont au 

nombre de 4 : une première nommée « Boulevard Majida Boulila », la seconde est la « Ceinture 

n°5 » (située à environ 2 km du centre-ville), la rocade du km 4 (située à environ 4 km du centre-

ville), et une dernière rocade localisée à 11 km
78

. Les radiales, au nombre de 14, ont le statut de 

RN, RR ou de RL. L’accès à l’autoroute est à 16 km au Nord de Sakiet Ezzit (carte 15). 

Carte 15. Structure viaire du Grand Sfax 

 

Source : Carte mise à jour par l’auteure à partir des travaux de Eleuch et Hadj Taieb ; 2014 

Les données sur le débit journalier de la circulation routière sur ce réseau expliquent 

l’accentuation de la congestion. Le tableau 15 montre les principales voies qui traversent le 

Grand Sfax et donne idée sur leurs densités en termes de trafic routier motorisé. Les axes RN1 et 

RN14 sont fortement fréquentés par les étudiants, les industriels et les livreurs de marchandises. 

Ils donnent accès aux campus universitaires (routes de Tunis, de Sidi Mansour, de Soukra et de 

                                                           
78 Ces distances couramment utilisées par les sfaxiens, ne sont qu’approximatives. Par exemple : la « ceinture n°5 » est en réalité 

située à 1,5/2 km du centre-ville.   
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l’Aéroport) et aux zones industrielles (notamment sur la Route de Gabès). Le centre-ville capte à 

lui seul 60% du trafic. Les échanges latéraux entre les principales rocades ont connu une 

croissance soutenue de l’ordre de presque 6% par an. Le boulevard « Majida Boulila » supporte 

la plus forte charge de trafic.  

Tableau 15. Trafic des principales routes du Grand Sfax  

Route Longueur de traversée  Densité routière journalière 

Route Nationale n°1 14 km >30000 véhicules 

Route Nationale n°13 8 km Entre 5000 et 7500 véhicules 

Route Nationale n°14 4.5 km Entre 10000 et 15000 véhicules 

Route Régionale n°82 10 km >10000 véhicules 

Route Régionale n°81 9 km >5000 véhicules 

Rocade du km 4 14 km >5000 véhicules 

Source : Base de données de la police de la circulation de Sfax-ville (document non publié) ; 2015 

Le maillage transversal du réseau routier se caractérise par son hétérogénéité : Quelques voies 

transversales en terre (pistes, routes non communales) et un grand nombre de « Zenkat ». Les 

déplacements transversaux sont difficiles et peu nombreux et doivent généralement transiter par 

le centre ou par les rocades. La ligne de chemin de fer longeant la RN1 avec une gare au centre 

de l’agglomération complique ainsi la fluidité de la circulation routière. La ville est confrontée à 

de gros problèmes d’engorgement aux heures de pointe. La congestion est concentrée dans le 

centre-ville. Le nouveau PDU
79

 du Grand Sfax propose une vision différente pour mettre en 

place une politique de lutte contre la congestion. Il inscrit le projet du TCSP parmi les besoins 

prioritaires de la ville Sfax pour traiter et résoudre ses problèmes de mobilité.  

Un très grand nombre d’activités économiques, d’emplois et d’équipements culturels, scolaires et 

médicaux se concentre dans le centre-ville. La plupart des habitants du Grand Sfax s’y déplace 

pour travailler
80

, suivre les études, ou pour se rendre d’une zone de l’agglomération à une autre. 

Bien que de nouveaux pôles d’activités se soient récemment localisés en périphérie, apportant 

ainsi une réponse naturelle à la saturation du centre (essentiellement des établissements 

universitaires et certains services), l’idée de centralité reste renforcée (ANME ; 2016). Les 

                                                           
79 La loi n°2004-72, relative à la maîtrise de l'énergie, telle que modifiée et complétée par la loi 2009-7, a établi l’obligation 

d’élaborer des PDU pour les grandes agglomérations urbaines en Tunisie. 
80 Malgré que nous observions un mouvement démographique du centre-ville vers l’extérieur, la majorité des activités socio-

économiques se concentrent plutôt au centre qui abrite la moitié des emplois. L’autre moitié est distribuée de façon homogène 

entre les deux rocades des km 4 et 11.  
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camions (ainsi bien les poids lourds que les légers) transitent principalement sur la RN1 pour 

accéder au port, ce qui génère un fort trafic de marchandises. Les camions Poids Lourds (PL) 

traversent les radiales principales, souvent aux heures de pointe. Ils contribuent à la congestion et 

sont à l’origine des risques d’accidents. En résumé, la morphologie du Grand Sfax, ses activités 

et sa structure viaire ont beaucoup contribué à la naissance de la congestion et à son acuité.  

5.3. Une répartition modale des déplacements inadaptée à la mobilité 

durable 

Sfax est l’un des gouvernorats qui enregistre un des plus forts débits de circulation motorisée 

journalière moyenne (8024 véhicules/J) (Ministère de l’Equipement et de l’Environnement ; 

2012). Le taux de croissance moyen annuel des déplacements motorisés a dépassé les 7% entre 

2004 et 2014. En 2015, chaque habitant a éffectué en moyenne 2.2 déplacements par jour, dont 

1.64 motorisés. De même, le nombre de ces déplacements a atteint, en 2016, plus de 1.7 millions 

dont les deux tiers sont motorisés, ce qui correspond à environ 2.56 déplacements motorisés/J/P 

(ANME ; 2016). 

Les déplacements pour motifs « travail » et « études » sont les plus importants avec 

respectivement des parts journalières de 38.8% et 16%. Par ailleurs, ces types de déplacements 

pendulaires sont caractérisés par la régularité, heure de départ et d’arrivée fixe et préétablie, 

parcours connu, etc. Leur dominance a pour conséquence des trafics aux heures de pointe 

saturés. En ces périodes, les déplacements pour motif de travail représentent à eux seuls près de 

70% du total des déplacements, et le mode le plus utilisé est la voiture particulière (environ 65% 

de la répartition modale), avec les 2RM venant en 2
ème

 position (plus que 20%).  

Le poids important de la voiture particulière sur les routes du Grand Sfax (et en Tunisie d’une 

manière générale) pose plusieurs problèmes notamment vis-à-vis de la capacité limitée des 

infrastructures qui n’ont pas suivi cette tendance (figure 24). Le taux d’occupation des ménages 

d’une voiture privée est de l’ordre de 36%
81

. Nous citons également l’importance de la marche à 

pied et de l’usage des taxis. Le vélo est quasi absent (1%). Depuis 1984, en termes de part, le 

taxi, la voiture particulière ainsi que les 2RM dominent au détriment du transport en commun qui 

a fortement reculé.  

                                                           
81 Selon les statistiques du Ministère du Transport, il est le taux le plus élevé dans toutes les agglomérations tunisiennes (la 

moyenne nationale étant de 21%). 
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Figure 24 Répartition modale des déplacements dans le Grand Sfax et son évolution de 

1984 à 2015 

  

NB. Traduction : « passenger cars » : voitures particulières ; « motorcycles » : 2RM ; « bicycles » : vélos ; « public transport » : transports 

publics ; « walking » : marche à pied.   

Source : ANME ; 2016 

5.4. Une offre de stationnement insuffisante  

L’offre globale de stationnement au centre-ville ne répond pas aux besoins de la demande (un 

maximum de 9000 places publiques réservées au stationnement gratuit des véhicules dont 

seulement 20% sont situées hors voiries). Cette offre traduit un taux d’environ 0.8 place par 

emploi. La demande de stationnement ne cesse d’augmenter connaissant un taux annuel moyen 

d’accroissement de 5% alors que le nombre de places de stationnement ne croît que de 1% par an 

en moyenne. Le taux d’occupation de ces places de stationnement dépasse les 100% durant la 

journée. Ainsi, la durée moyenne de stationnement par véhicules/jour dépasse deux heures et 

peut atteindre les 10 heures. Ceci concerne particulièrement les automobilistes qui exercent une 

activité professionnelle au centre-ville où se concentre 60% de l’offre globale de stationnement. 

Ce constat entraîne l’observation d’un stationnement de longue durée au détriment de celui de 

transit. De plus, l’importance du stationnement illicite et anarchique (en 2
ème

 ou parfois même en 

3
ème

 position), notamment celui se faisant près des giratoires et des feux, entrave la fluidité de la 

circulation et provoque des situations d’encombrement et d’insécurité routière (ANME ; 2016). 

5.5. Un transport public peu attractif et une concurrence déloyale du taxi 

La « SOciété REgionale de TRAnsport de Sfax » (SORETRAS) est la société qui assure le 

transport public à Sfax et elle emploie plus que 1300 actifs. La part modale de cet organisme a 

régressé ces dernières années. Les taxis prennent le relais en matière de transport des personnes 
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dans la zone urbaine de Sfax. Le réseau routier urbain, desservi par la SORETRAS sur une 

longueur de 841 km, est situé dans une couronne de 20 km sur les radiales. Il est composé de 31 

lignes et assure 1290 voyages/jour pendant la saison scolaire et universitaire, contre 917 hors 

saisons. En total, la SORETRAS transporte en moyenne 50 millions de voyageurs par an dont 

63% sont des élèves et des étudiants. Sa flotte compte 441 véhicules dont environ 64% destinés 

au transport urbain (bus standards, bus articulés et minibus conforts). Néanmoins, leur taux 

moyen de la disponibilité fonctionnelle se situe entre 65 et 70%. Le coût du trajet, qui se calcule 

en fonction de la distance à effectuer, est d’environ 500-600 millimes DTN (l’équivalent de 0.15 

et 0.20 euros). La vitesse commerciale moyenne sur ces différents axes est de l’ordre de 17 km/h. 

Elle est faible et ne satisfait pas les besoins du voyageur qui devient de plus en plus exigeant en 

termes de rapidité du déplacement (Elloumi ; 2016).  

L’Etat possède 95% du capital de la SORETRAS, les 5% restants appartiennent au secteur privé. 

Cette société a une marge d’actions managériales très faible qui ne concerne que l’exploitation 

du réseau de bus. Au niveau décisionnel, stratégique et de développement, c’est le Ministère du 

Transport qui est le décideur. Les tarifs, les horaires et les modalités des abonnements sont fixés 

au niveau central. Les municipalités accordent les droits de passage aux bus les axes routiers.  

Pour Elloumi (2016), les faiblesses de la SORETRAS sont dues à des facteurs internes : 

o L’augmentation des charges d’exploitation (charges du personnel, achats consommables, 

assurances, amortissements, etc.) de la société s’élevant à plus de 40% depuis 2010, 

o L’importance de la masse des emprunts et dettes financières de l’entreprise, 

o La réduction du nombre des voyageurs payants (25% de moins depuis 2010) ce qui a 

diminué les recettes de la société (aides, fraudes, etc.), 

o La mise en application de tarifs homologués, 

o Et l’utilisation de systèmes obsolètes de communication (avec les clients et société 

civile), de gouvernance et de surveillance. 

Et des facteurs externes : 

o La part de marché du transport public non maitrisée en raison de l’intensité de la 

concurrence déloyale d’autres modes de déplacement, 

o La dégradation de l’infrastructure routière dans le Grand Sfax, 

o La congestion routière accrue aggravée par une absence de couloirs réservés aux bus. 
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En parallèle, l’évolution annuelle du nombre des taxis a augmenté de 8,4% entre 2010 et 2014 

(Ministère du Transport ; 2015). Depuis 2001, le nombre des autorisations accordées est passé de 

1329 taxis à plus que 3000 (Conseil Supérieur Syndical des Conducteurs des taxis de Sfax ; 

2014). On observe souvent une rotation de plusieurs chauffeurs pour nombre de taxis. Il en 

résulte que le nombre de chauffeurs de taxis à Sfax dépasserait les 9000, donnant lieu à des 

créations d’emploi non négligeable. Le gouvernement incite à la pratique de cette activité à 

travers l’instauration d’avantages financiers pour l’acquisition de véhicules (exonération de TVA 

pour l’achat de certaines marques). Le taxi est un mode de transport au coût légèrement plus 

élevé que le bus, mais plus flexible. Il propose souvent deux types de services : à « la place
82

 » 

(avec trajet prédéterminé) ou « au compteur » (porte à porte). La première alternative est très 

présente ces dernières années, le service est dit partagé (illégal mais toléré par les autorités) entre 

les occupants du taxi pour un tarif allant de 600 millimes DTN jusqu’à 2 DTN par personne 

(selon la distance parcourue)
83

.  

Les déplacements des taxis « à la place » du centre vers la périphérie sont organisés à partir de 

cinq stations, avec pour chacune, une desserte de radiales et des destinations définies, souvent de 

manière identique aux itinéraires tracés pour les bus. Ainsi, l’offre de transport de ces taxis « à la 

place » se superpose à l’offre des bus de la SORETRAS (carte 16). Aux heures de pointe, les 

taxis s’arrêtent et captent les clients aux arrêts des bus. Cette superposition entraine, d’une part 

un conflit entre les deux modes de déplacement, et, d’autre part, l’apparition d’espaces non 

desservis ni par les bus, ni par les taxis.  

 

 

 

 

 

 

                                                           
82 Le taxi « à la place » est une formule de déplacement collectif par taxi. Elle consiste à faire des trajets à bord des radiales du 

Grand Sfax. Les tarifs sont quasiment fixes et uniformes sur des intervalles de distances. 
83 Dernièrement, des augmentations de tarifs ont été consenties par le gouvernement. 
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Carte 16. Superposition de l’organisation des lignes des bus publics et des taxis au Grand 

Sfax  

 

Source : Bennasr et al ; 2013 

Il n’existe aucune complémentarité entre les bus et les taxis (Bennasr et al ; 2013). Par ailleurs, il 

convient de noter qu’outre les taxis qui contribuent à la congestion, se pose aussi le problème des 

louages
84

. Ces derniers circulent dans le centre-ville et traversent les routes principales. Ils 

peuvent donc contribuer à la congestion urbaine et à l’insécurité routière dans le Grand Sfax. 

                                                           
84 Le taxi collectif est appelé « louage » en Tunisie. C’est un moyen de transport populaire, à peine plus cher que le bus et un peu 

plus rapide. Dans chaque ville, il existe une station de louages, souvent à proximité de la gare routière principale. Les louages à 

bande bleue relient les localités importantes à l'intérieur d'un même gouvernorat, ceux à bande rouge desservent les longues 

distances. Il existe aussi une catégorie à bande jaune desservant les petites localités. 
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6. Accidentalité dans le Grand Sfax en 2015 

6.1. Recueil des données et cartographie des accidents 

Nous appuyons notre analyse sur la base de données des accidents survenus dans le Grand Sfax 

au cours de l’année 2015 à partir du bilan chiffré et détaillé obtenu auprès des services du centre 

de la police de la circulation de Sfax-ville. Ce bilan d’accidentalité caractérise les accidents 

enregistrés sur la majorité des routes du Grand Sfax. La mise à disposition de ce bilan a nécessité 

une demande d’autorisation
85

 d’accès à la dite base. Cette approche qui se donnait pour objet de 

cartographier les accidents, est inédite à Sfax. 

Cette base de données d’accidents se présente sous la forme d’un tableau Excel qui classe 

l’ensemble des accidents survenus en 2015 au nombre de 277. Ces données représentent les 

chiffres collectés par la police de la circulation de Sfax-Nord et de celle de Sfax-Sud et 

regroupées par les services policiers de Sfax-ville, en y ajoutant les accidents survenus à 

l’intérieur de la ville de Sfax. Le tableau 16 représente les données collectées dans 3 exemples 

d’accidents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
85 Cette demande d’autorisation, accompagnée de certaines pièces justificatives d’identité et d’inscription universitaire, 

comportait la précision des informations demandées, les motifs de la recherche, et les signatures de ma directrice de thèse et du 

doyen de la Faculté des Sciences Economiques et de Gestion de Sfax (FSEGS).  
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Tableau 16. Exemples illustratifs du bilan d’accidentalité de 2015  

Numéro de l'accident 1 100 210 

Mois Janvier Mai Décembre 

Jour Jeudi Lundi Vendredi 

Date de l'accident 2015/01/01 2015/05/04 2015/12/25 

Heure de l'accident 16:20 17:30 16:05 

Intervalle des heures 16-20 16-20 16-20 

Zone géographique Sfax-ville Sfax-Sud Sfax-Sud 

Emplacement de l'accident Rue Anatole France Rocade Mharza Route Menzel Chaker 

Point kilométrique - - 4,5 

Voiture particulière 1 1  

Piéton 
 

  

2RM 1 1 1 

Vélo 
 

  

Bus 
 

  

Camionnette 
 

  

Camion PL 
 

 1 

Train 
 

  

Tracteur 
 

  

Palette 
 

  

Véhicule à traction animale 
 

  

Nombre de blessés 1 2 1 

Nombre de morts 0 0 0 

Facteur de l'accident conduite en état d'ivresse non-respect du feu manque d'attention 

Sexe du responsable H H H 

Situation familiale du responsable M C C 

Age du responsable 52 34 39 

Tranche d'âge des responsables 51-60 31-40 31-40 

Profession du responsable Menuisier Chômeur agent journalier 

Sexe de la victime H F H 

Situation familiale de la victime M C C 

Age de la victime 42 27 29 

Tranche d'âge de la victime 41-50 21-30 21-30 

Profession de la victime fonctionnaire (secteur public) secrétaire à la cours de justice agent journalier 

Blessé 2 - 40 -31 - 

Sexe du blessé 2 - F - 

Blessé 3 - - - 

Sexe du blessé 3 - - - 

NB : H=Homme, F=Femme, M=Marié(e), C=Célibataire  

Source : Base de données de la police de la circulation de Sfax-ville (document non publié) ; 2015 
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6.2. Cartographie des accidents  

Nous nous appuyons sur ces données pour produire une cartographie des accidents. En effet, 

Nous avons localisé ces accidents sur une carte géographique. Ce travail de géolocalisation, 

classique en accidentologie, mais sans précédent en Tunisie, est un outil précieux. Cette méthode 

permet d’articuler des données quantitatives et des données géographiques. Elle permet un 

diagnostic détaillé qui prend en compte l’intensité, la typologie et les caractéristiques des 

accidents géo localisés. 

Bien que les données des services de Police ne traitent pas l’accidentalité totale du Grand Sfax 

(la commune de Thyna est exclue), elles nous renseignent sur l’état général en 2015 de 

l’insécurité routière au sein des autres communes. Nous avons superposé ces données avec le 

découpage administratif des 7 communes du Grand Sfax pour affiner l’analyse par commune. 

Seulement six communes du Grand Sfax sont concernées par ce bilan d’accidentalité.    

6.2.1. Méthode d’élaboration de la carte des accidents 2015
86

  

Après avoir repéré chaque accident, nous le localisons en fonction de son emplacement (nom de 

la route, indication sur le point kilométrique, etc.). La typologie des accidents a été choisie en 

fonction du degré de vulnérabilité des usagers impliqués et de difficulté de maitrise du mode en 

question. Nous indiquons l’accident par le mode de déplacement le plus vulnérable dans le cas 

de choc entre deux modes
87

.  

Nous avons attribué à chaque type d’accident une couleur spécifique. L’accident mortel est 

désigné par le sigle de mort accompagné par le cercle indiquant le type de l’accident. Ce dernier 

est le même quand il s’agit du même mode de déplacement utilisé par les deux parties 

impliquées, ou encore lorsque l’accident n’est pas impliqué par une 2ème partie. Quelques types 

sont représentés dans le tableau (17), qui correspond à la légende de la Carte 17 ci-après 

présentée sous format A3. Les accidents mortels sont représentés par une « tête de mort » insérée 

dans un carré rouge.     

 

                                                           
86 Le logiciel utilisé pour géo-localiser les accidents est Google Earth vu sa facilité ergonomique. 
87 Nous sommes conscients que ce choix peut être à l’origine d’un éventuel biais quant à la manière de représenter les accidents. 

Mais, ce choix s’inscrit dans l’un des axes importants de cette recherche : la sécurité des usagers vulnérables (Bouhamed ; 2018).  
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Tableau 17. Exemples de types d’accidents localisés sur la carte 

Parties impliquées dans l’accident Type de l’accident Couleur du cercle 

Voiture particulière + piéton Accident « piéton » Jaune  

Voiture particulière + 2RM Accident « 2RM » Rouge 

2RM + piéton Accident « piéton » Jaune 

Voiture particulière + camionnette Accident « camionnette » Bleu clair 

Voiture particulière + vélo Accident « vélo » Vert 

Voiture particulière + camion PL Accident « camion PL » Bleu turquoise 

Voiture particulière + voiture particulière Accident « voiture particulière » Bleu foncé 

 

Source : Travail personnel de l’auteure 

6.2.2. Discussion critique  

La difficulté majeure, rencontrée lors de l’élaboration de cette carte, est le manque de précision 

du lieu exact de l’accident. L’indication du point kilométrique est absente dans presque 90% des 

accidents enregistrés. Pour pallier à cette difficulté rencontrée pour localiser certains accidents, 

nous avons été contraints de repérer approximativement le lieu de l’accident par nous-même. De 

plus, l’absence du report de certains noms de rues sur Google Map ou sur Google Earth, nous a 

amené à consulter des personnes connaissant bien le terrain tels que les chauffeurs de taxis et les 

livreurs de marchandises afin d’avoir des informations plus précises. L’imprécision des 

informations géographiques interroge la qualité du PV, des ressources humaines et matérielles 

dont disposent les forces de l’ordre pour élaborer les bases de données sur les accidents.  

6.3. Principaux résultats  

6.3.1. Incompatibilité entre le découpage administratif et la répartition organisationnelle 

entre les forces de l’ordre 

Deux remarques majeures : L’absence de données sur l’accidentalité de la zone communale de 

Thyna et la présence d’accidents survenus sur l’île de Kerkennah sont comptabilisés, ce qui 

paraît illogique car cette île n’est pas une commune urbaine du Grand Sfax. Nous relevons le 

même problème pour la zone Mahrès centre qui, d’après le découpage administratif, ne relève 

d’aucune zone communale municipale. Un seul accident (accident n°133 sur la carte) s’étant 

produit sur la route d’El Hencha (situé à 50 km du centre-ville sur la RN1) a été enregistré par la 

Police. Nous nous interrogeons sur la pertinence, pour la police, d’enregistrer un accident unique 
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et qui de plus est survenu dans une zone qui, théoriquement, relève des compétences de la Garde 

Nationale. La définition du territoire communal diffèrerait donc pour la police de la circulation et 

de liée au découpage administratif officiel.  

La définition des zones communales figurant sur le tableau n’est pas identique à celle du Grand 

Sfax. L’espace urbain de Sfax, avec ses 7 communes, n’est donc pas la même avec celle adoptée 

par la police de circulation qui classe les accidents selon qu’ils surviennent dans Sfax-ville, Sfax-

Nord, Sfax-Sud, Mahrès-centre ou sur l’île de Kerkennah. Cette différence a-t-elle un impact sur 

la coordination entre les parties intervenantes ?  

6.3.2. Sfax-Sud : la zone communale la plus accidentogène  

Le tableau suivant récapitule la répartition des accidents selon les « zones noires » en 2015.   

Tableau 18. Répartition des accidents par zone communale de Sfax en 2015 

Zone communale Emplacement 
2015 

Accidents Blessés Morts 

Sfax-ville 

Route de Tunis de km1 à 3 6 8 2 

Route de Sidi Mansour de km1 à 2 4 4 1 

Route de Gremda de km 1,5 à 3 7 9 1 

Total 17 21 4 

Sfax-Nord 

Route de Lafrane de km 3,5 à 6 3 4 1 

Route de Mahdia de km 6,5 à 10 5 3 2 

Route de Tunis de km 3,5 à 9 11 10 6 

Route de Sidi Mansour de km 4,5 à 10 8 10 5 

Route de Gremda de km 3,5 à 7 7 10 1 

El Hencha   1 0 1 

latoT 35 37 16 

Sfax-Sud 

Aéroport de km 1 à 5,5 13 16 3 

Route de Soukra de km 1 à 3 7 11 2 

Route de Gabès de km 1 à 2,5 12 16 2 

Route de Menzel Chaker de km 4 à 7,5 16 18 3 

latoT 48 61 10 

Mahrès Centre 5 6 1 

Kerkennah Toute l’île 13 13 4 

 latoT galatoT  - 118 138 35 

Source : Base de données de la police de la circulation de Sfax-ville (document non publié) ; 2015 
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Le nombre d’accidents est important à l’intérieur de la zone Sfax-Sud (48 accidents), plus 

particulièrement sur la route de Menzel Cheker entre le point kilométrique 4 et le point 7,5 (16 

accidents). En 2
ème

 position arrivent celles de l’Aéroport (13 accidents entre les kms 1 et 5,5) et 

de Gabès (12 accidents sur la tranche de route sur son tronçon allant du km 1 au km 2,5) puis, les 

zones de Sfax-Nord et de Sfax-ville. Cependant, les accidents graves sont plutôt concentrés dans 

Sfax-Nord. Seize personnes (presque la moitié du total des tués) se sont décédées la route de 

Tunis (tronçon allant du km 3,5 à km 9) et sur la route de Sidi Mansour (tronçon s’étendant entre 

les km 4,5 et 10). Ces zones marquées par une mortalité routière élevée nous amène à nous poser 

plusieurs questions dont : Pourquoi ces emplacements sont des « points noirs » ? Est-ce que 

l’état de l’infrastructure contribue à aggraver ces constats ? Depuis combien de temps ces 

emplacements enregistrent une mortalité importante par rapport aux autres routes ? Quelles 

étaient ou sont les mesures prises par les services concernés pour lutter contre l’occurrence 

d’accidents dans ces zones?  

6.3.3. Les routes de Tunis et de Sidi Mansour : les routes les plus meurtrières  

Les accidents survenus sur les routes de Tunis, de Menzel Cheker, de l’Aéroport, de Kerkennah 

et de Sidi Mansour sont des plus élevés. Cependant, selon le tableau 19, les routes de Tunis et 

celle de Sidi Mansour (35% des morts) sont les plus dangereuses et les plus meurtrières. 

Pourquoi ces deux routes sont les plus meurtrières ? Y-a-t-il un plan d’action local pour lutter 

contre cette mortalité ? Dans quelle mesure les différentes institutions locales et régionales 

collaborent pour faire face à ces dangers ?       
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Tableau 19.  Répartition des accidents survenus en 2015 selon les routes 

Pourcentage des 

blessés 

Pourcentage des 

morts 

Pourcentage des 

accidents 
Routes 

7 20 7 Tunis 

4 5 5 Mahdia 

5 15 5 Sidi Mansour 

1 0 1 Saltania 

3 3 3 Afrane 

1 0 2 Taniour 

7 8 7 Menzel Cheker 

6 8 6 Aéroport 

6 5 6 Gabès 

4 5 3 Soukra 

3 0 2 El Aïn 

2 0 2 Mharza 

7 3 6 Gremda 

2 3 2 Mahrès 

5 10 6 Kerkennah 

0 3 0 El Hencha 

1 0 1 Rocade Saltania 

1 0 1 Rocade Mharza 

0 3 1 Rocade Aéroport 

0 3 0 Route liant Gremda/Bouzayen 

0 3 0 Rocade Hafara 

0 3 0 Route liant Menzel Chaker/ El Aïn  

0 3 0 Rues du centre-ville 

0 3 0 Boulevard Majida Boulila 

Source : Base de données de la police de la circulation de Sfax-ville (document non publié) ; 2015 

6.3.4. Les 2RM et la marche : un nombre important d’accidents graves 

Si la voiture particulière concerne la moitié des accidents, les 2RM sont impliquées dans 29% 

(figure 25). 11% des accidents concernent des piétons. Les camionnettes sont impliquées dans 



Chapitre 2. Territoires et acteurs : Tunisie, Gouvernorat de Sfax et Grand Sfax, entre normalités et 
spécificités 

Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 178 

7% de l’accidentalité. Le bus, le vélo, le véhicule à traction animale, etc. sont faiblement 

impliqués dans les accidents enregistrés. Trois accidents impliquent le train (deux morts) qui est 

en conflit permanent avec les modes de déplacement routiers. En effet, la localisation centrale de 

la gare ferroviaire implique la traversée de passages à niveau sur la route principale (RN1) 

fortement utilisée et urbanisée. Depuis l’indépendance, aucune décision n’a été prise pour 

modifier cet emplacement et réorganiser le passage des trains à Sfax.    

Figure 25. Implication de chaque mode de transports dans les accidents en 2015 

 

Source : Travail personnel de l’auteure à partir de la base de données de la police de circulation de Sfax-Ville 

(2015) 

Par rapport aux données nationales de 2015, l’implication dans les accidents des différents 

modes de déplacement se présentent avec des parts relativement différentes. Les 2RM sont 

beaucoup plus impliquées à l’échelle locale (29%) qu’à celle nationale (≃19%). L’implication de 

la voiture particulière dans les accidents est plus forte dans le Grand Sfax (47%), par rapport à 

celle constatée à l’échelle nationale qui ne dépasse pas les 35%. Par contre, nationalement, la 

marche à pied et le camion léger (camionnette) affichent des taux nationaux plus élevés, 

respectivement de 18,11% et 14,03% par rapport à ceux constatés dans le Grand Sfax (ONSR ; 

2015). Les 2RM et la voiture particulière représentent des modes très accidentogènes dans le 

Grand Sfax.   

Le tableau 20 montre la forte implication des 2RM, dans le nombre total des accidents (43% en 

présence de la voiture particulière) et dans le bilan des blessés (41%). Elles représentent 33% des 
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accidents mortels avec des voitures particulières et 10% suite à des collisions avec des 

camionnettes (camions poids léger). 

Tableau 20. Répartition des accidents de 2015 selon les modes de déplacement 

Pourcentage 

des morts 

Nombre 

de morts 

Pourcentage 

des blessés 

Nombre 

de blessés 

Pourcentage 

des accidents 

Nombre 

d'accidents 

Parties intervenantes 

18% 7 11% 29 15% 33 Voiture particulière/piéton 

3% 1 1% 4 2% 5 2RM/piéton 

3% 1 1% 3 2% 4 Camion P léger/piéton 

3% 1 0% 0 0% 1 Bus/piéton 

3% 1 0% 0 0% 1 Train/piéton 

33% 13 41% 113 43% 97 Voiture particulière/2RM 

0% 0 3% 8 2% 4 2RM/2RM 

10% 4 3% 9 5% 11 Camion P léger/2RM 

3% 1 1% 4 2% 5 Camion PL/2RM 

5% 2 1% 3 2% 4 Voiture particulière/vélo 

3% 1 16% 44 10% 23 

Voiture 

particulière/voiture 

particulière 

5% 2 8% 21 5% 12 
Camion P léger/voiture 

particulière 

0% 0 2% 6 1% 2 
Camion PL/voiture 

particulière 

3% 1 1% 2 1% 2 Train/voiture particulière 

3% 1 1% 3 0% 1 
Voiture 

particulière/tractopelle 

3% 1 0% 0 0% 1 2RM/poteau électrique 

3% 1 0% 0 0% 1 Camion PL/vélo 

5% 2 0% 1 1% 2 
Camion P léger/camion P 

léger 

 

Source : Travail personnel de l’auteure à partir de la base de données de données de la police de circulation de 

Sfax-Ville (2015) 

L’usage des 2RM dans le Grand Sfax nécessite une attention particulière. La mortalité est élevée 

(18%) lorsqu’une voiture particulière et un piéton sont impliqués. Il serait intéressant de 

concentrer les efforts sur les risques auxquels ces usagers vulnérables sont exposés.  
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6.3.5. Le manque d’attention : le premier facteur accidentogène selon les forces de l’ordre 

Les facteurs d’accidents des 2RM les plus retenus par les forces de l’ordre sont le « manque 

d’attention », le « non-respect de la priorité » et la « circulation en sens inverse » (tableau 21). 8 

accidents sont survenus à cause d’un « choc arrière ». Seul le comportement humain incorrect est 

le facteur d’accident, selon la Police. Le non-respect du code de la route d’une manière générale 

peut résulter de multiples facteurs: une mauvaise signalisation routière, un non-respect du Code 

de la route ou le manque de sensibilisation, et une panne du véhicule en question. Le document 

de la police présente des limites ne permettant pas un approfondissement de l’analyse. Il sera 

intéressant d’affiner ces investigations par une enquête, entre autres, auprès des motocyclistes.  

Tableau 21. Classement des facteurs des accidents impliquant les 2RM survenus en 2015 

Classement Facteurs d’accidents Nombre d’accidents 

1 Inattention 30 

2 Non respect de la priorité 15 

3 Circulation en sens inverse 9 

4 Choc arrière 8 

5 
Non respect du panneau STOP 

Non maitrise du véhicule 
2 

6 

Dépassement non autorisé 

Dérapage soudain 

Conduite en état d’ivresse 

Circulation au milieu de la chaussée 

Excès de vitesse 

1 

Source : Travail personnel de l’auteure à partir de la base de données de la police de circulation de Sfax-ville 

(2015) 

Selon les données de la police, l’ « inattention » est le premier facteur des accidents quel que soit 

le mode de déplacement. Il est présent dans 29% des accidents dont 33% sont mortels. L’ « écart 

à la trajectoire » (14%), la « conduite en état d’ivresse » (11%) et le « non-respect de la priorité » 

(7%) constituent successivement les autres principaux facteurs. Pour les accidents mortels, la 

« non maîtrise du véhicule » est présente dans 18% des accidents, juste après l’« inattention ». 

Ces résultats ne sont pas en accord avec les statistiques nationales. En effet, les principaux 

facteurs des accidents enregistrés en Tunisie durant la même année 2015 sont « la traversée 

dangereuse de la rue » (26,63%), « l’excès de vitesse » (16,08%) et « l’inattention » (14,08%). 
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La vitesse excessive est le premier facteur de la mortalité (29,50%) et de la blessure routière 

(20,77%) à l’échelle nationale en 2015.  

6.3.6. Périodes d’accentuation de l’accidentalité : les 3 premiers et 2 derniers mois de 2015 

Les données de la police montrent que la majorité des accidents est survenue le mois de mars (25 

accidents). L’accidentalité augmente sensiblement pendant les périodes des vacances. Ce résultat 

ne s’est pas observé ni en 2013 ni 2014. En 2013, la hausse du nombre des accidents a été 

enregistrée au printemps, alors qu’en 2014, elle l’a été en août. Les données nationales montrent 

que les accidents sont plus importants pendant les mois de mai, de juillet et d’août 2015. Le taux 

mortalité nationale a augmenté pendant ce dernier mois (ONSR ; 2015). Nous nous interrogeons 

sur les liens de causalité entre ces résultats. Est-ce que cette variation proviendrait d’un problème 

de recueil de données ou dépendrait-elle de l’intensité de la mobilité durant ces périodes ?   

6.3.7. L’insécurité routière : une intensification en fin de semaine  

En moyenne, les accidents atteignent leur maximum en fin de semaine (les vendredis et samedis) 

(figure 26). 

Figure 26. Répartition des accidents en pourcentage selon les jours de la semaine 

 

Source : Travail personnel de l’auteure à partir de la base de données de la police de circulation de Sfax-ville 

(2015) 

Le nombre des blessées enregistre une hausse particulière les samedis (19%). Le nombre des 

morts, quant à lui, s’il évolue faiblement en début de la semaine, il grimpe à partir du vendredi 

durant lequel la mobilité s’intensifie à cause de la fréquentation des mosquées pour faire la 
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prière. La forte accidentalité pendant les « weekends » peut s’expliquer par l’intensité des 

déplacements pendant ces jours de repos (loisirs, courses ménagères, etc.) et suite à la reprise des 

mouvements pendulaires (domicile-travail, domicile-école) le lundi. Ces résultats ne sont pas 

contradictoires avec les statistiques nationales qui font apparaître la forte accidentalité survenant 

les samedis (15,43%) dont il résulte près de 16,5% de tués (ONSR ; 2015). 

6.3.8. Une intensification des accidents en heures de pointe  

Le nombre des accidents augmente lors des heures de pointe journalières lors des plages horaires 

à savoir : 06h-10h, 10h-14h et 16h-20h (figure 27). Les mouvements pendulaires domicile-

travail ainsi que les déplacements des élèves, lycéens et étudiants simultanément de 8h à midi et 

de 14h à 18h engendrent une congestion routière, ce qui peut augmenter les risques d’accidents. 

Cette lecture nous appelle à analyser les liens entre la forte accidentalité et l’organisation des 

déplacements professionnels et scolaires dans le Grand Sfax.  

Figure 27. Répartition des accidents survenus en 2015 par plages horaires 

 

Source : Travail personnel de l’auteure à partir de la base de données de la police de circulation de Sfax-ville 

(2015) 

Ces chiffres sont en accord avec les statistiques nationales indiquant les taux d’accidents (plus de 

26%), de blessés (≃24%) et de tués (≃26%) les plus élevés entre 16 et 20h. Lors de cet 

intervalle temporel de la journée, le trafic routier s’intensifie à cause des mouvements 

pendulaires domicile-travail et domicile-institution d’enseignement (ONSR ; 2015). 
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6.3.9. Les jeunes : la tranche d’âge la plus exposée au risque routier  

En 2015, 26% des accidents impliquent des jeunes de 21 et 30 ans (tableau 22). Ils sont à 

l’origine du plus grand nombre de blessés devançant les usagers âgés entre 31 et 40 ans. En 

terme de mortalité, c’est la tranche d’âge « 41-50 ans » qui est la plus concernée, suivie de celle 

des « 21-30 ans ». Ces résultats ne contredisent pas les statistiques nationales qui montrent que 

les jeunes sont les plus exposées aux risques routiers (ONSR ; 2015).  

Tableau 22. Répartition des accidents 2015 par classes d’âge (en %) 

> 61 51-60 41-50 31-40 21-30 11-20 01-10 Classes d'âge (ans) 

9% 15% 18% 18% 26% 11% 4% Proportion des accidents 

6% 10% 17% 20% 29% 12% 5% Proportion des blessés 

15% 15% 25% 13% 23% 5% 5% Proportion des morts 

Source : Base de données de la police de la circulation de Sfax-ville (document non publié) ; 2015 

6.3.10. Les hommes : les premiers responsables et victimes des accidents    

Les hommes sont les premiers responsables (73%) des accidents en 2015. Ils représentent 93% 

des morts. Ces statistiques concordent avec les chiffres nationaux qui montrent que les hommes 

sont responsables d’environ 80% des accidents (ONSR ; 2018). Nous avons démontré, 

précédemment, que les femmes conductrices prennent moins de risques que les hommes. Ces 

résultats chiffrés ne contredisent pas la littérature internationale.     

6.3.11. Les catégories sociales moyennes : catégories les plus concernées par les accidents 

Le bilan de la police montre que les catégories socio-professionnelles « agent journalier » (38%) 

et « fonctionnaire public (9%) sont les plus concernés. Les « étudiants » et les « élèves » 

représentent 11% des victimes des accidents enregistrés en 2015. D’autre part, ces mêmes 

catégories sont impliquées dans 70% des accidents. Les statistiques nationales laissent apparaître 

les mêmes ordres de grandeur en ce domaine (ONSR ; 2015). Ainsi, des inégalités sociales face à 

l’insécurité routière apparaissent soulevant les interrogations suivantes : Pourquoi la majorité des 

victimes et responsables des accidents représente des personnes qui appartiennent à des classes 
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sociales moyennes ou pauvres ? Existe-t-il un lien entre le mode utilisé et la sécurité de l’usager 

de la route?    

6.3.12. Une augmentation légère de la mortalité des accidents au cours de la période 2013-

2015 

La figure 28 montre que le nombre total des accidents de 2015 a baissé comparativement à 2013, 

passant ainsi de 289 à 227 accidents en 2015. De même, il a été possible de constater une baisse 

sensible de 96 individus pour ce qui est du nombre des blessés. Le nombre des accidents mortels, 

quant à lui, demeure quasiment stable pendant cette période. Est-ce que la baisse du nombre des 

accidents est le résultat d’une amélioration de la sécurité routière locale ? C’est un aspect 

interpellant le chercheur. 

Figure 28. Evolution des données des accidents enregistrés par la Police entre 2013 et 2015 

 

Source : Travail personnel de l’auteure à partir de la base de données de la police de circulation de Sfax-ville 

(2015) 
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Conclusion  

Le Grand Sfax, point focal de son gouvernorat a vu son dynamisme socio-économique, urbain, 

démographique influencer son profil de mobilité. Dans un contexte de libéralisation des modes 

individuels et motorisés, le système de mobilité au sein du Grand Sfax semble cumuler des 

dysfonctionnements en matière de sécurité routière. La voiture particulière et des taxis sont 

privilégiés au détriment des transports en commun et des modes de déplacement doux. 

L’évolution de la répartition modale ne répond pas aux exigences d’une mobilité durable. 

L’analyse du profil de mobilité du Grand Sfax laisse apparaître des problèmes d’aménagement 

urbain et des faiblesses liées à l’organisation de la ville qui génère une congestion routière de 

plus en plus prégnante. Ainsi, l’extension urbaine augmente en rapport avec la croissance de la 

population, mais le système de transport ne suit pas (infrastructures, flotte, etc.). Le déséquilibre 

spatial dans la répartition des zones de résidence et celles d’emploi entre le centre et la 

périphérie, engendre des trafics pendulaires importants. 

 

L’insécurité routière du Grand Sfax s’inscrit dans un contexte national critique. A l’échelle 

régionale, le gouvernorat de Sfax est considéré comme un gouvernorat dangereux, notamment 

pour ce qui concerne la mortalité routière. La géolocalisation et l’analyse des données locales de 

la police sur les accidents de 2015 dans le Grand Sfax montrent qu’au cours de la période 2013-

2015, la mortalité a légèrement augmenté. En 2015, Sfax-Sud est la zone communale la plus 

accidentogène. La mortalité routière est élevée sur les routes de Tunis et de Sidi Mansour et 

concernent notamment les 2RM et la marche à pied. Quant aux facteurs des accidents 

enregistrés, l’analyse de la base de données de la police montre que le manque d’attention est la 

première cause de l’accidentalité, non seulement des 2RM mais aussi de tous les autres modes de 

déplacement. L’insécurité routière s’est intensifiée pendant les trois premiers et deux derniers 

mois de l’année 2015, durant la fin de la semaine et au moment des heures de pointe. L’analyse 

en fonction du genre et de la catégorie sociale montre que l’insécurité routière touche 

particulièrement les hommes, les jeunes et les classes sociales moyennes. Ce diagnostic met en 

lumière des réflexions et des éléments qui vont alimenter l’enquête de terrain auprès des 

personnes ressources (usagers de la route et institutionnels).  
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Section 3-1. Analyse de l’enquête 

« usagers de la route » 
 

Le travail empirique prend deux formes : une enquête auprès des « usagers de la route » du 

Grand Sfax et une deuxième auprès des institutionnels. La première enquête a pour objectif de 

comprendre les comportements des usagers de la route, leurs préoccupations et analyser leur 

perception de la sécurité routière. Outre les points dégagés de tout le travail pré empirique 

(exposé du contexte tunisien, bibliographie, analyse territoriale du Grand Sfax, accidentologie, 

etc.), les éléments soulevés par les usagers de la route alimentent l’enquête auprès des 

institutionnels. La population cible de l’enquête « usagers de la route » représentent l’ensemble 

des modes, à savoir : la marche à pied, le vélo, les 2RM, le transport en commun (conducteur de 

bus public et usager), le taxi, le camion et la voiture particulière. 

1. Méthode de collecte des données empiriques  

Ce travail de terrain s’appuie sur une fiche d’entretien qui est sensiblement identique pour les 

différents modes (voir annexe 4
88

). Les personnes enquêtées ont été interrogées sur place de leur 

déplacement. L’interview met l’accent sur les habitudes de déplacement, les besoins en sécurité 

routière, la sensibilité aux questions de mobilité, de l’attractivité et du degré de satisfaction des 

citoyens sfaxiens. Il s’agissait de laisser s’exprimer librement les usagers des transports sur la 

sécurité routière et plus largement à propos de leur vécu quotidien dans le Grand Sfax. Nous 

avons élaboré une grille d’analyse s’appuyant sur 13 indicateurs:  

 Le genre : les études et les statistiques (nationales et internationales) ont montré que 

l’implication des hommes dans les accidents était différente de celle des femmes. Par 

ailleurs, la place de la femme dans une société musulmane peut avoir des spécificités. 

 L’âge : c’est une variable physiologique très importante en matière de sécurité routière 

comme l’a montré la revue de littérature. Nous avons catégorisé l’âge en 4 classes en 

fonction de l’activité : la catégorie des jeunes scolarisés non actifs ([0, 15 ans [), la 

catégorie des jeunes en âge d’activité ([15, 30 ans [), la catégorie des personnes actives 

([30, 60 ans [) et la classe des personnes âgées dont l’âge dépasse les 60 ans (> 60 ans).  

                                                           
88 Cet annexe illustre un exemple d’une fiche d’entretien mené auprès d’un usager de 2RM (correspondant à l’usager de la route 

n°11). L’échange s’est déroulé le 10/05/2017 à 18h, sur la route de l’Aéroport à Sfax.  
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 La profession : 3 catégories ont été distinguées (professions libérales, 

fonctionnaires/employés et étudiants/élèves). La catégorie socioprofessionnelle renvoie 

généralement au niveau social. 

 La distance à parcourir : le trajet que l’usager de la route envisage de parcourir peut 

être approximativement mesuré en lui posant la question « d’où vous venez et vers où 

allez-vous ? ». Ce paramètre met en comparaison la longueur du trajet par rapport au 

choix modal effectué. Nous dissocions 3 distances : courte ([0, 5[), moyenne ([5, 10[) et 

longue (> 10 km).  

 La régularité du déplacement : l’objectif est de caractériser la nature du déplacement 

selon qu’il est effectué régulièrement ou non.  

 Le motif du déplacement : les raisons pour lesquelles l’usager de la route se déplace 

sont rattachées à 3 motifs : loisirs, études, domicile-travail. Un quatrième motif peut être 

ajouté puisque certains usagers de la voirie utilisent des véhicules à titre professionnel 

pour assurer le transport de marchandises ou de personnes.  

 Les raisons du choix modal : on demande à la personne enquêtée d’expliquer pourquoi 

elle se déplace en utilisant ce mode.  

 Les difficultés au moment du déplacement : c’est une question ouverte qui donne 

l’opportunité à la personne interrogée de s’exprimer sur les obstacles et les principales 

difficultés rencontrés au moment de l’usage de la route.  

 Les origines des difficultés : la question précédente sur les difficultés rencontrées lors 

du déplacement a été affinée et orientée. On demande à l’interviewé d’extérioriser les 

origines de chaque difficulté susceptible d’influencer le niveau de l’insécurité routière. 

 Les besoins en équipements de sécurité : les enquêtés sont questionnés sur leur usage et 

perception des équipements individuels de sécurité routière.  

 Les accidents vus et/ou vécus : on donne à la personne interrogée la possibilité de 

raconter les scénarios des accidents personnellement vécus et/ou vus, tout en lui 

demandant de préciser le type de l’accident, son (ou ses) facteurs, son emplacement ainsi 

que le degré de sa gravité. Cette question permet d’évoquer un aspect de l’insécurité 

vécue ressentie.  

 L’évaluation des politiques publiques : l’interviewé a la possibilité de donner librement 

son avis à propos les interventions des autorités publiques et des mesures prises pour 

améliorer la qualité des déplacements au sein du Grand Sfax. 
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 Les solutions envisagées : l’entretien se termine par un échange sur les 

recommandations et les attentes proposées pour améliorer la sécurité routière.    

Sans rendre compte d’une représentativité statistique, les usagers choisis reflètent la diversité des 

modes utilisés, tout en se positionnant dans différents lieux du Grand Sfax. L’analyse pré-

empirique a révélé une hétérogénéité en matière d’accidentalité sur l’ensemble du réseau routier. 

Au regard des contraintes de temps et des moyens personnels, nous avons choisi d’interviewer 

10 personnes par mode de déplacement. L’enquête a consisté à mener 80 entretiens répartis sur 

les 8 modes. Le choix de l’enquêté s’est fait de façon aléatoire en fonction du mode de 

déplacement utilisé au moment de l’entretien et par opportunité. L’objectif est de cibler les 

usagers en se positionnant sur les routes du Grand Sfax aux horaires les plus adaptées (conditions 

de trafic). Pour des raisons de sécurité, ce travail de terrain a été réalisé uniquement le jour. 

Pour les choix modaux vélo, marche à pied, voiture et moto, nous n’avons trouvé aucune 

difficulté pour entrer en contact avec les personnes cibles. Il suffisait de se positionner sur une 

route nationale, régionale ou locale. Pour d’autres modes tels les taxis, les conducteurs de bus et 

les usagers du transport public, nous nous sommes rendus aux stations d’arrêt. Pour le transport 

de marchandises, nous avons rencontré dans un premier temps des entrepreneurs dont 

l’entreprise dispose d’un parc de camions, les avons interviewés en tant qu’« institutionnels », 

puis par la suite leur demander l’autorisation de questionner leurs employés. Dans un deuxième 

temps, l’accès aux conducteurs de camion s’est poursuivi en utilisant la méthode dite de la 

« boule de neige »
89

.  

Le côté humain et relationnel a joué un rôle important dans le déroulement et la réussite de 

l’enquête. Assurer l’interviewé de l’anonymat de l’entretien nous a aidé à instaurer une ambiance 

de confiance et instaurer une liberté d’expression. Les citoyens ont manifesté une réelle 

bienveillance
90

. Ils se sentaient un centre d’intérêt dans le cadre d’un travail de recherche qui 

touche à une de leurs principales préoccupations quotidiennes. Au début de l’entretien, nous 

avons pu remarquer une réaction positive vis à vis le sujet, parfois accompagnée par une colère 

ou par la manifestation d’un comportement de mécontentement à l’égard de la réalité, en 

réagissant par exemple de la manière suivante : « Oh ! Merci pour ce choix, un sujet fortement 

                                                           
89 Il s’agit d’un cercle vertueux qui accumule aux connaissances personnelles déjà présentes, d’autres en quantité, 

exponentiellement de plus en plus grande. Cette technique nous a permis de gagner du temps pour trouver les personnes cibles. 

90 Le pourcentage des personnes qui ont refusé l’entretien a été négligeable. Généralement, on justifie le refus par la contrainte 

de temps : « Vous êtes la bienvenue, mais dommage je suis pressé, je ne peux pas vous répondre ».  
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d’actualité » (usager de la route n° 32
91

), ou : « C’est vraiment un vrai souci qui nous épuise 

quotidiennement » (usager de la route n° 25), ou encore : « Bah ! L’Etat ...c’est l’Etat qui néglige 

tout ça…nous sommes victimes d’une mauvaise politique » (usager de la route n °5), et aussi : 

« La mobilité à Sfax est un cauchemar quotidien,…, regarde l’état des chaussées… vous voyez 

comment les gens sont indisciplinés ?» (Usager de la route n° 63).  

La souplesse dans la gestion de l’interview était indispensable pour mettre la personne interrogée 

au cœur de la problématique et qu’elle puisse exprimer ses « sentiments profonds » tout en la 

guidant pour répondre aux questions posées. Cela donnait lieu parfois à des « retours 

d’informations » afin de maximiser la quantité d’informations reçues ; sachant qu’on a adopté la 

méthode de prise de note sur la fiche d’entretien de chacun des interviewés. Pour mener à bien 

l’enquête, il a fallu accomplir un travail d’articulation entre la gestion des questions, le suivi du 

fil conducteur des idées de l’enquêté, l’écoute et la compréhension des réponses. L’échange se 

faisait en arabe dialectal. Il a fallu traduire de l’arabe au français. L’échange se clôt par un 

remerciement et par la mise en valeur de l’apport de l’interview pour la recherche. 

L’analyse du contenu et le traitement des entretiens ont été effectué manuellement. En fonction 

des réponses, nous avons rapproché les points de vue des interviewés par mode. L’objectif était 

de mettre en lumière les principales conclusions correspondant à notre grille d’analyse.   

2. Résultats et interprétations de l’enquête des usagers et actifs 

du système transport 

2.1. La marche à pied  

2.1.1. Les caractéristiques démographiques et de déplacement des piétons 

Les piétons enquêtés sont dans leur majorité des hommes. La moitié correspond à des personnes 

âgées de plus de 60 ans et près de la moitié des piétons regroupent des personnes actives. Les 

distances à parcourir ne dépassent pas 5 km. Pour 7 individus sur 10, les déplacements sont 

ponctuels et 6 ont répondu que leurs trajets sont réguliers quotidiennement. La moitié des 

personnes interrogées se déplace pour le loisir.  

                                                           
91 Afin de garantir à la fois la traçabilité scientifique et l’anonymat des entretiens, nous avons numéroté les usagers de la route 

interviewés de 1 à 80. De la même manière, nous avons procédé avec les institutionnels interviewés en les répertoriant de 1 à 57. 
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2.1.2. Pourquoi recourent-ils à la marche à pied ? 

Pour certaines personnes, les avantages ou les raisons justifiant leur pratique de la marche à pied 

se résument essentiellement au désir d’éviter la congestion. Ils sont piétons car ils ne possèdent 

pas de voiture particulière. Mais, ils ne se sentent pas en sécurité en utilisant la marche à pied. 

Un deuxième groupe de piétons justifie ce choix modal par des raisons liées aux bienfaits sur la 

santé liés à l’activité physique. Ils apprécient cette pratique qui ne coûte rien. Les embouteillages 

sont coûteux en termes d’énergie si l’on utilise des modes motorisés, donc, marcher à pied 

constitue, pour eux, le choix optimal pour les courtes distances. Une minorité lie leur usage de la 

marche à pied à la recherche du gain de temps.  

2.1.3. Les difficultés associées à la marche à pied et leurs sources 

Les difficultés rencontrées lors du déplacement concernent les trottoirs encombrés et/ou envahis, 

la congestion routière et l’état des chaussées mal entretenues et/ou à emprise limitée. D’autres 

personnes mettent l’accent sur le comportement anarchique des usagers motorisés, le manque de 

trottoirs et le stationnement illégal des véhicules. Traverser la rue constitue un problème pour 

certains piétons.  

L’examen de chaque difficulté montre que les piétons associent les trottoirs surchargés 

essentiellement à l’anarchie et au non-respect du code de l’urbanisme. La congestion est due en 

grande partie à l’augmentation très importante des voitures particulières et à l’état détérioré de 

l’infrastructure routière. Ils dénoncent les autorités publiques d’avoir négligé l’entretien des 

chaussées. La faiblesse des emprises des artères irrigant l’agglomération justifie l’absence de 

quelques trottoirs. Le stationnement anarchique des véhicules est dû, non seulement, à 

l’indiscipline des conducteurs qui ne respectent pas les règles de stationnement, mais aussi à la 

disponibilité limitée de places de parking et à une nonchalance des autorités compétentes. La 

législation existante n’est ni respectée ni appliquée. Ceux qui trouvent des difficultés pour 

traverser la rue justifient ceci par la congestion et par la mauvaise signalisation routière. C’est, 

d’ailleurs, une typologie d’accidents « piéton » relevé de l’analyse accidentologique de 2015.   

2.1.4. Les besoins du piéton 

Les besoins premiers de la majorité des piétons pour se sentir en sécurité, concernent la 

signalisation, les barrières et passages piétons. Les autres ont besoin de trottoirs et de 
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l’instauration d’une culture qui réhabilite le respect du piéton par les autres usagers de la route. 

Le croisement des réponses montrent que le piéton se sent en insécurité et dépourvu de ses droits 

les plus simples en raison de trottoirs encombrés, d’absence de signalisation horizontale et 

verticale, de passages pour piétons, de barrières de protection, etc. Rares sont les associations qui 

défendent les droits du piéton en Tunisie. Il serait intéressant d’interviewer des personnes qui 

représentent la société civile et les associations. Ces échanges permettraient de comprendre 

comment agir pour améliorer la qualité de déplacement de ce type d’usagers.  

2.1.5. Témoignage des piétons sur les accidents 

Les tendances précédentes ont été également confirmées suite à la question : « Avez-vous vécu 

et/ou vu un accident de circulation ? ». Près de la totalité ont répondu qu’ils ont eux-mêmes 

auparavant vécu un accident. Le centre-ville et la route de Tunis présentent les emplacements les 

plus cités. La majorité des interviewés ont vécu des accidents en tant que piétons ou en 2RM, 

contrairement aux accidents vus dont les 2RM et le camion sont les types dominants. La moitié 

des accidents « vus » ont été mortels et très graves. Les accidents représentent une réalité de la 

vie quotidienne des piétons au Grand Sfax. Les facteurs qui expliquent la majorité des accidents 

« vécus » sont liés au non-respect de la signalisation et à la traversée « inattentive » des chemins 

de fer sur la RN1. Les accidents « vus » sont principalement le résultat de l’excès de vitesse et de 

la conduite en état d’ivresse. Ces résultats sont en accord avec ceux mis en évidence dans 

l’analyse accidentologique de 2015. La traversée de la voie ferrée le long de la RN1, 

accompagnée d’un manque de signalisation et de barrières, suscite des interrogations sur 

l’aménagement de la ville. Ces réflexions interrogeront les orientations du nouveau PDU ainsi 

que les décisions prises par les officiels pour protéger les piétons.  

2.1.6. Piétons : Ressenti des politiques publiques  

Peu de piétons pensent qu’il y a eu des améliorations concernant la sécurité routière au Grand 

Sfax. La majorité est très insatisfaite des interventions des autorités publiques dans ce domaine.   

Les piétons questionnés recommandent en priorité l’augmentation du nombre de parkings, le 

stationnement des véhicules sur les trottoirs étant fort préoccupant pour eux. L’amélioration de 

l’infrastructure et la construction de ponts est aussi un souhait important pour la majorité des 

enquêtés, tout comme la construction de barrières de protection et passages à niveau pour 

piétons. Le renforcement de la sensibilisation, la formation des usagers de la route et l’éducation 
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routière sont tout aussi indispensables pour la sécurité routière. Des individus priorisent plutôt 

l’aménagement de l’infrastructure, des chaussées et des trottoirs. D’autres insistent sur le 

contrôle et l’application des lois. Repenser le secteur des taxis, libérer les trottoirs, mettre en 

place le métro léger sont les solutions les moins évoquées.  

2.1.7. Principaux enseignements tirés de l’enquête auprès des piétons 

Les points majeurs d’insécurité routière pour les piétons concernent l’envahissement des trottoirs 

(terrasses des cafés, exposition illégale de marchandises, etc.). Ceci interroge, encore une fois, le 

code de l’urbanisme, plus particulièrement, les servitudes d’alignement des bâtiments et 

l’exploitation des espaces publics. Il est important de comprendre les processus d’autorisation de 

l’exploitation des trottoirs. Dans la même logique, la culture de l’anarchie et de mésestimation 

du droit du piéton a été fréquemment abordée. Des interrogations auxquelles des chercheurs en 

psychologie sociale et en sociologie pourraient travailler. La difficulté que pose l’occupation 

illégale des trottoirs oblige les piétons à utiliser les chaussées, les exposant ainsi aux risques 

d’accidents. Le piéton est un usager très vulnérable et fragile. La gravité de ce risque augmente 

davantage lorsqu’il s’agit d’une personne âgée. Cette crainte apparait fortement dans les 

entretiens.  

Si nous croisons les réponses avec les difficultés rencontrées et les solutions proposées, nous 

mettons en évidence une contradiction : alors que le problème des trottoirs envahis a été le plus 

marquant, la solution de les libérer, revendiquée par la société civile
92

, n’est pas une solution 

urgente. Le stationnement, l’aménagement de l’infrastructure, la sensibilisation des usagers et le 

métro occupent les premières places dans les priorités du piéton. La congestion et le 

comportement anarchique doivent être corrigés avant la « restitution » des trottoirs aux piétons.  

Le renforcement de l’application des lois est évoqué mais moins important. La majorité des 

piétons diverge sur la nécessité d’agir, simultanément, sur l’infrastructure et le comportement 

routier. Les enquêtés n’ont pas mis l’accent sur le transport public par bus, mais plutôt sur 

l’installation du métro léger. Pour eux, la promotion des services de la SORETRAS ne 

représente ni la solution adéquate à leurs problèmes de déplacement ni leur deuxième choix 

modal après la marche à pied.  

                                                           
92 La campagne « Rendons les trottoirs pour les piétons » est un mouvement de la société civile sfaxienne. Elle a commencé 

depuis 2015, comme revendication sur les lieux où le trottoir est occupé par des cafés, des restaurants, des voitures, des entrées 

de garages privées et des commerces. Elle rassemble de plus en plus d’adhérents et donne aujourd'hui lieu à des négociations 

avec les pouvoirs publics pour rendre aux piétons les trottoirs dans les villes tunisiennes.  
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2.2. Les usagers des transports en commun 

2.2.1. Usagers du bus: caractéristiques socio démographiques et de déplacement  

Le seul moyen de transport en commun disponible dans l’agglomération sfaxienne est le réseau 

de bus de la SORETRAS. Notre échantillon d’usagers a été pris au hasard dans les stations 

d’arrêt des bus. Tous les interviewés ont été des femmes dont 8 ont moins de 30 ans. Ce sont 

essentiellement des étudiantes et des élèves. Ces résultats sont compatibles avec la structure des 

clients de la SORETRAS
93

. Malgré que le coût soit à la portée de toutes les catégories 

socioprofessionnelles, une grande partie des habitants du Grand Sfax n’utilise pas le transport 

public. La majorité des enquêtées utilise le bus quotidiennement, à des horaires fixes et sur des 

distances moyennes ne dépassant pas les 5 km.  

2.2.2. Les motifs du choix des bus de la SORETRAS 

Certaines justifient l’usage des bus par le fait qu’il soit le mode relativement le plus confortable, 

d’autres le trouvent économique. Il est plus pratique que la marche à pied eu égard aux 

conditions climatiques de Sfax. Il est également, très utile pour les courtes distances. Les usagers 

qui avancent ce motif l’associent au gain de temps. Cependant, certaines l’utilisent par obligation 

car ils ne possèdent pas leur propre véhicule. Se pose la question ici de la stratégie de cette 

société de transport pour élargir le cercle de ses clients, qui fera l’objet d’une interview avec l’un 

des responsables à la SORETRAS.  

2.2.3. Les difficultés rencontrées lors de l’usage du bus et leurs origines 

Certaines personnes pointent du doigt la conduite irresponsable du chauffeur comme un risque 

menaçant leur sécurité dans le bus. Il serait intéressant d’étudier en profondeur les raisons qui 

poussent le conducteur à se comporter d’une façon aussi indisciplinée (l’excès de vitesse est le 

principal risque évoqué par les enquêtées). D’autres enquêtées évoquent la congestion et la 

médiocrité des services de la SORETRAS. Certaines personnes souffrent du non confort des 

arrêts de bus. D’autres se plaignent de l’état médiocre des chaussées et de leur étroitesse.  

Pour les enquêtées, la congestion provient essentiellement de l’étroitesse des chaussées et de 

l’augmentation massive des voitures particulières. On inculpe les autorités publiques de 

négligence quant à l’entretien régulier des chaussées. L’insatisfaction générée par la qualité des 

                                                           
93 Voir section 2-3 qui porte sur l’étude de cas du Grand Sfax. 
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services de la SORETRAS, est due à la vétusté du matériel roulant exploité par la société. 

D’autres citent la taille réduite de la flotte disponible. Le budget financier limité de la 

SORETRAS ne couvre pas les charges d’entretien des stations d’arrêt.  

2.2.4. Besoins de sécurité chez les usagers des bus 

La majorité des usagers met l’accent sur l’obligation d’une conduite prudente et réglementaire du 

chauffeur. Pour certaines des enquêtées, les besoins de stations confortables et protégées, de bus 

plus sûrs et en bon état constituent les autres priorités. Certains souhaitent disposer de ceinture 

de sécurité. Ce besoin ne peut être corrélé à la mauvaise conduite du conducteur qui expose les 

enquêtées à des risques au cours du déplacement.  

2.2.5. Les expériences des usagers du transport en commun avec les accidents 

Les personnes interrogées confirment qu’elles ont eu au moins un accident dans leur vie. La RN1 

est très présente dans les témoignages et représente la voie la plus citée au regard des accidents. 

C’est un élément qui doit alimenter les entretiens avec les officiels et les acteurs de 

l’aménagement du territoire. Les « piétons » et « 2RM » caractérisent la majorité des modes 

impliqués. Les facteurs majeurs de ces accidents sont le mauvais état du véhicule, l’excès de 

vitesse et le non-respect des indications routières. Nous pouvons s’interroger sur le lien entre 

l’aménagement de la route de Tunis et l’excès de vitesse. La moitié des accidents vus ont été 

jugés graves.  

2.2.6. Ressenti des politiques publiques par les usagers des transports en commun 

Les utilisatrices des transports en commun sont pratiquement toutes insatisfaites des politiques 

adoptées en vue lutter contre les accidents dans le Grand Sfax. Elles soutiennent que le 

gouvernorat de Sfax est délaissé et que les promesses, pour améliorer la qualité de vie, ne sont 

généralement pas tenues : « Le métro est encore un rêve pour les sfaxiens…un projet dont on 

souhaite voir le jour », « les accidents augmentent d’un jour à un autre et la situation 

s’aggrave» (usager de la route n°45), « Il n’y a pas une volonté politique pour ça » (usager de la 

route n°48). Les seules améliorations évoquées concernent les minibus mis en place, récemment, 

par la SORETRAS qui donnent l’espoir d’un transport en commun plus confortable et plus 

rapide.   
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La majorité des enquêtées priorisent des solutions radicales : la mise en place rapide du métro, la 

réservation de pistes en site propre pour les bus ainsi que le déplacement urgent de la gare des 

chemins de fer à l’extérieur de la ville. D’autres recommandent plutôt l’amélioration des services 

de la SORETRAS et son parc roulant ainsi que l’amélioration du réseau d’infrastructures et un 

investissement de l’Etat pour construire des ponts pour décongestionner la ville. D’autres 

solutions plus « modestes » sont proposées : l’élargissement des chaussées, la sensibilisation sur 

la conduite disciplinée et l’application rigoureuse du code de la route. 

2.2.7. Principaux enseignements tirés de l’enquête auprès des usagers des transports 

en commun 

La conduite irresponsable des chauffeurs de bus est la difficulté majeure. Lutter contre ce 

comportement est un besoin de sécurité fondamental. Les femmes seraient plus sensibles à la 

qualité de conduite et aux questions liées au comportement routier. La prise de risque par le 

conducteur crée un sentiment d’insécurité et de malaise des utilisateurs des bus. Ces derniers 

évoquent le peu de contrôle : « Il n’y a pas vraiment une application sérieuse des lois et le 

contrôle est absent » (usager de la route n°42). Comment réagit la société face à ces 

comportements de ses employés ? Y-a-t-il un suivi et un recyclage des connaissances au niveau 

du code de la route et/ou la conduite disciplinée pour ces conducteurs ? Cependant, il est 

étonnant de constater que les enquêtées recommandent de résoudre ce problème via, uniquement, 

l’amélioration de l’infrastructure et non pas à travers la sensibilisation des conducteurs.  

2.3. Les conducteurs de taxis  

2.3.1. Les caractéristiques démographiques et des déplacements des conducteurs de 

taxis 

Le taxi est un moyen de transport fréquemment utilisé à Sfax. Dans notre enquête, tous les 

chauffeurs taxis sont des hommes. Cette profession est réservée au genre masculin pour des 

raisons, d’une part, de sécurité (risque d’agression et de harcèlement) et, d’autre part, culturelles 

dans la mesure où c’est une activité plutôt insolite pour une femme dans une société arabo-

musulmane patriarcale
94

. Près de la moitié des conducteurs interviewés ont entre 18 et 30 ans
95

. 

La majorité des déplacements dépassent 10 km et qu’ils se font souvent selon des itinéraires bien 

                                                           
94 Bien qu’il y ait eu une timide tentative faite dans le Grand Tunis, cette profession est encore réservée aux hommes. 

95 En Tunisie, on peut déposer une demande de licence d’exploitation de taxi à partir du moment où on est titulaire d’un permis 

de conduire (dès 18 ans). 
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déterminés. Ceci peut s’expliquer par la rentabilité économique souhaitée dans la mesure où les 

bénéfices augmentent en fonction de la distance parcourue
96

. Le taxi assure non seulement les 

déplacements sur les radiales (notamment avec la formule de taxi à la place), mais aussi, les 

déplacements de moyennes et longues distances inter-radiales. Nous avons enregistré que ces 

trajets sont pour moitié réguliers quotidiennement et dans leur majorité non ponctuels. Il s’agit 

d’un travail libre sans horaires fixes.  

2.3.2. Pourquoi choisir de conduire un taxi ? 

Une proportion importante des individus enquêtés déclare que ce métier est une deuxième source 

de revenu. Ce travail améliore le niveau de vie et permet de partager son temps entre activité de 

chauffeur de taxi et une autre profession. D’autres conducteurs justifient ce choix par le fait qu’il 

n’y avait pas d’autres opportunités d’emploi. C’était le seul choix accessible, particulièrement 

quand il s’agit d’un jeune qui a quitté le système éducatif à un âge précoce.  

2.3.3. Les obstacles qui alternent la performance des conducteurs de taxis 

Certains chauffeurs de taxis se plaignent de l’intensité de la congestion dans le Grand Sfax, et à 

un degré moindre des chaussées étroites et/ou lourdement détériorées. D’autres accusent 

l’insuffisance du réseau d’infrastructures et le comportement anarchique des usagers de la route.  

Ceux qui se plaignent de la congestion, estiment que c’est la conséquence de l’étroitesse des 

chaussées, de la croissance du nombre des voitures particulières, et de la conduite stressante des 

usagers de la route. Le stress, pour eux, entraîne une conduite irresponsable qui peut produire des 

embouteillages et des risques d’accidents. On accuse, particulièrement, le MEHAT de l’état 

médiocre des chaussées. Pour ces usagers, la réalisation de ses missions demeure très 

insuffisante. Concernant le comportement, on justifie la conduite indisciplinée par l’irrespect du 

code de la route. La montée de l’égoïsme a été fréquemment évoquée. Quant à l’inadaptation de 

l’infrastructure, ce dysfonctionnement provient de l’absence d’une vision prospective. Les 

aménageurs du Grand Sfax n’ont pas anticipé une conception équilibrée des chaussées en 

fonction de prévision du trafic routier. 

 

                                                           
96 Notamment aux moments des heures de pointe, les chauffeurs de taxis peuvent refuser de transporter les personnes pour des 

petites distances pour des raisons de rentabilité économique. 
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2.3.4. Les besoins des conducteurs de taxis 

La boite à pharmacie est considérée comme le dispositif le plus important dont le taxi doit être 

doté. Les chauffeurs de taxis évoquent la nécessité du contrôle policier et des patrouilles de 

sécurité car, pour eux, ces dernières sont indispensables pour le bon exercice de leur métier.  

Les conducteurs manifestent un fort désintérêt vis-à-vis la ceinture de sécurité pour plusieurs 

raisons : quelques interrogés pensent que cet équipement est inadéquat avec les conditions de 

sécurité actuelles (risques de braquages) et qu’il n’est pas pratique pour la conduite. D’autres ne 

portent pas la ceinture car la loi ne les y oblige pas. En effet, la nouvelle loi relative à la ceinture, 

entrée en vigueur en avril 2017, exonère les conducteurs de taxis. Cette dérogation paraît 

illogique et incompréhensible. Elle nous invite à intégrer les représentants du secteur des taxis et 

de leur tutelle : le Ministère du Transport. 

2.3.5. Expériences des conducteurs de taxis avec les accidents 

Trois des conducteurs taxis enquêtés ont déclaré qu’ils ont vécu des accidents entrainant des 

dégâts matériels et corporels importants. Les scénarios des accidents, auxquels ils ont assisté, ont 

été dramatiques. Les emplacements les plus cités, à partir de ces témoignages sont le centre-ville 

et la route de Gabès. Les « 2RM » et le « camion » sont les modes les plus impliqués. Les 

comportements à risque des motards gênent les conducteurs de taxis et les exposent à des 

dangers d’accidents. Par ailleurs, certains enquêtés attribuent ces collisions à l’irrespect de la 

signalisation et aux excès de vitesse, tandis que, d’autres mettent en avant l’inattention. Le 

manque de visibilité nocturne est également l’une des causes qui ont contribué à la survenue 

d’un grand nombre d’accidents vécus. Les conducteurs de taxis exercent leurs métiers le jour et 

la nuit et ces constats nous invitent à nous interroger sur la qualité de l’éclairage public et son 

taux de couverture du Grand Sfax.  

2.3.6. Ressenti des politiques publiques par les conducteurs de taxis 

Peu d’enquêtés se disent satisfaits des améliorations sur la signalisation (feux chronométrés et 

ceux destinés aux véhicules à priorité). D’autres trouvent que la nouvelle loi sur la ceinture de 

sécurité est très importante et pourra, si elle est respectée, permettre de minimiser et éviter des 

dommages humains graves. La majorité a réagi négativement à la question : « On n’a rien vu 

comme intervention… pas d’amélioration… il n’y a rien !! » (Usager de la route n°65); « Elles 
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sont où les promesses du métro et des ponts ?» ; « Sfax est devenue une ville engorgée… toutes 

les heures sont des heures de pointe… mon taxi n’est plus rentable » (usager de la route n°68). 

La cause majeure est la vétusté du réseau qui devient de plus en plus congestionné et incapable 

d’absorber l’accroissement du parc automobile.  

La majorité priorise, pour remédier aux questions comportementales, la rééducation des usagers 

de la route et la mise en place de l’éducation routière dans les écoles. Elle prône aussi 

l’installation urgente du métro léger et l’augmentation des amendes routières. La limitation de 

l’accès des voitures particulières au centre-ville et la réorganisation du secteur des taxis sont 

ainsi fortement évoquées. D’autres enquêtés préconisent la révision de la politique de 

stationnement. Cette mesure devra s’accompagner par une extension du réseau routier grâce à la 

réalisation d’échangeurs. Deux interventions paraissent importantes : d’une part, renforcer le 

contrôle-sanction; et d’autre part, éliminer les bus articulés (double) de la SORETRAS qui ne 

sont plus efficaces au vu leur taux élevé d’occupation de l’espace.  

2.3.7. Principaux enseignements tirés de l’enquête auprès des conducteurs de taxis 

Pour les chauffeurs de taxi : l’infrastructure est mal entretenue et n’arrive plus à absorber le parc 

automobile en croissance continue. Le comportement des autres usagers de la route (notamment 

les motocyclistes) est dangereux et inconscient. Les embouteillages sont des sources de perte de 

temps et d’énergie, et donc de coûts supplémentaires minimisant leurs revenus. Toutes ces 

problématiques influencent directement la qualité de leur déplacement et le niveau de leur 

sécurité routière.  

L’usager du taxi, quant à lui, bénéficie d’une souplesse qu’il ne trouve pas en utilisant les 

transports en commun. La présence du taxi sur les mêmes trajets que ceux desservis par le réseau 

de la SORETRAS, a largement évincé le bus public et a favorisé la part de marché des taxis. 

Ceci nous interpelle quant à l’organisation de ces deux secteurs et de leur influence sur le choix 

modal des citoyens.   

La majorité des conducteurs taxis souhaite mettre en place un nouveau mode de gestion de la 

mobilité au sein de la ville. La fluidité du trafic est le premier souci, puisque leur rentabilité 

économique est en jeu. La concurrence entre ce secteur et celui du transport public est une 

situation compliquée qui nous interroge sur l’organisation du secteur taxis, ses spécificités et la 

culture partagée par les professionnels de ce métier à l’égard des transports publics. L’opposition 
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entre ces deux modes pouvait même entraîner des manifestations telles que celle organisée en 

février 2017
97

 par les conducteurs de taxis devant le siège du gouvernorat. La mise en circulation 

de quatre lignes de bus express a soulevé un tollé général dans les rangs des taxis qui remettent 

en cause cette expérience pilote.  

2.4. Les transports en commun : conducteurs de bus de la SORETRAS 

2.4.1. Les caractéristiques démographiques et de déplacements des conducteurs de bus 

Les conducteurs des bus de la SORETRAS pratiquent fréquemment les routes et radiales du 

Grand Sfax. Leurs déplacements sont réguliers, quotidiens et soumis aux horaires (départ et 

arrivée) fixés par la direction de la société. Les enquêtés ont tous entre 18 et 30 ans. Tous les 

trajets à parcourir par ces chauffeurs dépassent 10 km. Le bus public fait, en moyenne 15 km par 

radiale à partir du centre-ville.  

2.4.2. Pourquoi choisir de conduire le bus de la SORETRAS 

La moitié des conducteurs déclare que cette profession n’est pas choisie volontairement. Le 

besoin de travailler a poussé nombre d’entre eux à postuler en participant à plusieurs concours y 

compris celui ouvert par la SORETRAS. Les autres ont choisi ce métier car ils se disent 

passionnés de conduite. Ces enquêtés se sentent libres et heureux en conduisant le bus. Ils se 

disent satisfaits de la nature de leur métier : « En tant que conducteur de bus, je me sens bien » ; 

« J’ai choisi ce métier car je n’aime pas le travail administratif dans les bureaux » (usager de la 

route n°55).  

2.4.3. Les difficultés de déplacement au regard des conducteurs de bus, et leurs causes 

Pour la majorité des conducteurs de bus, le comportement indiscipliné des usagers de la route et 

la congestion du trafic nuisent à la qualité du déplacement. Le stationnement anarchique au bord 

de la route représente un autre souci pour les conducteurs de bus. Ils évoquent également les 

problèmes des chaussées mal entretenues et/ou étroites ainsi que les risques de fatigue et de 

somnolence. Ils se plaignent aussi de l’état des bus qui sont vétustes et mal entretenus. Les 

conditions climatiques (pluie, chaleur, brouillard, etc.) n’angoissent qu’une minorité 

d’interviewés.    

                                                           
97 http://www.lapressenews.tn/article/sfax-les-chauffeurs-de-taxi-en-colere/148/9265 

http://www.lapressenews.tn/article/sfax-les-chauffeurs-de-taxi-en-colere/148/9265
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La conduite irresponsable est fortement associée à l’irrespect du code de la route et à 

l’accélération du rythme de vie qui est devenu stressant. Une minorité justifie ceci par le manque 

de contrôle, l’application non rigoureuse des lois et la prolifération de la corruption qui amènent 

à transgresser les réglementations. Pour la majorité des enquêtés, la congestion provient de 

l’étroitesse des chaussées et de l’augmentation continue du nombre des voitures particulières. 

Elle serait à imputer au PAU qui n’a pas suivi la croissance de la mobilité dans le Grand Sfax. Le 

stationnement illégal des véhicules est fortement corrélé au manque de contrôle et d’application 

de lois. La négligence des autorités est la principale cause de la détérioration de l’état des 

chaussées. Les réponses font apparaitre que le mauvais état du matériel roulant est la 

conséquence directe du manque des ressources financières de la société. S’ajoute à cela 

l’indisponibilité et les coûts élevés des pièces de rechange. Quant aux soucis de somnolence et 

de fatigue, ils proviennent d’une mauvaise programmation des horaires de travail, ou parfois, 

d’un manque de personnel.  

2.4.4. Les besoins de sécurité chez les conducteurs de bus 

Les besoins les plus évoqués sont construire un meilleur système contrôle-sanction et relever les 

défis de retour à la stabilité et à la sécurité dans le pays. Au même titre, ils insistent sur la 

nécessité de conduire un bus en bon état et bien entretenu (freins, volant, rétroviseurs et chaise 

ergonomique) pour améliorer le service. Certains conducteurs évoquent des voies en site propre 

pour les bus. La ceinture de sécurité n’est pas évoquée ; réponse justifiée par son caractère 

législatif non obligatoire et sous prétexte que les bus n’en sont généralement pas dotés. D’autres 

l’ignorent par souci de sécurité (braquages). Ils perçoivent cet équipement comme inutile.  

2.4.5. Témoignages des conducteurs de bus sur les accidents 

A la question « Avez vu auparavant vécu ou vu un accident de la circulation ? », la majorité 

répond par « oui ». Ces accidents se caractérisent par un degré de mortalité important et 

impliquent essentiellement le camion, la voiture particulière, la moto ou le piéton. Les facteurs 

explicatifs de ces accidents sont multiples. Une réponse est à retenir : « L’accident est une 

fatalité…c’est le destin » (usager de la route n°60). En effet, quelques conducteurs croient que, 

se retrouver face à un cas d’accident, indépendamment des facteurs techniques, est dû à la 

fatalité et donc n’est ni maîtrisable ni prévisible. La majorité des individus justifie les accidents 

qu’ils ont vécus par l’irrespect des indications routières ou le mauvais état du bus.  
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2.4.6. Ressenti des politiques publiques par les conducteurs de bus  

Seulement, une personne évoque des améliorations de la signalisation suite à la mise en place de 

quelques feux chronométrés. D’autres apprécient la nouvelle loi sur la ceinture de sécurité. 

Quelques-uns valorisent l’amélioration du parc roulant de la SORETRAS. Selon eux, la situation 

s’est améliorée par rapport aux années 90 et l’importation de bus d’occasion a été très rentable 

pour la société. En revanche, toutes les personnes interviewées ne sont pas du tout d’accord sur 

les efforts consentis par les autorités publiques pour gérer la mobilité et lutter contre les 

accidents : « Il n’y a pas d’amélioration… au contraire la situation se dégrade de jour en jour » 

(usager de la route n°59) ou : « Sont faibles ! On manque de sérieux… réellement, le budget 

alloué pour minimiser le nombre des accidents est très insuffisant » (usager de la route n°53)… 

« Depuis la révolution, la sécurité civile n’est plus prioritaire vu le terrorisme qui nous menace 

tous les jours » (usager de la route n°51) … « Il n’y a aucun effort… même la nouvelle loi de la 

ceinture ne sert à rien ! » (Usager de la route n°56).  

Les conducteurs de bus évoquent quelques solutions pour améliorer la sécurité routière. Plusieurs 

d’entre eux pensent qu’il faudrait commencer par la limitation de l’accès des voitures au centre-

ville, puis, renouveler et améliorer le parc roulant de la SORETRAS et les conditions de travail 

au sein de la société. D’autres priorisent la construction de ponts et l’interdiction de la circulation 

des gros engins à l’intérieur du centre-ville. Certains optent davantage pour la sensibilisation des 

usagers de la route, le changement des horaires et de la taille des bus. Ils privilégient aussi la 

réservation de voies dédiés aux bus ainsi que l’amélioration du stationnement. Peu de 

conducteurs ont suggéré la sensibilisation et la mise à jour de leurs connaissances sur législation 

et la conduite préventive.  

2.4.7. Principaux enseignements tirés de l’enquête auprès des conducteurs de bus  

Tout comme pour les chauffeurs de taxis, nous pouvons nous étonner du rejet par les 

conducteurs de bus du port de la ceinture de sécurité. Ce cadre juridique défavorable met le 

conducteur en péril en cas d’accidents graves. D’autres réponses insistent sur le fait que : « bus 

sont dépourvus de la ceinture de sécurité ». La question se pose sur le mode de gestion du parc 

roulant, des critères imposés lors de son acquisition et du degré d’importance qu’accorde la 

SORETRAS à l’investissement en équipements de sécurité.  
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La mise en place du métro est peu citée. Il s’agit probablement d’un nouveau choix modal qui va 

capter une part non négligeable de marché de la SORETRAS. Ils insistent sur une meilleure 

gestion des voitures particulières et du transport de marchandises en ville. Ils sont en cela, 

influencés par leurs accidents. Le renouvellement du matériel roulant et l’amélioration des 

conditions de travail sont prioritaires pour la majorité de ces enquêtés.     

2.5. Les 2RM  

2.5.1. Les caractéristiques démographiques et de la mobilité des motocyclistes 

La motocyclette s’impose comme un mode de déplacement très utilisé à Sfax. Le bilan 

d’accidentalité 2015 de la police, a montré une forte implication des 2RM. Les motocyclistes, 

que nous avons interrogés appartiennent à deux catégories d’âge : majoritairement celle des 30 à 

60 ans et de 15 à 30 ans. Ceux qui appartiennent à la première catégorie occupent des fonctions 

administratives. Les autres sont des élèves ou des étudiants. La majorité des déplacements est 

ponctuelle et régulière. La plupart des motocyclistes ont l’intention de parcourir des distances 

moyennes (entre 5 et 10 km). La majorité effectue un mouvement pendulaire domicile-travail 

mais on note aussi comme motif de déplacement les « études », les « loisirs » et le « transport de 

marchandises de faibles volumes ». Ce qui révèle une diversité de motifs d’utilisation de la moto. 

2.5.2. Pourquoi choisir les 2RM pour circuler dans la ville de Sfax ? 

Si certaines personnes optent pour ce moyen de mobilité car il est jugé très pratique et 

confortable, une grande part des interviewés l’utilise car elle ne possède pas de voiture. D’autres 

personnes argumentent sur le coût de déplacement moins élevé, ainsi que l’avantage de la 

rapidité. Une minorité pense que les 2RM apportent plus de confort que la marche à pied. Du fait 

que la motocyclette représente le mode de déplacement motorisé le moins cher, il correspond 

mieux au niveau de vie des employés et des étudiants. Face aux embouteillages, les 2RM sont 

plus pratiques et rapides pour plusieurs enquêtés. 

2.5.3. Les difficultés rencontrées lors de l’usage des 2RM et leurs sources 

Certains enquêtés déclarent qu’ils souffrent des pannes imprévisibles de leur véhicule. Ils se 

disent aussi victimes de la qualité médiocre des chaussées et de leur étroitesse. D’autres mettent 

l’accent sur le comportement irrespectueux des autres usagers de la route, particulièrement les 
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voitures. Les conditions climatiques rendent quelques fois difficiles l’utilisation des motocycles. 

Peu de motocyclistes se plaignent de la congestion et du stationnement illégal des véhicules.  

La principale origine des pannes mécaniques est le manque d’entretien préventif. Les chaussées 

ondulées et mal entretenues reflètent, pour eux, la négligence des autorités publiques. Le 

comportement irrespectueux des usagers de la route est dû à la non-observation des lois et à 

l’absence du contrôle policier. Alors que d’autres lient le comportement anarchique à l’image 

que se font les autres usagers de la route sur les 2RM ; les motocyclistes se sentent mésestimés. 

Ils imputent la congestion à l’étroitesse des chaussées et à un PAU inadapté à la réalité. Ils 

estiment que le stationnement illégal provient du manque du contrôle et de l’anarchie 

caractérisant l’application du cadre juridique.  

2.5.4. Les besoins des motocyclistes pour une meilleure sécurité routière 

En Tunisie, le casque est un dispositif obligatoire pour les motards
98

. Il évite au motocycliste des 

blessures graves à la tête ou voire mortelles, lors d’une chute ou collision. Une seule personne 

interviewée accorde de l’importance au casque. Pour seulement 2 personnes, l’assurance, s’avère 

plus importante et primordiale que le casque. La majorité considère que l’absence d’habitude et 

l’inutilité de cet équipement enlèvent tout intérêt à son port. D’autres ne le portent pas sous 

prétexte qu’il n’est pas pratique, lourd et provoque des douleurs au niveau de la tête ou qu’il est 

inconfortable avec les conditions climatiques de la ville (la chaleur). Enfin, très peu d’individus 

évoquent le coût élevé du casque et de l’assurance.   

2.5.5. Témoignages des motocyclistes sur les accidents de la route 

Comme les autres usagers de la route, l’accident de circulation se présente comme une réalité 

quotidienne vécue et vue par les motocyclistes. Les accidents « vus » sont plus meurtriers et 

graves. Les routes de Tunis, de l’Aéroport et d’El Aïn sont les plus cités. Ils concernent plutôt les 

modes « camion », « 2RM », « cycliste » ou « piéton ». L’excès de vitesse et les pannes 

mécaniques de l’engin sont les premiers facteurs des accidents rapportés, outre l’inattention et 

l’irrespect de la signalisation.  

                                                           
98 L’article 73 du Code la route tunisien dit : « Tout conducteur d'un motocycle à deux roues autorisé à circuler doit utiliser un 

casque répondant aux conditions fixées par arrêté du ministre chargé des Transports. Cette condition s'applique aussi au 

passager ». 
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2.5.6. Ressenti des politiques publiques par les motocyclistes  

Cette question distingue les motocyclistes du reste des usagers de la route. Près de la moitié des 

motocyclistes ont remarqué des améliorations. Ils affichent des réactions positives 

principalement vis-à-vis la sensibilisation, l’information et la communication à travers les 

médias : « Les radios communiquent régulièrement avec l’usager de la route… pas mal de spots 

de sensibilisation qui se font passer tous les jours » (usager de la route n°15). Ils apprécient aussi 

l’effet des feux chronométrés ainsi que le renouvellement de la majorité des feux de circulation 

aux carrefours.  

D’autres enquêtés n’ont rien perçu comme amélioration et manifestent des réactions négatives : 

« Ce n’est pas du tout suffisant…puisque les voitures dominent et les chaussées sont encore 

étroites » (usager de la route n°12) ; « Non ! Sfax est marginalisé… que des solutions 

provisoires » (usager de la route n°19) ; « Franchement je ne vois rien de positif… 

l’infrastructure est obsolète…surtout la route de Tunis à cause du train » (usager de la route 

n°13) ; « Je pense que les ralentisseurs ont aggravé la situation...» (Usager de la route n°11).  

Face à cette situation, les enquêtés ont proposé un panel de solutions très hétérogènes. La plupart 

entre eux priorise l’éducation routière et le renforcement des campagnes de sensibilisation. Il 

faudrait aussi, selon cette catégorie, réviser la politique de stationnement en parallèle d’une 

bonne gestion de la signalisation routière. Ils insistent aussi sur la réalisation du métro léger et la 

déconcentration du centre-ville par l’éloignement des administrations. Certains interviewés 

mettent en avant l’amélioration de l’infrastructure grâce à la construction d’échangeurs, et à la 

réhabilitation du rôle de la SORETRAS et à l’aménagement de pistes spécialement conçues pour 

les 2RM. Une meilleure organisation du secteur des taxis synchronisée avec la réalisation d’un 

métro, s’impose pour peu de motocyclistes. L’application de la législation devrait, désormais, 

être plus rigoureuse, tout en rénovant les chaussées.  

2.5.7. Principaux enseignements de l’enquête auprès des utilisateurs des 2RM 

Contrairement aux autres usagers de la route, la congestion est peu évoquée par les 

motocyclistes. Ceci est dû aux avantages que donne ce moyen de transport pratique et facile à 

utiliser dans les embouteillages. Toutefois, cet atout ne peut camoufler le risque des pannes dont 

souffre la majorité des enquêtés entrainant des coûts supplémentaires et imprévisibles impactant 
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leurs modestes budgets. Les enquêtés se disent victimes des chaussées crevassées, puisque ce 

contexte défavorable dégrade l’état de leurs véhicules. 

Le camion est fortement présent dans les accidents des motocyclistes. En absence de voies 

spéciales, le fait que les 2RM côtoient de gros engins sur des chaussées étroites, expose les 

motocyclistes à de très forts risques d’accidents. L’implication alarmante des 2RM dans les 

accidents dans le Grand Sfax nous interroge sur le cadre juridique qui organise la mobilité pour 

ce mode. Légalement, existe-t-il un examen à passer pour obtenir le permis de conduire les 

2RM ? Ou alors l’imposition de ce document dépend-t-elle de la puissance de la moto? Est-ce 

que ces lois sont réellement appliquées sur terrain ou, comme dans le cas du casque, la faiblesse 

du contrôle policier renforce le comportement des motocyclistes?   

Aucune solution n’a été évoquée pour faire face au facteur mécanique, pourtant il émerge 

comme le premier souci des motocyclistes. Ces derniers proposent plutôt des pistes spéciales 

pour leur déplacement. La réorganisation de la voirie en faveur d’une mobilité sûre s’impose de 

manière aussi importante pour les motocyclistes. Les pannes imprévisibles qui provoquent des 

accidents dépendent réellement de l’âge du véhicule non contrôlé par l’Etat. Pour prévenir les 

risques, la culture de l’entretien préventif est l’une des conditions nécessaires que devrait 

s’imposer chaque motocycliste. Y-a-t-il, réellement, une politique publique de gestion et de 

renouvellement du parc des « 2RM » en Tunisie ?  

2.6. Le vélo 

2.6.1. Les caractéristiques démographiques et de la mobilité des cyclistes 

Le vélo s’impose comme mode de transport privilégié par quelques habitants du Grand Sfax. 

Tous les cyclistes interrogés sont des hommes. Toutes les tranches d’âge sont présentes, bien que 

celle des 30 à 60 ans représente la plus grande part. Les cyclistes questionnés se déplacent 

régulièrement et quotidiennement mais sans horaires fixes. Les catégories socioprofessionnelles 

sont diversifiées. Ce mode est souvent utilisé pour parcourir de courtes et moyennes distances. 

Les personnes actives l’utilisent pour assurer leurs déplacements domicile-travail. « Études » et 

« loisirs » occupent aussi une grande place dans les motifs de déplacement.  
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2.6.2. Pourquoi opter pour le vélo comme un mode de déplacement au Grand Sfax ? 

Pour certains, l’attrait du vélo dans le Grand Sfax est attribué au fait qu’il soit pratique, sa 

flexibilité et son efficacité pour les distances courtes. D’autres pensent que c’est le moyen 

optimal en termes de coût dans un contexte où la congestion handicape la circulation et 

augmente le coût de déplacement en voiture. Une autre catégorie justifie son choix modal car ils 

ne possèdent pas de voiture. Par ailleurs, l’usage du vélo est considéré par certains cyclistes 

comme une opportunité vertueuse pour faire du sport et améliorer la santé. Même si le vélo offre 

le plus d’avantages, ces usagers vulnérables sont exposés quotidiennement aux risques routiers. 

Quels types de difficultés rencontrent-t-ils lors de leur déplacement ?  

2.6.3. Les difficultés rencontrées par les cyclistes et leurs sources 

Le comportement anarchique des usagers de la route ainsi que la forte congestion représentent 

les premiers soucis de la majorité des cyclistes interrogés. Ces problématiques ne demeurent pas 

moins importantes que le non-respect des réglementations et le sentiment d’insécurité. 

L’étroitesse des chaussées et leur état médiocre représentent la préoccupation de peu de 

cyclistes, même si cela impacte la conduite du vélo et provoque des accidents mécaniques.   

L’origine du comportement anarchique est la conséquence d’une politique de sensibilisation 

défaillante, de l’irrespect des lois et du stress qui perturbe la conduite chez certains usagers de la 

route. Une autre catégorie pense que l’origine du comportement indiscipliné est le complexe de 

supériorité que manifestent les usagers motorisés vis-à-vis du vélo. La congestion provient de 

l’étroitesse des chaussées et l’augmentation continue du nombre des voitures. Par ailleurs, le 

rythme de vie stressant et la recherche de « se valoriser par rapport aux autres » conduit l’usager 

de la route à enfreindre les réglementations. Le fort sentiment d’insécurité perçu par quelques 

cyclistes résulte de l’augmentation de la pauvreté et l’intensification de la délinquance et du 

banditisme. L’agressivité se manifeste, selon eux, dans les comportements routiers. Ils sont aussi 

insatisfaits de l’état des chaussées qui sont négligées par les autorités publiques. La source de 

pannes venant de mauvais état du vélo est due à son coût d’entretien jugé élevé.    

2.6.4. Les besoins des cyclistes en matière de sécurité routière 

Les cyclistes ont deux visions différentes pour l’amélioration de leur sécurité routière. Un grand 

nombre ressent la nécessité de circuler avec un vélo bien entretenu et plus sûr. D’autres 
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s’expriment sur le besoin de gilet fluorescent la nuit. L’article 75 du Code de la route tunisien 

précise : « Les cycles ne peuvent être utilisés en circulation que s'ils répondent à des règles 

techniques » et donc oblige le cycliste à se doter d’un vélo qui assure une conduite sûre. A 

chaque usage, le cycliste doit vérifier l’état des roues, des freins, de l’éclairage, etc. ; pour éviter 

les pannes et prévenir, par conséquence, les risques de chute ou d’accident. Or, la question qui se 

pose : à quel point ce type de véhicule est contrôlé et effectivement soumis aux 

réglementations routières? On s’interroge aussi sur le respect de l’âge minimum (12 ans) pour 

conduire un vélo
99

. Soucieux des risques routiers nocturnes, le besoin du gilet à bandes 

fluorescentes peut être associé à une mauvaise qualité de l’éclairage du réseau routier. L’absence 

de pistes cyclables
100

 peut aussi expliquer ce raisonnement.  

La majorité pense que le casque n’est pas exigé par la loi et ne sert à rien. D’autres n’ont pas 

l’habitude de le mettre. Il n’est pas pratique
101

 pour certains. 

2.6.5. Témoignages des cyclistes sur les accidents  

Tout comme les autres usagers de la route, les cyclistes sont témoins et habitués des scènes 

d’accidents. Sept des interrogés sur 10 ont vécu et/ou vu, au moins une fois dans leur vie, une 

collision accompagnée de dommages matériels et corporels graves, voire mortels. 

Principalement, ces accidents se sont survenus au centre-ville, sur les axes Route de Tunis et 

route de Sidi Mansour. Ces résultats rejoignent les données du bilan d’accidentalité 2015. Les 

spécificités de ces deux voiries en termes de conception et d’aménagement nous interpellent. On 

retient une diversité dans les modes impliqués: « 2RM », « piéton », « cycliste », « camion » et 

« voiture ». En réponse à la question sur les facteurs à l’origine de ces accidents, la fatalité est 

bien souvent évoquée. L’inattention, le mauvais état des chaussées, l’excès de vitesse et 

l’irrespect de la signalisation expliquent aussi la survenue des accidents rapportés.  

2.6.6. Ressenti des politiques publiques par les cyclistes 

La moitié des cyclistes interrogés perçoit les améliorations en matière de sécurité routière dans le 

Grand Sfax. L’Etat a notamment consenti des efforts au niveau de l’entretien des routes, ce qui a 

beaucoup facilité le déplacement en vélo : « La municipalité est en train de réparer par mal de 

                                                           
99 Dans les pays occidentaux, les enfants en jeune âge peuvent conduire sur les trottoirs accompagnés de leurs parents. 
100 Dans les années 80, une expérience a été faite au centre-ville de Sfax portant sur la mise en place de pistes partagées entre le 

vélo et les 2RM. Mais, ces voies n’ont pas été respectées par les autres usagers. Avec une conception adaptée à la réalité actuelle 

de la mobilité, il serait indispensable de les remettre en place. 
101 Les casques observés quelques fois sont en fait généralement de chantier et non des casques adaptés pour les vélos. 
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routes…il y a quand même du travail la dessus » (usager de la route n°71). Le nettoyage des rues 

a été aussi amélioré, même si le comportement incivique reste souvent décevant. Les autorités 

améliorent et développent l’éclairage des routes. Le contrôle policier et la sensibilisation des 

usagers de la route ont progressé ces dernières années. Ce cadre, qui paraît favorable, n’empêche 

pas toutefois l’expression de doléances une autre partie des enquêtés : « Nous souffrons de cette 

situation depuis presque 15 ans» (usager de la route n°75); « l’Etat est irresponsable !! Regardez 

l’état des chaussées et vous comprendrez tout » (usager de la route n°76); « Heureusement, les 

sfaxiens se battent pour leur région… sinon le gouvernement est nul » (usager de la route n°74).  

La majorité des cyclistes priorise l’extension du réseau routier par la construction de nouveaux 

ponts ainsi que l’élargissement et le bon entretien des routes. Au même degré d’importance, ils 

recommandent le renforcement de la coordination entre tous les intervenants agissant sur 

l’espace routier à laquelle s’ajouterait la répression en cas de besoin. Il faudrait parallèlement 

améliorer la SORETRAS. Ainsi, certains privilégient l’attribution d’un système complet et 

intégré de voies cyclables permettant aux cyclistes de couvrir leurs déplacements sur des 

emprises propres. Ceci devrait accompagner un contrôle policier plus renforcé et des amendes 

routières plus lourdes. Il faudrait aussi décaler les plages horaires répondant aux besoins des 

administrations et des établissements d’enseignement et déconcentrer le centre-ville. La 

privatisation de certains secteurs publics a été évoquée par plusieurs cyclistes. Cette solution 

pourrait, selon eux, alléger les charges de l’Etat et améliorer ses services. Elaborer une nouvelle 

politique de stationnement s’impose aussi comme suggestion urgente selon certains. Il est 

souhaitable d’entamer un travail équilibré entre la sensibilisation des usagers de la route et la 

mise en place d’un cadre juridique plus strict. Certains cyclistes suggèrent d’élargir les chaussées 

et de rénover la signalisation routière.  

2.6.7. Principaux enseignements tirés de l’enquête auprès des cyclistes 

Le casque n’a pas été évoqué comme besoin par les cyclistes interrogés. Les réponses des 

cyclistes sont semblables à celles des motocyclistes, sauf que le contexte juridique n’est pas le 

même pour les deux modes. Juridiquement, si pour conduire les 2RM, le casque est obligatoire ; 

la conduite du vélo ne l’exige pas. A ce niveau, ce n’est plus une question d’application de 

réglementations, mais plutôt d’une défaillance au niveau de la législation elle-même qui ne 

sensibilise pas aux dangers de l’insécurité routière.  
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Les cyclistes interrogés divergent sur les mesures des politiques publiques. Il apparait, 

cependant, l’importance de l’amélioration de l’infrastructure et de l’aménagement de la voirie 

dans les actions proposées. Aucun cycliste n’évoque le métro, ils demandent plutôt de meilleures 

prestations de la SORETRAS en faveur d’une mobilité plus fluide et sûre. C’est une vision de 

l’avenir différente des autres usagers de la route. Probablement, les cyclistes pensent que le 

métro ne résoudra pas les problèmes ni de mobilité dans la métropole, ni des accidents. 

Améliorer le réseau routier devrait précéder la mise en place du métro léger.  

2.7. Le transport de marchandises 

2.7.1. Les caractéristiques démographiques et de mobilité des transporteurs de 

marchandises 

L’échantillon des conducteurs de camion interviewés est entièrement composé d’hommes 

principalement âgés de 30 à 60 ans (deux ont moins de 30 ans). La majorité des enquêtés sont 

des employés (dans des entreprises privées ou publiques). Quatre exercent une profession 

libérale. Les déplacements sont réguliers à un rythme quotidien ou hebdomadaire, généralement 

à horaires fixes. Une forte proportion parcourt des distances moyennes, bien que trois chauffeurs 

déclarent transporter des marchandises sur de longues distances inter-gouvernorats. Les motifs 

de déplacements dépendent de la nature de la marchandise à transporter : commercialisation et 

livraison d’articles divers, transport de produits de carrières, transport d’eau usée et service de 

dépannage SOS. Peu utilisent ce mode pour leurs déplacements pendulaires domicile-travail.   

2.7.2. Pourquoi choisir de travailler dans le transport de marchandises 

Economiquement, le camion est un moyen rentable pour maximiser les bénéfices du transporteur 

de marchandises. Il est pratique et permet de réaliser des gains de temps. Certains soutiennent 

que la marque du véhicule constitue pour eux un critère de choix fondamental. Elle détermine la 

robustesse du camion qui doit garantir un rapport qualité/prix satisfaisant. 

2.7.3. Les difficultés rencontrées par les transporteurs de marchandises  

La non-conformité des ralentisseurs aux normes qui sont à l’origine d’un vieillissement accéléré 

des amortisseurs est le problème majeur de la majorité des interviewés. Ceux-ci évoquent 

également le comportement anarchique des usagers de la route et le mauvais état du camion 

entrainant des difficultés de conduite. D’autres enquêtés déclarent qu’ils souffrent 
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principalement des embouteillages et du stationnement illicite. Ils jugent le réseau routier 

inadapté dans la mesure où il rend la conduite plus difficile, notamment lorsque l’engin n’est pas 

bien entretenu. 

Selon ces transporteurs, le stationnement anarchique, les ralentisseurs hors normes ainsi que la 

mauvaise conception du réseau routier résultent d’une négligence des autorités publiques 

incapables d’accomplir leurs missions. Ils pensent que le mauvais comportement sur la route est 

le résultat de l’irrespect des lois et du rythme de vie accéléré. La congestion est due à une 

détérioration de l’infrastructure accompagnée par une croissance effrénée du nombre des 

voitures. Lorsque la charge du véhicule dépasse les normes autorisées, la conduite devient 

difficile.  

2.7.4. Besoins de sécurité des transporteurs de marchandises 

Sur le besoin de se sentir en sécurité, les transporteurs de marchandises sont partagés ; Certains 

insistent sur la nécessité de disposer d’une boite à pharmacie (en cas de dégâts corporels). Tandis 

que d’autres mettent l’accent sur l’état du véhicule (freinage, hydraulique, klaxon, clignotants, 

pneumatiques, etc.). Pratiquement, l’ensemble des chauffeurs interrogés pensent que la ceinture 

de sécurité n’est pas importante voire inutile. Pour eux, cet équipement est nécessaire 

uniquement sur autoroute. Certains ne la mettent pas car elle n’est pas obligatoire. De même que 

les conducteurs de taxis, l’absence d’une perception sécuritaire de cet équipement amène les 

transporteurs de marchandises à accorder plus d’importance sur le fait de disposer la boite à 

pharmacie que de mettre la ceinture de la sécurité. Les airbags et l’extincteur d’incendie sont 

aussi des éléments importants pour eux. Selon les conducteurs qui travaillent pour le compte 

d’autrui, le prix d’achat d’un camion augmente en fonction des options de sécurité. Les 

entrepreneurs de leurs sociétés préfèrent investir à moindre coût dans un camion afin de réduire 

les charges.  

Les transporteurs questionnés estiment que conduire un véhicule en bon état est primordial. 

Deux facteurs sont handicapants : la mauvaise qualité de l’infrastructure, particulièrement les 

ralentisseurs anarchiques et les coûts d’entretien élevés du camion qui alourdissent les charges 

des entreprises et minimisent leurs bénéfices.   
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2.7.5. Témoignages des transporteurs de marchandises relatifs aux accidents 

La moitié des interviewés se souvient qu’elle a vécu des accidents dont la majorité a été très peu 

grave. Mais, pratiquement, tous ont assisté à des collisions graves et mortelles. Les principales 

routes évoquées sont les routes de Tunis et de Gabès. La voiture particulière est très présente 

dans ces accidents, ensuite, viennent le « piéton » et les « 2RM ». Il y a ceux qui lient l’état 

détérioré du camion et l’inattention pour expliquer leurs accidents. D’autres évoquent l’irrespect 

des indications routières, l’excès de vitesse et la conduite en état d’ivresse. Peu d’enquêtés 

invoquent la visibilité de la route.  

2.7.6. Ressenti des politiques publiques par les transporteurs de marchandises 

La contribution du MEHAT est, en général, jugée insatisfaisante pour ce qui concerne la 

réparation des chaussées. Quelques chauffeurs saluent la présence continue des forces de l’ordre 

sur les routes ainsi qu’une légère amélioration de la signalisation : « Les feux tricolores 

chronométrés est une bonne affaire » (usager de la route n°35). Contrairement à ces points de 

vue, la majorité des questionnés se plaint de la situation actuelle et des conditions de leur 

mobilité : « Nous n’avons rien vu ! Sfax est la même depuis toujours…l’anarchie et la 

congestion nous épuise tous les jours » (usager de la route n°39) ; « Surtout les ralentisseurs ! 

Oh là là ! Ils sont catastrophiques… j’ai des maux de dos et je souffre de la colonne vertébrale à 

cause d’eux » (usager de la route n°40) ; « L’Etat reçoit de l’argent mais n’investit rien dans 

l’infrastructure à Sfax…c’est malheureux !!! » (Usager de la route n°32) ; « Les solutions 

existent, c’est juste la volonté politique qui doit se mettre en place » (usager de la route n°31). 

De nombreux enquêtés privilégient trois actions : l’entretien des chaussées, le déplacement de la 

gare à l’extérieur du centre-ville et l’augmentation du nombre de parkings. On priorise aussi 

l’application rigoureuse de la loi portant sur le contrôle technique, le renforcement de la 

sensibilisation des usagers de la route en commençant par les nouvelles générations et 

l’allongement de l’âge minimum pour obtenir le permis de conduite. Selon d’autres personnes 

questionnées, les efforts devraient être consentis sur l’extension du réseau routier par la 

construction d’échangeurs. Ils souhaitent aussi que les autorités publiques réservent des voies 

spéciales pour la circulation des gros engins.   

La promotion des transports en commun en même temps que la limitation du nombre des 

voitures et la mise en place du métro léger est tout aussi importante. Quelques chauffeurs 
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défendent le renforcement du contrôle policier. Il faudrait également décongestionner la ville en 

déplaçant les administrations. Les autorités publiques ont envisagé depuis des années de 

remplacer les feux de circulation par des giratoires, pour certains enquêtés, cela n’a jamais été 

efficace et ils demandent de réhabiliter le rôle des feux pour fluidifier le trafic.  

2.7.7. Principaux enseignements tirés de l’enquête auprès des transporteurs de 

marchandises 

L’étroitesse des chaussées n’a pas été évoquée en tant qu’un obstacle entravant la fluidité de 

circulation des gros engins. C’est plutôt la dégradation de l’infrastructure et du réseau routier qui 

n’est plus adapté au trafic intense que connait désormais le Grand Sfax. On n’a pas attribué aux 

gros engins des itinéraires ou des pistes spéciales en site propre, pour cette raison, ce mode se 

trouve quotidiennement confronté à des embouteillages compliquant la cohabitation avec les 

autres usagers de la route. Ceci rend la conduite plus difficile et augmente les risques 

d’accidents.  

Les gros engins se trouvent, d’une façon continuelle face à des risques de collisions avec les 

véhicules moins volumineux (voitures et 2RM). On évoque des difficultés de visibilité pour les 

conducteurs de camions. Ceci nous interpelle sur les restrictions de circulation relatives à ce 

mode. Est-ce que ces engins ont le droit de circuler sur toutes les routes du Grand Sfax et à 

n’importe quelle heure ? A titre d’exemple, la route de Tunis est considérée comme le portail de 

Sfax. Cet axe est donc fréquemment utilisé par les transporteurs de marchandises. Quel est le 

cadre juridique qui organise la mobilité et l’accessibilité de ce mode à cette route ?  

La réservation de pistes en site propre pour les camions poids lourd a été une solution proposée 

par très peu d’interviewés. Elle s’avère non urgente et peu importante pour la plupart des 

interrogés. La qualité médiocre du revêtement des chaussées et leur étroitesse n’ont pas été 

évoqués comme difficulté, bien que l’entretien des routes occupe la première place dans le 

ressenti des chauffeurs interrogés. 

2.8. La voiture particulière 

2.8.1. Les caractéristiques démographiques et de mobilité des automobilistes 

La voiture assure un rôle très important dans la mobilité du Grand Sfax. Sept sur dix 

questionnés, qui utilisent ce mode, sont âgés de 30 à 60 ans et 6 sont des femmes. Les employés 
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et les personnes ayant des professions libérales utilisent la voiture pour assurer des mouvements 

pendulaires domicile-travail. Les déplacements de ces automobilistes se font à un rythme 

quotidien régulier et d’une façon ponctuelle en fonction des horaires de leurs activités 

professionnelles. Majoritairement, la voiture sert à assurer des trajets couvrant entre 5 et 10 km.  

2.8.2. Les motifs du choix de la voiture particulière  

Les principaux motifs justifiant le choix de l’utilisation de la voiture particulière sont la 

flexibilité, le confort, la rapidité et l’aspect pratique par rapport au transport public ou le taxi. La 

majorité des sujets se dit peu satisfaite de la qualité des prestations de la SORETRAS. Pour cette 

raison, elle recourt au transport individuel qui leur permet un gain de temps et d’efficacité, 

notamment lorsqu’il s’agit de longues distances. Quelques enquêtés utilisent la voiture car elle 

représente, pour eux, un indice de prestige ; elle est considérée le marqueur de leur statut social 

et un symbole de richesse.  

2.8.3. La circulation des automobilistes dans le Grand Sfax : les difficultés et leurs 

origines 

La majorité s’exprime sur des préoccupations liées aux giratoires, aux conditions climatiques et à 

l’accidentalité de la route de Tunis à cause de la présence de la ligne ferroviaire. D’autres 

usagers évoquent la congestion et le stationnement non autorisé. Les ralentisseurs anarchiques 

posent le plus de problèmes pour une partie de ces automobilistes. On se plaint de la mauvaise 

visibilité nocturne des routes en plus de l’état catastrophique des chaussées. Quelques 

automobilistes mettent plutôt l’accent sur le stationnement et comportement anarchique des 

usagers de la route, particulièrement des motocyclistes.  

Les giratoires incarnent le souci majeur des automobilistes. Pour eux, cet aménagement résulte 

d’une mauvaise stratégie mise en place par les autorités publiques il y a quelques années. De la 

même manière, les ralentisseurs anarchiques reflètent une vraie négligence de l’Etat. Le train qui 

traverse la route de Tunis et qui est à l’origine d’une accidentologie « effarante », est la 

conséquence d’une vision urbaine inadéquate et d’un PAU inadapté. La congestion est le résultat 

naturel d’un aménagement du territoire incompatible avec la réalité et de l’explosion du nombre 

des voitures particulières sur des chaussées étroites. Quant au stationnement anarchique, on 

reproche à l’Etat l’absence et la non application des lois. L’état médiocre des chaussées témoigne 

de la négligence des autorités publiques.  



Chapitre 3. Un management complexe de la sécurité routière : Des consensus sur les constats et les 
enjeux, mais des divergences opérationnelles 

Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 215 

Le comportemental divise les automobilistes en deux catégories. Certains accusent le manque 

d’expérience et le rythme de vie accéléré qui amènent l’usager de la route à se comporter de 

façon anarchique. D’autres justifient ceci par la non application des lois par les autorités 

compétentes. Selon ces personnes, la corruption est aussi un phénomène qui encourage les gens à 

défier la loi. Certains automobilistes se plaignent de l’éclairage public qui ne couvre pas tout le 

territoire et qui est de mauvaise qualité entraînant un sentiment d’insécurité routière.  

2.8.4. Besoins de sécurité des automobilistes 

Seuls deux automobilistes indiquent mettre la ceinture de sécurité. Les enquêtés désintéressés par 

ce dispositif le justifient par quatre principales raisons : non exigé par la loi
102

, non utile, non 

pratique ou non habitués à la porter. Peu de personnes ne font pas confiance à l’efficacité des 

dispositifs de sécurité. Cette perception, qui paraît étonnante, nous interroge sur la culture 

routière du danger, si elle est corrélée avec la mauvaise qualité et/ou le sous équipement du 

véhicule utilisé. 

2.8.5. Expériences des automobilistes avec les accidents 

La moitié des automobilistes a vécu et vu des accidents ayant entrainé des dégâts matériels et 

corporels graves, parfois mortels. Le centre ville, la route de Tunis et celle de El Aïn sont 

particulièrement qualifiées comme dangereuses. Les causes sont multiples tels que l’irrespect de 

la signalisation, l’excès de vitesse, les dépassements non autorisés et le non-respect de la 

distance de sécurité nécessaire. Ces facteurs sont généralement associés à l’inattention. Les 

collisions entre « voiture particulière » et « 2RM » sont les types d’accidents dominants.  

2.8.6. Ressenti des politiques publiques par les automobilistes 

Seuls deux automobilistes pensent que des améliorations ont été notables ces dernières années, 

notamment au niveau de la signalisation (feux chronométrés), de l’entretien et revêtement des 

routes (notamment les pistes locales) et d’intervention de la protection civile : « Heureusement, 

les services de secours sont bons et rapides » (usager de la route n°21). Majoritairement, les 

automobilistes interrogés sont totalement insatisfaits des politiques publiques mises en œuvre 

dans le Grand Sfax. Ils reprochent à l’Etat la lenteur des interventions : « Le Ministère de 

l’Equipement ne répare pas rapidement les dégâts des pluies ou suite aux fuites d’eau… parfois, 

                                                           
102 Nous notons bien que l’enquête auprès des automobilistes a été menée au début de l’année 2017 et avant la mise en vigueur de 

la nouvelle loi sur la ceinture de sécurité en milieux urbains (fin avril 2017).  
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le citoyen se trouve obligé d’intervenir par ses propres moyens !! Ce n’est pas normal ! » 

(Usager de la route n°29). L’état des ralentisseurs : « Plusieurs ralentisseurs sont installés d’une 

façon non étudiée ! Ils ne servent à rien sauf à détériorer la mécanique des voitures ! » (Usager 

de la route n°27). Ils ne sont pas satisfaits de la nonchalance des policiers vis-à-vis les 2RM. Le 

métro est toujours un rêve qui attend de se réaliser : « Pour Sfax, il n’y a que des promesses non 

tenues… où est le gouvernement… même le fameux pont de la route de Tunis, il est mal conçu» 

(usager de la route n°22). De plus, les automobilistes ne sont pas satisfaits des campagnes de 

sensibilisation : « Le nombre des accidents augmente d’un jour à l’autre… la sensibilisation est 

très faible » (usager de la route n°24).  

La plupart des automobilistes mettent l’accent sur la nécessité d’étendre l’infrastructure et 

renforcer le contrôle policier. Certains recommandent l’amélioration des services de la 

SORETRAS simultanément avec la lutte contre l’utilisation massive du transport individuel. On 

privilégie aussi les actions de sensibilisation et d’éducation routière. Un décalage entre les 

horaires de diverses administrations, l’amélioration du stationnement et la réservation des voies 

pour les usagers vulnérables, notamment les 2RM, paraissent importants. Certains favorisent 

aussi le métro léger et la limitation du nombre des motos. Quelques personnes concentrent leurs 

priorités sur l’amélioration, dans les hôpitaux, du suivi médical des personnes accidentées ainsi 

que le déplacement de la gare ferroviaire à l’extérieur du centre-ville. Cette mesure devrait être 

prise pour minimiser l’accidentalité de la route de Tunis. D’autres, proposent une application 

plus rigoureuse des lois sur la visite technique et la réorganisation du secteur des taxis. Un petit 

nombre d’interviewés défend la nécessité que tous les intervenants de la sécurité routière 

coordonnent leurs actions et améliorent la communication entre eux. L’élargissement et 

l’entretien régulier des chaussées sont peu évoqués.  

2.8.7. Principaux enseignements tirés de l’enquête auprès des automobilistes 

Il paraît étonnant que quelques automobilistes appellent à réduire le nombre des 2RM. Ce 

jugement fait apparaître une opposition (déjà notée plus haut) à l’égard des motocyclistes, 

opposition fondée sur leurs comportements qui sont jugés « absolument irrespectueux ». Une 

nouvelle solution, qui émerge, est le renforcement des services de secourisme post accidents. 

Face au problème de congestion, la solution optimale serait de construire des ponts et non pas 

d’élargir les chaussées, alors que ce point est évoqué par d’autres usagers de la route. Pour eux, 
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la promotion du transport public est une condition nécessaire qui doit précéder des mesures de 

restriction des voitures en ville.  

Conclusion  

Les interviews menées sont composées de questions fermées comme l’âge ou la distance à 

parcourir. Si ce type de questions avait un but exploratoire de quelques données 

sociodémographiques ciblées, les questions ouvertes, qui portent sur les difficultés de 

déplacement, expériences avec les accidents, besoins en sécurité routière ou solutions à 

envisager, ont eu une visée différente. D’une part, elles permettent de dégager des tendances 

marquantes et donnent un aperçu général de la structure sociale des usagers de la route dans le 

Grand Sfax. Elles permettent également de faire émerger les problématiques qui alimenteront 

l’enquête auprès des institutionnels.  

A notre connaissance, ce travail de terrain, qui croise des éléments de mobilité avec les questions 

de sécurité routière, est le premier réalisé sur le Grand Sfax. Selon l’enquête, la volonté de la 

ville de Sfax d’éviter une grande dépendance de la voiture particulière, aussi bien pour les jeunes 

actifs que pour les plus âgés, avec pour finalité une amélioration du cadre de vie et d’une 

meilleure mobilité, semble peu visible. Les enquêtés ont tous évoqué la congestion du réseau 

routier à cause d’une utilisation massive de la voiture particulière. De plus, ils mettent l’accent 

sur la dégradation des transports de la SORETRAS ainsi que la non-attractivité de la marche à 

pied et du vélo à cause des risques routiers. L’augmentation de l’utilisation de l’automobile est 

un phénomène général et la démotorisation demeure marginale avant la retraite tout en laissant 

généralement place à la marche à pied juste après (Pochet ; 2003). Ces résultats sont globalement 

en accord avec ceux dégagés dans notre enquête auprès des piétons. 

L’usager de la route au Grand Sfax se trouve contraint par son niveau de vie et par la classe 

socioprofessionnelle, dans le choix de tel ou tel mode de déplacement. Le genre est un élément 

décisif pour le choix modal. Les femmes déclarent opter généralement pour les modes les plus 

sûrs, tout en recherchant un climat de sécurité favorable pour leur déplacement. Quelques 

métiers sont réservés uniquement aux hommes, comme le taxi.  

Les textes législatifs sur le port des équipements de sécurité existent, mais s’avèrent insuffisants 

pour certains modes (casques pour les cyclistes) et injustifiés pour d’autres (exonération des taxis 

de la ceinture de sécurité). Le vrai problème, néanmoins, réside dans la réelle application des lois 
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et la gestion de la mobilité. Les enquêtés ont insisté sur le fait qu’il ne suffit pas de médiatiser la 

sécurité routière en tant que l’une des priorités de l’Etat, mais qu’il faut traduire cette volonté en 

plans d’action effectifs. Le passage à niveau du train par la RN1 en est un exemple régulièrement 

cité de l’échec des politiques publiques. Le cumul des promesses non tenues déçoit la grande 

majorité des interviewés.   

Le tableau 23 ci-dessous retrace l’ensemble des difficultés évoquées par les usagers des 

différents modes. Tous s’accordent pour évoquer la congestion et le comportement anarchique. 

Mais, les sources qui expliquent ces problèmes sont hétérogènes. Seulement la 

difficulté « chaussées mal entretenues » trouve, unanimement, son origine dans la négligence des 

autorités publiques. Ces éléments soulèvent des interrogations sur les leviers d’actions mobilisés 

par la ville de Sfax en matière de gestion du territoire et du réseau routier. Ce dernier n’apparaît 

pas en tant que tel, mais s’analyse au regard de la congestion. L’aménagement urbain et la 

configuration de la ville sont aussi importants. 
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Tableau 23. Analyse des difficultés par mode enquêté classées par ordre décroissant selon 

le degré d’évocation 

 

Source : Travail personnel de l’auteure 

La coexistence de tous les modes dans un cadre de mobilité inadapté, augmente la conduite 

stressée et l’irrespect du Code de la route. Les différents modes cohabitent difficilement sur les 

routes du Grand Sfax (camion/bus ; voiture particulière/2RM ; etc.). L’accélération du rythme de 

                  Mode 

      Difficulté 

Taxi 

(Chauffeur) 

Bus  

(Conducteur) 

Vélo 

Marche à 

 pied 

Tr. Mises 

(Camion) 

2RM 

Bus 

(Usager) 

Voiture 

particulière 

Congestion intense                 

Comportement anarchique des 

usagers de la route 
                

Chaussées étroites et mal entretenues         
 

      

Stationnement anarchique des 

véhicules  
  

 
      

 
  

Matériel roulant en mauvais état 

 
    

 
    

  

Conditions climatiques défavorables 

 
  

   
  

 
  

Réseau routier inadapté   
   

  
   

Ralentisseurs non conformes 

aux normes 
    

  
  

  

Trottoirs envahis/insuffisants 

   
  

    
Visibilité nocturne faible 

       
  

RN 1 accidentogène 

       
  

Giratoires inadaptés 

       
  

Traversée difficile de la rue  

   
  

    
Stations d’arrêt mal aménagées 

      
  

 
Risque de fatigue et somnolence au 

volant  
  

      

Irrespect du code de la 

route/sentiment d’insécurité   
  

     

Services de transport public dégradés 

      
  

 

Total 4 7 5 6 6 6 5 9 
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vie émerge comme l’un des paramètres qui peuvent augmenter la charge mentale
103

 lors d’une 

situation de conduite, ce qui influence le comportement routier.  

Lors de la conduite automobile, un trafic dense ou une traversée soudaine d’un piéton constituent 

des exemples de situations complexes impliquant une charge mentale élevée, source d’accidents 

(De La Fuente et al ; 2016). La pauvreté peut aussi avoir un effet déstabilisateur sur le 

comportement routier dans la mesure où elle contribue à la prolifération de la délinquance et de 

l’agressivité (Olvera et al ; 2012). Au-delà de la cohabitation, la concurrence entre quelques 

modes tels que taxi et le bus nous invite à étudier l’organisation du secteur d’activité des 

transports en commun. Ceci nous permettra de mieux comprendre la répartition modale dans le 

Grand Sfax.   

Ainsi, les difficultés que rencontrent les usagers de la route les plus vulnérables (piétons et 

cyclistes) interrogent sur leur importance dans les actions, non seulement de l’Etat, mais aussi du 

monde associatif qui défend leurs droits. Principalement, deux conclusions émergent de l’analyse 

de l’enquête auprès des utilisateurs de ces modes. D’abord, le sentiment de mépris par les 

usagers motorisés crée chez eux une sensation d’insécurité routière. De plus, ce sentiment peut 

être amplifié car il peut provenir d’inégalités socio-économiques qui limitent leurs choix 

modaux. Par exemple, l’usage du vélo catégorise une classe sociale pauvre. Quelques cyclistes 

sont privés de circuler avec un vélo sûr à cause des coûts d’entretien. Les garagistes, pour des 

raisons économiques, préfèrent plutôt réparer des véhicules motorisés que des vélos
104

.          

Mis à part les chauffeurs de camions, les usagers évoquent l’étroitesse des chaussées et la qualité 

de leur revêtement. Ils accusent les autorités publiques locales de la mauvaise gestion de la 

voirie. La gestion des espaces routiers dans le Grand Sfax n’a pas vraiment tenu compte ni de 

l’évolution du nombre des véhicules, ni des caractéristiques et besoins de chaque mode. 

L’absence de trottoirs libres, de pistes pour les 2RM, de couloirs pour les bus, de voies cyclables 

pour les vélos, etc., provoquent des risques d’accidents.   

L’absence d’une politique claire de stationnement et l’application non rigoureuse de la loi font 

apparaître une incompatibilité entre ce qui est souhaité et ce qui est réalisé. Le manque des 

                                                           
103 La charge mentale peut être définie par le rapport entre la quantité de ressources mentales recrutées en réponse à une demande 

et la capacité disponible à cet instant. Trafic élevé et pression temporelle forte provoquent une augmentation de la charge mentale 

subjective et physiologique, augmentant ainsi le risque d’accident. 
104 Ce renchérissement s’explique par le fait que ce métier est en voie d’extinction. La priorité est donnée à la voiture particulière 

et les 2RM, étant donné que ces véhicules sont les plus utilisés dans le Grand Sfax. De plus, les motocyclistes sont moyennement 

plus aisés que les cyclistes. 
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parkings entraîne la prolifération du stationnement « sauvage ». Les ralentisseurs mal conçus et 

réalisés anarchiquement influent sur la durée de vie des véhicules et sur le sentiment d’insécurité 

routière et reflètent un manque de contrôle. 

Le tableau 23 montre que la voiture particulière est le mode qui rencontre le plus de difficultés. 

Ceci peut s’expliquer par l’explosion du nombre des voitures qui circulent dans l’espace urbain 

sfaxien. C’est un mode très utilisé quotidiennement. De nombreuses difficultés ont été évoquées 

uniquement par les automobilistes tels que les giratoires inadaptés et la faible visibilité nocturne. 

Ces deux problèmes témoignent de la faiblesse des interventions publiques dans la conception 

des giratoires et l’installation de l’éclairage public.  

L’accident est une réalité routière dans le vécu de tous les interviewés, sans exception. La fatalité 

de l’accident mortel est un élément qui a été aussi évoqué. Ainsi, la majorité des enquêtés a 

manifesté une insatisfaction des mesures publiques prises. L’avis des enquêtés décrit un cadre de 

vie désagréable créé par une circulation routière difficile ajoutée à une offre d’infrastructures 

inadaptée. La sécurité routière ne peut être améliorée sans réguler le contexte général de la 

mobilité.  

La diversité et la multiplicité des solutions évoquées par les usagers de la route face à cette 

situation, témoignent la complexité du contexte routier du Grand Sfax. Les recommandations les 

plus citées peuvent être ordonnées du plus « rapide » au plus « lointain » à savoir : la 

sensibilisation des usagers de la route sur l’impérativité de corriger leurs comportements ainsi 

qu’une application mieux adaptée de la législation en vigueur, la mise en place du métro léger et 

la construction de ponts et d’échangeurs. Quelques usagers de la route suggèrent des actions qui 

n’apportent pas, de façon directe, des solutions aux difficultés rencontrées lors de leurs 

déplacements. Pour eux, la correction des conditions de circulation des autres modes de 

déplacement est un préalable qui améliore les leurs. C’est le cas, par exemple, des piétons qui 

priorisent l’augmentation de l’offre en stationnement, au lieu d’améliorer les trottoirs.  

En résumé, l’enquête montre que le contexte de la sécurité routière dans le Grand Sfax a connu 

quelques améliorations, mais souffre encore de nombreux dysfonctionnements nécessitant des 

réajustements ; 
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 Des mesures d’amélioration déjà prises  

Certains interviewés expriment leur satisfaction des actions menées, pendant les dernières 

années, par les institutions publiques. Ces interventions perçues comme efficaces par des usagers 

de la route, peuvent construire une base d’améliorations ultérieures. Elles touchent 

essentiellement l’infrastructure ; 

o La signalisation routière : les feux chronométrés ont facilité la circulation dans les 

carrefours. Le renouvellement des feux et l’installation d’autres destinés aux véhicules à 

priorité sont aussi des mesures correctives appréciées par certains usagers de la route  

o L’éclairage public : les autorités publiques sont en train de développer la couverture du 

réseau routier en éclairage  

o La propreté des rues : l’Etat a amélioré, ces dernières années, ses services en matière de 

nettoyage des espaces publics 

o L’entretien de quelques routes : des améliorations au niveau du réseau routier ont vu le 

jour, particulièrement sur les pistes locales ;  

La législation et son application, en ce qui concerne : 

o La loi sur la ceinture de sécurité (2017): l’apport de cette loi, pour certains usagers de la 

route, est positif et pourra, si elle est respectée, minimiser et éviter des dégâts humains. 

o Le contrôle policier : la présence policière continue sur les routes du Grand Sfax est 

soulevée par certains usagers de la route, entraînant chez eux un sentiment de sécurité. 

Et la communication ; 

o La campagne de sensibilisation : l’investissement des médias dans la sensibilisation sur 

les dangers de la route est important pour quelques enquêtés.   

 Améliorations à prendre en compte 

o Comportement humain : le non-respect des règles est omniprésent dans les discours des 

enquêtés. Ceci émerge de façon importante dans l’enquête et préoccupe les usagers de 

tous les modes de déplacement, sans exception. La sensibilité à la sécurité routière 

(particulièrement sur l’importance des équipements de sécurité) reste à développer. 

o Véhicule : le mauvais état du véhicule utilisé constitue le souci de plusieurs enquêtés. 

Des problématiques liées aux coûts relatifs à l’entretien du véhicule et son assurance  

sont évoquées. Elles interpellent les aspects socio-économiques, culturels et législatifs 

(contrôle technique).  
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o Infrastructure : des éléments sur la macro régulation du système de la mobilité émergent 

de l’enquête. Outre la faiblesse du transport en commun, le réseau routier du Grand Sfax 

présente de nombreuses insuffisances. Le tissu routier est limité et vétuste, non adapté à 

une ville en pleine expansion économique. Bien qu’ils ne causent pas un grand nombre 

d’accidents (Police de circulation de Sfax-ville ; 2015), les conflits entre les deux modes 

de transport ferroviaire (train allongeant la RN1) et routier créent des sentiments 

d’insécurité permanents chez la plupart des interviewés. L’aménagement inadapté de la 

voirie dans le Grand Sfax est alarmant et impacte la sécurité des usagers de la route 

(chaussées étroites, trottoirs encombrés, éclairage public faible, passage du train sur la 

RN1, ralentisseurs anarchiques, giratoires inadéquats, parkings insuffisants). La gestion 

des composantes de la voirie dévoile donc des dysfonctionnements plus globaux portant 

sur l’aménagement urbain de la ville. Ils témoignent, d’après l’enquête, d’une 

nonchalance et impunité de l’Etat. Un programme de réhabilitation du réseau routier de la 

ville semble indispensable. D’autres éléments font apparaître des défaillances en termes 

de micro régulation de la mobilité. Le coût d’entretien élevé préoccupe les usagers de 

vélo et des 2RM impactant leur sécurité routière. 

o Législation : l’aspect législatif touchant la sécurité routière, manifeste deux grandes 

insuffisances. Les textes réglementaires qui organisent la circulation routière (Code de la 

route) et l’exploitation des espaces publics (Code de l’urbanisme) ne sont pas 

suffisamment appliqués. D’autres textes sont à mettre en débat (casque pour les 

cyclistes). Malgré les dangers routiers qu’ils suscitent, il n’y a pas de loi qui interdit les 

camions PL d’accéder aux axes principaux du Grand Sfax. Entre absence et application 

non rigoureuse, la législation doit évoluer et le système de contrôle-sanction est appelé à 

se renforcer.  

 

Les problèmes de mobilité persistent malgré les mesures correctives prises. Le rythme de 

résolution des problèmes de mobilité est lent en rapport avec leur évolution rapide. 

L’insuffisance des ressources financières affectées aux solutions peuvent être la source majeure 

qui explique ces retards. Il en résulte un accroissement plus rapide de la demande de transport 

par rapport à l'offre, particulièrement au niveau des services des transports en commun et des 

infrastructures routières. Les échanges avec les usagers de la route renvoient à l’absence de 

volonté politique nationale à l’égard de l’amélioration de la mobilité au sein de Sfax. La 

marginalisation de Sfax constitue pour un grand nombre d’interviewés un obstacle à son 
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développement, et ce n’est pas récent. Ces jugements subjectifs font apparaitre une crise de 

confiance entre le citoyen sfaxien et les responsables de haut niveau. Les modes de gouvernance 

adoptées depuis des années pour gérer la ville de Sfax sont jugés défaillants et témoignent des 

inégalités régionales dans le pays. Il est donc nécessaire d’inscrire notre analyse empirique dans 

une approche territoriale plus élargie que locale, incluant l’aspect régional et national.   

Ce travail de terrain met en lumière les tendances marquantes en matière de sécurité routière, 

mais aussi une multitude de problématiques. Nous nous sommes appuyés sur l’évocation 

spontanée par l’usager de la route de ses différents soucis et besoins en matière de mobilité. Au 

regard de cette enquête, la sécurité routière laisse apparaitre des dysfonctionnements nécessitant 

une investigation empirique beaucoup plus approfondie auprès des acteurs officiels. C’est autour 

de ces anomalies, qui sont d’ordres organisationnel, sociopolitique, budgétaire, etc., que nous 

chercherons des explications auprès des compétences des institutionnels.  
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Section 3-2 : Analyse de l’enquête 

« institutionnels » 
 

L’enquête auprès des institutionnels a fait l’objet de 57 interviews semi ouvertes avec des 

personnes qui représentent 13 institutions (annexe 1). La durée des entretiens varie entre 30 

minutes et 2 heures 30 minutes. La grande majorité des entretiens s’est déroulée dans les locaux 

professionnels des enquêtés (bureau personnel au sein de l’institution, salon d’accueil, etc.). 

Seuls deux entretiens ont été effectués dans des espaces publics. Les personnes interviewées 

occupent des postes de pouvoir locaux, régionaux et nationaux dans un domaine qui concerne 

directement ou indirectement la sécurité routière. 

Un premier temps est consacré à présenter l’intérêt et les objectifs de la thèse. Nous avons 

demandé l’autorisation d’utiliser un magnétophone pour enregistrer les conversations (sous le 

sceau de la confidentialité). L’interview commence par une première question ouverte qui porte 

sur le secteur professionnel de l’interviewé. Cette technique stimule le discours de 

l’institutionnel et extériorise ses connaissances sur son domaine d’activité, avant d’aborder les 

questions de la sécurité routière. La collecte d’un maximum d’informations exige le suivi du 

raisonnement et du fil conducteur des idées évoquées par l’interviewé et non pas l’ordre des 

thèmes tel que nous l’avions déterminés théoriquement sur la fiche de l’entretien (annexe 4)
105

. 

Pour réussir le déroulement des interviews, nous nous sommes astreints à une démarche:  

 Réagir à la plaisanterie et aux anecdotes ;  

 Ramener l’interviewé au fil conducteur du guide d’entretien ;  

 Avoir une certaine flexibilité (allers-retours) dans l’évocation des thèmes de recherche;  

 Ramener, à chaque fois, l’interviewé à son statut d’institutionnel. La personne peut 

exagérer, dissimuler consciemment ou non, se méprendre, être influencée par ses 

expériences vécues, ou par sa formation académique ou son niveau intellectuel.  

L’organisation des entretiens par institution (en colonne) en fonction des thèmes étudiés (en 

lignes) donne lieu à un tableau à double entrée. Notre démarche méthodologique consiste à 

                                                           
105 Cet annexe illustre un modèle type d’une fiche d’entretien mené auprès d’un institutionnel qui représente le Ministère de 

l’Intérieur (correspondant à l’institutionnel n°31). L’échange s’est déroulé le 11/05/2017 à 10h, dans le local professionnel de 

l’interviewé. Pour alléger le volume du manuscrit de la thèse, nous avons choisi de mettre un seul modèle type de fiche 

d’entretien. Concernant les autres guides d’interviews auprès des autres institutionnels, nous avons modifiés les mots clés en 

fonction des spécialités des personnes interrogées et leurs domaines de compétence. 
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analyser cette matrice à partir de deux lectures : une longitudinale et une transversale. Nous nous 

sommes basés sur la légitimité des discours en fonction des spécialités des institutionnels 

enquêtés
106

. Nous illustrons notre analyse par la transcription littérale de quelques propos 

échangés. 

1. Analyse longitudinale par acteur 

Cette analyse vise à dégager des consensus et oppositions internes au sein de chacune des 

institutions enquêtées. 

1.1. Le  Ministère de l’Intérieur  

1.1.1. Secteur de l’Intérieur : Quels défis ? 

Le Ministère de l’Intérieur joue un rôle crucial en matière de sécurité routière. Il gère le système 

de contrôle-sanction. C’est lui qui détient le pouvoir d’appliquer le Code de la route et 

d’enregistrer les infractions. Cependant, de nombreux obstacles handicapent le bon 

fonctionnement de cette instance. Les interviewés sont tous d’accord sur le fait que le budget 

alloué au ministère est très insuffisant par rapport aux besoins : « Nous pouvons faire mieux que 

ça si nous disposions de plus d’argent et de moyens… » (Institutionnel n°31). On se plaint du 

manque aigu de véhicules d’intervention et de l’absence d’un réseau informatique moderne. 

D’après les policiers interrogés, la volonté politique d’améliorer la performance du Ministère et 

les conditions du travail de ses agents, est absente. En plus des handicaps budgétaires, on retient 

une mauvaise gestion des ressources. Le contexte défavorable actuel, tel que rapporté par les 

enquêtés, influence le degré d’insatisfaction du citoyen des services offerts par les policiers. Ces 

constatations sont compatibles avec le discours de la majorité des usagers de la route.  

La disponibilité des compétences humaines au sein du ministère fait débat. Deux interviewés 

pensent que : « l’Etat n’encourage plus, comme avant, les spécialités policières et militaires…» 

(Institutionnel n°23), alors qu’un troisième estime que : «Nous n’avons pas de problème de 

ressources humaines, les experts et les connaisseurs du domaine sont nombreux » (institutionnel 

n°14). L’enquête fait apparaître l’importance de la formation pour le policier. La motivation, 

l’expérience et le bon encadrement sont nécessaires pour compléter la formation théorique.  

                                                           
106 Beaucoup d’informations émergent de la connaissance des institutionnels interrogés sur la sécurité routière dans le Grand 

Sfax. Mais, compte tenu des conditions d’organisation de la thèse, nous avons gardé pour nous des éléments qui pourront 

alimenter des recherches ultérieures. 
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1.1.2. Convergences au sein du Ministère de l’Intérieur  

Les interviewés pensent que les accidents de la route engendrent des coûts économiques énormes 

supportés par la nation. Par ailleurs, il y a un problème de coordination locale et de 

communication entre les structures du Ministère et les autres acteurs de la sécurité routière. Le 

Code de la route, selon eux, est inadapté et déphasé de la réalité routière. En outre, L’absence 

d’une stratégie nationale bien définie en matière de sécurité routière fait consensus après de tous 

les interviewés. Selon eux, les décisions prises par le ministère à Tunis sont inopérantes à une 

échelle régionale.  

1.1.3. Divergences au sein du Ministère de l’Intérieur 

Leur expérience en matière d’application de la loi sur le port de la ceinture de sécurité (2017) 

met en opposition deux types de points de vue : le premier met en exergue la nécessité de 

sensibiliser préalablement le conducteur, avant d’appliquer cette loi. Alors que le deuxième met 

en question l’utilité d’une législation inadaptée à la réalité : « Cela peut entraîner un effet 

contraire sur la santé du conducteur qui roule à 30 ou 40 km/h… il sera exposé au coup de 

lapin » (institutionnel n°31). Sur l’organisation des secours, nous remarquons une opposition 

entre trois discours : un qui pense que les interventions du SAMU sont plus efficaces que celles 

de la Protection Civile et l’autre soutient l’inverse, alors que pour le troisième, le problème 

réside dans la mentalité de l’usager de la route qui handicape l’efficacité de ces intervenants (ne 

pas laisser le passage aux véhicules prioritaires). L’élément qui nous paraît le plus étonnant est la 

disparité sur la qualité des statistiques nationales publiées par l’ONSR. Un point de vue soutient 

la fiabilité de ces chiffres, tandis qu’un autre prétend que la réalité est déformée et manipulée 

dans la mesure où les déclarations sont, volontairement, sous-enregistrées pour des raisons 

politiques.  

1.1.4. Messages des institutionnels de l’Intérieur pour une meilleure sécurité routière 

Les interviewés estiment que le renforcement des ressources du Ministère de l’Intérieur est 

incontournable. L’amélioration de la sécurité routière dans le Grand Sfax, nécessite, selon eux, la 

mise en place d’un transport en commun plus efficace et attractif pour minimiser l’utilisation du 

transport individuel. Quelques solutions concernent l’aménagement du territoire tel que la 

cessation du trafic ferroviaire au niveau de la RN1, l’amélioration de l’infrastructure routière et 

l’augmentation du nombre des voies à sens unique. Afin de modifier le comportement routier, ils 
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recommandent une réforme au niveau de la législation qui doit être plus stricte et compatible 

avec la réalité en Tunisie. Une meilleure sensibilisation et éducation routière pourront également 

améliorer le comportement routier. Une recommandation attire notre attention : la création d’un 

organisme interministériel indépendant qui chapoterait le secteur de la sécurité routière. Le 

besoin d’une meilleure coordination entre le Ministère de l’Intérieur et les autres acteurs justifie 

cette nécessité.     

1.2. Les médias de masse 

1.2.1. Secteur des médias de masse : enjeux et défis 

Les médias de masse (télévision, radio, presse écrites, etc.) jouent un rôle primordial dans la 

sécurité routière. Ils représentent des canaux qui traitent et diffusent l’information relative aux 

accidents de la route. Elles constituent une force de pression sur les représentants de l’Etat et 

jouent un rôle d’intermédiaire entre les institutions et les usagers de la route. Mais, quelques 

difficultés entravent la progression de ce secteur. L’enquête montre que les médias sont souvent 

exposés à des risques de transparence et de crédibilité des informations diffusées (rumeurs) aux 

yeux de leurs récepteurs. La centralisation de l’information handicape le développement des 

radios régionales : « La communication unilatérale caractérise le flux d’information entre le 

centre (la Radio Tunisienne) et les autres radios » (institutionnel n°28). En outre, l’avancée 

rapide des technologies d’information et de communication nécessite des formations 

complémentaires dédiées aux ressources humaines opérant dans le secteur.  

1.2.2. Convergences au sein des médias 

Les interviewés estiment que la réussite d’un message de sensibilisation en sécurité routière 

nécessite deux étapes : d’abord, utiliser un support performant de communication (radio, 

télévision, réseau social, etc.), ensuite, insister sur la présence de spécialistes pluridisciplinaires : 

« Ceci permet de s’approcher scientifiquement à l’âme et aux intuitions de la population visée… 

la sécurité routière est une culture et le rôle des médias consiste à exercer un effet, un impact et 

une influence sur l’usager de la route » (institutionnel n°38). La créativité et l’innovation sont 

également nécessaires. De même, ils pensent que l’usage des équipements de sécurité est souvent 

évoqué dans les spots ou émissions des médias, pourtant, cette culture est encore mal connue : 

« Ces dispositifs sont perçus comme inutiles pour la plupart des usagers de la route » 

(institutionnel n°55). C’est un discours en concordance avec les résultats de l’enquête menée 

auprès des usagers de la route. Les soins d’urgence et les discussions sur les interventions des 
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instances chargées des secours routiers est un volet couramment évoqué dans les médias. Par 

contre, les débats qui concernent l’accueil de la personne accidentée et le suivi médical de son 

état sont très peu abordés par les médias nationaux et régionaux.  

1.2.3. Divergences au sein des médias de masse  

Les réactions sur les statistiques des accidents publiées ont été différentes et parfois 

antagonistes : chiffres effrayants : « Ils font vraiment peur…c’est plus horrible que le terrorisme 

armé » (institutionnel n°16); chiffres exacts et reflètent la réalité : « Le Ministère de l’Intérieur 

n’a pas intérêt et ne peut ni cacher ni falsifier les chiffres des accidents car il y a un suivi 

national et international de cette base de données » (institutionnel n°38); chiffres erronés : « Je 

pense qu’avec les ressources modestes dont dispose l’ONSR pour traiter les informations, les 

chiffres ne sont pas si fiables… les accidents sont beaucoup plus nombreux que ceux déclarés » 

(institutionnel n°28).  

L’enquête auprès des médias révèle des visions opposées quant à la dualité mentalité/législation : 

« Le respect de la loi est une culture … il faut au fur et à mesure changer les mentalités pour 

arriver un jour à former un peuple discipliné… une attention doit être accordée au changement 

de la mentalité du tunisien et de sa culture au volant» (institutionnel n°38). D’autres pensent 

autrement : « Les lois doivent s’adapter à notre mentalité et non l’inverse » (institutionnel n°55).  

L’existence d’une stratégie nationale de lutte contre les accidents est vécue différemment. L’Etat 

possède une politique mais qui n’est ni exhaustive ni adaptée : « La stratégie de l’Etat en matière 

de sécurité routière est demeurée la même depuis les années 80 et elle est 

médiocre » (institutionnel n°28) ; « Malheureusement le degré d’implication dans la sécurité 

routière diffère d’un média public à un autre… il faudrait réviser cette stratégie » (institutionnel 

n°55) ; « La stratégie nationale de sécurité routière s’appuie essentiellement sur le volet 

structurel officiel c'est-à-dire la sécurité assurée par les forces de l’ordre » (institutionnel n°38). 

Une autre vision considère que cette stratégie est carrément absente : « Vu les catastrophes 

routières quotidiennes, je ne pense pas que l’Etat détient une stratégie claire pour lutter contre 

les accidents de circulation » (institutionnel n°16).  
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1.2.4. Messages des médias de masse pour une meilleure sécurité routière 

Le secteur des médias a besoin d’une intégration plus efficace dans le système d’information en 

matière de sécurité routière, en utilisant des moyens de communication développés (réseaux 

sociaux, radios spécialisées, etc.) Par ailleurs, les interviewés des médias appellent à résoudre en 

urgence les problèmes de circulation, de corruption et d’information en matière de sécurité 

routière. Ils suggèrent la révision de l’aménagement urbain du Grand Sfax et l’amélioration de 

l’infrastructure qui doit être en harmonie avec les conditions de la mobilité. La promotion du 

transport en commun et le renouvellement du parc automobile, à travers le contrôle technique, 

sont importants pour eux. Ils pensent que changer le comportement routier exige la réalisation de 

deux mesures : un contrôle policier plus strict et des actions de sensibilisation et d’éducation 

routière plus efficaces. Il serait, également, intéressant d’améliorer la rémunération des agents de 

police, censés appliquer rigoureusement les lois.    

1.3. Le Ministère de l’Education  

1.3.1. Secteur de l’Education : quels défis à relever? 

D’après les enquêtés, l’enseignement de base en Tunisie se focalise uniquement sur un transfert 

de connaissances scientifiques plutôt que sur l’éthique et les valeurs. Les enseignants ne sont 

souvent pas consultés lors de l’élaboration des plans et programmes d’enseignement : 

« L’administration travaille toute seule et ne donne pas la chance aux enseignants d’être des 

forces de proposition » (institutionnel n°35). L’implication du Ministère de l’Education reste 

insuffisante dans la sécurité routière. Souvent, les journées éducatives et les activités d’éducation 

routière sont le fruit d’un effort individuel des dirigeants de quelques écoles primaires : « Le seul 

effort que fait le ministère, c’est qu’il cède la place aux associations pour travailler là-dessus…» 

(Institutionnel n°19).  

1.3.2. Consensus au sein du Ministère de l’Education 

A l’unanimité, les interviewés pensent que l’éducation routière est une démarche qui commence 

avec la famille et l’école. Mais, elle peut être fragilisée par le niveau de vie familial et par la 

stabilité socio-économique du pays. Elle dépend également du degré de motivation des 

enseignants et de leur connaissance du sujet. Explicitement, le ministère n’insère pas la sécurité 

routière dans les matières à enseigner aux élèves : « L’enseignant peut faire allusion aux 

problématiques liées à la sécurité routière au cours de la séance » (institutionnel n°35). Les 
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parents, les directeurs des écoles, les enseignants et les assistants pédagogiques sont censés être 

motivés indépendamment de la politique du ministère. Les interviewés évoquent les difficultés 

qu’ils rencontrent pour gérer les flux d’entrée et sortie des écoliers. L’ouverture de quelques 

écoles sur des routes à intensité du trafic élevée et l’absence de ralentisseurs devant d’autres 

menacent la sécurité routière des enfants.  

1.3.3. Antagonismes au sein du Ministère de l’Education 

La seule interrogation qui a été l’origine d’avis différents au sein du Ministère de l’Education est 

l’origine de l’usage massif de la voiture particulière dans le Grand Sfax. Ceci est soit attribué à la 

médiocrité des services offerts par la SORETRAS qui ne répondent pas aux attentes des 

habitants ou à la recherche du prestige : « C’est culturel chez nous… moi, par exemple, en tant 

qu’assistante pédagogique, je ne me vois pas sans porte document, lunettes solaires luxueuses et 

une voiture » (institutionnel n°19).  

1.3.4. Messages des institutionnels de l’Education pour une meilleure sécurité routière 

Les discours des interviewés convergent vers la nécessité d’introduire l’étude sur la sécurité 

routière au sein du Ministère de l’Education. Il faudrait insérer l’éducation routière dans les 

programmes d’enseignement à partir du primaire en ayant recours à une bonne communication 

interne au sein du ministère. La réhabilitation des clubs scolaires serait également nécessaire. Ils 

pensent que les médias pourront conforter leur rôle par des actions de sensibilisation 

modernisées et efficaces. Ils évoquent aussi l’importance d’avoir une législation plus stricte et 

rigoureusement appliquée pour lutter contre le comportement routier indiscipliné. Ils insistent sur 

l’amélioration du réseau routier et de l’infrastructure du Grand Sfax, comme réponse aux 

problèmes de congestion et d’aménagement urbain.  

1.4. Le Ministère de l’Equipement, de l’Habitat et de l’Aménagement du 

Territoire 

1.4.1. Santé du secteur de l’Equipement, de l’Habitat et de l’Aménagement du 

Territoire en Tunisie : quels défis à relever ? 

Le MEHAT est le ministère constructeur de l’Etat (constructions civiles, infrastructure, routes, 

etc.). Il est aussi le responsable de l’aménagement du territoire (PAU) et de l’octroi des 

autorisations de bâtir. D’après l’enquête, l’infrastructure s’est bien améliorée après la révolution 
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et l’image de la Tunisie demeure assez bonne auprès des bailleurs de fonds internationaux. Cela 

n’empêche pas que le ministère rencontre des difficultés de coordination entre ses directions et 

les concessionnaires de l’Etat chargés de la mise en œuvre de travaux routiers publics. Les lois 

d’aménagement ne sont pas toujours respectées par les différents intervenants dans les espaces 

publics : « Le problème, c’est qu’il existe des gens au-dessus de la loi… pas mal de gens utilisent 

leur pouvoir et leur réseau relationnel pour défier la loi » (institutionnel 3). Peu d’actions de 

contrôle et de supervision par l’Etat sont menées, expliquant l’anarchie des interventions des 

concessionnaires.  

1.4.2. Convergences au sein du MEHAT 

Les avis des personnes interviewées se rejoignent sur certains éléments qui concernent la gestion 

de l’infrastructure, la conception et la programmation des projets routiers. Nous retenons 

l’existence d’un problème de coordination au niveau des interventions des prestataires de 

services publics (STEG, ONAS, TELECOM, SONEDE, etc.) : « Il n’y a pas une 

synchronisation… car chaque structure est sous tutelle d’un ministère » (institutionnel n°2). 

Quant à l’entretien insatisfaisant des chaussées, il n’a pour origine un manque de ressources 

financières ou humaines : « C’est une question de mentalité des dirigeants, de volonté d’agir et 

de méthode de gestion des ressources» (institutionnel n°3). Le MEHAT collabore avec le 

Ministère de l’Intérieur pour détecter les points noirs et agir sur les facteurs d’accidentalité. 

1.4.3. Divergences au sein du MEHAT 

Les interventions des secours font l’objet d’avis divergents : leurs services sont ponctuels et 

acceptables lors d’un accident. Une autre idée soutient qu’il existe un problème de transmission 

d’informations nuisant à la rapidité de réaction de la Protection Civile ou du SAMU. Le 

MEHAT, en collaboration avec les municipalités, a mis en place les feux aux véhicules 

prioritaires tels que les ambulances. Cette intervention vise à aider les secours pour bien 

accomplir leur mission rapidement. 

1.4.4. Messages des institutionnels du MEHAT pour une meilleure sécurité routière 

L’extension du réseau routier, l’amélioration des prestations de la SORETRAS et la mise en 

place du métro léger sont les solutions les plus urgentes à apporter à la congestion du Grand 

Sfax. La décentralisation des pouvoirs apporterait des solutions majeures au problème d’inégalité 
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régionale en termes d’infrastructure et d’accès aux services publics. La privatisation, inspirée de 

l’adoption dans un cadre constitutionnel du Partenariat Public Privé (PPP
107

), pourrait améliorer 

le secteur de l’entretien de la voirie. Au-delà de l’encouragement des jeunes spécialistes en 

infrastructure, il faudrait séduire les investisseurs et financeurs des projets routiers à travers des 

motivations fiscales et administratives. Il faudrait également entamer un travail équilibré entre la 

conscientisation et la réforme du Code de la route pour le rendre plus strict et autorisant le 

traitement automatique des infractions. Les interviewés évoquent aussi la mise en place d’une 

agence interministérielle de sécurité routière.  

1.5. Le Ministère du Transport  

1.5.1. Secteur du Transport : quels défis à relever ? 

Après la révolution, le Ministère du Transport a connu des réformes telles que la modernisation 

de son organigramme (qui stagnait depuis 1990) et la promotion d’une logistique multi modale. 

On a redéfini, séparé et réparti les tâches d’exécution et celles du contrôle sur des agents de 

profils différents. Il y a eu une modification de la structure des ressources humaines et un 

règlement de la situation de plusieurs travailleurs. S’y est ajoutée la généralisation d’un système 

transparent des comptes pour lutter contre la corruption et le favoritisme. En dépit de ces 

réformes, les structures rattachées à ce ministère rencontrent des difficultés. Les sociétés de 

transport des marchandises trouvent des difficultés pour gérer leurs flottes et leurs ressources 

humaines (répartition des horaires de travail, fatigue des chauffeurs de camions, etc.). La société 

du métro léger de Sfax, en charge du projet du TCSP, est confrontée à des problèmes de 

communication avec les sfaxiens (rumeurs, doutes sur la véracité du projet, etc.). A l’ATTT, 

persiste un problème d’encadrement (selon le profil et le service) et de formation. La direction 

régionale des transports de Sfax souffre d’un manque de financement. Il en est de même pour la 

SORETRAS qui traverse une situation financière critique. En outre, le secteur des taxis souffre 

de problèmes organisationnels et de communication interne.  

                                                           
107 Le PPP met en évidence la participation accrue des acteurs privés dans le secteur des infrastructures et dans la gestion des 

services publics. Ceci impose de nouvelles contraintes aux organismes publics et responsabilise de multiples acteurs. Par 

conséquence, la clarté et l’efficacité du cadre juridique régissant cette participation sont d’une grande importance aussi bien pour 

attirer les investisseurs, que pour garantir le succès dans  la durée des projets d’investissement dans les infrastructures. 
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1.5.2. Consensus au sein du Ministère du Transport 

Les points de consensus entre les différents sujets du Ministère du Transport portent 

essentiellement sur des questions de mobilité, de législation et de management. Les interviewés 

justifient le surendettement de la SORETRAS par la tarification qui n’a pas changé depuis 2010, 

paralysant son fonctionnement : « En 14 ans, entre 2003 et 2017, les tarifs appliqués ont connu 

une seule augmentation qu’en 2010… donc les recettes sont loin de couvrir les charges de la 

société » (institutionnel n°21). Selon les interviewés, le Code de la route tunisien n’est pas adapté 

à la réalité. Il constitue même un obstacle.  

1.5.3. Divergences au sein du Ministère du Transport 

Nous retenons un seul antagonisme interne en ce qui concerne les facteurs d’accident. Certains 

prétendent que le facteur humain est le responsable des accidents. Alors que d’autres considèrent 

que : « L’accident est la conjugaison d’un ensemble de facteurs » (institutionnel n°20). Cette 

divergence est étonnante car ce ministère, initiateur de la législation portant sur le Code de la 

route, intègre une multitude d’éléments de la prévention routière. Il est donc surprenant de 

rencontrer des institutionnels rattachés à ce ministère ayant une approche mono factuelle de 

l’insécurité routière.  

1.5.4. Messages des institutionnels du transport pour une meilleure sécurité routière 

Les interviewés insistent sur l’importance d’améliorer la situation financière de la SORETRAS 

pour une révision complète de sa stratégie tarifaire. Le secteur des taxis a plutôt besoin d’une 

réforme orientée vers une lutte réelle contre la corruption et l’opportunisme. Sur la congestion 

dans le Grand Sfax, les interviewés recommandent la restructuration du PAU et le renforcement 

du transport en commun par la mise en place du métro léger. Le Grand Sfax a besoin, en 

urgence, de construire des ponts et des échangeurs. La révision de la normalisation de la visite 

technique serait primordiale pour un parc de véhicules plus sûr. Les entrepreneurs du transport 

de marchandises évoquent la mise en place de programmes de sensibilisation sur la conduite 

défensive pour leurs employés. Le contrôle répressif, concomitant avec une bonne sensibilisation 

pourrait améliorer le comportement routier. La création d’un organisme leader est une solution 

proposée pour mieux structurer le secteur de la sécurité routière et améliorer la coordination 

entre ses acteurs.  
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1.6. Des municipalités dans le Grand Sfax 

1.6.1. Les municipalités : enjeux et défis 

Au sein des municipalités, les problèmes sont nombreux : législation inadaptée, centralisation 

des décisions, manque de ressources humaines et d’encadrement, faiblesse des recettes propres à 

la municipalité, insuffisance des subventions publiques. Par conséquence, la limitation des 

ressources financières affaiblit la capacité d’épargne de la municipalité : « Les municipalités ne 

consomment que 3% du budget de l’Etat, alors que dans d’autres villes en Europe par exemple, 

ceci varie entre 20 et 30% » (institutionnel n°47). La topographie du terrain de Sfax complique 

davantage les interventions d’assainissement et d’évacuation des eaux usées et pluviales 

justifiant le mauvais état de certaines chaussées.  

1.6.2. Consensus au sein des municipalités 

Les sources du comportement routier anarchique font l’objet d’un consensus général. Il est dû à 

un manque de sensibilisation et une application insuffisante des lois : « L’être humain est 

sensible aux contraventions surtout monétaires et avec la sanction il change son comportement 

routier dans le bon sens » (institutionnel n°45). Sur la circulation dans le Grand Sfax, les 

interviewés pensent que la congestion est la conséquence naturelle d’une infrastructure 

défaillante, d’un transport en commun médiocre, d’une explosion du parc des voitures 

particulières et de l’acuité du stationnement. Aucun responsable (ou équipe) n’est chargé de 

suivre la sécurité routière à une échelle communale. Il n’y a pas de coordination avec la police de 

la circulation, ni d’accès à leurs bases de données. Ils estiment par ailleurs que la décentralisation 

pourrait résoudre les problèmes budgétaires des collectivités locales, grâce à une redistribution 

communale des impôts et au contingentement des prérogatives des municipalités. Disposer de 

pouvoirs décentralisés est indispensable, selon eux. 

1.6.3. Antagonismes au sein des municipalités 

Certains représentants des municipalités croient à la pluridisciplinarité de la sécurité routière qui 

interpelle l’urbanisme, l’expertise en transport, la sociologie, l’anthropologie, etc. pour analyser 

les accidents de la route. D’autres jugent que la sécurité routière concerne uniquement les 

policiers, les secouristes et les médecins. Cette divergence de point de vue montre une 

compréhension incomplète, voire fausse, de la sécurité routière locale. Nous remarquons une 

confusion entre pluridisciplinarité et pratiques institutionnelles pour gérer la sécurité routière. Or, 
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la complexité institutionnelle locale appelle les élus locaux à avoir une vision plus élargie des 

différents modes de prise en charge de la sécurité routière.   

1.6.4. Messages des élus locaux pour une sécurité routière 

Les élus locaux interviewés insistent sur la mise en œuvre d’une décentralisation des pouvoirs 

décisionnels, pour améliorer leurs capacités à gérer la sécurité routière locale (infrastructure plus 

sûres). L’élaboration d’une stratégie de sécurité routière bien concertée à toutes les échelles 

territoriales permettrait de l’intégrer dans les plans de circulation au sein des collectivités locales. 

Ils suggèrent d’augmenter l’offre d’infrastructures et du transport en commun. Une 

reconfiguration globale de l’espace urbain de Sfax permettant de décongestionner son centre-

ville, serait également nécessaire. Des mesures restrictives sur la circulation des camions de type 

PL dans le centre-ville et sur l’importation des voitures particulières sont indispensables pour 

améliorer la sécurité routière dans le Grand Sfax. La lutte contre les comportements routiers 

anarchiques exige la mise place d’une législation plus stricte, comportant notamment des 

amendes routières plus élevées et une multiplication des activités de sensibilisation et 

d’éducation routière.  

1.7. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Scientifique 

1.7.1. Performance du secteur aux yeux de ses pratiquants   

La Recherche universitaire en Tunisie fait face à de nombreux obstacles. Le nombre des 

chercheurs est restreint. Les motivations morales et matérielles des chercheurs sont faibles. Les 

travaux de recherche déjà accomplis ne sont ni valorisés, ni exploités par les décideurs. Par 

ailleurs, le chercheur affronte continuellement des difficultés d’accès aux bases de données. Il 

s’agit d’un secteur marginalisé pour l’Etat. L’évolution du champ de l’enseignement supérieur 

n’a pas été adaptée aux besoins de la société tunisienne. L’inefficacité du système LMD 

(Licence-Master-Doctorat) aurait influencé négativement le niveau des étudiants. Les 

interviewés évoquent la dépréciation progressive de la qualité des prestations des enseignants. 

L’émigration des compétences de qualité s’accélère à un rythme alarmant.   
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1.7.2. Consensus au sein du Ministère de l’Enseignement Supérieur 

Unanimement, on estime que la recherche dans le domaine de la sécurité routière est susceptible 

d’améliorer la situation dans d’autres secteurs : les sciences médicales, la psychosociologie, 

l’aménagement, la mécanique, l’ingénierie, les sciences économiques, les sciences politiques, 

etc. C’est un champ pluridisciplinaire qui ne peut pas être abordé sous un seul angle de réflexion. 

S’appuyant sur leurs travaux de Recherche, des interviewés mettent l’accent sur la mauvaise 

gestion de l’espace du Grand Sfax. A cause du manque d’articulation entre le PAU et les plans 

de circulation, des dysfonctionnements en matière de mobilité s’accumulent. Ils estiment que la 

configuration de la voirie de la ville de Sfax et son plan de circulation sont inappropriés et ne 

garantissent pas une mobilité durable. Au sein du Grand Sfax, le problème de congestion reflète 

une vision obsolète de la gestion de la mobilité. La transversalité et l’accessibilité du transport en 

commun sont insuffisantes, cédant la place à la voiture particulière et au taxi qui remplace les 

transports en commun sur les radiales et devient plus proche du citoyen comparativement au bus.  

1.7.3. Divergences au sein du Ministère de l’Enseignement Supérieur 

Certains pensent que l’absence de centres de recherche et/ou de chercheurs qui travaillent sur la 

sécurité routière conforte l’absence d’une stratégie nationale dans ce secteur. Certains défendent 

l’existence d’une stratégie en sécurité routière puisque plusieurs institutions travaillent dans cet 

objectif. Certains apprécient la loi sur la ceinture de sécurité (2017), alors que d’autres pensent 

que l’Etat n’a pas mis en place cette loi pour des considérations de sécurité routière, mais pour 

augmenter ses rentrées fiscales. L’allègement des modalités portant sur la visite technique créent 

des oppositions. Pour certains, cette décision est raisonnable car la voiture particulière neuve 

n’atteint pas des niveaux d’insécurité avant 4 ans sauf, exceptionnellement, suite à l’occurrence 

d’accidents. Par contre, d’autres trouvent que cette décision est stratégiquement mal étudiée car 

elle impacte négativement la sécurité routière. Les services de santé publique, pour certains, sont 

non seulement insatisfaisants, mais aussi reflètent des inégalités régionales : « Il existe un seul 

hôpital en Tunisie qui soigne les gens polytraumatisés … c’est scandaleux » (institutionnel n°7). 

Par contre, d’autres apprécient les services de secours routiers bien qu’ils disposent de moyens 

limités.  
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1.7.4. Messages des institutionnels de l’Enseignement Supérieur pour une meilleure 

sécurité routière 

Il est incontournable de développer la recherche scientifique dans le cadre de la sécurité routière, 

tout en sensibilisant les responsables sur l’importance d’exploiter ces travaux dans la pratique. Il 

faudrait aussi faciliter l’accès aux données sur les accidents pour les chercheurs et les encourager 

financièrement et logistiquement. Les interviewés suggèrent de créer des centres de recherche 

sur la sécurité routière et de s’ouvrir sur les expériences des pays qui ont réussi dans ce domaine. 

L’amélioration du comportement routier nécessite un travail équilibré entre la mise pratique 

d’une réglementation stricte, le renforcement des actions de sensibilisation et l’optimisation de 

l’aménagement de la voirie. Ils recommandent, également, la promotion d’une cyber-

communication entre les acteurs post-accident. Pour mieux gérer le parc automobile, les 

interviewés insistent sur le fait que la Tunisie devrait acquérir, à long terme, d’une autonomie 

industrielle en ce domaine. 

1.8. Le Ministère de la santé  

1.8.1. Secteur de la Santé : défis à relever 

Trois composantes charpentent le secteur de la santé: les ressources humaines, les bâtiments et 

les équipements. «Or, malheureusement, ce n’est pas toujours le cas… c’est ce qui justifie les 

défaillances de ce domaine » (institutionnel n°22). Selon les interviewés, c’est un secteur 

chroniquement surendetté, vu la lourdeur de ses investissements : «Il y a un déficit annuel moyen 

de 10 milliards de DTN pour les hôpitaux » (institutionnel 54). Sur le plan administratif, il est 

gangréné par la corruption, le lobbying politisé (particulièrement des syndicats) et les fuites de 

l’argent public. Ceci impacte le renouvellement et la maintenance du matériel médical. Ce 

secteur se trouve aussi face à un manque de ressources humaines et de compétences 

professionnelles. La répartition géographique déséquilibrée des services compétents en ce 

domaine et en termes de recrutement (spécialités) caractérise le secteur. Sur le plan éthique, les 

valeurs de la médecine se dégradent peu à peu. C’est l’esprit commercial qui prend le dessus. A 

cela, on ajoute la crise de confiance qui s’accentue entre le patient et le personnel de santé, 

notamment depuis la révolution. Régionalement, l’hôpital de Sfax a des particularités. Ils 

estiment que sa politique budgétaire est mal gérée. Sa structure ne satisferait plus la demande 

croissante des citoyens de ce gouvernorat ; économiquement et démographiquement lourd. 
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1.8.2. Consensus au sein du secteur de la Santé 

Unanimement, la sensibilisation sur la sécurité routière au sein du Ministère de la Santé se limite 

à la médecine scolaire (clubs de santé, actions éducatives pour élèves, etc.). Au sein des 

structures de la santé publique, il n’existe pas d’actions destinées aux citoyens sur l’importance 

des secours routiers, du port des dispositifs de sécurité, etc. 

1.8.3. Divergences au sein du secteur de la Santé 

Les modalités de coordination avec d’autres acteurs (assureurs, Ministère de la Justice, etc.) 

entraîne des divergences entre les interviewés sur la pertinence de la législation qui concerne la 

sécurité routière, tel que le Code des assurances. Selon certains, elle nécessite une mise à jour et 

une amélioration. Cette vision contredit une autre qui considère que les textes législatifs sont 

pertinents, mais qu’ils ont juste besoin d’être mieux appliqués.  

1.8.4. Messages des institutionnels de la Santé pour une meilleure sécurité routière 

Le Ministère de la Santé, pour améliorer sa contribution à la sécurité routière, a besoin de plus de 

ressources matérielles et humaines. L’intégration des systèmes d’information serait nécessaire 

pour améliorer les bases de données du ministère. Les interviewés évoquent l’importance 

d’intégrer la prévention routière au sein des hôpitaux en créant des cercles de communication 

avec les patients. Ils insistent sur l’officialisation de l’éducation routière dans les écoles et sur 

l’encouragement des chercheurs dans le domaine de la sécurité routière en médecine et des 

architectes des structures sanitaires. Des décisions macroscopiques devront être prises pour 

améliorer la qualité de vie dans le Grand Sfax : fermeture de la Société Industrielle d'Acide 

Phosphorique et d'Engrais (SIAPE), mise en place du TCSP, construction d’équipements de 

proximité, connexion avec le reste du pays grâce à une bonne infrastructure, une réhabilitation de 

l’habitat populaire, etc. Les interviewés admettent que la sécurité routière en Tunisie a besoin 

d’une vision stratégique appuyée sur le leadership d’un organisme interministériel.   

1.9. Les compagnies d’assurance  

1.9.1. Secteur des assureurs : quels défis à relever ? 

Le secteur de l’assurance en Tunisie contribue grandement au financement de l’économie 

nationale : « Nous avons des primes à collecter, à faire fructifier, à placer dans le secteur 
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financier et contribuer au budget de l’Etat » (institutionnel n°29). Il concourt à la création 

d’emplois et favorise le développement régional. Cependant, et malgré la présence régulatrice de 

la FTUSA, la concurrence déloyale entre les assureurs et la violation des lois menacent le 

secteur. C’est un secteur très actif en matière de prévention routière, mais, il souffre de la culture 

de « la non assurance ». De plus, la forte sinistralité de l’assurance automobile génère des pertes 

énormes pour le secteur. La performance de l’activité « assurance » est intimement liée à 

l’activité économique, au cadre juridique et à l’état socio-politique du pays. La relation avec les 

transporteurs de marchandises est de plus en plus complexe, vu la forte implication des camions 

PL dans les accidents.  

1.9.2. Consensus au sein du secteur des assurances 

Les assureurs relèvent de disciplines académiques différentes et ceci impacte leur lecture des 

accidents de circulation. L’assurance automobile est classique et routinière et ne mobilise pas la 

créativité de l’assureur. Sur la législation, ils s’accordent tous que le code des assurances devient 

obsolète, y compris le système de tarification
108

 de l’assurance automobile. Ses textes n’ont subi 

aucune réforme depuis 2005. Il existe une inadéquation entre le coût du risque (prime 

d’assurance) et la sinistralité enregistrée. Ce qui explique les grands déficits générés par cette 

branche d’assurance.  

1.9.3. Divergences au sein du secteur des assurances  

Certains assureurs pensent que les véhicules vétustes non dotés par les équipements de sécurité 

de base doivent être détruits. D’autres pensent qu’il n’est pas rentable de circuler dans les zones 

urbaines avec un véhicule bien doté de dispositifs de sécurité car, dans le cas d’accident, les 

dégâts sont plutôt matériels. Le constat à l’amiable est un document mal organisé et difficilement 

compréhensible par l’assuré. Par contre, d’autres jugent que le contenu et les rubriques de ce 

document, normalisé, sont bien structurés. D’ailleurs, on ne parle plus de papier mais de constat 

électronique. Sur les bases de données, certains précisent que les assureurs ne prennent pas en 

considération les chiffres de l’ONSR pour élaborer leurs politiques et ne se réfèrent uniquement 

qu’à leurs bases de données. Pour d’autres, on rapproche souvent les deux bases de données pour 

gérer l’assurance Automobile.  

                                                           
108 La FTUSA est entrain de lancer une consultation nationale et internationale pour réviser ce système. L’objectif est de mettre 

en place un modèle économétrique de calcul des risques en introduisant plusieurs variables (outre la puissance fiscale et le type 

d’usage du véhicule) tels que l’âge du conducteur, la date d’obtention du permis de conduire, etc.   
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1.9.4. Messages des assureurs pour une meilleure sécurité routière 

Les assureurs s’expriment sur l’importance de résoudre les problèmes d’assurance des 2RM, en 

créant un système d’identification pour ce type de véhicule. Il faudrait même limiter leur 

nombre, vu leur caractère accidentogène. La répression, la sensibilisation des usagers de la route, 

l’éducation routière, la promotion du transport en commun, sont des mesures nécessaires pour 

améliorer la sécurité routière dans le Grand Sfax. Ils invitent le Ministère du Transport à adopter 

une politique d’assainissement du parc (éliminer les véhicules dont l’âge dépasse les 10 ans) en 

utilisant le contrôle technique. Ils privilégient l’élaboration d’une stratégie de sécurité routière 

étalée sur 5 ans avec des objectifs quantifiés. Le besoin de créer une agence interministérielle qui 

dirige le secteur de la sécurité routière, constitue l’une de leurs attentes. Ils mettent l’accent sur 

une meilleure intégration de leur secteur dans cette agence à mettre en place. 

1.10. Le Ministère de la justice  

1.10.1.  Le Ministère de la Justice : quels défis à relever ? 

La complexité de la procédure juridique de l’accident constitue le problème majeur rencontré par 

les juristes, et ce au vu de la lenteur de l’enquête policière. Des détournements sont enregistrés 

dans le traitement et jugement des dossiers d’accidents provenant d’une falsification des données 

brutes du constat. Théoriquement, la procédure d’un dossier accident peut prendre deux voies : 

homicide involontaire (pénal) ou civile (elle est alors plus longue que le pénal). A Sfax, la cour 

exige que les dossiers des accidents ne puissent être jugés qu’au civil quel que soit leur degré de 

gravité. C’est une particularité régionale qui alourdit et allonge la durée de la procédure juridique 

de l’assurance pour la victime.   

1.10.2.  Consensus au sein du Ministère de la Justice 

Le problème majeur réside dans la législation. Les juristes enquêtés estiment que la 

promulgation du code des assurances, datée de 2005, ne protège que les intérêts des assureurs et 

est inéquitable. Le juge n’a que 15% de marge de jurisprudence pour majorer l’indemnité qui se 

base sur un barème bien défini : « C’est la cupidité qui règne sur le secteur des assurances…se 

sont les retombées du capitalisme qui ont pris le dessus sur l’humanité,…, ils ont dicté cette loi» 

(institutionnel n°36). D’après leurs expériences, le PV tunisien est jugé incomplet. 

L’incompétence du rédacteur entraîne une ambiguïté sur la précision des responsabilités, 

diminuant sa fiabilité.  
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1.10.3.  Divergences au sein du Ministère de la Justice 

Le code de la route tunisien est théoriquement acceptable, mais, il existe un manque 

d’application et de contrôle dû à l’absence de recours aux nouvelles technologies. A titre 

d’exemple, le permis à points n’est pas respecté. Il reflète un dysfonctionnement juridique 

dissimulant d’autres signes de corruption et de favoritisme. Un avis opposé juge le Code de la 

route actuel inadapté à l’évolution urbaine du pays : « La sanction doit perturber le pouvoir 

d’achat du tunisien fautif pour qu’il apprenne à ne jamais refaire la même erreur » 

(institutionnel n°11).  

1.10.4.  Messages des juristes pour une meilleure sécurité routière 

La législation devrait s’adapter aux besoins de la réalité routière du pays. Dans cette logique, les 

juristes interviewés suggèrent le report de l’âge minimal de conduite, l’harmonisation du Code 

de la route avec le Code des assurances, l’insertion du caractère criminel dans la responsabilité 

du non-respect des réglementations, etc. Ils pensent aussi, qu’en adoptant une bonne législation 

au niveau de la visite technique, il sera possible de renouveler le parc automobile. L’éducation 

routière et la médiatisation de la sécurité routière pourront corriger le comportement routier dans 

le Grand Sfax. Ceci doit s’accompagner d’une amélioration de l’infrastructure, du 

développement du transport en commun et du stationnement.  

1.11. Les instances de haut niveau 

1.11.1.  Instances de haut niveau : quels défis à relever ? 

Les décideurs de haut niveau interrogés ont repris l’historique de la Tunisie qui a vécu 60 ans de 

dictature politique. De nombreux comportements négatifs résultent du fonctionnement de la 

société (irresponsabilité, corruption, absence de créativité et de sérieux, promotion de gens 

incompétents, etc.). Ces phénomènes ont donné lieu à une société gangrénée et un Etat malade. 

En politique, le lobbying idéologique entre les partis exerce une forte influence sur les décisions 

publiques. L’évocation des problèmes de transport est occasionnelle. A l’ANP, la priorité est 

accordée aux projets de lois proposés par le gouvernement et la présidence de la république, 

portant essentiellement, sur la justice, la lutte contre la corruption, les élections, la gouvernance 

et l’économie : « Il est rare qu’on reçoive un projet de loi touchant les transports ou la sécurité 

routière » (institutionnel n°39). La ratification d’une loi en sécurité routière n’a jamais été une 

simple affaire à gérer vu la complexité du secteur. Quant aux financements, il n’y a pas un 
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budget réservé à la sécurité routière : « C’est un secteur qui fait intervenir plusieurs ministères 

ayant chacun son budget » (institutionnel n°43). Le budget est, donc, fixé selon les besoins de 

chaque ministère et en fonction de ses choix stratégiques. 

1.11.2.  Consensus au sein des instances de haut niveau 

Les interviewés considèrent que c’est la médiocrité du transport en commun qui pousse les 

usagers de la route à utiliser le transport individuel. C’est la hausse spectaculaire des voitures 

particulières qui est à l’origine de la congestion intense constatée dans le Grand Sfax. Le métro 

est une solution impérieuse pour décongestionner la ville de Sfax, notamment les axes qui relient 

les zones industrielles au centre-ville. D’autres avis convergents apparaissent à partir de 

l’enquête et concernent le cadre légal de la sécurité routière ; les enquêtés apprécient le Code de 

la route tunisien comme texte, s’il est rigoureusement appliqué. La visite technique appartient à 

tout un système global de sécurité routière et sa bonne gestion dépend des ressources 

disponibles. Tous les enquêtés sont d’accord sur l’apport positif de la loi sur les assurances 

(2005) pour ce qui est de la justice et de l’équité sociales. La non application croissante des lois, 

l’anarchie, le favoritisme, la corruption, etc. renvoient à un rapport pathologique du tunisien à la 

loi depuis l’indépendance et à l’ère de la pré-révolution. Les prestations du secours routier sont 

réparties de manière déséquilibrée à une échelle régionale (entre gouvernorats côtiers et ceux 

intérieurs). Les chiffres des accidents sont alarmants, cependant, la sécurité routière est 

faiblement évoquée par les politiciens. Le contexte actuel particulier de la Tunisie priorise 

certaines problématiques au détriment d’autres ; Stratégiquement, une politique publique de lutte 

contre les accidents n’a jamais existé. De même pour le transport en commun, une entreprise 

comme la SORETRAS n’est pas dotée d’une vision de développement à long terme. 

1.11.3.  Divergences au sein des instances de haut niveau 

Deux éléments génèrent des divergences. La décentralisation est un exercice très long et 

complexe à mettre en place. Elle présente un nouveau modèle de pouvoir et de gouvernance 

donnant plus de capacités financières aux collectivités locales. L’idée opposée soutient que la 

décentralisation ne peut éliminer la dépendance des collectivités locales vis-à-vis du pouvoir 

central, que lorsqu’elle est accompagnée d’un bon aménagement du territoire et d’une éducation 

efficace du public. Des interviewés considèrent la privatisation comme une manipulation qui 

menace l’indépendance de l’Etat. Les secteurs vitaux de ne doivent pas être privatisés. Des avis 

contraires estiment que la privatisation est efficace, mais, elle doit être flexible et s’adapter aux 
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caractéristiques de chaque projet : « Par exemple, privatiser un projet d’éclairage public peut 

être plus rentable dans un quartier et l’inverse dans un autre » (institutionnel n°15). 

1.11.4.  Messages des décideurs de haut niveau pour la sécurité routière 

Les décideurs de haut niveau évoquent le rôle important que joue le député sur le contrôle 

législatif et la communication. Ils expriment leur volonté de soutenir la création d’une supra 

structure qui élabore un plan national de sécurité routière. Ils pensent qu’il faudrait également 

mettre en place un système d’information géographique pour traiter les points noirs. Le contrôle 

automatisé contribue à la lutte contre la corruption routière. Ils mettent en valeur la mise en place 

d’une signalisation à messages variables sur quelques axes routiers. Le renforcement du rôle des 

médias est indispensable pour améliorer la sécurité routière. Ils pensent que les problèmes de 

congestion dans le Grand Sfax nécessitent des corrections au niveau de l’infrastructure, du 

transport en commun, du stationnement et des ralentisseurs. La décentralisation des pouvoirs 

serait nécessaire. 

1.12. Les autoécoles  

1.12.1.  Santé du secteur des autoécoles  

Les moniteurs de conduite interviewés ne disposent pas d’un programme national de formation. 

Ils sont obligés de suivre les exigences des examinateurs. La formation des candidats se limite à 

la signalisation et à la préparation aux éventuelles questions posées le jour de l’examen. C’est un 

apprentissage incohérent pour le futur conducteur. Les formateurs à la conduite supportent des 

charges énormes les obligeant à s’aligner aux exigences du marché pour attirer la clientèle et 

couvrir les dépenses de ces organisations. Les moniteurs eux-mêmes n’ont souvent pas une 

bonne formation (pas de recyclage sur les nouveaux règlements du Code de la route). De plus, la 

qualité médiocre de l’infrastructure, de la circulation et de la signalisation entraine des difficultés 

d’apprentissage pour les candidats. 

1.12.2.  Consensus au sein des autoécoles 

L’examen de conduite, tout comme la formation dédiée au candidat, n’est pas global : « Le 

candidat n’obtient pas son permis car il a touché le trottoir, alors qu’il était excellent pour ce 

qui du respect de la priorité et au niveau d’autres règles » (institutionnel n°46). Les enquêtés 

pensent que l’examen théorique du permis de conduire est inadapté ; Il porte parfois sur des 
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questions relatives à des lois anciennes. L’obtention d’un permis peu crédible impacte 

négativement la qualité de conduite, ce qui entraîne des comportements routiers à risque. Il 

existe des détournements dans le secteur et les centres d’examens (corruption, favoritisme, etc.). 

Les interviewés évoquent l’importance particulière du rôle que joue le Ministère du Transport 

pour la législation et la formation sur le code de la route, cependant, ils pensent qu’il existe une 

disparité de cette formation entre les gouvernorats. L’étroitesse des chaussées et la non-

conformité des giratoires aux normes augmentent les risques de l’insécurité routière. A cela, ils 

ajoutent la mauvaise conception du réseau routier, l’explosion du nombre des voitures 

particulières et la faiblesse des services de la SORETRAS pour justifier la congestion intense 

dans le Grand Sfax.  

1.12.3.  Divergences au sein des autoécoles 

Le candidat s’expose à beaucoup de pression et de contraintes : « Le non-respect du Code de la 

route par la société civile, la dégradation morale de certaines personnes et bien d’autres 

facteurs traumatisent l’élève et peuvent le marquer à vie » (institutionnel n°53). Pour certains, la 

conduite irresponsable n’est pas culturelle, mais renvoie à une faiblesse du système contrôle-

sanction. Certains pensent que l’indiscipline et l’égoïsme du sfaxien est le seul facteur des 

accidents, alors que d’autres croient que l’accident constitue un système qui dépend du couplage 

de plusieurs facteurs : Homme, véhicule et infrastructure. Certains pensent, cependant, qu’il 

existe une stratégie de l’Etat bien étudiée pour lutter contre les accidents.  

1.12.4.  Messages des moniteurs de conduite pour la sécurité routière  

La réhabilitation du prestige du policier, la modernisation du Code de la route, le renforcement 

du contrôle-sanction, la sensibilisation et l’éducation routière représentent les principaux axes à 

améliorer. Les moniteurs de conduite recommandent l’adoption d’une méthode personnalisée qui 

permettrait de former le candidat sur les réglementations relatives à tous les modes de 

déplacement. Pour lutter contre la congestion dans le Grand Sfax, ils insistent sur la nécessité 

d’améliorer l’infrastructure, d’éliminer les ralentisseurs anarchiques et de multiplier les voies à 

sens unique. Ils évoquent l’importance d’avoir une vraie volonté politique de planifier et gérer la 

sécurité routière. Entres autres mesures correctives, ils manifestent un intérêt particulier pour la 

lutte contre la corruption.   
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1.13. Les associations 

1.13.1.  Secteur des associations de la sécurité routière : défis à relever ? 

L’enquête montre que le militantisme, le courage, le bénévolat, le plaidoyer et l’enthousiasme 

sont très importants pour une activité associative sur la sécurité routière réussie. Ce secteur à 

Sfax ambitionne d’attirer, de mobiliser les organismes concernés et de créer des moyens de 

communication fiables entre les usagers de la route et les gouvernants. Mais, la limitation des 

moyens mis à la disposition des associations entrave leur contribution et l’extension de leurs 

structures. Leur pouvoir limité ne répond pas toujours à leur volonté. La disponibilité des 

ressources est inégale entre les acteurs de ce secteur eux-mêmes. Les associations qui travaillent 

sur ce sujet, sont rares ce qui a donné lieu à un monopole tenu par une ou deux associations. Les 

interviewés évoquent également des difficultés de communication entre eux et quelques autres 

acteurs de la sécurité routière.  

1.13.2.  Consensus au sein des associations 

Les associations de sécurité routière sont bien coordonnées avec le système ambulatoire pour 

organiser des journées éducatives dans les écoles. Ces activités trouvent une bonne réceptivité de 

la part des enfants et une grande motivation des parents. L’apport des associations, avec l’appui 

des médias, est d’exercer une pression sur les autorités publiques. Les interviewés insistent sur le 

rôle que peut jouer le Ministère des Affaires Religieuses dans la sécurité routière. Les imams 

sont susceptibles de sensibiliser les fidèles dans les mosquées sur la conduite sage et sur la 

valorisation de la vie humaine, vu sous un angle religieux. Tous les interviewés sont d’accord sur 

le fait que le classement de la Tunisie en termes de sécurité routière est inquiétant : « D’après 

l’OMS, la Tunisie occupe la 41
ème

 place à l’échelle mondiale pour le nombre des accidents» 

(institutionnel n°10). Sur le Code de la route, des consensus apparaissent. Les interviewés 

pensent que ce texte est, non seulement, faiblement punitif, mais aussi très peu appliqué. Ceci 

concourt, selon eux, à enfreindre les lois et confondre entre les notions de « propriété privée » et 

de « bien public » : « Légalement, les cafés ont le droit d’exploiter au grand max 1 m du trottoir 

et la limite doit être tracée par la municipalité… Quelques commerçants comblent les déficits en 

termes de surfaces de leurs entreprises par l’exploitation du trottoir » (institutionnel n°25).  
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1.13.3.  Divergences au sein des associations 

Selon certains, les bilans publiés sont crédibles et montrent que la Tunisie n’a pas réussi à baisser 

le nombre des morts depuis 5 ans. D’autres mettent en doute la fiabilité de ces chiffres et les 

considèrent plus graves. Ils argumentent ceci par le fait que le comptage ne se fait pas selon les 

références internationales et que les accidents sous l’effet de stupéfiants sont souvent négligés. A 

cela, ils ajoutent que les assureurs remboursent au moins 40000 accidents/an. Le décès suite à un 

accident après un mois n’est pas pris en considération, ce qui est un élément de sous 

enregistrement des données publiées. Certains jugent qu’en Tunisie, il existe une politique de 

prévention routière vu l’engagement de plusieurs organismes et institutions qui soutiennent le 

même objectif. Or, d’autres évoquent l’absence d’une vision pour gérer la sécurité routière. 

Selon eux, ce thème n’est pas dans les priorités de l’Etat. Le dossier des accidents est éparpillé 

entre plusieurs acteurs sans avoir une structure qui « chapote » le secteur. C’est un problème 

structurel.   

1.13.4.  Messages des actifs en associations pour la sécurité routière 

Les interviewés insistent sur le renforcement du rôle des associations de la sécurité routière qui 

sont les portes voix des usagers de la route. Ils proposent de nommer un représentant de cette 

activité dans chaque institution nationale, régionale et locale. Ils revendiquent la création d’une 

instance nationale rattachée au Premier Ministère qui supervise le management de la sécurité 

routière. L’éducation routière dans les programmes d’enseignement devrait être officiellement 

insérée. La révision des réglementations et des modalités de leur application sont également 

indispensables pour corriger le comportement routier. Ils précisent qu’il faudrait améliorer le 

déplacement des piétons et des personnes à mobilité réduite en agissant sur la libération des 

trottoirs et l’élargissement des chaussées. Le Grand Sfax, selon eux, aurait besoin d’un transport 

en commun plus solide, de places de stationnement, de certaines voies transformées en sens 

unique et d’un réseau routier plus étendu.   

2. Analyse transversale par thème de recherche  

La lecture horizontale du tableau permet de dégager des consensus et des antagonismes 

transversaux sur l’ensemble des acteurs enquêtés. L’objectif est de comprendre en profondeur les 

caractéristiques de chaque thème de recherche.  
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2.1. Pluridisciplinarité de la sécurité routière 

Les réponses aux questions sur ce thème montrent que la sécurité routière mobilise et implique 

de nombreuses disciplines. Celles les plus évoquées par les enquêtés sont : l’expertise en ponts et 

chaussées, la médecine, la mécanique, les sciences économiques, la sociologie, l’urbanisme, la 

criminologie. La psycho-sociologie est d’une importance cruciale pour tous les institutionnels : 

« L’être humain renferme une masse d’informations complexes qui nécessite l’intervention de 

cette discipline pour analyser sa personnalité et son comportement routier » (institutionnel n°9). 

A ces connaissances académiques, on ajoute les savoirs professionnels acquis par les gendarmes 

et les policiers chargés d’appliquer le Code de la route. L’enquête montre qu’encourager les 

recherches ou les compétences en sécurité routière s’inscrit dans le cadre du respect de la dignité 

humaine. 

La sécurité routière est un domaine mal connu dans le milieu de la formation universitaire et de 

la recherche scientifique en Tunisie. Les études épidémiologiques qui s’intéressent aux lésions 

dues aux accidents sont rares. En Tunisie, on ignore la reconstitution d’un accident et  les études 

en droit et sciences politiques qui traitent du volet organisationnel et juridique de la sécurité 

routière. La discipline accidentologie est absente dans le milieu académique. Récemment, on 

évoque, cependant, l’intention de mettre en place une nouvelle spécialité d’ingénierie : « auditeur 

en sécurité routière ». Il s’agit d’évaluer la sécurité d’un ouvrage d’art ou d’une route. Cet audit 

résultera d’une exigence pour l’investisseur qui veut financer un projet d’infrastructure : « Il faut 

intégrer ce métier dans le milieu académique. Nous sommes en train de travailler sur ça mais 

cela demande le soutien des universités » (institutionnel n°2). Comprendre les scénarios 

d’accidents requiert une grande importance. Cette étape est nécessaire pour mener la politique de 

sécurité routière. Pour cette raison, certains admettent qu’il est temps d’intégrer l’accidentologie 

comme une spécialité universitaire.    

2.2. Sécurité primaire  

Le Ministère de l’Intérieur détient le pouvoir de gérer le Fonds National de la Prévention 

Routière, financé en grande partie par les assureurs : « Les sociétés d’assurance contribuent 

annuellement à hauteur de 90% (≃4 milliards DTN) à son financement» (institutionnel n°29). 

Ce Fonds permet de financer les actions de sensibilisation sur la sécurité routière menées par 

l’ONSR, les associations, la société civile, etc. On évoque fréquemment la notion de « culture » 
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lors des questionnements sur la sécurité préventive. Selon les enquêtés, le rôle joué par le facteur 

humain en cas d’accidents soulève des questions d’ordre comportemental comme le 

comportement à risque, l’évaluation et la représentation du danger : « La façon de conduire est le 

miroir de la moralité et de la culture de l’individu » (institutionnel n°19). Un consensus réunit 

les enquêtés pour estimer la faiblesse des actions sur les comportements, malgré les 

disponibilités financières destinées à ce type d’activités.  

Les aspects culturels peuvent aussi être justifiés à travers des données historiques. La notion 

d’héritage est impliquée : « On a hérité des mauvaises habitudes de conduite et de non-respect 

des réglementations » (institutionnel n°48) ; « Le comportement anarchique des usagers de la 

route émane d’une crise des valeurs… il n’y a plus le respect d’autrui » (institutionnel n°21). De 

plus, la culture individualiste émanant d’une crise de confiance entre le citoyen et celui qui 

détient le pouvoir, a généré la défiance vis-à-vis de la loi : « Selon la perception du tunisien, 

payer ses impôts, par exemple, est une sanction et non un devoir… cela est compréhensible 

après 60 ans de dictature, de corruption et de clan déisme» (institutionnel n°7). La culture de 

l’utilisation raisonnée de l’espace public et de son partage a aussi disparu. L’égoïsme, le manque 

de citoyenneté et l’immaturité sont courants et gravement amplifiés, expliquant en grande partie 

les comportements routiers irresponsables. 

Selon les discours tenus, les actions de sensibilisation sont l’affaire de la totalité des acteurs, 

notamment, des associations et des médias. Or en réalité, les assureurs, les associations et les 

médias consentent de grands efforts en matière de sensibilisation sur la sécurité routière. 

S’agissant de l’une de ses préoccupations majeures, l’expérience de la Radio Sfax avec 

l’émission « Bonne Route », est particulière. Les échanges avec les invités relevant de 

disciplines et de responsabilités diverses a renforcé la liberté d’expression de l’usager de la route 

sfaxien sur ses ressentis en matière de mobilité et de sécurité routière. Cette approche 

participative de l’usager de la route facilite sa communication avec les institutionnels.  

Cependant, nous notons quelques critiques sur ces actions. Les messages de conscientisation 

transférés à l’usager de la route sont très classiques et peu efficaces (distribution inutile de 

dépliants, spots médiatiques non ciblés, etc.). Les campagnes de sensibilisation sont aussi peu 

nombreuses et restent occasionnelles (périodes d’aïd, vacances, etc.). De plus, le « timing » des 

spots télévisés sponsorisés est souvent mal choisi et ne coïncide pas avec les horaires optimaux 

de l’auditoire à cibler. Au-delà de ça, ces activités ne sont ni suivies ni évaluées. 
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L’environnement médiatique est en train d’entrer dans une nouvelle régulation fondée sur la 

culture de « l’argent avant l’intérêt public ».  

Cette thématique a aussi renvoyé la réflexion des questionnés à l’éducation routière. Il est 

primordial de viser les nouvelles générations (écoliers et adolescents) pour une meilleure 

éducation portant sur la préservation des biens publics, le respect du Code de la route, le 

bénévolat, le respect de la loi, la citoyenneté, le civisme, etc. « L’éducation routière fait partie 

du savoir vivre et des éthiques de la vie…le développement personnel exige l’acquisition de ces 

connaissances pour avoir un comportement responsable vis-à-vis d’autrui, en relation avec la 

vie quotidienne de l’individu » (institutionnel n°56). Malgré les efforts déployés par le Ministère 

de l’Education, les journées éducatives sur la sécurité routière sont organisées d’une façon 

irrégulière et inéquitable entre les écoles primaires. L’expérience illustre l’absence de ces 

activités au sein des lycées et des universités. De même, les clubs scolaires supervisés par le 

Ministère de la Santé ne sont pas activés.  

En deuxième lieu, l’insécurité primaire résulte de l’application non rigoureuse de la législation et 

de son impunité. Le système contrôle-sanction actuel ne favorise ni l’amélioration des 

comportements ni la sécurité préventive. Le fonctionnement inadéquat de ce système interpelle 

sur des questions de transparence, de corruption et sur les moyens mis à disposition du Ministère 

de l’Intérieur : « On ne peut jamais accuser l’usager de la route du manque de discipline au 

moment où l’environnement de la circulation routière peut le pousser à mal se comporter ou à 

dépasser certaines règles » (institutionnel n°23). 

La maintenance préventive du véhicule est importante. Le conducteur doit s’approprier cette 

culture et vérifier périodiquement l’état de son véhicule pour prévenir les risques d’accident. Ce 

volet, qui intéresse de nombreux usagers de la route (comme nous l’avons montré dans l’enquête 

auprès des usagers de la route) interroge le rôle du Ministère du Transport, particulièrement de 

l’ATTT chargée de contrôler la conformité des véhicules en circulation aux normes de sécurité.   

Concernant l’infrastructure, seuls les acteurs interrogés rattachés au MEHAT qui ont mis 

l’accent sur le développement des routes et des chaussées vu en tant qu’action primordiale en 

faveur de la prévention routière. Or, ce volet désintéresse le reste des institutionnels questionnés 

qui accusent, en premier lieu, le comportement humain.    
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En résumé, il existe un manque d’harmonisation, de synchronisation et de complémentarité entre 

répression et sensibilisation, exerçant une influence négative sur le comportement des usagers de 

la route : « A Sfax, par exemple, on sabote les véhicules illégalement stationnés, mais, en 

contrepartie, aucune politique de sensibilisation sur le stationnement n’est mise en place » 

(institutionnel n°53).    

2.3. Sécurité secondaire 

La dualité culture/contrôle-sanction émerge aussi au niveau de l’analyse de ce thème. Les 

interviewés mettent l’accent sur la perception de l’usage des équipements de sécurité par l’usager 

de la route. La vision des institutionnels est en accord avec les résultats de l’enquête auprès des 

usagers de la route. L’obligation de porter le casque est peu respectée par les motards. Pour cette 

raison, au cas de choc, ils sont très exposés à des dommages crâniens graves ou touchant le 

rachis. D’abord, il s’agit d’une culture d’appréciation de risque mal connue, et ensuite, d’un 

manque de connaissance vis-à-vis de ce dispositif. L’information et la formation sur cet aspect 

est incontournable. 

De même pour le port de la ceinture de sécurité en milieu urbain, l’intégration de cette culture est 

nécessaire chez chaque conducteur de tout type de véhicule : « En Tunisie, il y a 500 à 600 

morts/an pouvant être sauvés s’ils portaient leurs ceintures de sécurité » (institutionnel n°22). 

Les moniteurs de conduite questionnés prétendent que la conduite préventive s’appuie sur la 

connaissance du conducteur de son propre véhicule et de ses différents équipements de sécurité. 

Parallèlement à l’aspect culturel, on critique le degré de suivi, par les autorités responsables, de 

l’usage de ces dispositifs. Selon l’enquête, la sensibilisation se transmet, entre autres, à travers 

une bonne application des lois qui obligent le port des équipements de sécurité.    

L’accès aux dispositifs de sécurité met en exergue des inégalités sociales. Le pouvoir d’achat de 

l’usager de la route conditionne parfois le degré de sa sécurité. La différence réside, par exemple, 

dans les options fournies dans la voiture classique par rapport à celle moderne dotée d’un 

système antiblocage des roues ou d’airbags. Concernant le casque, le prix n’est pas accessible à 

tous les motocyclistes. Les 2RM est le mode de mobilité utilisé par les jeunes étudiants et les 

personnes appartenant à des classes sociales modestes. L’usage de cet équipement interroge alors 

la gestion de ce marché par l’Etat. L’importation de ces dispositifs augmente leur prix d’achat et 

minimise relativement la chance du motocycliste d’en disposer un, compte tenu de son pouvoir 

d’achat limité.     
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En souscrivant à cette critique d’ordre économique, il est possible de cerner l’ampleur de cette 

inégalité sociale au regard du développement industriel du pays. La Tunisie ne construit pas des 

voitures. Elle doit s’approprier d’une force matérielle et économique pour pouvoir construire des 

véhicules compétitifs sur le marché des constructeurs automobiles et qui répondent aux normes 

de sécurité nationales. Or, cela n’empêche pas que des normes minimales de sécurité doivent être 

exigées lors du processus d’importation des véhicules : « Un produit importé peut tuer des gens 

en Tunisie et aucun procès ne peut s’ouvrir contre le producteur de ce produit » (institutionnel 

n°9). Par ailleurs, l’enquête montre l’importance du rôle du contrôle technique pour vérifier la 

validité et l’entretien des équipements de sécurité (ceinture de sécurité mal mise, airbags non 

fonctionnels, pas d’extincteurs ou triangle de signalisation, etc.). Enfin, comment gérer l’âge du 

parc automobile est un sujet d’échanges. Il pose une vraie question dans la mesure où le degré de 

vétusté du véhicule impacte largement le degré de sécurité pour son utilisateur et les autres 

usagers de la route. Ceci concerne tous les modes de déplacements, y compris le transport des 

marchandises. Nous avons montré que la rentabilité économique de ce dernier est intimement 

liée à l’âge de l’engin exploité. 

2.4. Sécurité tertiaire  

Le rôle du policier est primordial lors d’un accident au niveau de deux étapes : l’intervention sur 

le lieu de la collision (inspection, recueil d’identités, protection du lieu, appel des secours, prise 

de photos, remorquage des engins accidentés, recherche de témoins, etc.) et lors de la gestion de 

la procédure juridique post accident (rédaction du PV ; communication avec le procureur de la 

république, échanges avec la société d’assurance et les médecins, etc.). Sur le lieu de l’accident, 

entrent en jeu d’autres acteurs pour secourir la victime comme la Protection Civile et le 

SAMU/SMUR
109

. Les structures hospitalières du Ministère de la Santé réceptionnent ensuite la 

personne accidentée. L’indemnisation de la victime, faisant intervenir, quelques fois, le 

Ministère de la Justice (lors de dommages corporels) ainsi que les assureurs, constitue la fin du 

processus de l’accident.      

Manifestement, la performance des institutions de secours fait l’objet de divergences. Certains 

apprécient le travail de la protection civile, plus que le SAMU à Sfax. Certains mettent l’accent 

sur la pénurie des ressources de ces institutions et sur l’absence d’une coordination efficiente. 

                                                           
109 Les SAMU ont pour mission de répondre par des moyens exclusivement médicaux aux situations d’urgence individuelles ou 

collectives extrahospitalières. Chaque SAMU gère, sur le plan de la régulation médicale, un ou plusieurs SMUR implantés dans 

les gouvernorats qu’il couvre. Le SMUR est l’acteur exécuteur du SAMU. Il intervient directement sur le lieu d’une détresse 

réelle ou potentielle, ou entre les établissements hospitaliers, pour les soins d’un patient hospitalisé. 
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L’efficacité de ces deux acteurs est aussi impactée par la couverture régionale déséquilibrée du 

réseau des secours. L’analyse de l’enquête conduit également au comportement de l’usager de la 

route qui peut handicaper l’efficacité des secours en refusant de céder le passage aux véhicules 

d’urgence. Concernant la présence dans les activités sociales, la Protection Civile s’affiche 

souvent comme l’instance la plus active dans les médias et dans les journées éducatives sur le 

secours routier.  

Des mesures d’amélioration ont été prises pour mieux gérer la santé publique et le secours 

routier. L’équipement (exemple du GPS) des ambulances a été amélioré, notamment depuis la 

révolution. On a aussi développé la formation des équipes médicales et paramédicales en matière 

de la bonne réception des personnes accidentées. On forme aussi sur les spécificités des 

traumatismes dus aux accidents en intégrant l’aspect d’urgence de l’accident qui privilégie la 

victime. La médecine d’urgence est devenue une spécialité universitaire. Des apprentissages 

spécifiques sur l’accidentologie sont obligatoires pour le futur médecin urgentiste.  

En dépit de ces réformes, la sécurité tertiaire pose des problèmes réels concernant la prise en 

charge médicale de la personne accidentée. L’enquête montre des incohérences au niveau de la 

performance de la santé publique en Tunisie. La justification de cela nous renvoie à la santé du 

secteur lui-même et à la gestion de ses ressources. La notion d’ « inégalités sociales » est de 

nouveau, spontanément évoquée par les enquêtés. L’accès aux services de santé est devenu à 

double vitesse privé/public ayant conduit à creuser le fossé entre deux catégories sociales les 

pauvres/les mieux nantis.    

Les questions de l’indemnisation et du remboursement se posent au niveau de cette thématique et 

soulèvent directement la question de la position des assureurs. D’abord, dans de nombreuses 

réponses, les 2RM se présentent comme étant un mode de déplacement qui distingue Sfax. Il est 

très accidentogène (nous l’avons montré par ailleurs). Face à ce constat, les interviewés évoquent 

de manière unanime le problème de l’assurance. Ceci peut être justifié par le mépris que 

manifestent les motocyclistes à propos l’assurance : « Il arrive, à titre d’exemple, que 20 motos 

utilisent le même certificat d’assurance » (institutionnel n°44). D’autres raisons 

organisationnelles et financières justifient le refus de certains assureurs de souscrire des contrats 

d’assurance avec les motocyclistes. La FTUSA a adopté une mesure corrective pour résoudre ce 

problème. Elle a créé un système de communication (numéro vert) qui permet d’orienter 

directement le motocycliste vers la compagnie d’assurance adéquate. Or, selon les assureurs 
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questionnés, cette méthode ne peut être qu’une solution provisoire pour alléger et répartir sur eux 

les pertes financières dues à l’accidentalité élevée liée à ce mode.  

Il s’avère de même être, que le taxi est en conflit avec les assureurs qui exigent des primes 

d’assurance élevées. Tout comme les 2RM, le taxi génère des déficits pour les assureurs, 

particulièrement à Sfax, vu son accidentalité élevée et l’importance des dommages matériels qui 

en résultent. En revanche, les livreurs de marchandises ainsi que les responsables des transports 

en commun ont des relations de confiance avec les assureurs : « La compagnie d’assurance 

publique, la STAR, prend en charge les bus de la SORETRAS… notre relation avec l’assureur ne 

pose aucun souci » (institutionnel n°51).  

Les assureurs insistent sur des textes de lois qui les obligent de payer environ 0.4% de leur 

chiffre d’affaires à l’Office de la Protection Civile et de financer le Fonds de la Prévention 

Routière. Ils contribuent aussi au financement du Fonds de Garantie des Victimes des Accidents 

de la Circulation (la contribution de l’assuré au Fond de Garantie s’élève à de 0.3 DTN et à 0.5 

DTN pour ce qui est du Fond de Prévention). L’Etat, à travers le Fonds de Garantie, se charge de 

payer les indemnités aux personnes victimes d’un accident de la circulation, en cas de décès
110

. 

Selon l’enquête, la gestion de ce Fonds pose des problèmes à cause de son déficit chronique. Les 

charges dépassent les recettes, ce qui interpelle quant à l’efficacité de ses sources et mode de 

financement.   

2.5. Facteurs des accidents 

Le tryptique H-V-E qui fait référence à l’accidentologie routière est présente dans quelques 

discours. Mais, c’est le facteur humain qui est décrit comme la cause majeure des accidents. 

L’infrastructure et l’environnement routiers viennent en deuxième place. Le véhicule manifeste 

une moindre importance. C’est l’opinion de tous les institutionnels rencontrés, sauf pour les 

assureurs qui accordent une importance cruciale à l’état du véhicule en cas d’accident routier.  

Le comportement à risque, dû particulièrement à l’inattention et à l’excès de vitesse, est le 

premier responsable de la genèse des accidents : « Sous prétexte qu’on est pressé par le temps, 

on justifie des dérogations graves» (institutionnel n°28). La vitesse excessive ou inadaptée est un 

élément de réponse qui sur lequel converge la majorité des institutionnels. A titre d’exemple, 

                                                           
110 D’après l’article 174 du Code des assurances tunisien, « ce Fonds est placé sous la tutelle du Ministère chargé des Domaines 

de l'Etat et des Affaires Foncières ». 
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pour les transporteurs de marchandises, l’excès de vitesse constitue l’infraction la plus 

importante. Cela peut être expliqué par l’impunité du contrôle de la vitesse. Le Ministère de 

l’Intérieur explique et justifie cette situation par la limitation des moyens matériels dont il 

dispose pour acquérir et entretenir les radars : « Quelques radars de vitesse fixes sont installés 

comme décors sur quelques routes du Grand Sfax, telle que celle de Sidi Mansour » 

(institutionnel n°53). Ceci est en accord avec le bilan de la police et les résultats de l’enquête 

auprès des usagers de la route. La route de Sidi Mansour, longeant le littoral Nord de 

l’agglomération, enregistre, d’ailleurs, une mortalité accrue à cause de la vitesse excessive. 

L’irrégularité des campagnes de contrôle de vitesse, dans un contexte de contraintes budgétaires, 

peut justifier l’accidentalité : « Il arrive qu’on reste des mois sans contrôler la vitesse … le 

contrôle n’est pas régulier, mais plutôt occasionnel pendant les fêtes ou les vacances estivales » 

(institutionnel n°31). Le manque d’expérience, ainsi que la nonchalance de quelques agents de 

sécurité contribuent, parfois, à aggraver la congestion, notamment au niveau des giratoires. 

Selon l’enquête, les comportements à risque sont aussi influencés par les évolutions 

sociopolitiques du pays : « Après la révolution, on observe la prolifération des phénomènes 

d’égoïsme, d’impatience, de stress et d’anarchie sur nos routes » (institutionnel n°25). Les 

circonstances de la révolution (inflation, sentiment d’insécurité, instabilité politique, etc.) ont 

déstabilisé la « psychologie » du tunisien générant un comportement routier qui est devenu plus 

agressif depuis 2011. Cependant, les interviewés pensent que le conducteur est obligé 

d’autoréguler sa conduite en fonction de l’environnement et des conditions (climatiques entre 

autres) qui l’entourent.  

Le point de vue fataliste
111

 apparaît à travers le discours de quelques sujets. Dans la pratique de 

quelques métiers, la fatalité de l’accident est un argument très utilisé. A titre d’exemple, selon le 

Ministère de la Justice, le rôle de l’avocat, en cas d’accident mortel, est de prouver la non 

existence de l’intention de tuer afin d’alléger la sanction. Il s’appuie sur le fait qu’il existe des 

facteurs non maîtrisables qu’on peut lier à la fatalité ou aux conditions climatiques.   

Dans le Grand Sfax, les interviewés pensent que les 2RM sont très impliqués dans les accidents 

pour deux raisons. La première est liée au comportement irrespectueux des motocyclistes : « Ils 

manifestent une défiance incroyable vis-à-vis des lois routières » (institutionnel n°42). La 

deuxième concerne l’absence de pistes réservées pour la circulation de ce type d’engins. En bref, 

                                                           
111 Ce point de vue a été étudié dans la section 1-2 : « L’insécurité routière : un coût social de la mobilité, un défi quotidien ».  
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les constatations concernant les 2RM soulèvent des questions de gestion et d’organisation 

(absence de pistes cyclables, impunité par les policiers, conduite sans permis, état détérioré des 

chaussées, etc.).  

2.6. Sécurité routière : intervention de plusieurs institutions 

D’après la majorité des interviewés, la sécurité routière est complexe à gérer vu la pluralité de 

ses acteurs. L’enquête montre l’importance du Ministère de l’Intérieur joue un rôle primordial 

dans le management de la sécurité routière. L’évocation fréquence de l’importance de 

l’éducation routière montre le poids considérable du Ministère de l’Education. Quant au 

Ministère de la Santé, les échanges montrent l’importance du rôle de cet acteur en matière de 

sécurité tertiaire. La gestion de l’espace routier est à la confluence de multiples acteurs : le 

Ministère du Transport, le MEHAT, les municipalités, etc. La répartition des compétences 

territoriales soulève souvent un conflit entre les interventions étant donné que la responsabilité 

est partagée et la coordination est quasi-absente : « Il n’y a pas une réflexion collective 

puisqu’une stratégie claire en matière de sécurité routière n’a pas vu le jour » (institutionnel 

n°46). Les entreprises d’assurance sont présentes de manière importante dans la gestion de la 

sécurité routière. Par contre, aucun institutionnel (outre ceux rattachés au Ministère de la Justice) 

n’a évoqué la contribution du Ministère de la Justice. L’implication des autoécoles a été rarement 

évoquée. Quant aux acteurs sociaux (médias et associations), ils sont bien mobilisés pour 

améliorer le secteur de la sécurité routière, malgré les obstacles (précédemment précisés) qui 

freinent leurs activités. L’Etat constitue le premier responsable dans les domaines de transport, y 

compris celui de la sécurité routière. Il détient les outils de pouvoir et de la politique publique. 

Donc, les acteurs sociaux ne peuvent que jouer le rôle de « force de pression » et d’intermédiaire 

entre le citoyen et les institutions de l’Etat.  

La contribution des municipalités se limitent à la gestion de la voirie dans les communes 

urbaines. L’enquête auprès des élus locaux montre l’absence d’investissements directs de la part 

des municipalités opérés dans le cadre de la sécurité routière locale. Ils étayent leurs discours par 

l’absence de ressources matérielles ou humaines leur permettant de suivre l’accidentologie sur 

leur territoire : « Les décideurs disent que la sécurité routière ne concerne que les routes 

nationales et les autoroutes… or, la pagaille existe dans les zones urbaines » (institutionnel 

n°12).   
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Deux dysfonctionnements concernant la coordination entre les différents acteurs peuvent être 

retenus. Le premier concerne l’approche spatiale. La communication ascendante et descendante 

entre les structures nationales, régionales et locales est insuffisante. En absence d’un plan 

territorialisé des actions de sécurité routière, l’association des intervenants allant du décideur 

national jusqu’au responsable local peut être qualifiée de peu ambitieuse : « L’absence 

d’harmonie et de communication entre les différents organismes est l’obstacle majeur » 

(institutionnel n°47). Elle nécessite une concertation planifiée des actions collectives des 

différents niveaux. Les défaillances de coordination se manifestent non seulement au niveau inter 

institutionnel (exemple : municipalité/MEHAT), mais aussi entre des acteurs de la même 

structure (exemple du Ministère du Transport: ATTT/syndicat des taxis). La dispersion des 

enjeux conduit à une lecture divergente de l’état des lieux entre les différentes instances : 

« Chacun des ministères des Transport, de l’Intérieur et de l’Equipement mène des études sur la 

sécurité routière en Tunisie en faisant appel à des bailleurs de fond différents… et à la fin, 

chacun ne communique pas à l’autre les résultats de ses efforts» (institutionnel n°2). 

L’importance d’autres institutions émerge de l’enquête ; Le rôle du Ministère des Affaires 

Religieuses paraît important. La contribution du Ministère de la Culture est également 

intéressante. Les institutionnels mettent l’accent sur l’aspect culturel de la sécurité routière. Ils 

considèrent que circuler sur un réseau routier est une activité sociale avant tout et que la culture 

de l’individu peut façonner son comportement routier. 

Les syndicats sont absents du domaine de la sécurité routière : « …Pourquoi pas trouver en 

Tunisie, un syndicat des victimes des infractions routières par exemple?» (Institutionnel n°7). 

Pour quelques personnes, les Ministères de la Femme, de la Famille et de l’Enfance ainsi que 

celui de la Formation Professionnelle et de l'Emploi, participent, par leurs politiques, d’une façon 

indirecte à la sécurité routière. De même, le Ministère de la Jeunesse et des Sports, par exemple, 

a intérêt de travailler sur la forte implication des jeunes dans les accidents.   

2.7. Macro-régulation de la mobilité dans le Grand Sfax 

« Aucun mode, ni routier, ni ferroviaire, ni aérien, n’a trouvé sa chance dans la ville de Sfax » 

(institutionnel n°43). Les interviewés mettent l’accent sur le poids socio-économique de la ville 

de Sfax qui bénéficie d’une position stratégique en Méditerranée et constitue un espace de 

liaison entre le Nord et le Sud du pays. Cependant, le cadre de la mobilité au sein de cette ville 

est inadapté ; Son système de transport présente plusieurs défaillances : absence de métro, trafic 
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important, infrastructure inadéquate, chaussées mal entretenues, etc. Ces éléments, sources de 

surconsommation d’énergie, de congestion, d’accidents, de gaspillage de temps, de stress, etc., 

détériorent la qualité de vie du citoyen sfaxien.  

L’enquête auprès des usagers de la route montre que la congestion routière est perçue en tant que 

le dysfonctionnement le plus gênant dans le Grand Sfax. En tant que justificatifs, les 

institutionnels désignent l’aménagement urbain de la ville et sa configuration. Le PAU élaboré 

au début des années 2000 n’a prévu ni l’évolution démographique ni celle du trafic routier. 

Ainsi, l’urbanisation non maitrisée est en décalage avec le PAU. Elle a donné lieu à des radiales 

congestionnées. L’Etat s’est orienté vers une densification urbaine le long des axes routiers : 

« Dans le Grand Sfax, on ressent un paysage de tunnel car les voies sont très étroites et les 

constructions multi-étages envahissent les radiales » (institutionnel n°5). L’habitat populaire 

n’est plus maîtrisable par l’Etat : « Il vaut mieux créer de nouvelles zones urbaines à l’instar de 

la cité Ennasr à Tunis » (institutionnel n°8). Ainsi, la construction anarchique de bâtiments fait 

apparaître les problèmes d’irrespect des lois et la corruption au niveau de l’accord des 

autorisations de bâtir.  

Les données policières (2015) montrent que les routes de Tunis et de Sidi Mansour sont les plus 

meurtrières. La sécurité routière dans le Grand Sfax est largement influencée par les 

caractéristiques des routes, l’organisation du réseau routier (forme semi radio concentrique), la 

répartition des usagers de la route dans l’espace public et les caractéristiques visuelles de 

l’environnement routier. Les mêmes statistiques mettent en tête de liste les jeunes et les hommes 

comme étant les plus impliqués dans les accidents dans cet espace ; Des interviewés expliquent 

ceci par le fait que les jeunes représentent la catégorie la plus active économiquement. Elle est 

donc la plus exposée aux accidents. De plus, les jeunes manifestent souvent un comportement 

routier à risque en raison d’un manque de sagesse. Pour cette raison, on les retrouve nombreux 

en tant que responsables et victimes d’accidents. Selon certains, les hommes sont plus impliqués 

dans les accidents car le nombre de conducteurs dépasse celui des conductrices. Lors de l’usage 

de la même voiture, un sentiment de chef de famille le pousse à prendre le volant en lieu et place 

de sa femme : « La voiture pour l’homme est un instrument de guerre » (institutionnel n°7). 

La centralisation des décisions est un souci pour la majorité des interviewés, particulièrement les 

élus locaux. C’est un obstacle ressenti quotidiennement dans les communes. A titre d’exemple, 

cela apparaît, dans la gestion de l’éclairage public qui : « S’effectue par des pulsations fournies 
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par la STEG et qui proviennent de la centrale électrique située à Rades-Tunis » (institutionnel 

n°12). A la contrainte de la centralisation, les élus locaux ajoutent la pénurie des ressources pour 

justifier la piètre qualité de l’éclairage public et sa faible couverture du réseau routier, pourtant : 

«Depuis 2013, les municipalités prennent en charge l’éclairage public, en contrepartie, elles 

bénéficient des rendements des panneaux publicitaires » (institutionnel n°37). 

La ville n’est pas gérée par le pouvoir local : « Tout est centralisé dans la Capitale Tunis » 

(institutionnel n°26). Ceci se manifeste aussi au niveau de la gestion de la mobilité qui ne fait pas 

partie des prérogatives de la municipalité. Par exemple, cette dernière trouve des difficultés pour 

gérer la circulation des taxis. D’une part, elle ne peut pas imposer des règlements alors qu’elle 

est d’autre part, continuellement, tenue à chercher des solutions pour le secteur (tel que 

l’aménagement des aires de stationnement). A l’aune de cette situation, les élus locaux expriment 

leur besoin d’être dotés d’une autorité qui transfère la gestion de la mobilité aux municipalités.  

La mauvaise gestion des marchés publics dans le domaine de l’équipement et la sélection mal 

étudiée des entrepreneurs privés, à qui ils sont attribués, ont un effet délétère sur la qualité des 

chaussées : « Comment peut-on charger quelqu’un d’une mission qui normalement coûterait  

100 000 DTN avec seulement 20 000 DTN… c’est de la mauvaise gestion » (institutionnel n°3); 

« Les crevasses sont dues à la nonchalance des concessionnaires qui ne finissent pas 

minutieusement leurs travaux » (institutionnel n°37).  

Un autre équipement est fréquemment évoqué: les ralentisseurs. Depuis la révolution, le citoyen 

agit, parfois, individuellement quand il s’agit de ce qu’il juge être un point noir. Il prend 

l’initiative de les réaliser pour obliger les usagers de la route motorisés à modérer leur vitesse. 

Un autre problème surgit lorsque : « Parfois l’Etat intervient juste pour calmer les tensions 

sociales sur quelques points jugés noirs,… Il installe des ralentisseurs d’une façon non étudiée et 

ce dans un temps très restreint» (institutionnel n°55). Il s’agit d’un problème conjoncturel. Ainsi, 

après la révolution, plusieurs ralentisseurs non réglementaires ont été installés et se sont 

transformés de solutions à problèmes. Ils contribuent à accélérer la vétusté des véhicules et 

générer des risques d’accidents, notamment nocturnes. Non seulement les paramètres techniques 

ne sont pas respectés mais aussi leur installation qui se fait hors du cadre légal sans panneaux 

avertisseurs. Cette situation interroge les missions incombant au MEHAT. Ce dernier justifie 
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cette incohérence par des moyens limités mis à sa disposition et l’instabilité sociopolitique du 

pays
112

.   

Les interviewés ont exprimé leur mécontentement vis-à-vis des trottoirs et de la signalisation 

routière destinés au piéton dans le Grand Sfax. L’inégalité d’accès aux trottoirs par l’ensemble 

des piétons (personnes valides, personnes à mobilité réduite, personnes non ou mal voyantes, 

etc.) expose ces usagers vulnérables à des risques routiers accrus.  

En général, la gestion de la signalisation routière est problématique. Des panneaux n’ont pas été 

changés depuis 20 ans. Il y a seulement 5 ans que les autorités compétentes ont commencé à 

renouveler ces équipements. La signalisation verticale s’est améliorée. A Sfax, des feux 

chronométrés récemment installés sont une première en Tunisie et sont appréciés par les usagers 

de la route. Mais, l’insuffisance de l’entretien de la signalisation routière mène à des conflits 

entre le citoyen et les autorités compétentes, notamment les assureurs : « Par exemple, sur la 

RN1, on trouve un panneau d’interdiction de stationnement juste avant les feux, et en même 

temps un traçage sur le sol permettant aux voitures de stationner » (institutionnel n°53). Parfois, 

le panneau n’existe que théoriquement dans le PAU alors qu’il n’est pas mis en place. Il en 

résulte que les assureurs peuvent refuser, parfois, de rembourser l’assuré sous prétexte qu’il n’a 

pas respecté la loi.  

La mesure d’amélioration de la circulation prise par le MEHAT, relative au remplacement des 

feux de tricolores par des giratoires dans les espaces urbains en Tunisie, fait l’objet 

d’oppositions. Pour le cas du Grand Sfax, certains apprécient le rôle des sens giratoires et 

pensent que les feux tricolores ne sont plus justifiés et qu’ils causent une perte d’énergie et de 

temps. D’autres considèrent que cette solution contribue à amplifier les embouteillages dans la 

ville. Ils mettent en doute la normalité de cet équipement de voirie qui témoigne de 

l’incompétence de quelques ingénieurs routiers.  

Selon la majorité des interviewés, la multiplication spectaculaire du nombre des voitures 

particulières est un constat d’échec. Depuis 2004, Il s’agissait d’une orientation politique qui a 

marqué l’histoire de la mobilité en Tunisie. « Le président déchu Ben Ali a profité de sa décision 

politique (voiture populaire) pour atteindre ses objectifs électoraux » (institutionnel n°24). 

L’enquête montre que l’explosion des voitures particulières résulte de la domination d’un lobby 

                                                           
112 Ce point a été évoqué notamment lors du séminaire national sur "La réforme et le développement du système de la sécurité 

routière" qui s’est déroulé à Tunis, les 25 et 26 janvier 2018.  
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d’importateurs qui monopolisent le marché. Cette politique a eu de lourdes conséquences sur la 

ville de Sfax, autant en termes fonctionnels que sur les formes urbaines. Le stationnement illégal 

est fréquemment évoqué dans ce contexte. Le MEHAT et les municipalités rencontrent de 

grandes difficultés pour trouver et gérer les aires de stationnement. Ceci se vérifie aujourd’hui 

particulièrement au niveau de la gestion du foncier et de la maitrise de l’étalement urbain.  

Les résultats, précédemment cités, montre qu’il existe un chevauchement des missions entre la 

municipalité et le MEHAT. Les défaillances de l’infrastructure visibles par les usagers de la 

route sont la résultante d’un manque de coordination (parfois entre les municipalités elles-

mêmes). « Malgré que les routes nationales ne relèvent pas à nos compétences territoriales, 

nous sommes appelés à intervenir en cas de problème rencontré sur l’une de ces 

routes » (institutionnel n°45) ; « La signalisation routière qui est normalement à la charge du 

MEHAT, est la plupart du temps, de notre responsabilité » (institutionnel n°18). « La 

municipalité effectue chaque année deux fois une consultation de nettoyage des regards à grille 

pourtant cet acte de nettoyage est la responsabilité du MEHAT » (institutionnel n°12). 

L’imprécision de la législation sur la répartition des tâches en est souvent la cause.  

L’enquête auprès des usagers de la route a révélé l’importance quantitative du temps alloué au 

trajet domicile-travail. Les institutionnels pensent que le recours à la voiture particulière est un 

phénomène culturel libéral (« se sentir  roi », « supérieur », « prestige », « classe », « richesse », 

« fierté », « orgueil », « ségrégation sociale », « appartenance », etc.). Ils croient aussi que 

l’automobile et le besoin de la vitesse ont remodelé les modes de vivre et d’habiter la ville. 

L’optimisation du temps de déplacement constitue aussi un défi pour les institutionnels, en 

termes de gestion des infrastructures. L’amélioration du réseau routier et la lutte contre les 

embouteillages en est primordial pour optimiser le temps du déplacement.  

Le déplacement motorisé en 2RM est historiquement « une culture sfaxienne ». Selon le 

Ministère de l’Intérieur, la gestion du parc des 2RM fait apparaître des aberrations quant aux 

normes d’importation, d’identification (falsification et corruption), et de permis de conduire : 

« Les 2RM de type « Forza » sont très impliquées dans les accidents,… Selon leur volume réel 

(>45 cm³), elles exigent un permis de conduire…, Or, en réalité, ce volume déclaré est erroné, 

donc il n’y a plus de document comme preuve,… Ce qui ne donne plus le droit au policier de 

sanctionner le motocycliste » (institutionnel n°31). Le vélo est un mode délaissé par les 
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sfaxiens
113

. Le partage inéquitable de la voirie crée un sentiment d’insécurité et d’infériorité chez 

le cycliste. Ces éléments rejoignent les résultats auprès des cyclistes enquêtés.  

Outre l’incapacité des infrastructures à accompagner la croissance urbaine, démographique et du 

trafic routier, l’insuffisance des transports en commun contribue à la dégradation de la mobilité 

au sein du Grand Sfax. Malgré les efforts consentis (nouveaux mini bus, application web « géo 

localisation des bus », etc.), la qualité des services de la SORETRAS est toujours insatisfaisante. 

Certains soutiennent que les conducteurs de bus font de grands efforts pour améliorer l’image de 

la SORETRAS, malgré les risques qui les entourent : « Ils sont victimes de problèmes de santé 

graves… la sécurité routière est aussi leur protection contre les maladies comme la hernie qui 

peut aboutir à une paralysie » (institutionnel n°34). Par contre, d’autres jugent que le 

comportement des conducteurs de bus publics est généralement à l’origine du risque et provoque 

les accidents. Financièrement, les subventions de l’Etat versées dans la caisse de la SORETRAS 

n’arrivent pas à combler ses déficits. A cela, s’ajoute une mauvaise gestion. Selon le Ministère 

du Transport, le gaspillage des ressources, le faible rendement des employés, les revendications 

salariales permanentes, la vétusté du parc roulant et la concurrence déloyale des taxis, sont les 

principales causes qui expliquent la défaillance de la compagnie de bus.  

De même selon les résultats de l’enquête auprès des usagers de la route, on préfère prendre le 

taxi au détriment des bus pour des raisons d’harcèlement sexuel, de pollution olfactive, 

d’encombrement et de manque de confort dans le bus. Or, se déplacer en taxi révèle une vraie 

concurrence déloyale. Il évince le bus public sur ses lignes en utilisant une formule (taxi à la 

place) non autorisée. « Le taxi est directement impliqué dans la défaillance financière du 

transport en commun » (institutionnel n°21). La SORETRAS a envisagé des solutions (tel que le 

mini bus) pour supplanter le taxi. Les représentants des associations enquêtés insistent sur le fait 

que la lutte contre cette rivalité doit mobiliser tous les acteurs, y compris la société civile qui 

devrait encourager le transport en commun.  

Le secteur des taxis, lui-même, fait face à des difficultés, telles que la gestion inadéquate de l’âge 

du parc : « La validité du véhicule taxi a été prolongée à 20 ans » (institutionnel n°33). La 

vétusté du parc des taxis entraîne plus de risques d’accidents, et donc, des conflits avec les 

assureurs. De point de vue organisationnel, l’octroi des autorisations de taxis est dévolu au 

                                                           
113 Quelques associations telle que l'Association du Développement Solidaire de Sfax (ADSS), en partenariat avec l'université de 

Sfax, le CODATU et le secteur privé préparent une réflexion sur l'élaboration et la mise en œuvre de projets pilote de location de 

vélos à Sfax. Ce projet vise la promotion de la part du vélo dans les transports à Sfax.  
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gouverneur, et ce depuis la révolution, en raison de l’acuité des problèmes sociaux. Mais, il 

semble que cette solution ne soit pas durable « vu les pressions exercées sur le gouverneur en ce 

qui concerne l’octroi des autorisations » (institutionnel n°45).  

Des solutions pratiques ont été proposées à travers le nouveau PDU. L’objectif est de fluidifier la 

circulation routière, de minimiser la consommation d’énergie et de réduire le taux de CO₂. Le 

nouveau PDU serait en mesure d’améliorer le déplacement urbain à Sfax avec la mise en 

circulation du métro. Il s’inscrit dans une démarche de décentralisation en créant de nouveaux 

noyaux urbains pour alléger la charge du centre-ville. L’accent est mis sur une redistribution 

modale favorable au transport en commun et aux modes doux.  

Cependant, les sfaxiens ne croient plus à la réalisation du projet de TCSP
114

, au vu de la mise en 

doute du budget à allouer, du peu de l’espace disponible et de l’aménagement actuel de la ville. 

Un certain nombre de questionnés exprime des doutes quant à son efficacité, en s’inspirant de 

l’expérience tunisoise : « On n’est pas sûr que le métro léger va résoudre les soucis de mobilité 

dans le Grand Sfax » (institutionnel n°26).  

2.8. Bases de données en sécurité routière 

La majorité des institutionnels ne suivent pas les détails des bilans d’accidentalité issus des 

statistiques nationales. Néanmoins, nous pouvons remarquer une prise de conscience collective 

sur la gravité des chiffres publiés par l’ONSR. Les acteurs sociaux (associations, médias, société 

civile, etc.) jouent un rôle primordial dans la diffusion de ce type d’information. L’importance de 

ces chiffres permet l’assimilation de la sécurité routière à un « terrorisme routier », terme qui a 

été évoqué par plusieurs institutionnels.  

En revanche, les bases de données disponibles renvoient à des ambiguïtés sur la répartition des 

compétences territoriales. Nous avons constaté cela à partir de la carte des accidents de la Police 

(2015) que nous avons réalisée. La zone communale de Thyna est exclue de la comptabilisation 

faite par la police. En effet, les domaines d’intervention de la Police ou de la Garde Nationale ne 

se délimitent pas en fonction du découpage administratif en zone communale/non communale. 

                                                           
114 L’idée de la mise en place d’un métro à Sfax remonterait aux années 80, mais l’étude de faisabilité, à proprement parler, a été 

lancée en 2011. Le projet s’intitule « mise en place d’un système de Transport en Commun en Site Propre ». L’étude de sa 

faisabilité retient 2 lignes de métro léger (Tramway) et trois lignes de Bus à Haut Niveau de Service. Les études portant sur la 1ère 

ligne ont été confiées au bureau d’étude franco-tunisien « SIAETRA STUDI ». Les travaux de la mise en place de cette ligne 

commenceront en 2020. 
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La commune de Thyna relève des compétences de la Garde Nationale puisque l’évolution 

urbaine ne conduit pas nécessairement à la modification des domaines de compétences de chaque 

institution. C’est en fonction des moyens disponibles que la répartition des espaces 

d’intervention s’effectue.  

Concernant le contenu des bilans publiés, si certains confirment la fiabilité de ces données, 

d’autres les mettent en doute : « Elles sont sous enregistrées… on essaie de camoufler le vrai 

état de la sécurité routière en utilisant les médias,… C’est politisé,… On veut toujours montrer 

au citoyen que tout va bien » (institutionnel n°3). L’absence d’autres bases de données qui 

permettent une comparaison, contribue également à la mise en question de la crédibilité des 

statistiques de l’ONSR. Les autoécoles, par exemple, ne possèdent pas une base de données 

reliée aux autorités locales pour suivre les accidents.  

Concrètement, l’ONSR détient et gère la base de données nationale des accidents de la route. 

C’est un simple comptage. Le BAAC français a été expérimenté en Tunisie dans les années 

2000. D’après le Ministère de l’Intérieur, on a renoncé à cette plate-forme informatisée pour des 

raisons techniques et politiques: difficulté de saisie, problèmes d’exploitation et d’accessibilité, 

manque de moyens informatisés : (« Il a été impossible de remplir à la main plus que 11000 

accidents par an,… C'est-à-dire 11000 BAAC,… Chaque BAAC comprend 200 ou 250 

éléments,… Une multiplicité de données à envoyer, ce qui donne lieu à un travail énorme» 

(institutionnel n°15)) et faiblesse de la volonté politique d’investir dans le modèle. Le BAAC est 

donc, une bonne idée, à condition que les moyens nécessaires chez les policiers et que la volonté 

politique existent.   

L’ONSR élabore les statistiques nationales à partir des PV. La qualité de ces documents fait 

débat. Tous les acteurs questionnés soutiennent que le PV comporte toutes les informations utiles 

pour définir les responsabilités de chacune des parties prenantes. Les juristes évoquent que son 

contenu est explicitement défini par le Code pénal. On met l’accent sur le rôle de son rédacteur 

qui doit détenir des connaissances et des compétences nécessaires pour le remplir 

convenablement. Les seuls institutionnels interrogés qui estiment le contraire sont les assureurs. 

Ils remettent en question la crédibilité de l’analyse des responsabilités et la qualité de la 

réalisation du croquis.   

Les assureurs établissent leur propre base de données. La FTUSA publie annuellement un 

rapport sur l’activité de l’assurance. Elle évalue les coûts économiques des accidents en 
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s’appuyant sur la garantie Responsabilité Civile dont la valeur est fixée par le Ministère des 

Finances à travers le Comité Général des Assurances. Mais, cette base de données n’est pas 

croisée avec celle du Ministère de l’Intérieur. La qualité du constat à l’amiable est à l’origine des 

divergences de points de vue des assureurs. Certains jugent qu’il est anarchique et souvent 

incompris par l’assuré. Alors que d’autres pensent que ce document est bien organisée, mais 

c’est à l’assuré d’apprendre à le remplir. L’expérience française sur le TRANS-PV en Tunisie 

montre un intérêt partagé. Cette démarche permettrait une gestion transparente du parc 

automobile et des accidents. Elle améliorerait aussi l’accessibilité des assureurs aux PV et 

faciliterait la définition des responsabilités de chaque intervenant. La transparence, selon eux, 

encouragerait le respect des lois par les usagers de la route. Il y aura donc moins d’accidents et 

par conséquence moins de sinistralité. 

Par ailleurs, Il existe une base de données de l’unité nationale des SAMU à Tunis qui reçoit 

mensuellement des rapports régionaux. En revanche, il est difficile de classer les personnes 

accidentées reçus dans les hôpitaux en fonction des lésions constatées. Vu que la cause du 

traumatisme n’est toujours pas vérifiable, la mise en place d’une base de données au Ministère de 

la Santé sur les accidents est compliquée. L’absence d’un système informatisé freine toute 

amélioration en matière de bases de données. Le développement du transport médicalisé 

ambitionne une amélioration des bases de données. La couverture de toutes les régions par ce 

type de service facilitera la collecte des données. Mais, ceci nécessite une budgétisation bien 

étudiée, une vision stratégique claire et une véritable volonté politique.  

Les municipalités n’établissent aucune base de données sur l’accidentologie au sein des 

collectivités locales. Selon les élus locaux, cette idée est pertinente, mais nécessite un système 

d’information complet et un cadre de pouvoir décentralisé. L’installation d’un SIG est 

indispensable. Ils considèrent qu’avec une vraie décentralisation, la municipalité pourrait 

satisfaire plus que les besoins basiques du citoyen.  

Les statistiques de l’ONSR sont des données agrégées. Or, la recherche, en accidents de la route, 

nécessite une base de données détaillée (genre, profession, âge, etc.) afin de mener des études 

plus approfondies. La construction d’une telle base de données nécessite un vouloir faire de la 

part des autorités : « Ces études doivent être mises en valeur par les pouvoirs publics et doivent 

être utilisées pour exploiter leurs résultats » (institutionnel n°7). A titre d’exemple, les 

opérationnels de la santé déclarent que les équipes médicales dans les services (urgence, 
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orthopédie, médecine légale, etc.) font des études épidémiologiques sur l’accidentalité qui ne 

sont pas transmises aux responsables du Ministère de la Santé.  

2.9. Cadre légal de la sécurité routière 

Concernant l’analyse du cadre légal de la sécurité routière, les évolutions législatives depuis une 

dizaine d’années. Essentiellement, trois codes sont systématiquement évoqués: le Code de la 

route, le Code des assurances et le Code de l’aménagement et de l’urbanisme. 

2.9.1. Constatations sur le Code de la route 

Pour ce qui concerne le Code de la route, la qualité des règles en vigueur met en place un cadre 

légal favorable à la sécurité routière. La question de la circulation routière est bien encadrée par 

des règles. Cette réflexion n’est pas exclusive au Ministère du Transport, mais elle est aussi 

soutenue par l’ensemble des institutions sollicitées. Cependant, la législation peut être le miroir 

de la réalité. Certains ressentent un déphasage entre le « vécu » et le « législatif ». Devant 

l’anarchie constatée, le Code de la route mis en vigueur manque de rigueur et souffre d’un 

manque de sanctions effectives. Par exemple, concernant le permis à points : « Un permis de 25 

points n’est pas rigoureux,… Comment peut-on diminuer le nombre d’accidents quand on déduit 

uniquement 6 points au cas de responsabilité prouvée ? Ou 4 points au cas de conduite en état 

d’ivresse,… Est-ce logique ? » (Institutionnel n°46). Nous pouvons également évoquer la 

faiblesse des sanctions relatives à l’alcoolémie au volant ou à la vitesse. On évoque aussi 

l’exemple de la législation qui incite théoriquement à utiliser les transports en commun, alors 

qu’en réalité, ces derniers offrent des prestations médiocres. L’article 100
115

 du Code de la route 

n’a pas prévu l’intégration du contrôle automatisé par caméras de surveillance. La constatation 

des infractions à la circulation est assermentée, uniquement, aux agents du Ministère de 

l’Intérieur. Pour cette raison, ces derniers ne peuvent pas utiliser légalement les enregistrements 

de ces caméras pour caractériser un accident survenu. Tous ces exemples illustrent concrètement 

l’incohérence entre législation et exigences de la réalité.  

Concernant la loi sur le port de la ceinture de sécurité (2017), certains justifient l’exonération de 

quelques usagers de la route tels que les conducteurs des taxis, par la volonté d’éviter la 

confrontation avec les forces syndicales et les pressions exercées par la corporation 

                                                           
115 « Les infractions aux dispositions du présent Code sont constatées par : les officiers de police judiciaire ou les agents de la 

Sûreté et de la Garde Nationale chargés de la police des routes et de la circulation… ». 
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professionnelle. Les termes « lobby » et « réseautage » se répètent fréquemment sur ce propos et 

désignent, particulièrement, le secteur des taxis. Pour certains institutionnels, la généralisation de 

cette loi pour les sièges arrière constitue une priorité : « Ça n’a pas de sens d’obliger de la 

mettre qu’aux passagers des sièges avant car quand vous avez un choc, vous avez un niveau 

d’énergie exercé par la réaction du passager tant avant qu’arrière,…C’est extrêmement 

dangereux, donc il faut que ça soit pour l’ensemble des passagers» (institutionnel n°24).  

Le Code de la route régit aussi les dispositions légales du contrôle technique obligatoire. Le 

Ministère du Transport a publié, le 15 juillet 2016, un communiqué pour ramener l’obligation de 

la première visite technique pour les véhicules neufs de 3 ans à 4 ans après la date de mise en 

circulation. La périodicité du contrôle technique passe ensuite d’annuelle à une fois tous les deux 

ans et redevient annuelle à partir de la dixième année de la mise en circulation. L’ATTT vise, 

avec cette décision, à solutionner la contrainte des subis de longues heures d’attente dans ses 

centres de visite technique. Or, cette réglementation fait face à plusieurs critiques par plusieurs 

institutionnels enquêtés. Ils considèrent que cette décision n’est nullement justifiée et qu’elle 

contribue à l’aggravation de l’insécurité routière. Particulièrement, se sont les associations et la 

société civile qui la refusent : « On ne sait pas s’il s’agit d’une décision sociopolitique ou 

technique réfléchie,… Franchement, c’était une surprise car on n’a pas été mis au courant de 

cette promulgation » (institutionnel n°10).  

Quatre mois plus tard, en décembre 2016, la présentation du certificat de la visite technique est 

devenue obligatoire pour obtenir l’attestation de l’assurance du véhicule. Cette loi a pour 

l’origine le constat que : « Plus de 300 000 voitures enregistrées circulant sans visite technique » 

(institutionnel n°29). Elle vise à encourager les gens à entretenir leurs véhicules. A l’unanimité, 

les interviewés expriment en même temps, des avis favorables vis-à-vis cette loi, mais aussi ils 

s’étonnent de son incohérence avec la première mesure allongeant les délais du contrôle 

technique.  

2.9.2. Constatations sur le Code des assurances 

En 2005, un changement important a concerné le Code des assurances. Cette loi a mis en place 

un système d’indemnisation basé sur un barème. Cette promulgation donne lieu à des 

oppositions, notamment entre les juristes et les assureurs. Ceux qui la défendent, soutiennent 

qu’elle crée une justice entre les gouvernorats dans l’indemnisation des victimes et aide à 

combattre les détournements illégaux et la corruption au sein du secteur. Par contre, d’autres 
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pensent que cette loi est la conséquence des pressions politisées exercées par le « lobby » des 

assureurs pour protéger leurs intérêts. Au niveau du Code des assurances, les juristes attirent 

l’attention sur l’existence d’une lacune juridique. L’excès de la vitesse de circulation, 

explicitement définie par le Code de la route, n’est pas mis en exergue dans le barème des 

responsabilités défini par la FTUSA qui précise les scénarios d’accidents. Il existe, selon les 

juristes, un manque de logique entre le Code des assurances et le Code de la route qui sanctionne 

l’excès de vitesse.  

2.9.3. Constatations sur le Code d’aménagement et de l’urbanisme 

L’application du Code de l’aménagement et de l’urbanisme suscite l’interrogation des 

institutionnels sur deux points : la gestion de l’espace public et la circulation des camions PL. 

Les conditions d’utilisation de places de parking fixées par l’article 12
116

 du Code ne sont pas 

toujours respectées. Les textes législatifs qui organisent le déplacement du piéton et de 

l’accessibilité des trottoirs existent, mais leur application reste minime. Le piéton est 

exclusivement défendu par les associations. Mais, le besoin d’une vraie coordination avec les 

décideurs de haut niveau est revendiquée par les associatifs et les représentants de la société 

civile.  

Pour les élus locaux, il n’existe pas de loi qui interdit la circulation des camions PL à l’intérieur 

du Grand Sfax. Ce type d’engins ne dispose pas de voies réservées à sa circulation. Les activités, 

notamment portuaires, obligent les transporteurs de marchandises à traverser les routes 

principales du Grand Sfax. La circulation des poids lourds est donc autorisée pour ne pas 

paralyser l’activité portuaire et économique de la ville. Ce même mode de déplacement entraîne 

un autre inconvénient évoqué par le MEHAT et qui explique, entre autres raisons, la 

détérioration des chaussées : la surcharge. En effet, « 70% des camions PL circulent avec un 

tonnage dépassant le tolérable ce qui détériore l’état des routes et accélère leur vieillissement. Il 

y a des données techniques qui montrent que la surcharge contribue à concurrence de 50% à la 

détérioration de la chaussée » (institutionnel n°1). 

L’analyse montre qu’il existe une inégalité face à la loi en raison de l’augmentation de la 

corruption et de la partialité. La majorité des institutionnels montrent du doigt la nonchalance des 

policiers qui encourage les usagers de la route à transgresser la législation : « L’Etat de droit 

n’existe que par l’application de la loi » (institutionnel n°50). Cette relation a été fragilisée, 

                                                           
116 Selon cet article, les plans d'aménagement urbain fixent notamment les règles et servitudes d'utilisation des sols.  
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notamment depuis les événements de 2011. Les interviewés du Ministère de l’Intérieur le 

justifient par le comportement du citoyen qui associe la défiance de la loi à la liberté. Le policier 

craint désormais d’appliquer la loi. Il évite toute forme de conflit ou de tension avec l’usager de 

la route, devenu très revendicatif
117

.  

Historiquement, le cadre légal de la sécurité routière a été toujours influencé par les intérêts 

politiques électoraux. Après 2011, il dépend fortement de la volonté et de la conscience du 

système gravitant autour du pouvoir suprême. Un projet de loi peut être à l’initiative du pouvoir 

exécutif suite à une proposition émanant d’un ministère, ou du pouvoir législatif par proposition 

des députés. Ainsi, l’élaboration de la loi est une démarche sociale participative qui prépare le 

terrain pour tous les acteurs concernés. Or, l’enquête montre qu’il existe une faible 

communication descendante. La gouvernance du pays a vécu deux grandes phases : l’ère de la 

dictature et l’ère post révolutionnaire. Cette dernière est très turbulente de telle sorte que les 

députés à l’ANP priorisent les projets des lois portant sur l’économie, la gestion sociale, la 

sécurité civile, etc. Pour cette raison, la sécurité routière ne fait pas partie des priorités des 

gouverneurs en Tunisie, malgré les coûts humains et économiques lourds qu’elle génère.   

2.10. Stratégies en matière de sécurité routière 

Les textes constitutionnels post révolution en Tunisie constituent des pistes stratégiques 

favorables à une bonne coordination et complémentarité institutionnelles. A titre d’exemple, 

grâce à la loi du PPP, avancée dans le cadre du projet de décentralisation, les collectivités locales 

pourront collaborer avec le secteur privé.  

La majorité des interviewés remettent en doute l’existence d’une stratégie nationale de sécurité 

routière. Les institutionnels qui défendent ce point de vue pensent que cela est dû à l’insuffisance 

de la coordination entre les différents intervenants. Tant que le management planifié de la 

sécurité routière n’est pas traduit par des plans d’actions de court, moyen et long termes avec une 

répartition de tâches bien définie, les enjeux à l’échelle territoriale resteront ambigus. L’enquête 

fait apparaître que la sécurité routière est peu présente dans le nouveau PDU. Elle ne fait pas 

partie, explicitement, des enjeux locaux.  

                                                           
117 Afin d’améliorer la communication vis-à-vis le citoyen, le Ministère de l'Intérieur avec la contribution de la société civile, 

adopte une nouvelle approche issue du projet : Sécurité Urbaine de Proximité Endogène et Résiliente (SUPER). Ce projet est 

financé par le PNUD et permettra la mise en place d'une police de proximité dans la Médina de Sfax. 
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La privatisation des services publics tels que les transports est une orientation stratégique qui 

peut être renforcée par la mise en œuvre du texte constitutionnel relatif au PPP. La plupart des 

interviewés pensent qu’elle pourra s’intégrer dans les politiques publiques à long terme. Son 

succès dépend du mode de gouvernance adopté : « Elle ne doit pas être sauvage car lorsque les 

couches sociales pauvres ou intermédiaires n’ont pas accès aux services de transports par 

exemple, ceci aboutit à une injustice sociale» (institutionnel n°54). Elle doit également être 

introduite progressivement en préservant l’exclusivité de l’Etat quant à la supervision des 

transports. C’est également lié aux besoins de chaque collectivité locale et à ses ressources. La 

privatisation et la décentralisation sont deux enjeux qui nécessitent d’être gérés de manière 

synchronisée et complémentaire.  

En urbanisme, la stratégie actuelle de l’Etat consiste à encourager les constructions en hauteur. 

Le bâtiment vertical permet de mieux gérer l’urbanisme de la ville. A l’opposé, les constructions 

horizontales étalent la ville et suscitent des coûts supplémentaires pour l’Etat comme 

l’électrification, l’assainissement, l’aménagement des voiries, etc. Le réaménagement de la ville 

de Sfax doit commencer par la mise en place du métro léger qui : « Sera un projet 

d’aménagement, et non pas seulement de transport » (institutionnel n°20). Cet objectif, 

prioritaire pour les usagers de la route, accompagnerait alors la libéralisation des trottoirs, de 

l’éclairage public, du stationnement, etc.  

Les élus locaux interrogés considèrent que la démocratie participative, instituée par la nouvelle 

constitution, impliquerait le citoyen dans les processus de prise de décision locale. Selon eux, la 

ville de Sfax a donc besoin d’être remodelée loin de la réflexion des politiciens à la tête de l’Etat 

depuis l’ère pré-indépendance : «C’était ce mode de gouvernance, basé sur l’investissement dans 

des projets porteurs de bénéfices (industrie, chimie, etc.) au détriment des projets non 

directement productifs (échangeurs, métro, etc.), qui a bloqué le développement de la ville » 

(institutionnel n°43). En changeant le mode de gouvernance, les collectivités locales à Sfax 

pourront positionner la sécurité routière, comme un axe stratégique de leurs politiques.  

Parmi les lacunes qui ont contribué à la faiblesse de la planification de ce secteur, les enquêtés 

évoquent le manque d’ouverture sur les expériences internationales. Ils pensent que l’Etat n’a 

pas tenté d’importer et d’adapter les bonnes pratiques et les idées d’autres pays qui ont réussi 

leur planification et leur lutter contre l’insécurité routière. S’inspirer de ces expériences 
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permettrait d’identifier des pistes stratégiques pour améliorer la sécurité routière nationale, 

régionale et locale.   

Conclusion  

Cette enquête menée auprès des institutionnels nous apporte des réponses aux interrogations des 

usagers de la route. L’intersection des deux lectures transversale et longitudinale de la matrice 

nous a permis de dégager des consensus et des antagonismes sur l’ensemble des institutions et 

thèmes étudiés. Ceci nous a mené à détecter des anomalies dans le management de la sécurité 

routière.  

L’entente intra-institutionnelle des acteurs est importante, selon cette enquête. Les points de vue 

au sein de chaque institution convergent souvent et donnent lieu à des compromis (figure 29). 

Figure 29. Nombre de consensus et de divergences par institution enquêtée 

 

Source : Travail personnel de l’auteure 

Les discours des instances de haut niveau et du Ministère de l’Intérieur sont les plus consensuels. 

Malgré la diversité des idéologies et orientations politiques des personnages suprêmes 

interviewées, l’ensemble s’accorde sur plusieurs thèmes. Cependant, l’analyse des consensus 

prouvent que la sécurité routière n’est pas classée parmi les priorités nationales. La « volonté 

politique » d’agir sur la sécurité routière est en jeu. Concernant les antagonismes, les 
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municipalités occupent la première place. La formation, l’expérience, les responsabilités, 

l’orientation politique et les spécificités de la commune en question, sont tous des facteurs qui 

peuvent expliquer la forte divergence des avis des élus locaux par rapport à ceux d’autres. 

Les aspects culturels, sociaux et structurels (assurance, respect des lois, communication, égalités 

sociales et régionales, structure sectorielle, etc.) sont des éléments de réflexion qui font l’objet de 

consensus entre les acteurs. Tous les acteurs évoquent l’intérêt de la médiatisation, la 

sensibilisation, l’éducation routière pour changer la perception des usagers de la route sur la 

sécurité routière, et corriger leurs comportements. A l’inverse, les divergences apparaissent sur 

des aspects organisationnels, législatifs et décisionnels de la sécurité routière.  

Consensuellement, l’analyse transversale de la matrice fait apparaitre une l’importance 

particulière du thème « macro régulation de la mobilité dans le Grand Sfax» (figure 30). C’est un 

champ important qui a réuni nombre d’institutionnels, vu la multiplicité des dysfonctionnements 

dont souffre le Grand Sfax. Il y a des défaillances générales qui concernent le contexte 

sociopolitique, l’aménagement urbain, la mobilité, la gestion du foncier, etc. D’autres sont 

ponctuelles et touchent les ralentisseurs, la signalisation routière, l’éclairage public, la circulation 

des camions PL, etc.  

Figure 30. Nombre de consensus et de divergences par thème étudié 

 

Source : Travail personnel de l’auteure 
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Tous ces dysfonctionnements, globaux ou ponctuels, constituent les premières préoccupations 

des institutionnels. Les choix en matière de transport, de planification et d’urbanisme façonnent 

l’organisation spatiale du Grand Sfax et les besoins de déplacement. La sécurité routière n’est 

qu’un élément de ce système complexe qui a besoin d’être réajusté. D’ailleurs, tous les 

interviewés évoquent l’urgence de résoudre ces problèmes par la construction de ponts, le 

déplacement de la gare ferroviaire du centre-ville, la réalisation du projet TCSP, la révision 

globale du PAU, le désengorgement du centre-ville (déplacement des administrations), etc. 

Le paysage institutionnel de la sécurité routière s’avère fragilisé par plusieurs contraintes : 

budgétaires, structurelles, organisationnelles, stratégiques, humaines, etc. Chaque institution 

s’approprie des missions et de tentatives pour mieux agir sur la sécurité routière. Or, 

pareillement aux usagers de la route, il existe un problème de partage institutionnel, d’échange 

d’accusations et de récriminations, dû au manque de communication. L’enquête montre que les 

actions sur la sécurité routière, menées par les différents acteurs, sont mal coordonnées et 

désynchronisées. Ce qui peut justifier le message de plusieurs institutionnels qui appellent à 

créer un organisme interministériel chapotant le secteur de la sécurité routière. Cet organisme 

renforcera la collaboration et la coordination entre les parties prenantes. 

Financièrement, la sécurité routière est gérée à travers les deux Fonds nationaux. Celui de la 

Prévention Routière qui participe au financement de la sécurité primaire. Le Fonds de Garantie 

s’intéresse à la sécurité tertiaire. La contribution budgétaire des assureurs est importante dans le 

financement de ces deux Fonds. Toutefois, la gestion de leurs ressources est attribuée à deux 

ministères : le Ministère de l’Intérieur et celui des Domaines de l’Etat et des Affaires Foncières. 

C’est un mode managérial jugé injuste par les assureurs : « Celui qui finance n’est pas celui qui 

gère… » (Institutionnel n°29). Ils se sentent mésestimés d’un point de vue décisionnel, malgré 

leurs contributions importantes dans le financement de la sécurité routière.  

Les évolutions, de la Tunisie depuis la révolution « pour la dignité » de 2011, ont touché 

plusieurs aspects de la sécurité routière. Une approche comparative émerge, à partir de l’enquête, 

entre deux contextes pré et post-révolution. L’instabilité politique et des conditions sécuritaires, 

les revendications sociales et syndicales, et le laxisme ont concouru à l’accentuation de plusieurs 

phénomènes : comportement routier anarchique, corruption, coordination et communication 

interinstitutionnelles désorganisées, système de contrôle-sanction déficient, etc.  
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Les institutions les plus impliquées dans la sécurité tertiaire sont le Ministère de la Santé, les 

compagnies d’assurance et le Ministère de la Justice. Des conflits d’ordre législatif et 

administratif existent entre ces acteurs, ce qui complique le processus d’indemnisation des 

préjudices subis par la victime. Le volet de la réinsertion de la personne accidentée dans la 

société n’a jamais été évoqué. Ceci peut s’expliquer par l’absence d’une institution qui prend en 

charge cette mission.  

Territorialement, les problèmes de mobilité et d’accidentalité se ressentent et se manifestent de 

façon plus visible au sein des collectivités locales. Les municipalités du Grand Sfax subissent des 

pressions financières et organisationnelles liées à la centralisation du pouvoir. Les 

dysfonctionnements de chaque jour, que ressent le citoyen, mettent ces institutions dotées de peu 

de pouvoirs, face à des protestations continues.  

Les réflexions sur la mauvaise qualité des prestations de la SORETRAS font consensus. En dépit 

des efforts déployés, cette entreprise rend des services jugés largement insatisfaisants. Les 

origines de cette défaillance fait l’objet d’oppositions. On juge tantôt, que la SORETRAS est 

victime de la limitation de ses moyens et du cadre général défavorable de la mobilité dans le 

Grand Sfax. On estime dans d’autres cas, que c’est la mauvaise gestion des moyens qui entrave 

son bon fonctionnement. Plusieurs institutionnels recommandent la révision du mode de gestion 

de cette société ce qui devrait réhabiliter le rôle du transport en commun dans le Grand Sfax.  

Les bases de données en sécurité routière se limitent aux statistiques nationales du Ministère de 

l’Intérieur et des assureurs. Le Ministère de la Santé élabore une base de données mais ne la 

publie pas. Les municipalités et autoécoles ne détiennent aucune base de données sur la sécurité 

routière à une échelle locale. De ce fait, l’évaluation de la sécurité routière semble imparfaite et 

montre l’insuffisance des instruments de sa mesure. Quelques institutionnels recommandent 

l’investissement dans des systèmes informatisés pour améliorer les bases de données de la 

sécurité routière.  

Les municipalités de Sfax éprouvent des difficultés d’ordre managérial. Elles se trouvent face à  

une planification non cohérente du système de mobilité. La gestion locale de la sécurité routière 

est absente dans les municipalités. Ceci est dû à la limitation de leurs ressources et au système de 

pouvoir centralisé. L’espoir d’une meilleure maîtrise de l’avenir demeure « la décentralisation » 

qui offrira des opportunités de développement pour les collectivités locales. C’est la 

recommandation de la majorité des institutionnels, particulièrement les élus locaux. Une 
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conclusion majeure se dégage de cette enquête : un décalage entre le niveau local et le niveau 

national.  

Les enjeux locaux sont extrêmement diversifiés et souvent en avance par rapport aux 

problématiques nationales car elles touchent de près la qualité de vie du citoyen. Celui qui 

détient le pouvoir ne détient pas forcément la volonté et vice versa. La mise en œuvre de pistes 

d’actions locales concertées immédiatement, à court, moyen et long terme nécessite le 

renforcement des capacités financières des municipalités.  
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Conclusion générale, 

recommandations et perspectives 
 

La présente recherche porte sur un diagnostic territorial pour un meilleur management de la 

sécurité routière dans le Grand Sfax. L’analyse pré-empirique (bibliographie, cartographie des 

accidents, etc.) et les enquêtes de terrain réalisées auprès de 137 personnes interviewées (80 

usagers de la route et 57 institutionnels) dans le Grand Sfax montrent la multi-dimensionnalité 

du phénomène étudié. La science de management appliquée à la sécurité routière nous a conduits 

à penser un système composé d’un ensemble d’éléments en interaction continue. La recherche 

s’appuie sur un diagnostic approfondi de ce système du management de la sécurité routière dans 

le Grand Sfax. La réflexion que nous avons pu développer (figure 2)
118

, ancre la thèse dans cette 

discipline et permet de faire émerger les lacunes, les ambiguïtés, et les dysfonctionnements 

détectés dans ce système complexe. A partir de ce travail, de nombreuses recommandations 

pourront être suggérées en vue d’une amélioration de la sécurité routière dans le Grand Sfax et 

plus généralement en Tunisie. La réflexion permet de déboucher sur des idées et perspectives de 

recherches ultérieures mono ou pluridisciplinaires. 

1. Intersections entre enquêtes et synthèse des résultats 

La grille de lecture développée dans cette recherche met en évidence les 3 niveaux du 

management : la planification, la mise en œuvre et l’évaluation (figure 2). 

1.1. Niveau 1 : Planification et politique stratégique 

La sécurité routière s’inscrit dans le cadre d’une politique publique qui propose des plans 

d’action, des feuilles de route sont nécessaires pour réaliser des objectifs concertés dans le temps 

(long, moyen et court terme) et dans l’espace (national, régional et local). Or, l’élaboration d’une 

telle politique est largement influencée par des éléments de contexte peu, voire non maîtrisables, 

pour un pays. S’intégrant dans un climat général, le management stratégique de la sécurité 

routière en Tunisie est confronté à: 

 

                                                           
118 La figure 2 : Réflexion sur le système du management de la sécurité routière, est explicitée dans l’introduction générale de la 

thèse. 
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 Un climat national économique, socio-politique et sécuritaire instable 

L’histoire récente de la Tunisie apparaît comme un paramètre important. Suite aux événements 

révolutionnaires de 2011, la Tunisie traverse une phase transitoire impactant sa stabilité 

politique. La rotation rapide des dirigeants entraîne la discontinuité des décisions politiques 

prises dans tous les domaines. Au regard de cette situation « particulière », les secteurs de 

l’économie et du social sont perturbés. Dans un contexte économique en berne et de baisse du 

pouvoir d’achat, les priorités nationales sont bouleversées. Face au risque du terrorisme qui 

perdure d’exister ainsi que des revendications syndicales et sociales, les décideurs de haut niveau 

ont priorisé les problèmes sécuritaires (lutte contre le terrorisme) et socio-économiques. 

L’investissement public s’est tourné vers le renforcement des capacités sécuritaires (sûreté) du 

pays, le financement des élections et la lutte contre le chômage. La sécurité routière est alors 

devenue un projet dont la mise en chantier a été reléguée rang inférieur.  

 Un système de pouvoir centralisé 

Depuis l’indépendance, la centralisation s’est imposée en tant que mode organisationnel 

stratégiquement adopté par l’Etat tunisien. L’autorité centrale à Tunis détient l’ensemble des 

pouvoirs de décisions (politique, financier, administratif, etc.) ainsi que des attributions de la 

puissance publique. Le niveau régional ainsi que local sont quasiment totalement dépendants du 

niveau central national. Ceci se traduit par les faibles pouvoirs consentis aux directions 

régionales des ministères et aux municipalités
119

.   

 Une faible volonté politique  

La volonté politique est un terme qui a été fréquemment évoqué, que ce soit par les usagers de la 

route ou par les institutionnels sollicités. Ce levier se révèle d’une importance particulière car il 

est non seulement associé au passé proche de la Tunisie, mais aussi à celui plus lointain. Les 

actions menées portant sur la sécurité routière (gestion inadaptée du parc automobile, 

aménagement urbain inapproprié, etc.) montrent un engagement politique faible en ce domaine. 

Les conditions de mise en œuvre de la réforme ne sont pas complètement réunies. C'est à dire 

que le besoin de changement se fait de plus en plus sentir mais la volonté politique reste faible. 

La conscience des dirigeants du plus haut niveau et la volonté politique sont cruciaux pour 

enclencher des changements ou des améliorations de la mobilité et par voie de conséquent de la 

sécurité routière. 

                                                           
119 Les élections, qui ont eu lieu le 6 mai 2018, sont les premières élections municipales depuis la révolution de 2011. Elles ont 

permis de mailler le territoire en 350 communes gérées par 7206 conseillers municipaux. D’après le nouveau Code des 

collectivités locales (ratifié en avril 2018), ce mode organisationnel met en place une décentralisation des décisions et renforce le 

pouvoir local.      
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 Une ambiguïté sur l’existence réelle d’une stratégie en matière de sécurité routière 

Ce point fait l’objet d’appréciations différentes exprimées, au cours de l’enquête de terrain. Cette 

ambiguïté peut elle-même s’expliquer par l’absence de plans d’actions bien définis et reconnus 

par toutes les institutions concernées pour la lutte contre l’insécurité routière. Même si cette 

stratégie existe, elle manque de communication descendante (des instances nationales vers les 

instances locales). L’étude du cas du Grand Sfax a montré que la sécurité routière n’est pas 

explicitement intégrée dans les perspectives d’un développement stratégique des collectivités 

locales. Les municipalités, avec leurs pouvoirs actuels limités, sont loin d’être stratégiquement 

impliquées et engagées dans ce chantier. L’absence de réforme concrète pousse les usagers de la 

route et les institutions régionales ainsi que locales à remettre en doute l’existence d’une 

stratégie claire en matière de sécurité routière.  

 Une faible intégration de la politique de sécurité routière au sein des autres politiques 

publiques  

Par sa transversalité et son caractère multisectoriel, la planification de la sécurité routière 

nécessite d’être stratégiquement intégrée dans l’ensemble des secteurs. Or, notre analyse montre 

que cette intégration est faible. La sécurité routière se manifeste peu, entre autres, dans les 

politiques de l’éducation ou de l’enseignement supérieur. Sa présence dans les plans d’action 

d’autres secteurs tels que le transport ou la santé nécessite des efforts supplémentaires.  

 Des conditions climatiques non favorables à la sécurité routière 

Bien qu’elles paraissent un élément peu maitrisable, leur prise en compte dans l’élaboration 

d’une politique de sécurité routière peut s’avérer importante. La chaleur, les précipitations, le 

brouillard, etc. sont des conditions qui perturbent la circulation et la sécurité des automobilistes, 

des motocyclistes et des conducteurs de bus dans le Grand Sfax. L’infrastructure est aussi en lien 

direct avec le climat. Ces éléments ne sont pas bien pris en compte par les autorités compétentes. 

Aujourd’hui, le réchauffement climatique peut faire évoluer la situation dans le mauvais sens. 

1.2. Niveau 2 : mise en œuvre et outils 

La mise en œuvre d’un plan stratégique en matière de sécurité routière mobilise des acteurs qui 

interviennent sur les quatre piliers : infrastructures et mobilité, véhicules sûrs, usagers de la route 

et mesures post-collision. Des pratiques et des outils de gestion sont aussi utilisés pour la mise en 

œuvre de cette stratégie. L’analyse empirique a révélé des déséquilibres qui concernent ces 
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piliers et ces outils de management. Ces dysfonctionnements menacent la sécurité routière au 

sein du Grand Sfax: 

 Infrastructures et mobilité  

o Un réseau routier contraignant et une infrastructure en décalage avec l’organisation 

économique de l’espace 

La nature de la structure viaire du Grand Sfax (réseau semi radioconcentrique) provoque une 

congestion accrue. L’offre de l’infrastructure routière devient de plus en plus obsolète. Sfax-ville 

constitue le point focal du Grand Sfax et abrite la majorité des activités économiques et des 

postes d’emploi. Cet état de fait engendre quotidiennement des flux pendulaires domicile-travail 

importants vers le centre. Cela est dû à la localisation du port et à la concentration des zones 

industrielles dans cet espace central, ce qui cumule des difficultés. Le transport de marchandises, 

notamment des camions, se trouve contraint de traverser la ville en passant par son centre, 

concurrençant donc les autres modes. En présence d’une telle structure viaire et d’une 

augmentation incessante du parc automobile, l’insécurité routière s’amplifie.  

o Une urbanisation non maîtrisée et une gestion du foncier inadaptée 

L’aménagement urbain du Grand Sfax est obsolète dans la mesure où sa planification des années 

2000 n’a pas été en harmonie avec les politiques de transport. Le solde migratoire positif (9607 

en 2014) de Sfax explique la situation démographique et urbanistique de cet espace (INS ; 2017). 

Le Grand Sfax est une destination principale des demandeurs de travail provenant, notamment  

des délégations périphériques relevant de Sfax ainsi que des gouvernorats intérieurs ou du Sud 

du pays, faisant apparaître un déséquilibre économique régional. La mauvaise gestion de ces flux 

démographiques ont donné lieu à un habitat populaire non maitrisé, à une construction 

anarchique de bâtiments et une densification urbaine le long des radiales. Le réseau routier ne 

répond, désormais, plus à l’augmentation de la population qui se concentre de plus en plus dans 

le Grand Sfax. Ces éléments ont un effet déstabilisateur sur l’organisation de la mobilité, et par 

conséquence, accélérateur de l’insécurité routière. 

o Un partage de voirie difficile  

Les conflits entre les modes de déplacement au Grand Sfax augmentent les risques d’accidents. 

D’un point de vue aménagement, c’est le résultat naturel de l’absence de voiries spécifique à 

chaque mode de déplacement (pistes cyclables, voies pour camions ou bus, trottoirs, etc.). Ceci 

est intimement lié aux questions d’aménagement du Grand Sfax. Son contexte urbain et foncier 

n’a pas favorisé  un bon aménagement de ses voiries. 
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o Un patrimoine urbain et des voiries insatisfaisants 

Des chaussées étroites et une qualité de revêtement insuffisante : l’étroitesse et la mauvaise 

qualité des chaussées sont critiqués par tous les usagers de la route. En y ajoutant le manque 

d’entretien de leurs surfaces, cela les expose aux risques routiers. Les autorités compétentes 

justifient ceci par la mauvaise gestion des marchés publics relatifs aux équipements, le contrôle 

et la sélection des entrepreneurs privés qui doivent réaliser les travaux. 

Une gestion de la signalisation incohérente : malgré quelques améliorations, la gestion des 

indications routières reste inadaptée. Le manque d’entretien de la signalisation horizontale ainsi 

que des panneaux conduisant à une mauvaise lisibilité des routes et constituent pour l’usager de 

la route une source d’insécurité. Cela est aussi à l’origine du conflit avec les assureurs, lorsqu’il 

s’agit d’une incohérence avec le PAU.  

Des ralentisseurs anarchiques : ce problème touche particulièrement les automobilistes et les 

transporteurs de marchandises dans le Grand Sfax. L’usager de la route intervient, parfois, seul 

pour régler le problème de la vitesse excessive constatée dans son environnement urbain et 

construit un ralentisseur illicite sur la voie publique. A cause du manque des moyens financiers, 

les ralentisseurs mis en place par les autorités publiques sont eux même non conformes aux 

normes de sécurité. Ceci a pour résultante une dégradation de la santé des conducteurs, de la 

mécanique des véhicules et du niveau de la sécurité routière.  

Un éclairage public insuffisant : la faible visibilité nocturne de la route, dont souffrent les 

automobilistes, est due à  la faiblesse de l’éclairage public. Ceci est directement lié aux moyens 

matériels des municipalités et du MEHAT. Ces institutions rencontrent des difficultés pour 

acquérir des luminaires de bonne qualité, les installer sur l’ensemble du réseau routier du Grand 

Sfax et les entretenir. Il existe aussi un problème de coordination interinstitutionnelle de la 

gestion de cet équipement.       

Des trottoirs encombrés: souci majeur des piétons, la gestion des trottoirs témoigne des 

faiblesses de l’application du Code de l’urbanisme et de l’exploitation de l’espace public. 

Certains usages illégaux des trottoirs (installations de marchés, débordements des terrasses de 

cafés, stationnements anarchiques, obstacles, etc.) sont à attribuer à des problèmes diversifiés : 

économiques, d’aménagement de la voirie, de culture et de législation et de son application. Ceci 

montre la complexité du sujet. 
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Une manifeste relation entre giratoires et congestion : c’est l’une des préoccupations 

majeures des automobilistes. L’analyse montre qu’il existe un lien intime entre le giratoire et la 

congestion accrue dans le Grand Sfax. Son efficacité a été d’avis différents émergeant des 

institutionnels. Les problèmes de la conception des giratoires réintroduit la question de la gestion 

du marché public de l’équipement et la qualification des ressources humaines qui réalisent et 

suivent ces travaux.  

Un stationnement problématique: l’offre de stationnement dans le Grand Sfax est insuffisante 

par rapport à la demande. Ceci résulte des problèmes d’aménagement urbain et fonciers (manque 

d’espaces publics). L’éclatement des familles patriarcales, depuis les années 70, a donné lieu à la 

multiplication du nombre des logements privés. Le foncier public devient rare et l’Etat n’est pas 

capable financièrement d’acheter le foncier privé. Tous ces éléments ont mené à des problèmes 

de stationnement illicite et anarchique qui préoccupent la majorité des usagers de la route.   

o Des conflits entre mode routier et ferroviaire  

Les passages à niveau du train par la RN 1 sont un souci majeur. La cohabitation du train avec 

les modes routiers crée chez les usagers de la route un sentiment d’insécurité. Ceci peut 

s’expliquer par l’incohérence entre les décisions en transport et la planification de 

l’aménagement urbain. L’aménagement des coupures spatiales entres ces deux modes est en 

décalage avec le développement urbain de la ville depuis les années 80.  

o Le Grand Sfax, une ville d’automobiles 

L’usage massif des voitures est la résultante d’une stratégie tournée vers le transport individuel. 

Cette décision stratégique de 2004 adoptée par les autorités nationales, pose aussi de nombreux 

problèmes à la ville de Sfax. Elle est la cause d’une congestion urbaine génératrice de perte de 

temps, de perte de productivité et, par conséquence de coûts non négligeables constatés aux 

échelles macro et micro économiques (chez les entreprises de transport de marchandises par 

exemple). En contrepartie, l’utilisation du transport en commun recule. Malgré les améliorations 

de ce dernier, les services de la SORETRAS ne répondent pas aux besoins des usagers de la 

route. Cette société est peu compétitive face aux taxis qui prennent de plus en plus d’importance. 

Aussi, l’automobile gagne progressivement du terrain sur les modes doux et durables comme la 

marche à pied et le vélo. L’usage des 2RM reste encore très important malgré sa régression par 

rapport aux années 90.  
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 Véhicules sûrs 

o Une mauvaise gestion des 2RM  

Faute de moyens financiers ou alternatifs à la voiture, les 2RM sont la solution privilégiée de 

certains sfaxiens pour se déplacer et éviter la congestion routière. Or, la gestion de la circulation 

de ce type de véhicule pose de nombreux problèmes de sécurité des motocyclistes : normes 

d’importation de véhicules falsifiées, absence d’immatriculation, très faible taux d’assurance et 

irrespect des réglementations sur le permis de conduire ce véhicule. Ces éléments contribuent à 

la forte insécurité routière des motocyclistes dans le Grand Sfax. 

o Un parc de véhicules vétuste  

Entre 2012 et 2016, le parc automobile a évolué de 5% par an. 30 à 40% des véhicules ont plus 

de 15 ans. Le marché parallèle des véhicules (ré-immatriculation) a eu pour effet le 

vieillissement du parc. Cette vétusté ne peut qu’augmenter les risques d’accidents et provoquer 

des pertes économiques pour les assureurs. Or, la politique interne des sociétés d’assurance est 

de refuser d’assurer les véhicules dont l’âge dépasse les 15 ans. Ceci a entrainé des véhicules 

vétustes acceptés par le contrôle technique mais non assurés. Depuis décembre 2016, l’Etat a 

exigé un certificat de visite technique valide pour obtenir l’assurance du véhicule (plus de       

300 000 voitures ont été enregistrées sans contrôle technique). En outre, la vétusté des bus de la 

SORETRAS émerge aussi dans l’analyse empirique, essentiellement, à cause des ressources 

limitées de l’entreprise. 

o Un contrôle technique des véhicules peu favorable à la sécurité routière 

Des normes minimales de sécurité des véhicules importés insuffisantes : pour les véhicules 

neufs, si on se réfère à la normalisation internationale sur les éléments de base de la sécurité, les 

normes de sécurité ne sont pas toujours respectées en Tunisie.  

Des modalités de visites techniques au service d’une insécurité routière : la gestion de la 

visite technique est peu cohérente avec les besoins nécessaires en sécurité routière. En 2016, les 

modalités ont été allégées afin de décongestionner les centres de service de l’ATTT.  

o Entretien préventif absent 

Les usagers de la route (motocyclistes, automobilistes, conducteurs de camion, conducteurs de 

bus, etc.) n’accordent pas suffisamment d’importance à l’entretien régulier de leurs véhicules. 

L’état des véhicules en circulation n’est pas suffisamment contrôlé par les autorités compétentes. 
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Ceci est aussi lié à des problèmes économiques, notamment pour les usagers du vélo et des 2RM, 

qui disposent d’un faible pouvoir d’achat.  

 Usagers de la route  

o Des actions de sensibilisation peu efficaces  

Les messages de conscientisation sur les dangers routiers semblent classiques et peu efficaces 

(distribution de dépliants inutile, spots médiatiques inadaptés, etc.). Les campagnes de 

sensibilisation sont aussi peu nombreuses et restent occasionnelles (aïds, vacances, etc.). Quant à 

la programmation des spots télévisuels, elle reste souvent mal choisie et touche peu l’auditoire. 

D’un point de vue territorial, le poids des associations (malgré leur faible nombre), notamment 

de l’ATPR, est important dans les campagnes de sensibilisation et d’éducation à la sécurité 

routière, au niveau national et aux échelons locaux. Le réseau des assureurs collabore avec les 

associations dans les actions sur le respect du code de la route et sur la culture de danger 

(sponsoring, distribution de casques, etc.). La Radio de Sfax fait un effort exceptionnel à ce sujet 

(l’émission « bonne route », les compétitions du « conducteur idéal », invitations de spécialistes 

en sécurité routière et d’institutionnels, etc.). Néanmoins, les municipalités n’influencent pas les 

programmes de sensibilisation des associations et des médias.  

o Peu d’intérêt pour les équipements de sécurité  

Juridiquement, l’usage des équipements de sécurité est obligatoire pour certains modes (port du 

casque, ceinture de sécurité, etc.). Toutefois, leur utilisation est limitée. Cette négligence 

(considérés comme « inutile », « pas pratique », etc.) se manifeste dans la quasi-totalité des 

entretiens auprès des usagers de la route qui ne sont pas sensibilisés sur l’importance de ces 

dispositifs en cas d’accident de la route. De plus, le contrôle policier quant au port de ces 

dispositifs se révèle irrégulier et occasionnel (notamment en ce qui concerne le port de casque 

pour les motards).  

o Une éducation routière aléatoire  

La stratégie du Ministère de l’Education n’intègre pas explicitement la sécurité routière dans les 

matières à enseigner aux élèves. Les journées éducatives portant sur la sécurité routière sont 

organisées d’une façon irrégulière et inéquitable entre les écoles primaires. Elles sont à 

l’initiative des dirigeants des écoles. Elles sont absentes dans les lycées et les universités. 
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o La fatalité des accidents  

« Quand on perd une vie humaine, on revient directement aux croyances religieuses et à la 

fatalité… on n’incrimine jamais les chaussées ou les ingénieurs qui ont conçu la bitume » 

(institutionnel n°9). L’approche fataliste de l’insécurité routière est très présente dans l’analyse 

empirique. Les croyances religieuses et culturelles font de la sécurité routière une réalité vécue 

ou subie non maîtrisable.   

o Des inégalités face au risque routier  

L’analyse empirique a montré qu’il existe un lien entre la pauvreté et le choix modal de 

déplacement dans le Grand Sfax. L’accès au mode est conditionné par le pouvoir d’achat de 

l’usager de la route et de son appartenance à une classe sociale déterminée. La non séparation 

spatiale des usagers vulnérables (piétons, cyclistes, etc.) du reste des usagers, crée chez eux un 

sentiment d’insécurité et de mésestimation, voire de mépris. Ils ne se sentent pas respectés par 

les usagers motorisés. Ces situations mettent en évidence des inégalités face au risque routier. 

L’analyse empirique a montré aussi que le genre peut conditionner le choix modal du 

déplacement. Les élèves des écoles primaires représentent aussi une catégorie fortement exposée 

aux risques routiers. Ceci peut provenir du mode de fonctionnement des établissements scolaires 

et de leur localisation (flux d’entrées et de sorties des élèves sur des voies principales au Grand 

Sfax) et de l’environnement routier externe (absence de ralentisseurs devant l’école)
120

. 

o Une recherche scientifique restreinte et une formation à la sécurité routière peu 

prise en compte 

La sécurité routière demeure insuffisamment présente dans les cycles de formation et les travaux 

accomplis par les chercheurs de différentes disciplines. Il en résulte une absence de spécialistes 

dans ce métier, exception faite des moniteurs de conduite et des auditeurs de la sécurité routière 

(projet en cours d’étude). En ce qui concerne les agents des forces de l’ordre, ils ne reçoivent pas 

de formation adaptée en matière d’accidentologie.  

 Post-collision, sécurité tertiaire 

o Une coordination insuffisante entre la Protection Civile et le SAMU 

La communication entre le Ministère de l’Intérieur (Protection Civile) et le Ministère de la Santé 

(SAMU) est souvent imparfaite, ce qui limite l’efficacité des interventions des secours routiers 

                                                           
120 Lors de la conférence nationale pour la réforme et le développement du système de sécurité routière (session « Education », la 

responsable dans le centre Alyssa (d'Habilitation et d'Intégration des Handicapés) affirme que : « 25% des enfants accueillis dans 

le centre sont handicapés à cause des accidents de la route ». 
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sur le lieu de l’accident. L’organisation territoriale du système du service ambulancier cache des 

inégalités régionales et influence la qualité de ces interventions. 

o Des services de santé publique fragilisé par le déséquilibre régional  

En dépit des réformes réalisées dans le domaine (spécialité en médecine d’urgence, ambulances 

modernisées, etc.), la réception et le suivi médical ne répondent pas encore aux besoins des 

personnes accidentées à cause du peu de moyens mis à la disposition du Ministère de la Santé. 

La structure de l’hôpital de Sfax ne répond plus à une demande en expansion ce qui influe sur la 

qualité des prestations. L’accès aux services de la santé publique fait état d’un déséquilibre 

régional et d’inégalités sociales.  

o Les 2RM dans le Grand Sfax face au dilemme de l’assurance 

Le taux très faible de 2RM assurées s’explique de 3 façons. D’une part, les motocyclistes 

sfaxiens n’accordent pas beaucoup d’importance à l’assurance de leur moyen de transport. 

D’autre part, les assureurs, du fait de l’absence d’une immatriculation, peuvent refuser cette 

assurance. Enfin, les forces de l’ordre ne contrôlent pas souvent l’existence ou l’absence d’un tel 

document. En cas d’accident, le motocycliste non assuré fait face à une situation problématique, 

dont l’indemnisation devient souvent compliquée. 

o Une procédure juridique d’indemnisation longue et une absence de réintégration 

socio-professionnelle de la victime  

L’indemnisation des préjudices subis par la personne accidentée est compliquée en raison d’une 

longueur de la procédure judiciaire, des exigences du Ministère de la Justice (Cours de Sfax), 

etc. Une fois indemnisée, la victime ne bénéficie pas d’un cadre de suivi psychologique et social 

qui peut lui être nécessaire. Sa situation de crise (perte d’activité professionnelle, traumatismes 

physiques, déséquilibre psychologique, etc.) ne fait pas encore objet des priorités en matière de 

santé publique. 

 Pratiques et outils de gestion de la sécurité routière 

o Une législation inadaptée et une application non rigoureuse 

Le Code de la route présente quelques faiblesses qui concernent le contrôle technique, le permis 

à point, les usagers vulnérables, la conduite sous effet de stupéfiants : 

 Des modalités de contrôle technique peu favorables à la sécurité routière : Si la loi 

du 22 décembre 2016 (certificat de contrôle technique obligatoire pour l’assurance), est 
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un terrain d’entente entre les exigences des assureurs et l’incitation des conducteurs à 

entretenir leurs véhicules, la loi du 15 juillet 2016 pose question. L’allongement de la 

périodicité du contrôle technique pour les véhicules neufs est contradictoire avec les 

besoins de l’entretien préventif des véhicules et, donc, peut avoir un impact négatif sur la 

sécurité routière.  

 Des ambiguïtés portant sur l’efficacité de la loi du permis à points et sur son 

application : le permis à points est considéré comme inefficient. On y retient 25 points. 

Seulement 6 points en cas de responsabilité prouvée sont déduits et 4 points au cas de 

conduite en état d’ivresse. Cette loi est le plus souvent non appliquée.  

 Des lois portant sur l’usage des 2RM souvent non appliquées: le suivi et la sanction 

du non-port du casque par les motards sont peu pris en ligne de compte par les forces de 

l’ordre. De nombreux conducteurs ne possèdent pas les documents administratifs 

réglementaires de leurs motos (de type « Forza » par exemple) qui nécessitent une 

formation à la conduite et l’obtention d’un permis de conduire.  

 Une législation sur la conduite sous l’effet des stupéfiants souvent négligée : elle 

existe, mais l’effet de stupéfiants (alcool, drogue, etc.), lors d’un accident, n’est pas 

suffisamment pris en compte, notamment à l’étape de recueil des données. Nous 

disposons de peu d’informations sur les contrôles. 

 L’absence d’autres législations spécifiques : des lois sur la sécurité de certains usagers 

vulnérables (exemple : casque non obligatoire pour les cyclistes), sur l’organisation de la 

circulation du transport de marchandises (exemple : accès des camions PL autorisé au 

centre-ville de Sfax) ou sur le contrôle-sanction n’existent pas (caméras automatiques de 

surveillance au niveau des feux de circulation non prises en compte). Ceci peut 

contribuer à l’insécurité routière dans le Grand Sfax.  

 L’application du Code de la route : entre transgression de l’usager de la route et 

contrôle-sanction déficient : le non-respect du Code de la route est la conjugaison du 

comportement irresponsable de l’usager de la route (transgression ou ignorance des lois) 

et une impunité à cause du contrôle policier déficient. Le stationnement gênant en double 

file ou sur les trottoirs témoigne d’une faible répression policière. Les outils de contrôle 

insuffisants (peu de radars de vitesse, absence d’éthylotests, etc.), sont dus aux ressources 

matérielles limitées du Ministère de l’Intérieur. De plus, depuis 2011, le policier a 

désormais peur de faire appliquer la loi. Il évite toute forme de conflit ou de tensions avec 

l’usager de la route qui devient très revendicatif (mauvaise compréhension des principes 

de la démocratie et de la liberté). 
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D’autres faiblesses concernent le Code des assurances : 

 La loi d’indemnisation de 2005 (sur barème) : au profit de l’assureur ou de 

l’assuré ? : l’analyse faite auprès des institutionnels est à l’origine d’une polémique s’y 

rapportant. Particulièrement, entre les juristes qui estiment ne plus avoir une marge de 

jurisprudence pour défendre les droits des victimes des accidents de circulation, et les 

assureurs qui apprécient ce cadre d’indemnisation qu’ils jugent plus équitable et 

protégeant les intérêts de toutes les parties.  

 L’incohérence entre le Code des assurances et le Code de la route : en cas d’accident, 

la non prise en compte par les assureurs de l’excès de vitesse, réglementé par le Code de 

la route, montre une inadéquation entre les deux réglementations. 

Ainsi, un autre problème concerne : 

 Le Code de l’urbanisme et le manque d’application : les réglementations régissant la 

construction des bâtiments (notamment verticaux) et l’exploitation des espaces publics 

(tels que les trottoirs) sont souvent transgressées, ce qui menace la sûreté de la voirie et la 

sécurité des usagers de la route, notamment des piétons. 

De plus et de façon générale, la non application de la législation concernant la sécurité routière 

souffre de problèmes de corruption, de favoritisme et d’inégalités devant la loi. Le contexte 

socio-politique et le laxisme constaté ces dernières années ont concouru à l’augmentation de la 

corruption, du favoritisme et de la partialité. Les problèmes de corruption et de fuite d’argent 

public ont été évoquées spontanément par la majorité des institutionnels. Ces pratiques sont à 

l’origine d’inégalités face à la loi. A titre d’exemple, la loi sur le port de la ceinture de sécurité 

(avril 2017) est critiquée au regard des exceptions qu’elle autorise pour certains usagers de la 

route : conducteurs de taxis, de camions, de bus, etc. Lorsque la loi n’est pas appliquée de façon 

équitable entre tous les usagers de la route, elle crée des inégalités injustifiées.  

o Une structure organisationnelle inadéquate 

Des acteurs multiples, mais, une définition ambiguë de leurs rôles et doublée problèmes de 

coordination et de communication : la distribution des missions entre les institutions 

concernées par sécurité routière semble, parfois ambivalente. Ceci mène dans certains cas, à des 

actions non coordonnées et/ou non synchronisées. Le MEHAT planifie chaque décennie les 

grandes lignes de l’aménagement du territoire. Le gouvernorat traite de l’aménagement des 

territoires non communaux. La municipalité a la charge des PAU. Cette multiplicité des acteurs 

et d’outils nécessite une coordination et une transversalité pour harmoniser ensemble urbanisme, 
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aménagement, transports. Cela n’est pas toujours le cas. La faible communication 

institutionnelle, qu’elle soit horizontale (entre les institutions) ou verticale (entre les structures de 

chaque institution), contribue à l’insécurité routière dans le Grand Sfax. 

Organisation centralisée de la gestion de la sécurité routière: le Ministère de l’Intérieur est 

l’acteur majeur de la sécurité routière. Il élabore la politique routière et agit sur la politique 

réglementaire, le contrôle-sanction, la collecte et traitement des données sur les accidents de la 

route (ONSR). Par ailleurs, bien qu’il comprenne plusieurs ministères, le CNSR est présidé par 

le ministre de l’intérieur. De plus, cet organisme ne dispose pas de réels moyens et est mal 

représenté aux échelons régionaux et locaux. C’est un problème structurel.   

o Des ressources et une budgétisation insuffisantes 

Des ressources matérielles insuffisantes: le budget limité, les moyens informatiques et les 

ressources matérielles insuffisants handicapent le fonctionnement de plusieurs institutions, 

notamment les municipalités. De plus, il n’existe pas d’investissement public indépendant 

réservé par l’Etat pour le management de la sécurité routière.  

Le Fonds de prévention des accidents de la circulation monopolisé par le Ministère de 

l’Intérieur : les ressources de ce Fonds proviennent des contributions des compagnies 

d’assurance, des contributions des assurés, de dons, etc. Or, la gestion de ce Fonds est confiée au 

Ministère de l’Intérieur, ce qui pose des problèmes de déséquilibre du pouvoir, notamment pour 

les assureurs.  

Le Fonds de garantie des victimes des accidents de la circulation, un Fonds en déficit 

chronique : en cas de décès, ce Fonds se charge d’indemniser la famille de la victime. Or, ses 

ressources sont très limitées, ce qui entrave l’opération de l’indemnisation.  

o Un lobbying insuffisant au niveau de l’amélioration de la sécurité routière 

Lutter contre les accidents de la route est une cause nationale qui concerne tous les acteurs 

(ministères, associations, société civile, etc.). Mais, les actions de lobbying en faveur d’une 

meilleure sécurité routière restent insuffisantes, en raison des divergences des intérêts de chacun.  
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1.3. Niveau 3 : évaluation et suivi 

 Des doutes sur la fiabilité de données de l’insécurité routière et absence 

des municipalités dans l’analyse des accidents 

Les bases de données sur les accidents de la circulation sont multiples (fichier de la FTUSA, 

données de l’ONSR, statistiques du Ministère de la Santé, etc.). Mais, il n’existe aucun 

rapprochement entre ces différents recueils. Il existe un réel problème de partage et d’échanges 

d’informations. Les statistiques publiées sont mises en doute par plusieurs institutionnels. A 

l’échelle locale du Grand Sfax, seul le Ministère de l’Intérieur élabore les statistiques 

(essentiellement sur les accidents corporels) et les communique à l’ONSR. Les municipalités 

n’interviennent pas dans l’élaboration des fichiers et états des lieux locaux des accidents. 

L’ONSR n’est pas représenté aux échelles locales. 

 Une résorption insuffisante des points noirs  

Un programme de résorption des points noirs a été lancé en Tunisie ces dernières années. Il 

s’agit d’un travail de collaboration entre le MEHAT et le Ministère de l’Intérieur. Malgré ces 

interventions, l’audit et l’évaluation  ainsi que la résorption des points noirs sont insuffisants et 

nécessitent d’être confortés.  

 Une absence de suivi de la politique publique 

Nous disposons de très peu d’informations sur l’évaluation de la politique publique en matière de 

sécurité routière. Le suivi des actions publiques est une technique qui nécessite des structures, 

des méthodes, des compétences humaines et des dispositifs puissants. Ce qui n’est pas le cas 

pour la Tunisie. Il est, à priori, difficile de répondre aux besoins des citoyens et des institutions, 

en évolution permanente et sur un rythme qui ne cesse de s’accélérer dans un contexte, à la fois, 

de restrictions budgétaires et de montée des revendications (Ghouil ; 2016).  

 Des actions d’ajustement provisoire sur la sécurité routière 

Depuis une dizaine d’années, plusieurs actions ont été réalisées à tous les niveaux : national 

(exemple : évolution de la législation en matière du Code de la route), régional (exemple : 

amélioration des services de la SORETRAS) et local (exemple : amélioration de la signalisation 

verticale). Mais, ces réajustements, à effet provisoire, n’apportent pas des solutions majeures ou 

radicales en faveur de la sécurité routière.  
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En conclusion de ces différents constats, il semble que le mécanisme du management de la 

sécurité routière souffre d’une multitude de dysfonctionnements, et ce à tous les niveaux : 

planification, mise en œuvre et évaluation. En fait, l’analyse montre que la sécurité routière en 

Tunisie s’inscrit principalement dans le cadre d’une approche policière. Bien qu’elle fasse 

intervenir une multitude d’institutions, la transversalité et l’aspect interministériel sont quasi 

absents dans le management de ce secteur. La domination du Ministère de l’Intérieur qui se 

manifeste en tant qu’acteur principal de la sécurité routière (stratégie, financement, contrôle-

sanction, collecte et traitement des données, etc.) crée un dysfonctionnement structurel. L’étude 

du cas du Grand Sfax apporte la preuve d’une stratégie défaillante en matière de sécurité 

routière. Les actions non adaptées concernant la mobilité, l’aménagement urbain, les services 

publics, la formation et l’éducation, la législation, etc., ont donné naissance à un contexte 

problématique. Suivre une bonne politique publique de sécurité routière serait primordial pour 

pouvoir prendre des décisions efficaces et définir des actions efficientes. 

2. Retour sur les hypothèses formulées 

La finalisation de l’analyse empirique nous permet de valider ou d’infirmer les réponses relatives 

aux questionnements de la recherche. Les hypothèses validées concernent : 

 La qualité des bases de données qui peut être améliorée pour une meilleure 

évaluation de l’état des lieux de l’accidentologie en Tunisie : Les données statistiques 

d’accidentologie existantes en Tunisie sont susceptibles d’être améliorées. Le travail de 

terrain a montré que les institutions concernées (Ministère de la Santé, Ministère de 

l’Intérieur, autoécoles, municipalités, etc.) aspirent la mise en place de bases de données 

plus fiables. Cette amélioration, qui pourra se réaliser progressivement (à moyen et long 

terme) exige une volonté politique, des investissements matériels, et des capacités 

humaines. L’expérience française pourrait être inspirante.  

 La répartition modale de la mobilité au sein du Grand Sfax qui cache des inégalités 

sociales et de genre : L’analyse empirique, particulièrement de l’enquête auprès des 

usagers de la route, a montré que la part modale de la mobilité dans le Grand Sfax fait 

apparaître des inégalités sociales. L’usage du vélo, par exemple, concerne une classe 

sociale modeste, contrairement à la voiture particulière qui est plutôt accessible à des 

personnes financièrement plus aisées. De plus, le genre conditionne l’accès aux modes de 

déplacements. Par exemple, les femmes utilisent le bus public plus que les 2RM. 
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L’opportunité d’accès à certains métiers tel que conduire un bus ou un taxi n’est pas 

donné à tous. Ceci est dû à des contraintes socioculturelles qui minimisent les chances 

des femmes d’occuper certains postes d’emploi.  

 La macro régulation de la mobilité dans le Grand Sfax qui aggrave l’insécurité 

routière locale: Les interventions publiques pour régler le système de mobilité sont 

insuffisantes et inefficaces. La gestion inappropriée des types de déplacement (exemple : 

promotion de la voiture particulière au détriment du bus de la SORETRAS), et des 

infrastructures (exemple : absence de séparation spatiale entre les divers modes de 

déplacement) aboutissent à une mobilité difficile et à des risques routiers élevés.  

 L’amélioration des transports publics, qui permet de minimiser l’utilisation de la 

voiture particulière, la congestion et par conséquence, le nombre des accidents dans 

le Grand Sfax : L’action sur le transport en commun (amélioration des prestations de la 

SORETRAS, mise en place du tramway, etc.) est, stratégiquement indispensable pour 

lutter contre l’insécurité routière. En améliorant ces services, l’automobiliste dans le 

Grand Sfax aura l’opportunité de renoncer à sa voiture et d’utiliser le transport en 

commun. Cette mesure permettra de décongestionner cet espace. Mais, cette mesure 

devrait être accompagnée par un contrôle efficace de vitesse dans les espaces libérés afin 

de prévenir les accidents mortels. 

 La mise en place d’un système administratif décentralisé, qui représente une piste à 

explorer en faveur des communes, en vue d’améliorer leurs capacités financières : 

Les communes urbaines souffrent de budget et de ressources matérielles limités. La 

décentralisation future des pouvoirs est en mesure d’offrir aux municipalités des 

opportunités financières et décisionnelles à affecter à la sécurité routière. Dans ce cadre, 

et puisque l’accidentalité représente un problème local, nous pouvons espérer plus de 

moyens financiers mis à la disposition des municipalités en faveur d’une meilleure 

sécurité routière locale.  

 La réforme structurelle de la sécurité routière qui, par une plus forte coopération 

interministérielle en ce domaine, est un préalable à la réforme juridique : Une 

amélioration de la législation en matière de sécurité routière est primordiale. Mais cette 

réforme doit être précédée par une réforme structurelle. La nécessité de créer un 

organisme interministériel qui chapote le domaine et ayant un pouvoir législatif, financier 

et décisionnel, est incontournable. Devant une définition ambigüe des responsabilités 

institutionnelles, la sécurité routière a besoin, dans une première étape, d’une réforme 

structurelle fondamentale.   
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Quatre hypothèses n’ont pu être validées : 

 Le cadre législatif de la sécurité routière en Tunisie est suffisant pour lutter contre 

les accidents de la route : Dans son ensemble, l’essentiel du cadre législatif sur la 

sécurité routière existe. Or, l’analyse empirique montre que la réglementation qui 

concerne la sécurité routière, régie par le Code de la route, le Code des assurances et le 

Code de l’urbanisme, est critiquée au regard des exceptions possibles (exemple : 

l’exonération des chauffeurs de taxis de porter la ceinture de sécurité) et des insuffisances 

restant à combler (par exemple, l’absence de l’excès de vitesse dans le barème des 

responsabilités défini par les assureurs, absence de loi qui autorise l’utilisation des 

caméras de surveillance pour le contrôle-sanction, etc.).    

 La forte accidentalité des 2RM dans le Grand Sfax est due, essentiellement, à un 

manque de sensibilisation ciblant ces usagers de la route : Cette hypothèse n’est pas 

fausse mais, incomplète. L’analyse empirique a montré qu’il existe un lien fort entre les 

actions de sensibilisation et le contrôle policier. Ces deux paramètres sont 

complémentaires. L’application non rigoureuse des lois relatives aux 2RM (exemple 

l’absence de permis de conduire) accompagnée par des campagnes de sensibilisation 

insuffisantes ciblant ce type d’usager de la route, contribuent à la situation d’insécurité 

routière. Il convient d’y ajouter les défaillances de l’infrastructure (exemple : absence de 

pistes cyclables réservées aux motocyclistes) qui exposent les utilisateurs de ce mode aux 

dangers routiers et peuvent être explicatifs de l’occurrence des accidents.    

 La sécurité routière est stratégiquement « hautement prioritaire » à l’échelle 

nationale en Tunisie : Du point de vue stratégique, l’analyse empirique a montré que la 

sécurité routière ne s’inscrit pas directement dans le cadre d’une politique publique 

concertée dans le temps avec des objectifs chiffrés. Plusieurs institutionnels ont remis en 

doute l’existence d’une telle stratégie nationale. La situation actuelle critique du Grand 

Sfax, en matière de mobilité et d’accidentalité, témoigne de l’absence d’une planification 

(nationale, régionale et locale) rigoureuse et concrète. La volonté politique n’y est pas 

suffisamment présente. D’autres priorités économiques et politiques intéressent les 

décideurs de haut niveau (comme les députés), notamment après la révolution de 2011. 

La sécurité routière ne bénéficie pas d’un financement propre, ce qui atteste qu’elle ne 

soit pas hautement prioritaire.  

 L’insuffisance des ressources matérielles représente un handicap pour toutes les 

institutions influentes sur la sécurité routière au Grand Sfax : La majorité des 
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institutions enquêtées (Ministère de la Santé, Ministère de l’Intérieur, associations, etc.) 

souffrent de l’octroi de ressources financières limitées. Mais, ceci n’est pas valable pour 

toutes les institutions. Cependant, le manque de ressources matérielles ne représente pas 

le premier souci de certaines institutions qui se plaignent plutôt de problèmes 

organisationnels, décisionnels et structurels.  

3. Insécurité routière : quelles solutions ? 

Dans une optique d’un analyste gestionnaire, nous proposons une vision qui combine deux 

approches : temporelle et spatiale. La temporalité est un paramètre très important dans le 

management de la sécurité routière. Malgré le caractère urgent de l’ensemble de la 

problématique, il est impossible de résoudre en même temps tous les dysfonctionnements 

relevés. Un échelonnement de solutions en fonction de leur degré d’urgence (court, moyen et 

long terme) et du financement possible est nécessaire. D’autre part, l’existence de 

dysfonctionnements globaux et d’autres ponctuels dans le management de la sécurité routière 

montre l’importance du paramètre « espace ». La complexité territoriale de la sécurité routière 

exige des solutions efficaces et équilibrées entre toutes les échelles spatiales : nationale, 

régionale et locale. La logique de notre vision est de commencer par résoudre les problèmes 

structurels et organisationnels avant de s’attacher à des éléments « plus techniques ». 

La nouvelle constitution post-révolutionnaire, la décentralisation, l’enthousiasme associatif, le 

nouveau PDU de Sfax intégrant le projet de TCSP et autres, sont tous des signes positifs qui 

peuvent conduire à des améliorations. Bien exploitées, les pistes qui en émergent peuvent 

inaugurer un nouvel environnement favorable à une amélioration de la sécurité routière, mais 

cela restera à démontrer dans les actions mises en œuvre. Un contexte politique et institutionnel 

favorable permettant un partage de la politique de la sécurité routière au plus haut niveau de 

l’Etat est important. En nous appuyant sur les résultats de la recherche, nous allons suggérer ainsi 

des pistes d’amélioration pour les 3 échelles spatiales : Tunisie, Sfax et le Grand Sfax en nous 

intéressant aux 3 échelles temporelles évoquées : court, moyen et long termes.  

3.1.  Solutions urgentes à court terme  

La volonté politique est cruciale pour enclencher les changements ou les améliorations attendues. 

La sécurité routière a besoin d’être mise parmi les chantiers « hautement prioritaires » retenus 

par les décideurs de haut niveau en Tunisie. Les décisions annoncées par le Chef du 
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Gouvernement
121

 Mr Chehed Yousef en mai 2017 semblent indiquer qu’une prise de conscience 

des enjeux de la sécurité routière a bien été faite au plus haut niveau de l’Etat. Cette prise de 

position est très importante, mais reste, en l’état, insuffisante. Trois conditions pourraient la faire 

réussir. Ces décisions doivent d’abord être traduites par des plans d’action concrets. De plus, 

cette volonté doit être transmise aux décideurs à tous les niveaux de pouvoir. Les élus locaux 

doivent ainsi eux-mêmes être sensibilisés à l’importance de ce dossier. De plus, la sécurité 

routière devrait être inscrite de façon durable dans les priorités politiques de l’Etat, et non pas 

provisoirement ou occasionnellement. Nous proposons les recommandations suivantes qui 

peuvent mettre en évidence des solutions urgentes aux problèmes d’insécurité routière sur les 

différentes échelles nationale, régionale et locale. 

3.1.1. Solutions envisageables en Tunisie  

Les priorités à l’échelle nationale consistent à : 

o Créer un organisme interministériel 

La sécurité routière, au regard de son caractère multi-institutionnel et multidimensionnel, devra 

faire l’objet d’une plateforme de dialogue national. Il est donc très important et urgent que soit 

créé un organisme interministériel à la sécurité routière pouvant aussi être appelé « agence 

leader ». Des particularités et prérogatives nécessaires pour réussir le fonctionnement de cette 

instance sont : 

- Pouvoir interministériel : Cette instance nationale devra être rattachée au Premier 

Ministre et doit représenter tous les ministères et institutions concernées par la sécurité 

routière (assureurs, Ministère de l’Intérieur, MEHAT, Ministère de l’Education, etc.). 

Elle doit orienter et avoir une influence sur les politiques régionales et locales en matière 

de sécurité routière. Elle pourrait, à plus long terme avoir des relais régionaux et locaux 

permettant une meilleure communication institutionnelle et un « retour » efficace des 

terrains. 

- Consultation nationale sur la sécurité routière : la création de cet organisme est en 

mesure d’assurer le lobbying sur des politiques et actions en faveur de la sécurité 

routière, en mobilisant l’ensemble des acteurs influents. Cette instance peut développer 

                                                           
121 Il s’agit du discours prononcé par Mr Chehed Yousef et écouté lors de la cérémonie d’ouverture du 13ème congrès mondial de 

la prévention routière internationale organisé à Tunis du 3 au 7 mai 2017. Lors de cette rencontre internationale, le chef du 

gouvernement a annoncé quelques décisions prometteuses telles que l’insertion de l’éducation routière dans les programmes 

scolaires officiels.   
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des actions de « plaidoyer », d’information et de communication et une consultation 

publique sur la sécurité routière. En développant une plate-forme en ligne, la 

communication avec l’usager de la route pourrait être améliorée. Cette consultation 

permettrait de tracer les grandes lignes des réformes nécessaires pour la sécurité routière 

en prenant en compte les ressentis des usagers de la route sur les questions en la matière 

(législation, mobilité, degré de satisfaction des politiques publiques, etc.). Cette 

consultation publique pourrait, dans une deuxième étape, rapprocher continuellement les 

idées et transmettre aux décideurs des informations utiles sur la sécurité routière locale et 

régionale, à prendre en compte dans les plans d’actions. Il s’agit d’un échange en continu 

entre les citoyens et les autorités publiques. 

- Elaboration de la politique publique de la sécurité routière et de son évaluation : sur 

la base des résultats de la consultation nationale et des états des lieux existants sur 

l’insécurité routière, l’organisme définit une stratégie déclinée en objectifs quantifiés et 

ciblés sur le court, moyen et long terme. Cette stratégie doit traduire une bonne 

gouvernance et une seule vision pour un programme sectoriel sur la sécurité routière. 

L’évaluation de cette politique est incontournable dans la mesure où elle permet de 

réajuster les écarts entre ce qui a été planifié et ce qui est réalisé.  

- Charte stratégique, partage de responsabilités et engagements : une charge précisant 

les lignes directrices de cette politique et les responsabilités de chaque acteur doit être 

signée par toutes les parties prenantes. Il serait judicieux de mêler et de faire coopérer 

tous les acteurs en vue de réaliser, collectivement, des progrès tout en respectant les 

engagements signés dans cette charte stratégique sur la sécurité routière.  

- Ressources matérielles et humaines nécessaires : cet organisme doit mobiliser des 

compétences pluridisciplinaires (pas uniquement ceux ayant des formations policières) et 

disposer de moyens de fonctionnement. Les moyens de financement de cette instance 

peuvent majoritairement provenir des recettes publiques résultant des infractions 

routières et des contributions du secteur privé tels que les assureurs, les transporteurs de 

marchandises, les entreprises de travaux publics, etc.  

- Attention particulière à la recherche scientifique : le pilotage de cette instance devrait 

s’appuyer sur la recherche scientifique. Des études pluridisciplinaires (statistiques 

nationales, études comportementales, recherches en SPI/SHS, etc.) sont nécessaires pour 

une meilleure prise de décisions. Elle devrait s’appuyer sur des experts, des compétences 

pluridisciplinaires de l’enseignement supérieur, Universités et écoles d’ingénieurs 

tunisiennes se préoccupant de la sécurité routière. A titre d’exemple, en Tunisie, il y a un 
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besoin de faire des études sur les coûts réels de l’insécurité routière supportés par la 

société et sur le coût de l’interruption de l’activité professionnelle, au-delà du drame 

humain. 

o Redéfinir les missions et réorganiser les rôles entre certains acteurs 

La disparition du CNSR pour donner naissance à cette agence leader ne peut que renforcer la 

position interministérielle de la sécurité routière en Tunisie. La création de cette agence leader 

devrait redistribuer les missions entre les acteurs influents. Chapoter le secteur de la sécurité 

routière lui donnera des prérogatives sur la gestion des actifs du Fonds de prévention routière et 

un rôle de conseil auprès des pouvoirs législatif et exécutif. L’ONSR devrait garder son statut de 

rattachement au Ministère de l’Intérieur. Son rôle se focaliserait, désormais, sur la collecte de 

données auprès des forces de l’ordre sur les accidents de la route. Il doit être mis sous l’autorité 

fonctionnelle de l’agence leader qui en assurera le suivi de la qualité des travaux sur les bases de 

données. Le MEHAT devrait s’attacher, avec plus d’efficacité, à gérer les questions de l’habitat 

et de l’aménagement du territoire. Par ailleurs, il serait pertinent que le Ministère du Transport 

accorde plus d’importance à l’efficience de la gestion des transports en commun et des 

réglementations qui concernent la sécurité routière. Le rôle des municipalités qui sont 

actuellement sous tutelle du Ministère des Affaires Locales et de l’Environnement a besoin 

d’être renforcé en ce qui concerne la gestion de la voirie et du stationnement. Le caractère 

interministériel de l’agence leader devrait mettre en valeur le rôle de quelques ministères tels que 

celui des Affaires Religieuses, celui de la Femme et de l’Enfant et celui du Sport et de la 

Jeunesse sont invités à renforcer leur rôle de sensibilisation sur les dangers routiers. Le Ministère 

de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, quant à lui, serait invité à améliorer sa 

contribution en matière de politique d’emploi qui permettrait de réduire le déséquilibre 

économique régional et mettrait en valeur les métiers de la sécurité routière.   

o Adopter des techniques modernes de sensibilisation et de communication pour 

changer le comportement routier 

« La route exprime un peu les problèmes que les gens vivent, il faut donc chercher tout le vécu 

des gens pour trouver des explications au comportement routier » (institutionnel n°55). Changer 

le comportement nécessite des techniques modernes de sensibilisation. Multiplier et améliorer 

les campagnes de sensibilisation est une priorité, tout en renforçant l’implication des milieux 

associatifs et des médias. De plus, plusieurs institutionnels recommandent l’installation 

d’enseignes lumineuses dans les rues transmettant des messages expressifs sur les dangers 

routiers, ce qui pourrait être mis en œuvre et évalué. Il est également intéressant d’investir dans 
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des nouvelles technologies (applications web, réseaux sociaux, etc.) pour aider à conscientiser 

l’usager de la route. Ces techniques pourraient toucher particulièrement les jeunes qui constituent 

l’un des importants utilisateurs des nouvelles technologies. Le policier pourrait également agir 

sur le comportement de l’usager de la route infractionniste en attirant son attention sur le risque 

auquel s’est exposé, au lieu de le sanctionner. Rappelons enfin, que les autoécoles qui 

représentent le premier acteur responsable de l’octroi du permis de conduire ont un rôle 

primordial pour la sensibilisation sur la conduite en sécurité et l’entretien préventif du véhicule.  

o Améliorer la qualité de formation pour l’obtention du permis de conduire  

Des améliorations de l’examen pour l’obtention du permis de conduire (révision des critères, 

mise à jour par rapport à la législation, etc.) seront également importantes. Certes, cette mesure 

doit s’accompagner d’autres visant la législation, l’infrastructure, le transport en commun, etc. 

Les problèmes financiers que rencontrent les autoécoles peuvent nous mener à recommander une 

révision générale des coûts du permis de conduire de manière rationnelle. Autrement dit, cette 

révision devrait, simultanément, assurer la rentabilité économique des autoécoles et garantir 

l’accessibilité équitable et le « droit à la mobilité pour tous » (Mignot et Rosales-Montano ; 

2006). Dans la même logique, quelques institutionnels, précisément les juristes, recommandent 

l’augmentation de l’âge minimal de l’obtention du permis de conduire de 18 à 20 ans. Ceci est à 

l’encontre de la littérature scientifique. Serait-il pertinent de mettre en œuvre cette mesure qui 

pose un conflit entre des théoriciens et des praticiens ? Sur cette interrogation particulière, nous 

ne pouvons pas trouver une réponse, au regard de la nature globale du sujet traité. Le traitement 

de cette problématique en Tunisie nécessite des investigations théoriques et empiriques beaucoup 

plus approfondies et ciblées.  

o Réviser la législation et renforcer son application  

Il serait intéressant de réviser plusieurs textes juridiques relatifs aux 3 codes qui concernent la 

sécurité routière : Code des assurances, Code de l’urbanisme et Code de la route. La loi doit 

s’adapter et suivre l’évolution de la société (exemple : mettre en place une loi qui autorise le 

contrôle-sanction automatisé au niveau des feux de circulation). Ainsi, la loi de 2016 sur 

l’allongement de la périodicité du contrôle technique devrait être remise en question car elle va à 

l’encontre de la sécurité routière. Le Code des assurances doit préserver la déontologie du métier 

des assureurs sans compromettre les droits de la victime. La révision de la législation doit 

prendre en compte la cohérence entre les différents codes. L’excès de vitesse, premier facteur 

des accidents en Tunisie,  devrait s’intégrer dans le barème de responsabilités fixé par la FTUSA. 
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L’application des lois est indispensable. Durcir le contrôle pour faire respecter les règles 

existantes est primordial comme par exemple le cas des règlements pénalisant l’exploitation 

illégale des espaces publics et des trottoirs.    

o Mettre en place l’immatriculation des 2RM par l’ATTT et réhabiliter l’importance 

de la visite technique 

L’augmentation du parc de transports terrestre, l’importance du marché parallèle qui met en 

circulation des véhicules moins fiables que des véhicules neufs, sont des éléments qui 

concourent à l’augmentation de l’insécurité routière en Tunisie. L’urgence concerne les 

motocycles dont il faudrait améliorer la traçabilité (immatriculation, assurance, etc.). Il est 

indispensable de mettre en place une organisation pour identifier les 2RM et les régulariser
122

. 

o  Améliorer la qualité du PV et des statistiques nationales 

A court terme, une amélioration du recueil et de l’informatisation du PV serait souhaitable pour 

améliorer sa qualité. Enrichir la quantité d’informations de cette base de données pourrait être 

possible en imposant un minimum de renseignements à travers un formulaire type. 

L’amélioration du contenu des PV des forces de l’ordre par la numérisation, l’ajout de 

cartographie et l’ouverture des données à différents acteurs (chercheurs, ingénieurs) 

permettraient des analyses spatio-temporelles des accidents bénéficiant aux acteurs locaux et 

nationaux. Le développement de tablettes géo localisées pour la saisie des données accidents, 

proposé par la FTUSA est une initiative à soutenir.  L’amélioration de la collecte et de la qualité 

des données des PV permettra in fine d’optimiser le fichier statistique national. Il faudrait 

également compléter ce document de synthèse officiel annuel par des analyses, rapports, 

références bibliographiques «scientifiques » qui permettraient d’étoffer les statistiques et de 

mettre en perspective l’évolution des problématiques tunisiennes de sécurité routière, 

régionalement et mondialement. 

o Renforcer les moyens du transport en commun  

Développer le transport en commun est un élément fondamental de la macro régulation de la 

sécurité routière qui doit être mené en articulation avec d’autres actions portant sur la 

sensibilisation, l’aménagement urbain, la gestion de la voirie, la législation, etc. Une attention 

particulière doit être accordée à l’entretien des bus. De point de vue économique, ce mode est en 

mesure de rentabiliser, au minimum, ses charges d’exploitation. Le statut public des sociétés de 

                                                           
122 Discussion au cours de la conférence nationale pour la réforme et le développement du système de sécurité routière organisée 

à Tunis du 25 à 26 janvier 2018. 
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transport ne justifie pas leur déficit. De plus, ces entreprises doivent assurer un minimum de 

qualité pour leurs services pour inciter les citoyens à utiliser le transport en commun. La 

privatisation (entière ou partielle) de ces sociétés pourrait résoudre leurs problèmes financiers et 

lutter contre le gaspillage de l’argent public. La SORETRAS est un exemple de sociétés qui 

passent par des difficultés financières. La révision des tarifs des bus pourrait également être 

envisageable comme solution au déficit financier de ce secteur. 

o Agir contre la corruption  

L’amélioration de la sécurité routière exige le respect et la primauté de la loi. L’automatisation 

du système contrôle-sanction pourrait contribuer efficacement à la lutte contre la corruption 

routière et à une application plus transparente du Code de la route. Mettre en place des systèmes 

d’audit et de contrôle budgétaires au sein des institutions (santé, transport, etc.) peut être une 

action pour lutter contre la corruption. Enfin, améliorer les rémunérations et les conditions de 

travail des agents de la police pourrait également permettre de lutter contre la corruption et la 

partialité routières. 

3.1.2. Solutions dans la région de Sfax  

o Réviser l’organisation du secteur des taxis et les critères d’octroi des autorisations 

en fonction des besoins de Sfax  

La délivrance des autorisations de taxis devrait être étudiée selon les besoins du gouvernorat et 

avec des critères plus sélectifs et stricts. Les taxis doivent être incités à chercher les passagers 

dans les zones non desservies par la SORETRAS en appliquant des tarifs spéciaux. Ils doivent se 

situer en complément de service de bus public et non en concurrence directe. Des actions 

d’assainissement et de réforme au sein du secteur sont suggérées. 

o Réhabiliter le rôle des bus de la SORETRAS   

La SORETRAS s’est récemment engagée dans une charte stratégique
123

 pour la lutte contre 

l’insécurité routière. L’offre et de la demande de la mobilité dans le gouvernorat de Sfax, les 

possibilités de privatisation de l’entreprise, la révision de sa stratégie tarifaire et ses modes de 

gestion, seraient des mesures importantes à engager pour réhabiliter le rôle de la SORETRAS.  

 

                                                           
123 Information retenue lors des travaux du 2ème colloque médiatique annuel sur la sécurité routière à Sfax. Ce colloque, organisé 

à Sfax le 28 février 2017, a permis un échange entre les élus locaux, les médias, la SORETRAS, le MEHAT, le Ministère du 

Transport, etc., avec l’appui de la Radio Sfax (précisément les animateurs de l’émission « bonne route »).  



Conclusion générale, recommandations et perspectives Bouhamed 

Nesrine  

 

 
 301 

o Améliorer les services de secours routier  

Pour une meilleure gestion de trafic, il a été évoqué de manière récurrente le besoin d’installer 

des panneaux à messages variables sur les grands axes de Sfax afin de diffuser les informations 

sur des accidents survenus sur le réseau routier. Ceci améliorera l’intervention des acteurs de 

secours. Par ailleurs, les moyens du secours routier coutent cher que ce soit le SAMU ou la 

Protection Civile. Une bonne coordination est indispensable pour rentabiliser les services du 

secours et éviter le gaspillage des ressources. A cette fin, il faudrait, par exemple, uniformiser le 

code d’appel des secours entre les deux institutions concernées.  

o Créer une cellule de suivi psychologique destinée aux victimes des accidents de la 

route   

La réintégration des personnes accidentées dans la société et leur suivi psychologique sont 

importants, compte tenu des dommages que génère l’insécurité routière à la personne, la famille 

et la société. La création d’une cellule au sein de l’hôpital de Sfax qui s’intéresse à suivre 

psychologiquement et professionnellement les personnes accidentées. 

3.1.3. Dans le Grand Sfax 

o Agir sur les ralentisseurs anarchiques  

Il faudrait, comme première étape, supprimer les ralentisseurs anarchiques non conformes aux 

normes (dimensions, matériaux de constructions, emplacements, etc.), et puis réétudier les 

modalités d’installation de cet équipement de voirie. Il y a un vrai rôle des collectivités locales 

en matière des problèmes des ralentisseurs. 

o Installer des feux tricolores au niveau des giratoires  

Comme solution urgente pouvant alléger la congestion constatée au niveau des giratoires, nous 

proposons de mettre en place des feux tricolores. Le comportement anarchique associé à une 

conception non normalisée des giratoires amène à des situations d’embouteillages majeurs 

pendant les heures de pointe. Tel que recommandé par certains interviewés compétents dans le 

domaine, il faudrait donc agir sur la signalisation pour fluidifier la circulation routière 

(particulièrement au niveau des 3 premières rocades les plus proches au centre-ville).  
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o Durcir le contrôle relatif à l’usage des équipements de sécurité  

Un contrôle pour faire respecter les règles existantes en matière de dispositifs de sécurité, est 

incontournable. Cela concerne notamment le port de la ceinture de sécurité
124

, mais également le 

port du casque par les motards. Ces contrôles doivent être réguliers et stricts.  

o Lutter contre la congestion routière : actions sur les déplacements pendulaires 

quotidiens et sur les itinéraires des usagers de la route 

Il est important de décaler les horaires des administrations et ceux des établissements 

d’enseignement, afin d’éviter une congestion intense. Il faudrait également multiplier le nombre 

de voies à sens unique, notamment dans le centre-ville. Cette intervention faciliterait la fluidité 

de la circulation et minimise les risques de confrontation entre les usagers de la route venant de 

sens contraires. Cette mesure a été suggérée par nombre d’institutionnels qui représentent le 

Ministère de l’Intérieur, les autoécoles et les associations. 

o Revoir la Réglementation de la circulation relative au transport de marchandises et 

contrôler le tachygraphe plus fréquemment 

Un règlement communal qui précise les interdictions et les horaires de circulation des camions 

PL à l’intérieur du Grand Sfax, serait nécessaire. Cette réglementation doit, en contrepartie, 

prendre en ligne de compte les besoins de l’activité portuaire et de celle des entreprises de 

transport de marchandises. Afin de lutter contre les excès de vitesse, il faudrait durcir le contrôle 

sur le tachygraphe contrôlé par la police. 

o Disposer d’un appui financier et réaliser des activités de sensibilisation plus ciblées 

La médiatisation (spots de sensibilisation, recherches et plans médias, etc.) en sécurité routière 

nécessite un appui matériel et financier. Dans le Grand Sfax, ces activités doivent se focaliser sur 

la circulation des catégories les plus impliquées dans les accidents (jeunes, motards, hommes, 

etc.). Le programme « bonne route » mis en place par Radio Sfax pourrait inspirer la création 

d’une radio spécialisée en sécurité routière.  

o Réagir rapidement sur les points noirs  

Une réaction urgente s’imposerait au niveau des points noirs des accidents enregistrés sur les 

routes ou tronçons de routes meurtrières telles que celle de Sidi Mansour ou de Tunis. Des 

mesures correctives de contrôle de la vitesse par radar, de l’aménagement de ces voiries, de 

sensibilisation des usagers de la voirie, etc. doivent être prises à court terme. 

                                                           
124 Sachant que le port de la ceinture de sécurité devient obligatoire aussi pour les sièges en arrière, et ce depuis avril 2018.  
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o Recourir aux sociétés privées pour améliorer les services publics 

« La signalisation est le langage de la route… elle doit être soigneusement et régulièrement 

entretenue et en harmonie avec les autres composantes de la voirie » (institutionnel n°53). Au 

regard de leurs capacités actuelles, les communes peuvent déléguer certains services municipaux 

comme la signalisation, le nettoyage des rues, l’entretien des routes, l’éclairage public, etc., à des 

entreprises privées. Par contre, la supervision et le contrôle des services techniques des 

municipalités sont indispensables pour réussir cette solution de court terme. Par ailleurs, il 

faudrait avoir conscience que cette privatisation peut avoir des coûts supplémentaires pour la 

collectivité et l’usager de la route. 

3.2. Solutions de moyen terme 

Une série de solutions portant sur le moyen terme sont envisageables. 

3.2.1. Pour la Tunisie  

o Insérer l’éducation routière et le secours routier dans les programmes 

d’enseignement  

L’Homme s’accomplit par l’éducation. Grâce à celle-ci, il avance, s’autonomise et devient 

responsable. Dans cette logique, intégrer la sécurité routière dans les modules d’enseignement 

primaire et secondaire est indispensable pour former des générations futures plus disciplinées sur 

les routes. L’officialisation de l’éducation routière devrait permettre de mettre fin aux inégalités 

entre les écoles primaires pour ce qui concerne les activités associatives sur la sécurité routière. 

Le Ministère de l’Education doit soutenir les actions de sensibilisation des jeunes tunisiens au 

risque routier en incluant dans la formation collège/ Lycée des formations sur la sécurité routière 

à l’instar du continuum éducatif mis en place en France. Cette éducation  ne doit pas se limiter 

uniquement au code de la route. D’autres aspects de la sécurité routière qui convergent avec les 

principes fondamentaux du développement durable (citoyenneté, respect d’autrui, préservation 

des biens communs, primauté de la loi, etc.) devraient être pris en considération. Par ailleurs, 

l’acheminement des blessés et les premiers secours doivent se faire pendant la « Golden Hour » 

(1
ère

 heure post-accident). A l’échelle individuelle, chaque citoyen devrait acquérir des 

connaissances minimales sur les premiers gestes. Ainsi, le secours routier devrait être enseigné 

dès le jeune âge. Profiter des nouvelles technologies et apporter des idées créatives peuvent 

contribuer à moderniser les techniques de l’éducation routière au sein du milieu éducatif (mots 
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croisés sur la sécurité routière, jeux numériques, espaces artificiels, pièces théâtrales, permis 

piéton enfant, etc.).  

o Mettre en place un logiciel de traitement des données sources du fichier statistique 

national 

L’utilisation d’un fichier comme le BAAC français peut permettre de cerner les différents 

facteurs accidentogènes donnant ainsi une approche plus élargie de la genèse des accidents en 

Tunisie. Ce logiciel peut intégrer également un système cartographique basé sur des cartes 

numériques propres au pays ce qui permet à l’utilisateur de représenter un certain nombre de 

données sur une carte, aux différentes échelles. Il peut repérer les zones accidentogènes, zoomer, 

identifier les points noirs, afficher des indicateurs, effectuer des croisements statistiques pour 

affiner ces diagnostics et orienter les actions. Par contre, ceci exige une bonne saisie des 

informations par les forces de l’ordre. 

o Mettre en place un système de contrôle-sanction automatisé  

L’automatisation est une solution de base aux défaillances du système « contrôle-sanction ». 

C’est un investissement lourd pour l’Etat, mais, c’est à mettre en rapport avec la diminution de 

l’accidentalité attendue. La mise en place de radars automatiques permettrait de répondre aux 

excès de vitesse qui apparaissent comme un facteur important d’accident. Le contrôle-sanction 

permettrait ainsi de répondre au non-respect des règles qui semble être, au regard de l’analyse, 

un état de fait bien installé, voire culturel. L’automatisation du contrôle sanction permettrait de 

s’affranchir des situations de corruption et de passe-droit. Par ailleurs, les recettes budgétaires de 

ce système pourraient, entre autres sources, financer le fonctionnement de l’agence leader. Le 

contrôle-sanction automatique est donc une rupture et un changement majeur en sécurité 

routière. Mais, son installation nécessite des préparations telles que le recours à une 

expérimentation courte et l’adaptation du droit afin d’entraîner son acceptabilité sociale
125

.  

o Développer la recherche scientifique universitaire pour la sécurité routière 

La société aurait besoin que le milieu universitaire développe les spécialités académiques et les 

recherches scientifiques qui s’intéressent à la sécurité routière. Des disciplines diversifiées 

comme l’anthropologie, la sociologie, etc. permettent de mettre en perspective la culture du pays. 

Il faudrait également créer une nouvelle discipline « accidentologie » et intégrer l’ingénierie, 

l’aménagement, les sciences juridiques pour permettre d’appréhender l’insécurité routière dans 

                                                           
125 Idée reformulée à partir de l’intervention de Carnis L. lors de la Conférence nationale pour la réforme et le développement du 

système de sécurité routière (Tunis, 25-26 janvier 2018). 
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l’environnement territorial tunisien. Des experts en sécurité routière pourront alimenter et 

conforter l’apport de plusieurs institutions tel que l’ONSR où les chercheurs sont absents 

(uniquement des études en collaboration avec les médecins) et les assureurs. Il faut faire 

connecter et impliquer les milieux universitaires pour répondre aux besoins de la société. Il faut, 

dans une deuxième étape, traduire les données scientifiques en politiques et en pratiques pour 

améliorer la sécurité routière. 

o Renforcer le rôle des ingénieurs pour la sécurité routière  

Le métier d’« auditeur en sécurité routière », en cours du développement, pourrait conforter le 

rôle des écoles d’ingénieurs dans les recherches et études sur la sécurité routière. L’analyse a 

montré le besoin d’ingénieurs de haut niveau dans le domaine de l’audit routier (routes mal 

conçues, giratoires hors normes, etc.). De plus, il serait intéressant de mettre à disposition des 

fichiers d’accidents (comme le PV) aux ingénieurs à des fins de diagnostic opérationnels. 

o Mettre en place une plate-forme informatisée sur les accidents de la route 

Moderniser la collecte de données en vue de réaliser des études plus fines et afin de mieux cerner 

les enjeux socio-économiques de la sécurité routière. L’utilisation des nouvelles technologies 

pour améliorer la sécurité routière est indispensable. Il s’agit de développer une plate-forme 

informatisée où des données sur les accidents de la route sont disponibles pour plusieurs acteurs 

(chercheurs, assureurs, ministères, municipalités, etc.). Le rapprochement entre les différentes 

bases de données leur donne plus de possibilité d’analyse. Cette plate-forme doit être supervisée 

par l’agence leader interministérielle.  

3.2.2. Au niveau de la région de Sfax  

o Renforcer la prise de conscience en matière de sécurité routière dans les différentes 

composantes de la société  

La lutte contre les accidents a besoin d’appuis associatifs. Il serait pertinent de mobiliser et 

motiver davantage les associations et les mouvements de la société civile autour de cette cause 

nationale. A titre d’exemple, une association qui défend les droits des victimes des ralentisseurs 

provoquant une usure prématurée des véhicules et génèrent des problèmes de santé, de pollution, 

etc. aurait son utilité. De la même manière, il serait intéressant pour le milieu professionnel 

(entreprises, taxis, etc.) de créer un mouvement syndical qui défend leur droits (exemple : 

accident de travail sur la voie publique). Les entreprises doivent améliorer la formation de leurs 

employés sur la conduite préventive tels que les conducteurs de bus et de camions. 
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o Mise à disponibilité des données hospitalières pour les chercheurs  

Il est intéressant pour les recherches pluridisciplinaires de créer une base de données régionale 

ouvertes aux chercheurs et qui s’apparente à l’exemple français du Registre du Rhône. Il serait 

possible, en fonction des moyens, d’adapter cette base de données au contexte sfaxien malgré sa 

lourdeur en termes d’investissements matériels et humains. Il serait très intéressant d’encourager 

davantage les thèses en médecine sur la morbidité et la mortalité dues à l’insécurité routière.  

o Encourager l’expertise régionale en matière de sécurité routière 

Sfax doit, à moyen terme, disposer d’un « centre » actif dans le domaine de l’insécurité routière : 

données, analyses territoriales, analyse des spécificités, actions locales, retour d’expériences, etc. 

Cette expertise devrait concerner en premier les forces de l’ordre. Il faudrait mettre en place des 

cycles de formations personnalisées sur l’accidentologie à l’intention de ces agents leur 

permettant ainsi de mieux analyser la genèse et le déroulement des accidents ainsi que 

comprendre la nécessité et l’intérêt d’alimenter les bases de données.  

3.2.3. Pour le Grand Sfax 

o Déconcentrer le centre-ville et réduire son accès aux voitures particulières et taxis 

L’éloignement de nombre d’administrations et d’équipements publics (hôpital, siège du 

gouvernorat, etc.) du centre-ville vers les périphéries, apporterait une solution à la congestion 

accrue constatée dans l’espace central du Grand Sfax. En parallèle, ceci devrait être accompagné 

par la réduction de l’accès aux taxis et aux voitures particulières au centre-ville (parkings 

payants, zones bleues, etc.) tout en renforçant la place du transport en commun (métro léger, bus 

publics, etc.) et ouvrant ainsi plus d’espace aux piétons et cyclistes. Eviter une grande 

dépendance à la voiture nécessiterait des actions sur l’enjeu du report modal. Dans une 

perspective de la « durabilité de la ville », il faudrait développer, en milieu urbain, des transports 

alternatifs performants et viables (marche, vélo, transports en commun, etc.) en corrélation avec 

le renforcement de mesures restrictives et l’augmentation des coûts de déplacement en voiture. 

Fribourg, en Allemagne, est l’une des villes qui ont réussi, grâce à la mise en place de ces 

actions, à réduire la grande dépendance à la voiture (Imerzoukene Driad et al ; 2015). Ces 

réflexions rejoignent, d’ailleurs, les perspectives du nouveau PDU du Grand Sfax.  

o Accélérer la mise en place du réseau de TCSP  

Appliquer et réaliser en totalité le nouveau PDU du Grand Sfax s’avère être une solution 

indispensable d’autant plus qu’il priorise l’objectif d’achèvement du TCSP. Par ailleurs, la 
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promotion des modes doux de déplacements exige des réformes en termes d’infrastructures. La 

mise en place de voies spéciales pour ces usagers vulnérables est une mesure corrective 

incontestablement porteuse. Ainsi, la lutte contre la pollution atmosphérique exigerait en premier 

lieu la délocalisation de la SIAPE. Elle n’en serait que consolidée et aurait un effet positif sur la 

qualité de vie des usagers de la route en minimisant leur stress et préservant leur santé. Ceci 

impacterait positivement la qualité de sa conduite et de son comportement routier.  

o Trouver une coordination entre urbanisme, transport routier et ferroviaire au 

niveau de la RN1 

La sécurité routière dans le Grand Sfax révèle des incohérences territoriales et des tensions entre 

les espaces pratiqués et les espaces aménagés. Parmi les mesures à adopter pour garantir la 

sécurité des usagers de la route, il faudrait coordonner entre les acteurs du système ferroviaire 

(Société Nationale des Chemins de Fer de la Tunisie (SNCFT), Société du Métro léger de Sfax) 

et de celui routier (MEHAT, municipalités, etc.) en vue de déplacer la gare de marchandises et 

de translater la localisation de la gare des voyageurs au niveau de la rocade du km 11.   

3.3. Solutions de long terme 

Diverses solutions peuvent être listées et proposées pour les trois espaces identifiés.  

3.3.1. En Tunisie  

o Rééquilibrer le développement inter-régions : un principe de base du 

développement durable 

Un visible déséquilibre régional émerge de l’analyse empirique et pré empirique. Avec la 

décentralisation à venir, l’équité entre les régions devrait se mettre en place. Chaque région 

devrait bénéficier de son autonomie. Ceci faciliterait l’accès des citoyens relevant de différentes 

classes sociales à des services publics de meilleure qualité et plus performants (santé, transport, 

éducation, etc.). Corriger le déséquilibre économique en créant des emplois (notamment dans les 

zones intérieures et du Sud du pays), est aussi indispensable car l’analyse montre que ce 

dysfonctionnement impacte l’aménagement du territoire, la gestion de la mobilité et, par 

conséquence, la sécurité routière. Il est nécessaire de développer une couverture sociale plus 

inclusive (désenclavement des zones agricoles du centre du pays) et une infrastructure de santé 

publique et de secours routier homogènes sur l’ensemble du territoire national. Pour améliorer 

les services de secours, il conviendrait de penser d’ores et déjà à la nécessité d’utiliser les 
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nouvelles technologies telles que l’ambulance hélicoptère. Ceci facilitera l’intervention de 

secours, notamment dans les zones les moins équipées en infrastructures routières. Il faudrait 

également uniformiser la formation sur le Code de la route entre les centres implantés dans 

toutes les régions du pays. 

o Changer les mentalités sur l’assurance, la perception de l’accident, etc. 

Modifier les mentalités est un travail de longue haleine. D’abord, pour réduire le nombre des 

victimes de la route, il serait indispensable de rompre avec l’attitude fataliste face à l’accident. 

Ceci concerne tous les acteurs de la sécurité routière, y compris l’usager de la route. Par ailleurs, 

il semble que la culture de l’assurance ne soit pas suffisamment ancrée dans l’esprit du tunisien. 

Il faudrait alors former et éduquer l’individu pour lui faire admettre l’importance de prêter 

attention aux risques et dangers qui l’entourent dans sa vie quotidienne.  

o Développement de bases de données sur l’insécurité routière plus conséquentes  

Il serait pertinent, à long terme, de développer une base de données qui s’intéresse à des études 

plus fines et approfondies sur la sécurité routière. S’inspirer de l’exemple français des EDA 

serait intéressant. Ceci permettrait de former et de bénéficier de compétences et des experts 

pluridisciplinaires. Etendre la coopération internationale permettrait de tirer profit des 

expériences d’autres pays qui ont réussi à améliorer les connaissances en accidentologie. 

3.3.2. La région de Sfax  

o Créer de nouveaux pôles urbains et agir sur le réseau routier  

La question de l’élargissement des chaussées existantes n’est pas envisageable comme solution 

technique, tel que évoqué par certains interviewés du MEHAT. L’étroitesse des chaussées est un 

élément favorable à la sécurité routière car elle contrait le conducteur à réduire la vitesse. La 

solution résiderait dans l’extension du réseau routier et un aménagement adapté de la voirie
126

. 

Ceci pourrait favoriser la création de nouveaux pôles urbains excentrés et décongestionner, par 

conséquent le Grand Sfax. De tels investissements permettraient à Sfax de mieux s’ouvrir sur son 

arrière-pays et d’exploiter maints d’espaces encore vierges. Par contre, cette mesure doit être 

mise en articulation avec une bonne législation et un système contrôle-sanction plus strict (radars 

de contrôle de vitesse). La décongestion du réseau routier encourage les conducteurs motorisés à 

augmenter leur vitesse, ce qui peut entrainer une augmentation du taux de la mortalité routière.   

                                                           
126 Au niveau de la rocade du km 4, il y a actuellement des travaux de construction des ponts l’enjambant. 
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o Restructurer l’aménagement urbain de Sfax et le développement démographique 

Nous avons montré que la gestion de la mobilité, du foncier et de l’habitat sont très importantes 

en matière de sécurité routière car elles conditionnent l’aménagement de la voirie. Un nombre 

important d’institutionnels recommandent la révision du PAU du gouvernorat. Une gestion de la 

densité démographique est nécessaire pour alléger le centre-ville et pousser l’urbanisation vers 

les périphéries. Cette restructuration devra prendre en compte le foncier (notamment privé) pour 

réaménager le gouvernorat de Sfax. Ceci devra éviter la reproduction des problèmes en termes 

d’espaces pour le stationnement dans ces nouveaux espaces aménagés.  

o Analyser l’infrastructure en lien avec le climat  

C’est l’un des axes stratégiques de l’OMS. Un climat difficile agresse l’infrastructure, la 

précarise et aggrave les risques d’accidents. Donc, face à un climat sfaxien semi-aride, et au 

réchauffement climatique, l’évolution des normes internationales d’aménagement et 

d’équipement de l’infrastructure doivent être plus sérieusement prises en compte. Il faudrait, par 

exemple, prendre en considération les spécificités climatiques de Sfax lors du choix des matières 

premières du bitumage des chaussées.    

3.3.3. Grand Sfax et l’effort de sécurité routière requis à long terme 

o Sécurité routière : un métier indispensable au niveau local pour la construction de 

meilleures bases de données 

Le dénombrement de victimes de la police de la circulation est important mais insuffisant. Il faut 

construire, mobiliser et conforter un métier de la sécurité routière au sein du Grand Sfax. Il est 

intéressant de développer les connaissances et les compétences techniques de responsables 

locaux qui s’interrogent en permanence sur la sécurité routière, sur des démarches scientifiques, 

à une échelle micro-locale (quartier, route, etc.). Un travail de cartographie des accidents, 

intégrant les SIG (le modèle français CONCERTO pouvant être un exemple à suivre), 

permettrait de mieux analyser l’insécurité routière locale et d’adopter de bonnes décisions 

communales. Il faudrait fournir aux collectivités locales l’autonomie nécessaire leur permettant 

de créer, gérer et exploiter un fichier accident qui combine des données alphanumériques, 

géographiques et détaillées des PV de police ainsi que les données territoriales permettant aux 

élus locaux de hiérarchiser leurs actions.  
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o Adopter une redistribution spatiale des activités portuaires, une évacuation des 

marchandises et une extension du domaine portuaire vers le Sud    

L’existence du port au sein du Grand Sfax génère des problèmes économiques, sociaux, 

environnementaux et d’insécurité routière. Le déplacement des activités portuaires est une 

solution qui peut résoudre ces problèmes. Les mutations des fonctions portuaires peuvent être un 

facteur de recomposition du territoire et de l’infrastructure routière. Il faudrait éloigner le trafic 

terrestre de marchandises lié au port du centre-ville et créer des connexions qui facilitent l’accès 

routier et ferroviaire (rocade routière, liaison fluviale, ligne ferroviaire, etc.) pour fluidifier le 

transport de marchandises. Ceci pourrait désencombrer l’espace central du Grand Sfax et réduire 

l’insécurité routière tout en renforçant les activités portuaires et économiques. Cependant, la 

réalisation d’un tel mégaprojet dépasse les pouvoirs locaux et régionaux de Sfax et nécessite une 

décision nationale et une volonté politique de haut niveau.    

o Développer l’information au niveau local et l’ouverture sur l’international 

Conscientisation des usagers de la route : il faudrait profiter de la décentralisation à venir pour 

intégrer la lutte contre l’insécurité routière dans les priorités des collectivités territoriales et leur 

donner la possibilité d’influer sur les actions de sensibilisation et d’éducation (programmes 

scolaires, actions périscolaires, information et formation continues, etc.) au sein de leurs 

territoires de compétence tout en mobilisant le milieu associatif. Il faudrait inciter au 

développement d’actions locales de la FTUSA dans ce contexte de décentralisation. 

Renforcement des pouvoir des collectivités dans le domaine de l’aménagement : routes, 

urbanisme, équipements, devraient être améliorés dans le cadre de la future décentralisation. 

Instaurer une police de l’urbanisme et de l’aménagement pourrait être une solution pour 

contrôler le respect des futurs PAU. Il est nécessaire de renforcer la collaboration entre les 

différents acteurs pour intégrer les questions liées à l’insécurité routière dans les actions 

d’aménagement, tout en l’intégrant comme métier local et y affectant des moyens financiers.  

Importation des bonnes pratiques locales : la ville de Sfax peut partager des expériences 

menées par d’autres villes qui ont réussi à lutter contre l’accidentalité locale. Des coopérations 

(ou jumelage) avec des villes durables ayant des caractéristiques urbanistiques, économiques et 

géographiques proches de celles de Sfax offriraient des idées de pistes d’amélioration en faveur 

d’une sécurité routière locale durable. 
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4. Forces et faiblesses de la recherche 

4.1.  Apports de la thèse 

 Il s’agit d’une lecture territoriale riche des questions de la sécurité routière. Cet état des 

lieux du contexte du Grand Sfax a permis de découvrir et de décrire les grandes lignes de 

la problématique de l’insécurité routière, non seulement à un niveau local, mais aussi 

régional et national. Cette lecture autorise des réflexions sur d’autres agglomérations et 

sur le pays dans son ensemble.   

 La réflexion développée dans cette recherche se base sur l’étude des faits et propose, en 

aval, des solutions concrètes adaptées à cette réalité. Cet avantage d’opérationnalité 

constitue un atout dans la mesure où il présente des réflexions et des outils que les 

institutionnels peuvent utiliser pour adopter des décisions. De même, elle propose de 

renforcer les efforts de la  société civile et des associations qui militent pour une 

meilleure sécurité routière en Tunisie.  

 La science de management appliquée à la sécurité routière nous a donné une capacité 

d’écoute et autorisé de jouer le rôle d’intermédiaire entre plusieurs acteurs. Le but est de 

réaliser une action collective, en l’occurrence l’amélioration de la sécurité routière, en 

s’appuyant sur des bases scientifiques. Bien que cette étude soit ancrée en sciences de 

management, elle témoigne d’une richesse interdisciplinaire qui fait appel à plusieurs 

domaines de compétences pour analyser la situation et proposer des solutions 

opérationnelles.  

 Géo-localiser l’accidentalité (2015) constitue une première tentative de cartographie 

locale des accidents de la route dans le Grand Sfax. Son apport dans l’analyse peut 

encourager les institutions à l’utiliser comme outil de diagnostic pour améliorer leurs 

pratiques.       

 Nous insistons sur l’importance du travail empirique effectué. Nous avons construit notre 

base de données qualitative qui nous a permis d’affiner la compréhension de la 

problématique étudiée. Le matériau constitué témoigne d’une grande qualité et 

importance dans la mesure où nous avons eu l’opportunité d’interviewer des responsables 

de haut niveau. Par ailleurs, ce travail empirique met en valeur l’apport des sciences de 

management à la recherche sur la sécurité routière.  
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4.2. Difficultés rencontrées et faiblesses de la recherche 

 Au sein du Grand Sfax, il existe une disparité entre les communes urbaines. Les 

caractéristiques de la mobilité sont hétérogènes, même entre les quartiers d’une même 

commune. L’offre de l’infrastructure, l’urbanisation et la qualité de la circulation 

diffèrent entre artères principales et artères secondaires. Or, cette hétérogénéité n’a pas 

été vraiment prise en compte lors de nos entretiens auprès des usagers de la route. Des 

contraintes de temps et de moyens nous ont empêchées de nous déplacer sur l’ensemble 

du réseau routier et sur toutes les communes du Grand Sfax. 

 L’enquête auprès des usagers de la route aurait pu bénéficier d’un échantillon plus large. 

Il aurait été intéressant de pousser plus loin cette enquête en élargissant la taille de 

l’échantillon, tout en bénéficiant d’un financement dans un cadre de projet universitaire. 

 La facilité d’accès aux données est indispensable pour que le chercheur puisse mener à 

bien ses travaux (notamment dans la phase de démarrage) et atteindre ses objectifs. Or, 

l’obtention de certaines données n’a pas été aisée. L’accès aux données de la police et le 

recueil des premières données de l’investigation descriptive du terrain nous a obligés à 

allouer du  temps et des ressources plus importantes que prévues.  

5. Perspectives de la recherche  

 L’effort empirique pourrait être amélioré avec des investigations plus poussées (échantillons 

plus larges) s’appuyant sur une approche économétrique (outils et logiciels). Ceci permettrait 

d’affiner les résultats de cette étude qualitative. 

 Une étude approfondie sur les « 2RM » dans le Grand Sfax serait riche en apports. L’usage 

de ce mode de déplacements particularise Sfax. Des éléments sur la sécurité des 

motocyclistes, la gestion de voirie et la législation qui régit leur circulation dans le Grand 

Sfax, peuvent alimenter d’autres recherches en management, en sciences économiques en 

urbanisme et en sciences juridiques. D’autres études qui s’intéressent aux motivations de 

l’usage des 2RM pourront compléter les apports de la présente thèse. 

 Le rôle des assureurs témoigne d’un fort dynamisme pour mener des actions en matière de 

sécurité routière (sensibilisation, assurance, sponsoring, financement des Fonds, etc.). Il 

serait intéressant d’étudier en profondeur les responsabilités sociétales et législatives des 

assureurs en Tunisie en matière de sécurité routière.  
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 La redéfinition des rôles et la répartition des responsabilités des différents acteurs concernés 

par la sécurité routière pourraient faire l’objet d’une réflexion à l’aide d’un outil utilisé en 

management appelé : la matrice RACI
127

 (Responsible, Accountable, Consulted, Informed). 

Il s’agit d’une matrice des responsabilités. Elle pourrait permettre de préciser les rôles de 

chacun des intervenants dans la sécurité routière. Cet outil apporte une réponse 

opérationnelle pour visualiser d'un coup d'œil la répartition des rôles. C’est un outil de 

coordination et de communication pertinent pour des projets complexes tel que 

l’amélioration de la sécurité routière où des problèmes de chevauchement, d’ambiguïté et de 

redondance des tâches sont possibles et apparaissent, d’ailleurs, dans l’analyse empirique. Il 

s'agit de construire un tableau à double entrée avec en ligne les activités, les tâches, les 

actions, les jalons, etc. et en colonne, les intervenants. Les missions sont donc renseignées 

dans le croisement des lignes et des colonnes. Cette thèse se situe dans une réflexion élargie 

sur l’amélioration de la sécurité routière en Tunisie. De plus, le recours à cet outil permettra 

de trouver des solutions à l’un des dysfonctionnements constatés lors de l’analyse empirique. 

Pour ces raisons, nous n’avons pas envisagé à utiliser cette matrice pour redéfinir les 

missions des acteurs de la sécurité routière. Cependant, ceci pourrait inspirer des chercheurs 

en sciences de management.   

 L’analyse du comportement humain prend une importance particulière dans cette thèse. La 

contribution de ce facteur à l’accidentologie en Tunisie, semble corrélée aux changements 

historiques révolutionnaires du pays : conduite stressée, comportement anarchique, conduite 

indisciplinée, non-respect/défiance vis-à-vis des lois, etc. Des experts en psychologie, en 

sociologie, en histoire et en anthropologie pourraient analyser de manière plus fine les 

origines et le contexte de ce facteur.  

 L’insécurité routière génère des coûts économiques importants pour la nation. Elle engendre 

des dommages humains (perte de vie, dommages corporels, coûts d’hospitalisation etc.) et 

des dommages matériels (coûts de pièces de rechange, coûts de réparation du véhicule, etc.). 

l’analyse du coût de la vie humaine en Tunisie est encore un champ de recherche 

relativement vierge. Le calcul de coût pourrait mobiliser des économistes et des experts en 

sciences humaines. En s’appuyant sur les fichiers des assureurs, il serait intéressant d’étudier 

les retombées économiques de l’insécurité routière. 

 Le PPP donnerait, éventuellement, des possibilités d’amélioration et de progression pour 

plusieurs institutions publiques. Pour évaluer l’efficacité de ce mode managérial, des 

                                                           
127 Le ou les R réalisent l'action. Le A est celui qui doit rendre des comptes sur l'avancement de l'action, sachant qu’il y a 

toujours un seul A pour réaliser chaque action. Le C est l’entité qui doit être consultée. Concernant le I, c’est l’acteur qui doit 

être informé (source : https://www.manager-go.com/gestion-de-projet/dossiers-methodes/matrice-raci). 

https://www.manager-go.com/gestion-de-projet/dossiers-methodes/matrice-raci
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analyses coûts-avantages pourront intéresser des managers et des économistes. Les 

responsables des institutions concernées peuvent les prendre en compte pour ajuster leurs 

plans d’action.  

 La recommandation, portant sur la mise en place d’un continuum éducatif sur la sécurité 

routière en Tunisie, inaugure un champ de recherche qui pourrait intéresser les psychologues 

et les experts en sciences d’éducation. Il s’agit, particulièrement, d’étudier les conditions de 

réussite d’un continuum éducatif sur la sécurité routière.  

 

 

Plusieurs réformes organisationnelles et structurelles (comme la décentralisation) et des projets 

prometteurs (comme le TCSP) sont en train de se mettre en place. Elles offrent des opportunités 

d’amélioration de la sécurité routière locale à Sfax. Quels seront les enjeux de la sécurité routière 

locale en Tunisie dans une situation post révolutionnaire? Dans quelle mesure sera-t-elle intégrée 

en matière de politique publique ? Comment tirer profit des expériences des pays bons exemples 

en matière de lutte contre les accidents de la route, en rapport avec le contexte tunisien : adoption 

ou adaptation ? Toutes ces questions pourraient mobiliser des chercheurs en sciences politiques, 

sciences économiques, en urbanisme, etc. Des experts en développement stratégique qui 

souhaitent élaborer une vision prospective sur la sécurité routière, peuvent s’appuyer sur ce cadre 

de la décentralisation à venir. La Tunisie prévoit des changements radicaux qui peuvent 

contribuer à l’amélioration de la sécurité routière.  

En définitive, le domaine de la sécurité routière est un chantier complexe et multidimensionnel 

dont l’impact s’inscrit dans le long terme, dans une perspective de développement durable. 

L’accident est l’association de plusieurs facteurs. Les actions sur ses piliers doivent se faire de 

façon synchronisées : « Imaginez une guitare : vous grattez sur une seule corde, est ce que vous 

pouvez faire une chanson ? Il vous faut au moins 3 ou 4 cordes pour la construire… la même 

chose pour la sécurité routière », citation d’un décideur de haut niveau (institutionnel n°24).
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Annexe 1. Personnes interviewées selon leur institution d’appartenance et 

leur mission 

Bouhamed Nesrine 

 

 

Institutions 

d’appartenance 

Taille de 

l’échantillon 

Missions incombant aux personnes 

enquêtées 

Institutions de haut 

niveau 
4 

 Ancien président de la république 

 Députée juriste à l’ANP 

 Député ancien gendarme à l’ANP 

 Député socialiste à l’ANP 

Ministère de 

l’Intérieur 
3 

 Président de l’ONSR 

 Directeur de la police des accidents de la 

circulation de Sfax-ville 

 Agent de police de la circulation (motard) 

Ministère de la 

Santé 
5 

 Ancien ministre de la santé 

 Sous-directeur de l’unité de la promotion des 

prestations sanitaires des structures publiques à 

Sfax 

 Chef du « Choc room » au Ministère de la Santé 

 Responsable de la salle de régulation SAMU 01 

 Médecin urgentiste au Centre Hospitalier 

Universitaire de Sfax 

Ministère du 

Transport 
8 

 Ancien ministre du transport 

 Directeur Régional du Transport à Sfax 

 Président Directeur Général de la SORETRAS 

 Président du conseil national des taxis 

 PDG de la société de métro léger de Sfax 

 Chef de service à l’ATTT 

 Président Directeur Général d’une entreprise de 

transport de marchandises à Sfax 

 Responsable informatique dans une entreprise 

de transport de marchandises à Sfax 

Ministère de 

l’Equipement, de 

l’Habitat et de 

l’Aménagement du 

territoire 

3 

 Directeur régional de l’équipement de Sfax 

 Directeur régional de l’équipement de Tunis 

 Consultant technicien en ouvrages d’arts, ponts 

et chaussées à la direction régionale de 

l’équipement de Sfax 

Ministère de 

l’Education 
3 

 Assistante pédagogique 

 Directrice d’une école primaire 

 Enseignante dans une école primaire 

Ministère de 

l’Enseignement 

Supérieur et de la 

Recherche 

Scientifique 

6 

 Doyen de la FSEGS 

 Maitre de conférences, spécialiste en 

aménagement du territoire  à la Faculté  des 

Lettres et Sciences Humaines de Sfax 

 Etudiante chercheure en commerce électronique 

et stagiaire dans une société d’assurance 

 Enseignant, docteur en économie des transports 

 Enseignant, docteur en sciences économiques 
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 Enseignant, docteur spécialiste en psychologie 

Autoécoles 

 
4 Moniteurs d’autoécoles, exercice à Sfax 

Mass média 4 

 Enseignant docteur en communication sociale 

(actif au sein de l’ATPR) 

 Journaliste en cross-média 

 Directeur de la Radio Sfax 

 Animatrice d’une émission sur la sécurité 

routière à la Radio Sfax 

Compagnies 

d’assurance 
4 

 Directeur exécutif de la FTUSA 

 Agent général d’une compagnie d’assurance 

privée à Sfax 

 Juriste dans une compagnie d’assurance 

publique 

 Délégué régional des assurances à multirisques 

dans une compagnie privée 

Associations 4 

 Initiateur de la campagne « libérons le trottoir 

pour le piéton » 

 Secrétaire général régional de l’ATPR à Sfax 

 Directeur exécutif de l’ATPR 

 Directeur du bureau régional de l’Association 

Nationale de la sécurité routière 

Ministère de la 

Justice 
3 

 Avocat à la cour de cassation 

 Avocat et vice-président de la municipalité de 

Sidi Mansour 

 Juge à la cour de cassation de Sfax 

Municipalités 6 

 Président de la délégation spéciale de Gremda 

 Président de la délégation spéciale d’El Aïn 

 Président de la délégation spéciale de Sakiet 

Ezzit 

 Premier adjoint du président de la municipalité 

de Sfax-ville 

 Présidente de la commission des travaux 

municipaux à la municipalité de Sfax-ville 

 Directeur général des services techniques à la 

municipalité de Sfax-ville 

Total :         13 institutions / 57 interviewés 

 

Source : Travail personnel de l’auteure 
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Annexe 3. Exemple d’un entretien mené auprès d’un usager de 2RM au Grand Sfax 

Bouhamed Nesrine 

 



Annexe 4. Exemple d’un entretien mené auprès d’un institutionnel représentant le Ministère de l’Intérieur 

Bouhamed Nesrine    

 

  


	page de garde
	Résumé. de la thèse
	citation
	Corps de la thèse final-PDF
	carte 17 des accidents
	Annexe 1
	annexe 2
	Annexe 3
	annexe 4 



